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( N° 90. ) 

Cl1amhre des Ileprésentaurs. 

SÉANCE DU ,j7 JANVH'1l ,J8;;4. 

- 
DONS ET LEGS CBARIT ABLES. 

MOTll?S GfNÉRAUX. 

1\1.EssIEons, 

J'ai l'honneur de présenter à la Chambre, par ordre du Roi, un projet de loi 
sur l'administration des fondations et libéralités charitables. 

Pour apprécier cc projet) il ne faut pas le séparer de celui que nous déposons 
aujourd'hui même et qui est relatif ù la fusion des bureaux de bienfaisance et des 
commissions des hospices civils. Ces deux lois ont des rapports intimes, puisque, 
en régularisant l'administration de la. bienfaisance légale; on offre des garanties 
aussi bien aux donateurs qui prodiguent leurs bienfaits aux malheureux, qu'à 
ceux mêmes qui profitent de ces bienfaits. 

Le Gouvernement connaît les nombreux et solennels débats qu'a provoqués 
l'administration de la bienfaisance; il sait quels sont les systèmes et les prétentions 
opposés qui se sont fait jour dans 1cs discussions, mais il sait aussi que le désir 
<les hommes raisonnables est d'arriver ù conserver à l'administration de la bien 
faisance toute son efficacité, sans effrayer lès intentions des bienfaiteurs et sans 
entraver la liberté naturelle et constitutionnelle de faire le bien. 

Le droit naturel et constitutionnel de foire le bien, nous le respectons : la 
charité privée, individuelle ou associée, quelque forme qu'elle affecte, quelque 
but qu'elle se propose, est et restera libre. Personne n'a jamais songé à lui imposer 
des entraves. 

Mais personne non plus n'a pu songer sérieusement à soustraire l'État à l'obli 
gation de surveiller les institutions durables ou perpétuelles de bienfaisance et les 
libéralités fondées en faveur des indigents, à dénier le droit de domaine des admi 
nistrations légales sur les dotations charitables, à repousser un système de con 
trôle efficace que le temps ne parvienne point ù dénaturer. 

Dans cette matière, le but du bienfaiteur, comme le devoir du législateur, est 
de rendre durables et certaines l'exécution et l'application des bienfaits : dès lors, 
le principe fondamental est de respecter la volonté du fondateur en la perpétuant 
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Pour donner ù cc principe toute sa force active, il 1i1! suffit pas <l'autoriser Je 
bienfaiteur à régler arbltrnlrement, ou suivant une volonté parfois niai dirigée, 
les conditions du don ou du legs qu'il attribue aux indigents : il faut une règle 
commune à tous: qui régularise les élans même de la charité fondée, en vue d'en 
assurer, d'une manière durable, tous les effets. 

C'c~t là cc qui, à nos yeux, constitue la sécularisation de la charité, séculari 
sation qui a pour clic 1 dans notre pays, la consécration du temps : c'est ce que 
prouveraient, an besoin: les documents les plus respectables. 

A côté de la charité essentiellement privée et essentiellement libre, S(' place la 
charité sécularisée qu'il faudrait appeler plutôt régularisée : ,·n effet, en la régula 
risant on ]a perpétue: on la fortifie, on la défend, on l'encourage. 

Régulariser la charité fondée, c'est rechercher et établir le contrôle de l'autorité: 
de l'administration; c'est proclamer que le domaine ou la saisine des dons et legs 
en faveur des pauvres, appartient aux administrations légales ou aux corporations 
dûment dolées de la vie civile , c'est investir ces administrations, comme consé 
quence du domaine, de la faculté de toujours avoir une large part dans la gestion 
ùes libéralités; c'est reconnaitre d proclamer le droit du fondateur de coopérer, 
par lui ou les siens, ù cette gcslion; c'est, en un mot, associe!' la charité légnlc et 
la charité privée a la pieuse mission de soulager l'indigence. 
Tout le monde applaudit à la sécularisation de la charité publique 011 fondée; 

aucuns 1 el des plus pieux, préfèrent la gestion des administrations publiques aux. 
lnccrtitudcs et aux caprices <les administrations privées ; nul ne s'avise de nier la 
nécessité du contrôle du Gouvernement; contrôle que des voix éloquentes procla 
ment nécessaire et qu'elles veulent sévère et efficace. 

Or, c'est précisément cc contrôle qu'il est diflicile de rendre sévère et clûcace : 
cl en recherchant, sans parti pris, avec bonne foi, au milieu <les systèmes, le meil 
leur mode de contrôle, nous avons cru devoir nous arrêter ù celui de la coopéra 
Lion de fa famille 1 lorsque Je bienfaiteur aura voulu inlcrveuir , par lui ou par ses 
représentauts, dans la gestion de sa fondation. 

Nous avons dès longtemps étudié l'histoire de la personnification civile, et nous 
en avons partout et dans tous les temps constaté les abus et les vices. Nous ne 
parlons pas des conséquences publiques d'un amortissement exagéré de Liens et de 
valeurs; nous faisons ici a11usion aux abus cl aux vices inséparables des adminis 
tra lions privées ou indépendantes. Vainement établissait-on un contrôle: une sur 
veillance, l'obligation de rendre compte : ces précautions ont été insufllsautcs ; les 
administrateurs spéciaux ont fini par s'aflranehir de Loule subordination 1 le dés 
ordre a régné dans une gestion négligée, cl trop souvent des détournements, aussi 
nombreux. que coupables, ont été le résultat d'un ordre de choses qui s'est vu 
bientôt universellement condamné. 

Les détournements, les fausses applications, les doubles emplois, voilà cc qui, 
de tout temps, a été constaté par les hommes doués d'un esprit organisateur : l'his 
toire de l'administration <le ln charité le prouve. 

Nous avons rappelé ailleurs le sort des bourses d'études de l'ancienne université 
de Louvain : ]a plupart d'entre elles avaient disparu entre des mains coupables. 
Les efforts du pieux cl habile chef-président Nény ont tendu à en rechercher les 
titres cl ù en rétablir l'exercice : c'est en travaillant vainement à cette œuvre de 
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réparation, qu'il écrivait, le ier juin 176i, ces paroles remarquables qui expri 
ment t1 la fois une vérité morale et une nécessité légale : 

,c On agit dans l'esprit même des fondateurs, lorsqu'on ne s'éloigne des termes 
>> lie la fondation que dans la vue d'en assurer et d'en perpétuer les effets. ,, 
li se mettait, ajoutait-il dans ses instructions, « au-dessus des clameurs, pour 
n perpétuer l'œuvre en la rattachant ù l'administration. » 

Nous avons également constaté, dans des recherches spéciales, et d'après les 
théologiens les plus renommés, parmi lesquels nous citerons Thomassin, com 
ment et pourquoi l'administration des fabriques des paroisses a été sécularisée et 
empreinte de l'élément laïque : Je but, en présence d'abus énormes et de négli 
gences invétérées, était de soumettre les possessions et les jouissances aux nécr-s 
sités de police, de contrôle et de subordination. 

Un éloquent écrivain du xv,e siècle, Louis Yivés, avait dès longtemps signalé 
et flétri les détournements cl les mauvaises pratiques que multipliait l'absence 
d'une suffisante surveillance. fü tout récenuuent, un publiciste partisan d'une 
large liberté, Étienne Chastel, s'appuyant sur les plus illustres pères de l'Église, 
traçait le tableau des mêmes abus en rappelant comment on cherchait à les faire 
disparaître. 

Les documents qui se rapportent à l'arrêté royal du 12 février !829; sur les 
bourses d'études, rappellent les nièmes faits authentiquement établis pour les pro 
vinces septentrionales du royaume. Ces provinces, on le sait, offrent un grand 
nombre de vieairics, bénéfices, prébendes, chanoinies, chapellenies, fiefs spé 
ciaux. Or, le rapport 3U Iloi, du 50 août ·i 8281 signale des abus considérnbles 
comme conséquences du défaut de surveillance et de ceutrnlisation et du droit 
arbitruire des familles de conférer les jouissances : « Non-seulement, ajoutait le 
'> Ministre, beaucoup de fondations out été suppriuu'es, dissimulées ou umoin 
)> dries, ce qui conste de vieux litres, et a donné lieu à beaucoup de plaintes; mais 
» il est très-vraisemblable que, quant aux vieairics qui ne sont pas garanties par 
)> une inscription sur le grand-livre ou sur des immeubles ,,t n'exigent pas l'inter 
,, vention du Gouvernement pour la perception des rentes ou pour d'autres motifs, 
)> les collations ne sont pas soumises à l'approbation du Gouvernement, et qu'on 
» agit à l'égard des vicairics comme pour un patrimoine libre. >> 

Nous bornons à ces faits certains, les preuves des abus que nous devons 
éviter. Ces preuves, il serait facile de les multiplier, si l'ou pouvait ici foire un 
vain étalage d'érudition. i.\ous ajouterons que, à côté des détournements cl tics 
faits qui dénaturent ou suppriment les fondations: il faut placer la nécessité de 
régulariser, en la subordonnant à une influence centrale, l'application juste, 
impartiale et proportionnelle des Iibéralités. 

Déjà, dans une lettre citée par Chastel, saint Basile conscillaiL de centraliser 
les bienfaits : cc Au lieu d'en distribuer soi-même le produit, disait J'illustre père 
>> de l'Église, il faut le remettre à l'administrateur du bien des pauvres, afin qu'il 
» ne soit donné qu'aux vrais nécessiteux et non jeté f1 des imprudents. i> 

Un illustre prélat belge, l'évêque d'Anvers ,vellcns, proclamait, dans un 
mandement de 1779, le bien qui allait résulter de l'administration récemment 
organisée du commun pauvre d'Anvers; il disait que les grands aumôniers ne 
peuvent connaître la véritable situation de tous les indigents: cl il louait les 
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nobles seigneurs du magistrat (< qui s'occupent de pourvoir aux besoins du corps, 
)) afin de rendre également ces pauvres heureux au temporel : ces deux. entre 
» prises ( les secours de l'âme et ceux du corps) se donnent mutuellement la 
n main. » 

Le sage prélat disait : (( Lorsque vous distribuez vos aumônes, vous n'avez sans 
>i doute d'autre but que d'accomplir votre devoir de chrétien envers votre frère 
>> dans l'indigence, et vous vous plaignez souvent, et avec raison, quand ces pau 
>> vrcs vous trompent ou qu'ils abusent sordidement de vos dons. De semblables 
>> abus ne sont que trop fréquents, cl on peut dire , en tcute vérité, <JUC si les 
n aumônes étaient bien réparties, il se distribue, dans la ville d'Anvers, plus qu'il 
>> ne faut pour l'entretien de tous les pauvres. Cc doit donc vous être un sujet de 
» consolution et de joie, de voir ériger une administration qui se charge de celte 
» distribution. et que vous pouvez, sans examen, verser vos aumônes entre ses 
>i mains , avec la certitude qu'elles seront toutes employées, sans aucun abus i à 
» leur destination naturelle ... >i 

Dans Je double ordre -d'idées qui précède, nous citerons les circulaires organi 
ques de l'administration française. Dans celle du rn vendémiaire an 1x, le ministre 
dit : « Les bureaux de bienîaisancc ne sont pas organisés, les membres des an 
» cicnnes corporations 1 voués au service des indigcnts , ont continué l'adrninis 
>i tration des biens 1 et, sous le prétexte apparent de soulager les pauvres, ils en 
>> jouissent encore sans en rendre aucun compte. » Dans sa célèbre circulaire de 
nivôse an x 1 Chaptal disait : « Je suis convaincu que l'administration qui met 
,, tra , dans la distribution des secours, cette sage intelligence qui sait les propor 
>> tionncr aux hvsoins , aux circonstances et à la position des indigents, produira 
» plus d'effet et soulagera un bien plus grand nombre de nécessiteux, que ne font 
)> ces charités répandues sans discernement 1 qui; voulant soulager tous les besoins, 
» satisfont rarement à ceux qui sont 1es plus réels. » 
Quelles conséquences peut-on déduire de ces fa ils et de ces appréciations:' 

Sans doute, nous sommes Join de vouloir condamner ou blâmer les efforts de la 
charité privée et les admirables dévouements qu'elle inspire : le bien que font les 
secours occasionnels est incontestable. i\fais la prudente combinaison des secours a 
toujours été considérée comme fondamentale, et l'administration de cet; scsours 
par des hommes qui ont accepté la pieuse mission de rechercher et de soulager les 
malheureux a été partout jugée nécessaire. La religion, la piété, la charité ont • 
produit, dans tous les temps, produiront toujours, de précieux cl d'immenses 
résultats; mais, toujours aussi, les élans d'une générosité enthousiaste et dévouée 
et les institutions durables qui en sont les conséquences doivent accepter une 
règle qui soit en même temps une garantie. 

On ferait difficilement accepter, pensons-nous, un système qui consacrerait une 
liberté à peu près illimitée de fonder partout des institutions dolées d'une person 
nification civile : le Gouvernement, instruit par les leçons de l'histoire, ne saurait 
vous proposer de consacrer ce système. Ceux mêmes qui le préconisent admettent 
des conditions, des garanties, un contrôle. Nous croyons que tout contrôle s'efface 
après un certnin Lemps, en présence de l'indépendance nécessaire et inévitable des 
administrations spéciales composées <le personnes, désignées ou en titre, affran 
chies de toute subordination réelle : nous le croyons surtout dans un pays comme 
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la Belgique, où la liberté absolue d'association donne plus d'énergie à l'esprit 
d'indépendance et permettrait difficilement au pouvoir contrôleur de maintenir 
son influence et son nutorité. 

Les mesures de contrôle seraient bientôt jugées vexatoires, l'obllgation de 
rendre compte et de fournir les justifications voulues serait considérée comme 
onéreuse, et les fondations indépendantes se trouveraient, en définitive, affran 
chies de toute surveillance : l'expérience de faits assez connus justifie ces pré 
visions. 

Mais nous croyons rendre hommage aux nçcessités légitimes, en associant, 
dans la gestion de fondations ordinaires, l'administration légale et la famille des 
bienfaiteurs, en faisant entrer dans cette administration non-seulement les per 
sonnes notables, probes et dévouées de la commune, mais encore le premier magis 
trat et le prêtre en fonctions. 
Si, comme on ne saurait le contester d'ailleurs, la saisine des libéralités en 

faveur des indigents, des malades, des infirmes appartient aux administrations 
légales, celles-ci doivent, avec la propriété, conserver une large part dans la 
gestion active; l'intervention réservée aux tiers doit être efficace, mais subor 
donnée; concentrée dans la famille, elle s'associe aux personnes honorables appe 
lées par la loi à maintenir la régularité en toutes choses : et, nous le répétons, les 
administrations légales sont composées de manière à répondre à tous les scrupules. 

Ce système nous a paru être le seul qui offrît, d'une façon durable et certaine, 
cc contrôle nécessaire et sévère dont on proclame la nécessité : l'union, l'asso 
ciation des influences privées et légales, tel est le Lut du projet, tel est le carac 
tère de notre époque, tel est aussi Je mouvement qui, dans ces derniers temps, 
s'est manifesté dans nos centres les plus importants de population. Nous avons vu 
cc que l'on pourrait appeler une noble conjuration de tous en faveur des malheu 
reux : particuliers, communes, clergé, administrations charitables ont confondu 
leurs influences, leur dévouement et leurs ressources pour établir l'unité, l'har 
monie, l'efficacité dans la distribution des secours; et, notons-le, c'est surtout aux 
bureaux de bienfaisance et aux maîtres des pauvres que l'on confie la tàche 
pénible et douce à la fois d'indiquer les misères et d'appliquer les soulagements. 
Le prêtre aussi a sa part dans cette mission spontanée ; cette part, il la conservera 
dans le système du projet. 

Nous puisons dans ce besoin, si clairement manifesté, d'harmonie et d'unité, 
une grande confiance dans le système que le Gouvernement propose de suivre et 
que nous avions dès longtemps admis. Nous croyons que l'organisation des adrni 
nistrations charitables devant inspirer à tous une entière sécurité, le principe de 
l'administration spéciale doit être considéré et régi comme un droit de famille. 

En effet, il est difficile de croire que, à part cette confiance qui résulte pour la 
famille de l'aflection et des traditions d'honneur ou de piété, un bienfaiteur fasse 
plus fond sur des étrangers que, dans la suite des temps, le hasard désignera, 
que sur des administrations soigneusement composées, renouvelées, contrô 
lées; aussi, la plupart de ceux qui ont réclamé en faveur des fondateurs ont-ils 
parlé de ce droit de famille auquel, dans les limites indiquées, nous rendons 
hommage. 

Ce droit, qu'avaient déjà consacré divers arrêtés et décrets de l'administration 
2 
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française, a été rappelé par plusieurs orateurs de nos Chambres, qui ont surtout 
considéré l'administration spéciale comme un droit de famille; ce droit, nous le 
respectons en le réglant et en traçant les limites dans lesquelles il sera exercé. 
Nous voulons simplement établir, à la fois, la juste influence des parents sur les 
fondations de Jeurs auteurs, et Je contrôle efficace et permanent de l'autorité ù 
laquelle la loi confère l'administration de la bienfaisance organisée. - A. côté de 
celte association d'influence, nous voyons d'une part la complète liberté de la eha 
rité privée mais non légalement organisée ; d'autre part, la faculté pour le législa 
teur d'autoriser l'érection d'institutions complètes, auxquelles une personnification 
civile serait concédée dans la fol'nlC d sous les conditions qu'aurait approuvées le 
pouvoir souverain. 

Xous avons attentivement revu tout ce qui s'est dit, au sein des Chambres, sur 
l't'S graves qucstions : nous croyons que, à part quelques convictions absolues et 
J>l'U disposées à la transaction. on a toujours désiré une alliance raisonnable de la 
liberté avec le contrôle. La liberté réalisée ici par l'exercice du droit de famille 
dans la gestion ou la surveillance des fondations, du droit de présentation, du 
droit de distribution ; le contrôle sûrement ,·t etlicnccment établi par J'assoeiation 
dans l'administration des dons et legs charitables. Le Gouvernement veut, avant 
tout, la régularité, l'harmonie, la durée, l'incommutabilité dans l'application des 
secours et dans le service des fondations ; il soumet. avec confiance, à la Ugisla 
ture, un système qu'il considère comme étant en harmonie avec les nécessités 
administratives que signale l'expérience, et avec des convcn~nccs privées ou des 
convictions respectables, que doivent pourtant éclairer et diriger la raison et la loi. 

Après les variations profondes qu'a subies la jurisprudence udministrative, une 
loi était nécessaire, et il ne sufllruit pas, comme on se l'imagine quelquefois, soit 
de reprendre d'anciens errements empreints, quoi qu'on en ait dit, d'incertitudes 
et de contradictions, soit de maintenir la situation actuelle qui laisse place à des 
difficultés qu'il importe de faire disparaitre. La nécessité de cette loi sera plus 
claire encore aux yeux de Lous, lorsqu'on aura vérifié que, dans tous les temps, 
il y a eu des disparates évidentes dans les actes du Gouvernement ou de l'admi 
nistration. 

Nous citerons quelques exemples relatifs ù nos provinces : uu arrêté du 28 ven 
tôse an xu avait à autoriser l'acceptation d'un legs fait à la table dl's pauvres 
d'Erendcghcm avec charges tic services religieux : le gouvernement autorise 
respectivement le bureau de bienfuisance et la fabrique intéressés. 

Un décret du 21 mars 1806 avait à statuer sur un legs fait au curé d'Ander 
lecht, pour services religieux et distribution de pains à ceux de ses parents que 
le curé jugera bon de choisir : l'autorisation est accordée, en cc qui concerne les 
pauvres, au bureau de bienfaisance; en cc qui concerne la fabrique, au maire, 
à charge de remplir les intentions du testateur. 

Un décret du i t juin 1806 se trouvait en présence de legs faits aux curés et 
desservants des six églises de Malines, pour être distribués par eux aux pauvres 
de leurs paroisses respectives : le décret accorde l'autorisation au bureau de 
bienfaisance, prescrit l'application en rentes sur l'État et ordonne que le produit 
annuel sera remis par le bureau , dans les proportions fixées par le testament, 
aux curés et desservants, qui feront la distribution, sous la surveillance du bu- 
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reau entre les pauvres de Jeurs paroisses inscrits au rôle général des pauvres de la 
ville. - La correspondance relative à ce décret donne les raisons d'ordre et de 
régularité qui en ont dicté le dispositif. 

Un arrêté royal du 22 mai 1828 autorise Ir. bureau de bienfaisance de Rycke 
vorsel à accepter un legs fait aux indigents, avec réserve que le curé fera la dis 
ttibution aux pauvres, aux malades et aux infirmes de la commune : mais l'arrêté 
considère comme non écrite, la stipulation concernant les distributions à faire 
par Je curé, les adrniolstratiens des pauvres étant seules légalement chargées de 
ce soin. 

En 1844, le Gouvernement a refusé d'autoriser l'association des sœurs de Fra 
mcrics à accepter une donation offerte pour tenir une école, l'enseignement 1ù1p 
partcnant point à la donatrice désignée. 

Un arrêté royal du 20 janvier 1845 fait intervenir la fabrique et le bureau de 
bienfaisance pour assurer l'exécution de charges pieuses et de charité, qui gre 
vaient une libéralité. 

Ces précédents prouveraient au besoin que, si les diverses administrations qui 
se sont succédé Jans notre pays, ont parfois étendu l'interprétation et Iuppliention 
des lois qui régissent les institutions publiques, elles ont également ramené ccuc 
interprétation à des termes plus précis, plus étroits : dans ces cas, dans d'autres 
que nous pourrions citer ~ le principe de la spécialité de saisine et de gestion a été 
formellement. rappelé, tantôt en considérant la clause dérogatoire comme non 
écrite, tantôt en reportant sur l'institution compétente mais non désignée, le béné 
fice complet de la disposition, tantôt en appelant chaque institution compétente 
au partage de la libéralité. 

Lorsque les administrateurs ou distributeurs spéciaux ont été autorisés sans 
restrictions en vertu d'une disposition devenue célèbre de l'art. 84 de la loi corn 
munulc, on a vu souvent le principe de la spécialité de saisine complétement 
méconnu : ce principe est cependant fondamental. 

Lorsque les clauses relatives aux adrninistruteurs ou distributeurs spéciaux ont 
été considérées absolument comme non écrites, par suite d'une interprétation 
nouvelle savamment défendue et contestée dans de mémorables discussions, on a 
remarqué que l'on donna il une atteinte réelle aux. intentions du fondateur. 

On a vu appliquer alors Je principe de l'association de fait, soit en proclamant 
la faculté pour l'administration légale de s'entendre avec les administrateurs ou 
distributeurs spéciaux, soit en exprimant le vœu que dans cette association de 
fait, une entente favorable soit établie. - Or, encore une fois, cc principe d'en 
tente et d'association est celui que le Gouvernement a essayé d'appliquer et d'or 
ganiser législativerucnt dans le projet: c'est en combinant, dans les cas d'institution 
de cc genre, l'action de la Iarnille et celle de l'administration, que nous assurons 
l'exécution fidèle cl perpétuelle de la volonté des bienfaiteurs. 
~ous avons déclaré l'an dernier, à la Chambre, que nous nous occupions de 

l'élude 11Ps documents, des discussions et des doctrines; que nous désirions attein 
dre un résultat sérieux ; que nous constations, dans les intentions et dans les 
discours, le désir de la conciliation sur un sujet délicat et important, et que nous 
partagions cc désir. - Nous croyons aujourd'hui, en présentant les projets sur 
l'administration de la bienfaisance, offrir un résultat acceptable par Je plus grand 
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nombre : nous ne cherchons pas à satisfaire toutes les prétentions; une pareille 
espérance serait puérile et vaine. Ce que nous osons affirmer, c'est que nous sen 
tons en nous une entière bonne foi, le sentiment de nécessités administratives 
auxquelles il fout obéir, la conviction sincère d'avoir offert de suffisantes garan 
ties aux scrupules individuels. 

Il est difflcile, pour un gouvernement, d'obéir aux conseils contradictoires des 
systèmes exclusifs. Ceux qui préconisent la liberté absolue de fonder, en se bor 
nant à un contrôle nécessairement illusoire, oublient, qu'auprès <le cette liberté, 
l'histoire signale les abus qui la compromettent et les prévarications qui en effacent 
les bienfaits. Ceux qui préconisent l'action permanente et exclusive de l'adminis 
tration, compromettent l'expansion de la charité en éveillant ses défiances. Entre 
ces deux systèmes, nous rencontrons celui de la liberté et de régularisation admi 
nistrative, qu'on nous passe l'expression ; celui de la coopération par association; 
celui du contrôle efficace et durable, le seul sur lequel l'avenir puisse se fonder 
pour épargner aux indigents la perle ou le mauvais emploi de leurs biens, aux 
familles les détournements et les négligences, aux administrations le mépris de 
leur autorité cl la perte de leur influence. 

Nous croyons avoir fait comprendre, par ces explications générales que la dis 
cussion nous permettra de développer, la pensée qui a dirigé le Gouvernement : 
nous donnons, sur chaque article du projet, des explications qui en fixent Jes 
motifs et la portée. Nous avons pu vérifier, en nous occupant de ce travail, la 
vérité des paroles d'un ancien représentant dont l'éloquence conciliante vous o 
souvent émus : cc Un projet sur 1a charité, disait-il, c'est, ne l'oublions pas, jE 
n vous en conjure, un des projets les plus graves, les plus difficiles et les plus 
» dignes d'intérêt qui puisse ètre soumis à vos discussions. >> Nous venons vous 
prier, en jugeant le projet, de tenir compte de ces difûcultés : il faut se rappeler 
sans cesse les nécessités qu'imposent notre organisation administrative et la con 
servation même des bienfaits, les dangers de tout système exclusif, la conflaner 
que vont inspirer à tous et le personnel des administrations charitables et. la régu 
larité de lu gestion et l'application certaine des biens à leur destination. Si nom 
nous sommes trompé, nous accepterons avec empressement les correctlons et le! 
améliorations qui seront proposées et qui n'altéreront pas les principes du projet 
Nous attendons la fixation de ces principes pour les appliquer à d'autres matières 
notamment aux fondations· d'instruction dont la réorganisation offrira des avan 
tages et fera disparaître les difficultés que rencontre la solution de quelque: 
affaires, 

Le Bl inistre de la Justice) 
Cu. FAIDJ.m. 
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LÉOPOLD, I\01 LIES fü:1.GES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Notre Ministre de la Justice présentera, en Notre nom, à la 
Chambre des Représentants, Je projet de loi sur les dons et 
legs charitables annexé au présent arrêté. 

Donné à Laeken, le W janvier 18154. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

le Jtlinistre de la Justice, 
Cn. FArnEn. 
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PROJET DE LOI 

SUR 

LES DONS ET LEGS CHARl'f ABLES • 

..\IOTIFS. 

Cet article ne Iait que généraliser, avec 
quelques modifications, les dispositions 
semblables de l'arrêté du /~ pluviôse an x11 

(art. 2) et de l'ordonnance du 2 avril 1817 
l art. ;5). 

Les modifications consistent en cc que 
le notaire peut ètrc requis de délivrer aux 
administrations intéressées, une copie de 
racle contenant la libéralité. Les motifs de 
celle modification sont faciles à saisir : la 
connaissance de l'acte 'en tout ou en partie 
est parfois nécessaire, non-seulement pour 
fixer les ndministrations intéressées sur 
limportance des libéralités connexes, mais 
aussi parce que les diversesclauses d'un acte 
sinterprètent souvent les unes par les autres. 
La copie qui devra ètrc certifiée conforme, 
pourra ètre délinée sur papier libre, et les 
Irais qui en résulteront , seront avancés 
par le notaire, sauf à les récupérer sur le 
donnteur , la succession ou l'établissement 
j ntércssé, suivant les stipulations de l'acte 
ou suivant 4u'il s'agisse d'un legs universel, 
d'un legs a titre universel ou <l'un kgs par 
ticulier (art. 1009, 1012 et 10ft:î Code 
civil). 
La seconde modification qui fait l'objet 

du§ 2, consiste en ce que le notaire devra 
en même temps signaler l'existence de l'acte 
à l'autorité supérieure, compétente pour 
statuer sur l'acceptation : celte autorité 

PROJET. 

Anrtcu: rnom:n. 

Tout notaire qui aura reçu ou entre les 
mains duquel on aura déposé un acte con 
tenant donation entre-vifs 011 testamentaire 
au profit d'un service ou t.1·11n établisse 
mcnt publie de bienfaisance, devra. en 
temps mile, en donner avis aux adminis 
trateurs compétents. 

Il devra également avertir l'autorité ap 
pelée à statuer sur l'acceptation. 

Une copie de l'acte pounn èl re de111a11- 
dée par les administrations intéressèes : le 
notaire fera l'avance des frais de copie, les 
quels seront remboursés, suivant le cas, 
pnr le donateur, la succession ou l'établis 
scmcnt intéressé. 

Les notaires contrevenants pourront ètre 
poursuivis disciplinairement, sans préju 
dice de leur responsabilité à l'égard des 
établissements intéressés. 
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pourra dès lors prévenir les négligences 
des administrations inférieures. 

Le§ 4 contient une sanction qui ne ré 
sultait pas O$l1CZ expressément de ln législu 
lion actuelle. 

PROJET. 

L'art. 2, en maintenunt le principe fon 
damental tic l'intervcmion de l'autorité dans 
l'acceptation. la répudiation ou la réduc 
tion des libéralités en faveur des établisse 
ments charitables. consacre le principe de 
la saisine de l'établissement intéressé. Tout 
le monde reconnah qu'un établissement pu 
blic n'n de qualité civile et d'activité légale 
que pour les faits et les actes Cf ui rentrent 
dans le cercle de Sl'S attributions spéciales : 
il ne peut dont erre autorisé il accepter et 
f1 gérer des biens dont la destination ou 
l'application est étruugèrc au service réel 
lement arnntagé ; les erreurs et les fausses 
désignations doivent pouvoir ètre rectifiées 
par l'autorité supérieure, cl l'avertissement 
donné 1>ar le législateur, eu rendant ces , 
erreurs plus rares, permet en mèrne temps 
de les réparer. 

Les auteurs, en rappelant les précédents 
législatifs cl réglementaires, font observer 
que la qualité pour accepter résulte moins 
de la désignation faite par l'acte de libéra 
lité, que de l'objet auquel clic s'applique, 
car le véritable donataire ou légataire, c'est 
le service auquel la libérnlitè doit profiter: 
un avis du conseil d'État du 1 ~jnnviert 83i, 
rappelé pnr Vuillefroy, n neucmcnt résu 
mé ces principes dont il semble opportun 
de maintenir l'application. 

Faut-il réputer caÙlHJIICS les libéralités 
avec clauses ou conditions contraires aux 
lois, aux bonnes mœurs ou ù l'intérêt gé 
néral? Dans le droit commun ces clauses 
sont réputées non écrites (art. 900 du Code 

Ain. 2. 

Toute libéralité ayant 1111t.: destination 
charitable, quel que soit l'établissement ou 
le particulier nominativement institué ,n1 
avantagè, sera, après duc autorisation, ac 
ceptée par les administrateurs légalement 
préposés nu service ou il l'étnhlisserncnr 
intéressé. 

Anr. 3. 

L'autorité appelée il statuer s'assurera que 
la disposition ne contient rien de contraire 

• aux lois, aux bonnes rnœurs ni i1 l'intérèt 
général. 
Toute clause ou condition contraire aux 
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xonrs. 

1·i\ il) : 011 :, prétendu qu'une libéralité de 
bienfaisance faite notamment sous la condi 
tion de déroger f1 l'organisation des ndminis 
trations de chnritè, ne devait ni entrainer 
b caducité de l'acte même ou l'anéan- · 
rissemcnt du bienfait, ni ètre réputée non 
écrite. mais qu'il fallait la respecter, sauf 
à assurer. par un contrôle quelconque, 
l'applic:ition du bienfait il sa destination. 

l.e GouvPrncment a pensé qu'il convenait 
d'écarter le principe de ln caducité: une fois 
la loi rendue claire pour tous, le système 
de la caducité devient injuste et illogique; 
il est désastreux pour les services avanta 
¾Xés; il est contraire i1 la volonté présumée 
du bienfaiteur 1 qui est censé avoir voulu se 
conformer i1 ln loi et avoir eu en \'UC d'as 
surer l'exécution régulière l'l certaine de 
c<'llc volonté. Il faut toutefois rccounailrc 
au tr:=:1a11rnr le droit d'opposer une sorte 
de clause pénale ;1 l'inexécution de sa dis 
l'"si1 ion : s'il a poussé la prévoyance jus 
<1u· û mu loir que son institution fùt nulle 
pour le cas oit des conditions irrégulières 
ne seraient point remplies, en cc cas, la 
disposition deviendrait caduque : il faudrait 
croire alors que le testateur n'a point voulu 
«onférer un bienfait, puisqu'il n'a voulu 
Ir conférer que par une voie illicite. 

Cc que nous disons ici ne s'applique pas 
d'une manière aussi absolue aux donations 
erure-vifs : dans ce cas. le bienfaiteur en 
core vivant doit être appelé i1 expliquer ou 
i1 régulariser un acre dont il suffira saris 
doute de signaler le vice pour en obtenir 
b rectification. 

PROJET. 

En réorganisant les services de la bien 
faisanee , en introduisnnt dans ces services 
plus <l'unité, un personnel plus homogène, 
une régularité plus complète; en associant 
ù la gestion gratuite cl bienveillante du 
bien des pauvres , le premier magistrat de 
l:1 commune et le pasteur de la paroisse: 

lois, impossible ou immorale, sera réputée 
110n écrite; elle ne viciera la libéralité que 
si le donateur ou le testateur a foie dépendre 
de l'exécution de celle clause ou condition. 
l'existence de la disposition. 

A l'égard des donations entre-vifs l'au 
torité ne pourra. le cas échéant, autoriser 
l'acceptation sans avoir au préalable obtenu 
le consentement écrit du donateur aux 
modiflcatlons que l'application de cc prin 
cipe entrainerait aux stipulations de son 
:\l'lC. 

ART. 4. 

Seront réputées non écrites , dans les 
limites tracées à l'art. 5, les clauses ou 
conditions contraires aux lois et règlements 
organiques des services ou des établisse 
ments publics. 

Sont toutefois autorisées les clauses par 
lesquelles un donateur ou un testateur dé- 
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en érigeant 'un contrôle efflcoce sur l'exé 
cution tics dons et des fondations charita 
bles , on peut, sans scrupule, exiger c111e 
les règlements qui organisent les établisse 
ments publics soient respectés. On peut 
raisonnablement !-Upposer que tout bien 
Iaiteur , quel qu'il soit, aura confiance 
dans les personnes honorables préposées il 
J'adminisrrntion Je ces étublissornents. 

On peut donc, dons des \'UCs d'unité et 
d'avenir, considérer comme blessant ln loi, 
comme non écrites, les conditions contrai 
res à l'organisation <les services de ln bien 
faisance. 

Si l'on veut faire soi-même, seul ou par 
association, <le ln bienfaisance, la Consti 
tution assure, à cet égard , une complète 
liberté. 

Si l'on veut, seul ou pa~ association, 
fonder un établissement, organiser une 
institution tic charité, assurer la perpétuité 
et le progrès à des rouvres charitables, le 
projet même, dans son art. ;;, indic/liera 
que la Législature peut être appelée i1 con 
férer la personnification civile il ces insti 
tutions. 

Mais si l'on veut, suivant les présomp 
tions les plus raisonnables et les plus fré 
quents exemples, avantager efficacement 
les pauvres, en profitant de l'organisation 
des services existants, on doit respecter 
celle organisation , et le législateur peut 
déclarer, sans violer aucun droit, <JUC les 
conditions contraires a cette organisation 
seront considérées comme non écrites. sous 
1a limitation signalée à l'article précédent. 

Mnis le bienfaiteur pourra associer des 
membres de sa famille à lœuvre <le cha 
rité qu'il a fondée; CC9 parents viendront 
coopérer ù l'administration de la fondation 
ou il l'application du don 011 du legs; 
toute clause qui sli pulc ou qui organise 
celte coopération, dans les limites indi 
quées plus bas, sera fidèlement exécutée. 

Nous avons expliqué, dans les eonsidé- 

signernu. dnus les cas 1u-c\ us par la loi, dl',; 
:ulr11iuis1ratt·111·s .,p1'.-c·ia11x dans sn famille. 
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rations générales, les motifs et la portée de 
cet exercice du droit de famille. 

PROJET. 

Anr. 5. 

Les institutions sérieuses cl utiles de 
charité privée devront, nous venons lie le 
dire, être autorisées par des lois spéciales. 
Des précédents nous permettent de dire 
que l'on a trouvé dans le législateur un 
protecteur éclairé et puissant en faveur de 
ces institutions : c'est ainsi que l'organisa 
tion des sociétés de secours mutuels n été 
consacrée. La loi ne doit pils, suivant 
nous, autoriser à priori l'organisation en 
personne civile de tous les établissements 
de charité que les pari iculiers voudraient 
établir : il y a plusieurs degrés dans l'exer 
cice de la bienfaisance, et â chaque degré 
il y a des garanties. 

A ceux qui veulent répandre leurs bien 
füits sans y attacher la vie civile, la Con 
stitution assure, nous le répétons, une , 
complète liberté. 

A ceux qui veulent assurer la durée cl 
la régularité à ces bienfaits, ln loi offre â la 
confiance des bienfaiteurs, des administrn 
rions soigneusement organisées et entou 
nies de toutes les garanties de piété, de 
dévouement et de probité. 

A ceux, enfin, qui, répugnarh ù s'adres 
ser aux administrations légales, veulent 
créer des administrations indépendantes, 
nous disons de s'adresser nu législateur 
qui statuera souvcrnineflJCnl. 

Une telle mission n'est pas indigne du 
législateur : s'il est appelé à créer un sim 
ple citoyen par fa naturalisation, il rectifier 
la limite d'une commune, ù régulariser 
une dépense minime, il peul, à plus forte 
raison et sans déroger, ètre appelé ù con 
férer ln v ic civile à une institution qui peut 
offrir ou acquérir une fnindc importance , 
et se trouver ainsi digne d'occuper la pen 
sée du premier pouvoir de l'Étnl. 
Le Gouvernement croit que, telles qu'el- 

Tout érablisscment indépendant. regi 
par une administration spéciale complète, 
devra être nutorisé pnr une loi. 
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les vont être réorganisées I les administra 
tions de ehariié offriront toute garantie et 
répondront i1 tous les besoins légitimes : 
mais ni Ministres présents, ni Ministres 
futurs, n'hésiteront il soumettre aux Cham 
bres la eonsécrmion civile et durable des 
établissements indépendants, dont l'utilité 
et les bienfaits seraient reconnus. 

Les art. 910 et 937 du Code civil et 76, 
n° 3, de ln loi communale, ont servi délé 
mcnts n cet article. 

Nous avons cru devoir rappeler le prin 
cipe de la connexité des dispositions pour 
établir l'échelle de compétence : c'est cc 
mèrnc principe qui a été discuté et con 
sacre, en 185&., lorsqu'on n soumis à l'ap 
probation de l'autorité supérieure les déli 
bérations des conseils communaux sur les 
aliénations, etc. (l'oyez Moniteur belge du 
20 novembre ·1834.) Cc principe n égale 
ment été admis et expliqué, en France, 
dans plusieurs instructions , notamment 
clans une circulaire du garde des sceaux, 
du 1/.t. septembre 185!.I, et dans un avis du 
comité de l'Intérieur, du 1;5 janvier 1855 
(Vull.LEFROY, de l'Administration du culte 
catholique, p. 298). 

On remarquera, dans cet article, la dis 
position qui dispense des formalités de la 
donation, les offres ou les dons de sommes 
au-dessous de tiOO francs , que ln députa 
tion pourra permettre d'accepter pour une 
destination de bienfaisance. Une décision, 
rapportée par de Wnueville, p. 518, con 
tient, sur cette matière, des conseils sages 
et pratiques. 

Le dernier alinéa de l'article est rédigé 
de façon à dissiper le doute qui s'était 
élevé sur le point de savoir si le gouver 
neur pourrait réclamer contre les décisions 
des députations permanentes sur des libé 
ralités inférieures ù 5,000 Irnncs. 

PROJET. 

Anr. 6 .. 

L'outorisation préalable, nécessaire pour 
accepter des libéralités au profit d'un ser 
vice ou établissement public de bicnfai 
sance , devra être demandée nu Roi, pour 
toute libéralité dont la valeur, prise isolé 
ment ou collectivement avec d'autres libé 
ralités connexes, atteindra la somme de 
trois mille francs. 

L'autorisation de ln députation perma 
nente du conseil provincial suffit lorsque 
la valeur n'excède pas cette somme. 

Lorsqu'il s'agit de valeurs au-dessous de 
DÛÛ francs, ln députation peut statucr rnème 
sur des offres ou des dons non revêtus des 
formalités tics donations entre-vifs. 

S'il y a eu opposition, l'autorisation de 
la députation sera notifiée, dans les huit 
jours de sa date, par la voie administrative, 
i1 la partie réclnmante. 
Toute réclamation contre l'approbation 

devra ètre faite au plus tard dans les trente 
jours qui suivront celte notiflcatiou. 

En cas de refus d'approbation, en tout 
ou en partie , la réclamation devra ètre 
faite dans les trente jours il partir tic celui 
où le refus aura été communiqué à l'ad 
ministration intéressée. 

En cas de réclamation, soit de la part 
du gouvemeur, soit de la part des établis 
sements ou des tiers intéressés, il est tou 
jours statué par le Roi sur l'acceptation, la 
répudiation ou la réduction de la donation 
ou du legs. 
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L'art. 7 a pour objet de permettre il 
l'autorité supérieure d'imposer , le cas 
échéant, l'acceptation : il ne peut, en effet, 
appartenir à des administrateurs de uégli 
gc1· ou ùc refuser l'acceptation d'une libé 
ralité jugée avantageuse. L'autorité supé 
rieurc, qui exerce la tutelle sur tous les 
établissements, 5C trouve, dans l'ètat actuel 
de la législation, désarmée en semblable 
occurrence. 

Les art. ~)I O et 9'57 du Code civil sup 
posent que l'autorisation doit toujours pré 
céder l'acceptation. L'art. 8 maintient cette 
régie, avec cette restriction que, en matière 
de donations entre-vifs, il devra toujours, 
it titre conservatoire, étre fait une accepta 
lion provisoire pour prévenir la caducité 
de In Iibéralité, à défaut d'avoir été accep 
tée du vivant du donateur ( art. 932 Code 
civil). Dans ce cas, l'autorisation qui in 
terviendra ensuite aura elTet du jour de 
l'aceeptation ou Ia confirmera. 

Cette marche est également prescrite en 
fronce par l'art. 48 de la loi du 18 juil 
let 1857 sur l'administration municipale, 
pour les libéralités faites ;1 la commune ou 
aux établissements communaux, et il con 
-vient de la génèrnliser chez nous pour 
tontes les libéralités semblables. 

L'acceptation provisoire, pour produire 
effet à l'égard du donateur cl des tiers, doit 
se foire à la suite de l'acte de donation ou 
par un acte postérieur également authcn 
tique. Pour simplifier les autres formalités 
exigées ou suivies aujourd'hui en celle ma 
tière, il convient, an surplus, de permettre 
t}UC l'acceptation définitive se fasse por une 
simple délibération administrative, et que 
la notification de l'acceptation provisoire 
puisse, à son tour, résulter d'une simple 
déclaration du donateur. Cc sera une 

PROJET. 

Af\T. 7. 

L'acceptation pourrn ètrc prononcée 
d'office par le Roi ou par ln députation 
permanente; dans cc cas, l'adrninistmtiou 
supérieure compétente prendra les me 
sures nécessaires pour régulariser l'affaire. 

Anr , 8. 

L'acceptation définitive n'aura lieu qu'a 
près que l'autorisation nécessaire aurn été 
obtenue. Cependant, en matière de doua 
Lions entre-vifs, li devra toujours ètre fait, 
à titre conservatoire, une acceptation pro· 
visoirc, et l'acceptation définitive pourra, 
dans ce cos comme au cas de legs, se foire 
par une décision adrninistrativc en duc 
forme. 

Lo notification de l'acceptation d'une 
donation pourra de même ètrc constatée 
par une simple déclaration du donateur, 
dument certilléc nu bas de l'acte portant 
acecprnrion. 
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espèce cle dérogation à l'art. 93:2 précité, 
que tend à consacrer le S 1" de l'art. 8 in ' 
fine. 

A l'égard du donateur et des tiers , 
l'aeceptation provisoire consommera l'acte. 
L'aeceptazion définitive ne sera nécessaire 
qu'au point de vue de la discipline ndmi 
nistrativc. 

PROJET. 

Application spéciale du principe de l'ar 
ticle 53i , S 2 du Code civil : une fois 
l'~u1blisscmcnl avantagé mis en possession 
des libéralités, le principe de l'ussimilarion 
de gestion s'applique naturellement. JI va 
sans dire que les exceptions consacrées par 
la loi doivent être respectées. 

Personne ne conteste nu Gou,·crnement 
le droit, qui est plutôt un devoir, de pour 
voir aux impossibilités ou aux difficultés 
graves qnc rencontrerait l'exécution ou 
l'application spéciale d'une disposition cha 
ritable. 

Le principe est, avant tout, de se rap 
procher de la volonté du fondateur ou du 
bienfaiteur. 

Que si des obstacles insurmontables se 
présentaient • le Gouvernement resterait 
libre de s'adresser à la Législature pour 
assurer cette volonté ou pour y suppléer. 

Lorsqu'un particulier a!Tcctc des biens 
suffisants pour la fondation d'un hospice 
nouveau, il est juste de lui reconnaltre le 
droit de déterminer le régime intérieur de 
cet établissement, sous la seule restriction 
<JUC ce régime ne soit point contraire aux 

Arn. 9. 

tes biens donnés ou légués dont les 
établissernents publics auront été régu 
lièrement mis en possession, seront régis 
et administrés dans la mème forme et sui 
vant les mêmes règles que tous les autres 
biens de ces établissements, le tout sous 
réserve de leur affectation particulière et 
sans préjudice des exceptions consacrées 
par des lois spéciales ou par les rlisposi 
rions de la présente loi. 

Anr. 10. 

Dans les cas où la volonté des fondateur 
ne pourrait plus ëtrc suivie, en tout ou en 
partie , l'administration intéressée en fora 
rapport au Gouvemcment qui, après avoir 
pris l'avis de la députation permanente, cr, 
s'il y n lieu, celui de l'administration com 
munale, prescrira les moyens les plus pro 
pres à atteindre le but que le fondateur 
s'était proposé. 

Anr. H. 

Sans préjudice aux dispositions des art 
eles 2 cl 7 de la présente loi, tout fond; 
Leur d'un hospice peut en subordonner 
régime intérieur à des règles non contraires 
aux lois sur l'organisation des hospices 
civils. 
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lois sur l'organisation des hospices civils. 
On doit, par exemple, consirlérer comme 
valable la clause qui confère à des sœurs 
hospitalières, le soin des malades reçus i1 
l'hospice créé par le fondateur, ou même 
il une congrégation religieuse non recon 
nue, parce que les unes et lès outres cxis 
tcnt , comme associations , en vertu de la 
Constitution , et parce que le décret du 
18 février 1809 admet expressément les 
congrégations ù desservir les hospices : 
stipuler qu'un hospice nouveau sera des 
servi par des sœurs hospitalières est donc 
stipuler une chose très-licite : nous sup 
posons I d'ailleurs, dans cc cos I que les 
attributions des commissions de bienfni 
sance , quant à la nomination des cm 
ployés et à la subordination des congréga 
tions , sont respectées sur le pied dt• la 
loi du 16 messidor nn vu, art, 7, Cl du 
décret du 18 février 1809, art. 16. 
De mème, le fondateur d'un hospice 

pourrait déclarer que les indigents sep 
tuagénaires y seraient seuls admissibles; 
que les vieillards den-ont rentrer tous les 
jours à sept heures du soir, etc. 
En min dirait-on qu'il serait à craindre 

qu'il n'y eùt autant de législations diffé 
rentes pour le régime intérieur que d'èta 
blissements fondés : si c'est là un inconvé 
ment, il existe aujourd'hui et il existera 
toujours, car tout établissement de bien 
faisance est libre d'adopter tel règlement 
d'ordre intérieur qu'il juge convenable. 
Il fout: du reste, qu'il s'agisse d'un hos 

pice ou d'un refuge nouveau : il ne peut, 
en effet, appartenir aux particuliers, à l'oc 
casion d'une libéralité plus ou moins im 
portante, de modifier, sans le concours de 
l'administration, le service intérieur des 
établissements existants; les stipulations, 
à cet égard, ne peuvent non plus ètre 
contraires aux lois sur l'organisation des 
hospices civils. 

L'article déclare que les biens donnés 

Les biens donnés ou légués au profit des 
pauHcs pourront reeev oir toutes les affee 
rations spéciales rentrant dans le cadre des 
services auxquels répondent les hospices 
civils et le bureau de bienfaisance. 
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ou légués recevront toutes les .afîeclations 
spéciales rentrant dans le encire des auri 
butions des hospices ou des bureaux de 
bienfaisance. Ces étnblissements représen 
tent. en effet, toutes les catégories de pau 
vres ainsi que tous les services qui peuvent , 
ètre organisés à leur proût : ainsi, institu 
tions et hospices d'enfants trouvés ou d'or 
phelins, refuges de vieillards, hôpitaux· 
pour les malades ordinaires on incurables. 
tous ces services rentrent dans le cadre tic , 
l'organisation <les hospices civils ; distri 
butions des secours de toute espèce aux 
pauvres il domicile, de quelque âge ou 
condition qu'ils soient, telle est la mission 
générale des bureaux de bienfnisance : les 
particuliers peuvent donner ou léguer au 
profit de l'un ou de l'autre de ces divers 
services,' en faveur <les catégories de pau 
vres de leur choix, sans contrevenir aux 
lois organiques des hospices è ils ou des 
bureaux d~ bienfaisance. 

Nous rcprod~isons le texte des arrêtés 
du 28 fructidor an x et <lu 16 fructidor 
;m \1, et du décret du 51 juillet 1806, qui 
ont servi de base aux art. 12, 13 et 11~. 

Nousdonnons égelcrncnt le texte, récem 
ment reçu de Paris, du rapport qui a pré 
cédé le décret de 180ô, ainsi que la circu 
laire d'exécution du mois d'août 1806, 
reproduite par de W attevillc. 

Nous avions réclamé les rapports relatifs 
aux arrêtés de l'an x el de l'an :-.1; mais ils 
n'ont pns été retrouvés aux archives de 
Fronce. 

Ces arrètês et ce décret consacrent 
l'exercice, dans les établissements dotés , 
du droit de famille reconnu clans l'art. 4 
du projet : l'exercice de ce droit est garanti 
de façon à donner une légitime satisfaction 
aux fondateurs et aux bienfaiteurs et à 
conserver à l'administration légale une 
juste prépondérance dans la gestion cou 
rnnte ; le nombre des membres de la 

A,n.1'!. 

Les fondateurs cl les bienfaiteurs d'ires 
piccs pourront réserver pour eux ou pour 
les membres de kur famille, le 1lroi1 d~ 
concourir à la direction des établissements 
qu'ils ont fondés ou dotés, cl d'assister, 
avec voix délibérative, aux séances de leurs 
administrations ou à i'cxamcn et à fa vérifi 
cation <les comptes, à la charge de se con 
former aux lois et règlements qui dirigent 
l'administration (les bureauz de bienfai 
sance cl des hospices. 
Sera réputé fondateur d'un hospice , 

eclui qui aura personnellement donné ou 
légué les fonds Cl les bâtiments de l'hos 
pice ou des valeurs suffisantes pour en 
permeurc l'érection. 

Sera réputé bienfaiteur d'un hospice 
quiconque aura personnellement fourni 
une dotation suffisante pour assurer l'exis 
tence de l'établissement. 

Si plusieurs individus s'associent pour 
fonder ou pour doter un hospice, ils peu. 
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famille, jouissant du droit de coopérer , 
comme udministrateurs adjoints, ù celte 
gestion, sera toujours inférieur i, celui des 
administrateurs légaux: laisser aux mem 
bres de la famille du fondateur, le droit 
illimité d'exercer l'administration , sera il 
une mesure à la fois illusoire et imprutien 
hle , car il arrive un temps où les héritiers 
ou représentants se multiplient au point 
de ne pouvoir plus exercer leurs droits et 
où ils finissent par les négliger. Au con 
traire, les administrnteurs adjoints désignés 
en nombre fixe, soit par le bienfaiteur. 
soit par les intéressés entre eux, seront 
toujours connus, toujours obligés et dis 
posés à coopérer à l'administration qui leur 
est confiée. 

Le fondateur ou le bienfaiteur d'un ét.r 
blisscment n'est pas celui qui, par une 
libéralité insignifiante, aura voulu acqué 
rir ou transmettre le droit d'entrer en 
partage d'une importante administration. 
Il fout qu'un ou plusieurs individus fon 
dent ou dotent un hospice, ou, pour nous 
servir des termes de la circulaire du mois 
d'août 1806, l'enrichissent de leurs bien 
faits, pour que le droit de coopération soit 
reconnu. Or, c'est au Gouvernement à ap 
précier, d'après les Ioealités, ln destination 
cl les résultats, la valeur relative du bien 
fait : ln loi ne peut qu'annoncer sa volonté, 
poser une base d'appréeiaiion et laisser il 
l'adrninistration supérieure le soin d'appli 
qucr largement et impartialement ses dis 
positions. 

Dans le cas de l'art. 15, ln famille doit 
régler le mode d'exercice du droit de pré 
sentation, soit en désignant un représentant, 
soit en agissant de commun accord pour le 
choix des indigents : In pratique, du reste, 
et les précédents serviront de règles, le 
droit tic présentation étant régulièrement 
exercé dans un grand nombre d'l.ospiccs. 
L'art. 14 prévoit certains cas où, soit en 

complétant les dotations insuffisantes, soit 
en nceurnulant les revenus de façon à corn- 

PROJET. 

vent se réserver le même droit de con 
cours. 

Dans les cas prévus par cet article, le 
nombre des tiers intervenants pourra étre 
égal ù celui des administrateurs légaux, 
moins un, 

Anr. 13. 

Les fondateurs de lits dans les hospices 
pourront réserver pour eux ou pour les 
membres de leur famille le droit de pré 
senter les indigents pour occuper les lits 
dépendants de leurs fondations, ù ln ehargc 
de ~c conformer pour le surplus aux lois 
et rt"·glerncnts qui dirigent l'administration 
lies bureaux de bienfaisance et des hospices. 
E~t réputé fondateur de lit, celui qui a 

personnellcrncnt assuré ù l'établissement 
intéressé une dotation suffisante pour en 
tretenir un ou plusieurs .maladcs. 

Anr. U.. 

Lorsque les valeurs données ou léguées 
sont inférieures aux sommes fixées, les 
bienfaiteurs ou leurs représentants pour 
ront exercer les droits d'intervention ou 
de présentation en fournissant le supplé 
ment nécessaire. 

Ces droits pourront également ètre eon 
cédés a ceux qui nssureront l'exécution de 
fondations restées sans effet. 

Le revenu des fondations insuffisantes 
pourra ètre cumule et capitalisé jusqu'à ce 
que la somme annuelle nécessaire soit 
obtenue, et alors les représentants du fon 
dateur jouiront des mêmes droits. 
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pléter une dotation, les fondateurs, les in 
tervennnts ou leurs représentants peuvent 
être admis a l'exercice des droits réservés 
dans les deux articles qui précèdent. 

Nous pensons que les dispositions de cet 
artlele sont favorables aux établissements 
de charité. 

Nous avons dans le projet de réorgani 
satinn des administrations de bienfaisance, 
introduit une disposition que nous repro 
duisons ici : les cas d'indignité prévus dans 
l'art, 12 de la loi communale peuvent se 
présenter pour les tiers administrateurs, 
comme pour les administrateurs légaux; 
nous n'avons pas hésité il priver d'une ma 
nière absolue, de tout droit, les hommes 
tarés ou condamnés. 

La réserve relative aux étrangers parait 
conforme au droit commun; tant <1uc le 
nombre des parents indigènes est suffisant 
pour remplir la mission qu'ils désirent 
exercer, ils doivent être préférés aux étran 
gers; dans le cas contraire, la famille 
pourra réclamer et alors l'étranger sera 
admis sans réciprocité, JlOr respect pour 
la volonté du fondateur. Si la réciprocité 
est prouvée entre les deux pays, l'étranger 
est asssimilé au Belge et peul agir aussi 
librement que celui-ci. 

Les difficultés administratives ou prati 
ques qui peuvent surgir dans la gestion 
des établissements mixtes, seront dévolues 
aux députations permanentes et aplanies 
par elles. Nous n'entendons donner ici 
aucune atteinte aux droits civils que les 
tribunaux ordinaires peuvent seuls régler, 
ni aux contestations sur les droits que les 
membres de la famille prétendraient pou 
\'OÏr exercer de préférence : cc sont là des 
faits qui échappent à la juridiction adrni- 

PROJET. 

ART. HS. 

Les individus désignés clans l'art. 12 de 
la loi communale, ne jouiront point ou 
cesseront de jouir <lu droit d'intervention 
ou de présentation. 

Il en est de même des individus privés 
de la jouissance des droits civils et politi 
ques. 
Toutefois l'étranger peut ètre admis à 

l'exercice du droit d'intervention ou de 
présentation dans le cas où le Belge est 
admis ù l'exercer dans le pays de cet étran 
ger, cette réciprocité est constatée, soit par 
les traités, soit par la production des lois 
ou actes propres i, en établir l'existence. 

La preuve de réciprocité ne sera pns 
exigée, lorsque les membres belges de la 
famille auront établi que le nombre des ad 
ministrateurs adjoints ne peut ètrc atteint, 
cl auront réclamé, pour le compléter, 
l'admission de parents étrangers. 

ART. '16. 

En cas de conflits entre les tiers admi 
nistratcurs ou collateurs et les commissions 
administratives des établissements chanta 
bles sur l'étendue de leurs attributions res 
pectives, sur des questions administratives 
ou sur l'exécution de ln volonté des fonda 
teurs, il sera statué par la députation per 
manente sur réclamation de la partie la 
plus diligente et après avis préalable de 
I'administration communale, le tout, sauf 
recours au Roi. 

6 
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nistrative. liais, dans la gestion même, la 1 

nécessité de l'intervention d'une autorité 
supérieure peul se présenter; l'une des 
deux administrations associées pou rra, dans 
cc cas, réclamer auprès de la députation 
qui prendra l'avis du collège échevinal et 
statuera. sauf recours au Roi. 

Aprê:s avoir rappelé le droit essentiel 
<les bureaux de bienfaisance de secourir les 
pauvres à domicile, l'art. 17 reconnait ;1 
tout bienfaiteur le droit de distribuer ses 
libéralités aux indigents ou ùc charger une 
personne de confiance de cc soin : nous 
mentionnons l'accord qu'il importe de mir 
s'établir sur le choix des personnes à secou 
rir, pour éviter des erreurs involontaires, 
des faveurs injustes ou des doubles emplois 
préjudiciables. 

Cet nccord deviendra d'autant plus cer 
tain que les administrations de bienfaisance 
et les comités de charité renfermeront 
désormais, dans leur sein, le curé <le la 
paroisse, dont la coopération est toujours 
précieuse et l'intervention toujours efficace. 
La disposition que nous essayons en cc 
moment d'expliquer semble de nature il 
faire cesser tout antagonisme entre la cha 
rité légale et la chaii1é pastorale, cl nom 
la proposons avec d'autant plus de con 
fiance que nous avons vu s'établir tout 
récemment ~ dans les grands centres de 
population de notre pays, un noble et 
touchant accord entre toutes les autorités 
cl toutes les influences, pour atteindre ré 
;;ulièrcmcM le but proposé, c'est-à-dire le 
soulagement égal de toutes les misères, y 
compris celles qui se cachent. 

Nous désirons que l'on ne se méprenne 
pas sur les intentions du Gouvernement : 
nul ne songera ii dire qu'il n'applaudit pas 
â toutes les formes Je la charité; il admire 
les efforts individuels et les résultats de la 
charité privée, spontanée: associée, libre ; 

PROJET. 

ART. 17. 

Le droit de distribuer les libéralités aux 
pauvres à domicile appartient aux bureaux 
ou aux administrations <le bienfaisance qui 
pourront confier le soin des distributions 
aux comités <le charité ou ;1 tels autres in 
termédiaires qu'ils jugeront convenir. 
Toute personne qui donne ou qui lègue, 

pour être distribuée aux pauvres, une valeur 
quelconque, pourra se réserver il elle ou à 
m1 tiers nominativement désigné, le droit, 
soit d'intervenir dans la distriliution con 
curremment avec les distributeurs légaux, 
soit de faire directement cette distribution, 
sous le contrôle de l'administration inté 
ressée, aux pauvres désignés de commun 
accord. 

Le fondateur d'une distribution d'aumô 
nes, permanente ou périodique, pourra 
réserver les mêmes droits aux membres de 
la famille. 

Les tiers intervenants ou tiers distribu 
teurs devront toujours réunir les condi 
tions de capacité résultant de l'art. m. 

S'il s'élève entre les tiers intervenants 
ou tiers distributeurs et l'administration 
intéressée des conflits, il sera statué con 
formémcnl à l'art. 16. 

Cette administration réglera Jcs époques 
cl le mode de distributions, a moins que 
le donateur ou le testateur n'ait lui-mème 
réglé ces points. 
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il ne peut, à l'égard de cette charité, que 
désirer de la méthode, de la prudence et 
de la justice distributive; mais il applaudit 
plus encore â la charité qui consent à s'or 
ganiser, si on peut dire, qui accepte la loi 
essentielle et féconde de l'unité et qui, en 
se mettant d'accord avec les administrations 
légales, assure à des bienfaits plus régu 
lièrement répartis , une efficacité plus 
grande. 

Dans le système de l'art. 17, à côté des 
aumônes remises de la main à la main et 
dont l'application est absolument libre, on 
rencontre les aumônes laissées ou conflées 
aux commissions charitables, mais que le 
bienfaiteur réserve; pour lui-même ou pour 
un tiers de confiance, la douce mission de 
distribuer, de commun accord avec les 
commissions. On rencontre ensuite les 
aumônes fondées, à la distribution des 
quelles viendront coopérer les membres 
de la famille. A ces divers degrés, on 
pose des garanties pour l'exécution régu 
lière des libéralités sans affectation spé 
ciales : on pose aussi des garanties par 
l'exécution régulière de la volonté <les bien 
faiteurs , lorsqu'ils auront déterminé les 
époques ou le mode de distribution. 

Dans le silence du bienfaiteur, l'admi 
nistration charitable règle ces points; mais 
si le bienfaiteur a indiqué dans quel temps, 
sous quelle forme et à quels pauvres les 
libéralités doivent ètre distribuées, sa vo 
lonté sera la règle et les membres de sa 
famille, s'ils sont appelés par lui, seront 
là pour assurer et pour requérir au besoin 
le respect d'une volonté dominante. 

PROJET. 

Si , comme nous le croyons , on doit 
foire reposer sur le chef de l'administra 
tion charitable, le legs de distributions à 
foire aux pauvres à l'issue de services re 
ligieux, on doit d'une autre part , sans 
dépouiller celle administration d'un con- 

ART. 18. 

Les fondateurs des distributions d'au 
mônes, en argent ou en nature, à faire il 
l'issue des services religieux, pourront sti 
puler que ces distributions auront lieu par 
les soins ou avec le concours des ministres 
des cultes ou des membres de l'adrninis- 
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trole nécessaire, consacrer l'action ou le 
concours des ministres des cultes ou des 
membres du conseil de fabrique ou con 
sistorial. 

L'administration charitable doit eonnai 
tre quels sontJies indigents secourus, d'une 
part parce qu'elle doit être assurée de l'ap 
plication du legs aux indigents mèrnes , 
<l'autre part parce qu'il importe qu'elle 
sache que ces indigents ont reçu des se 
cours dons une certaine mesure. !\lais à 
cet égard , toute difficulté disparait , puis 
que le prètre compétent est à la fois rnem 
bro de la fabrique cl membre du bureau 
de bienfaisance: les pauvres seront connus, 
les distributions régularisées et l'accord 
certain, du moins dans le plus grand 
nombre do cas. 

Sera-t-il désormais utile de discuter la 
question de savoir si les fabriques d'églises 
sont aptes à administrer la distribution 
d'aumônes qui grèvent les services reli 
gieux? En fait, l'intérêt de ce débat était 
minime, car les bureaux de bienfaisance 
s'entendaient avec les ministres du culte ou 
les marguilliers; désormais cette entente 
résultera de l'organisation mèmc du ser 
vice. 

En droit, peut-on nier dans cc cas la 
saisine, au nom des pauvres, du bureau 
de bienfaisance? Et dès lors, peut-on re 
fuser à ce bureau son droit d'administra 
tion et de surveillance? Et qu'est-ce que la 
surveillance, sinon une intervention réelle 
el un concours actif? 

Ajoutons d'ailleurs que des personnes 
aussi pieuses que bienfaisantes reconnais 
sent les principes et les faits auxquels nous 
venons de foire allusion : tout récemment 
une famille, en fondant des anniversaires, 
imposait la charge, aux maîtres des pau 
vres, de distribuer des pains aux indigents 
qui assisteraient il ces anniversaires : cette 
disposition, qui n'est pas isolée, est i1 la 
fois sage et généreuse; elle devrait à l'ave- 

PROJET. 

tration fabriciennc ou consistoriale , sous 
le contrôle des administrations de hienfai 
sance, 
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nir, plus que jamais, servir de type aux 
dispositions semblables. 

En 1806, le conseil d'Étot de France 
s'occupa de l'établissement de Sainte-Ger 
trude, nouvellement formé à Bruxelles. Il 
s'agissait d'un legs dont l'administration 
des hospices sollicitait I'acccptntion nu nom 
de cet établissement. Que disait le conseil 
<l'État, dans son avis du 17 janvier, et Je 
l\liuistre de l'Intérieur, dans sa circulaire 
du 5 novembre (Wattcvillc, 132) '1 ;'it;)? 
Que les établissements formés en dehors 
de l'action des administrations légales, sans 
autorisation du Gouvernement, devaient 
ètre ou supprimés ou régularisés, parce 
<1uc de pareils établissements ne peuvent 
étrc utiles et inspirer une conûance fondée, 
quelle que soit la pureté des intentions qui 
les ont fait naitre, tant qu'ils ne sont pas 
soumis à l'examen de l'administration pu 
blique, autorisés, régularisés et surveillés 
par elle. 

.M. de Waueville, qui rapporte ces do 
cuments, observe que l'avis <lu '17 jan 
vier 1806 est toujours suivi : il en résulte 
que le principe de l'affiliation, dont il est 
parlé a l'art. 19 du projet, est d'autant plus 
raisonnable, qu'il s'agit d'affiliations toutes 
volontaires. 
En effet, les motifs du conseil d'État 

constatent bien des nécessités adminrstra 
rives toujours vraies, mais ils ont cessé 
d'être légalement applicables en Belgique. 
Chez nous ln liberté <l'association, comme 
la liberté du citoyen, permet à toute per 
sonne d'ériger, d'organiser, de mainte 
nir des établissements de charité , et le 
Gouvernement ne pourrait point en exiger 
soit la suppression, soit l'affiliation forcée. 

Mais la loi peut olf rir aux particuliers 
le moyen de rattacher, soit d'une manière 
absolue, soit sous réserve <le lïutcrveution 

PI\OJET. 

ART. 19. 

Les établissements privés de charité foi- 
rués par des particuliers, individuellement 
ou collectivement, pourront toujours ètrc 
rauachés aux hospices civils ou au Lureau 
de bienfaisance du lieu de la situation : il 
y aura dans cc cas assimilation entre l'ad 
ministration de ces établissements et celle 
des hospices et <les bureaux de bienfai 
sance. 

Ces mèmcs étuhlisscments pourront con 
tiuuer ù ètrc administrés, comme Iouda 
tions distinctes, par les administrateurs 
particuliers qui seront en exercice au mo 
ment de l'affiliation , et qui dans ce cas, 
seront considérés comme les délégués des 
commissions administratives. 

Lors du décès ou tic la retraite forcée 
ou volontaire de ces délégués , l'adminis 
tration reviendra successivement aux com 
missions adminisuauves. Toutefois, les 
atlministratcurs primitifs ou les fondateurs 
pourront stipuler, en faveur des membres 
de leur famille, les nièmes droits que 
l'art. 15 réserve aux fondateurs d'hospices 
et à leurs représentants. 

L'exercice de ces droits cessera ou sera 
suspendu Jans les cas déterminés par I' ar 
ticle m. Il en sera de mèrnc à l'égard des 
administrateurs ou fondateurs primitifs. 

L'art. 16 sera également applicable. 
Les conventions d'affiliations seront sou 

mises à l'approbation du Roi, sur l'avis de 
l'administration communale et de la dépu 
tation permanente. 

7 
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de la fan,ille, les établissements privés aux 
administrations légales. 

Ici encore, le projet facilite les moyens 
d'imprimer le double sceau de l'unité et 
de la perpétuité aux établissements privés, 
et il donne aux intéressés des garanties 
réelles. 

Nous avons ici encore une fois les trois 
degrés del' acti viré charitable. Indépendance 
sans personnalité civile, position nbsolu 
nient libre. Affiiia1ion, existence civile as 
soeiée, concours d'administrntion. Person 
nification civile spéciale par la loi. Sous ces 
divers aspects de la bicnfuisnnce organisée, 
fa charité trouve des éléments <le force, 
d'extension et de durée en même temps 
que des garanties pour tous les intérèts. 

.i\'ous entendons respecter les faits au 
ciens, qui se sont consolid~s sous le béné 
fice d11 temps, de conventions, de disposi 
tions de l'autorité : ces faits offrant quelque 
chose de peu régulier, ils seront protégés 
par une sorte de possession que nous ne 
croyons pas devoir troubler : nous pensons 
qu'il est désirable de voir les nffiliations 
anciennes se meure en harmonie avec les 
dispositions ùc la nouvelle loi; nous pen 
sons aussi que celles qui voudront fortifier 
une existence parfois précaire, recherche 
ront l'appui et le concours des administra 
tiens légales_ 

L'art. 2-f est une application spéciale du 
principe de l'intervention de ln famille 
dans la gestion des fondations : il est juste 
et naturel de garder cl de proclamer le 
souvenir des bienfaiteurs des pauvres. Ce 
baptême de la loi est un juste hommage 
rendu â la vertu cl à la charité, en même 
temps qu'un honneur durable pom· ]a fa 
mille et un encouragement pour les imita 
teurs. 

PR(1JJ'f. 

Ain. 20. 

Les dispositions de l'nrticle précédent 
ne préjudicient point aux nfliliations qui 

' se sont établies Je foi~ entre certains éta- 
blissemcnts particuliers et les hospices ou 
les bureaux tic bienfaisance. 

Anr , 21. 

Les fondations dont il s'agit dans les 
art. 12, 15, 17 et 19, porteront les noms 
des fondateurs. 
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HOTlFS. 

Cet article offre Je moyen de terminer 
quelques affaires laissèes en suspens en 
présence des incertitudes q11'~1Traient la 
législation rt la jurisprudence. L'appliea 
tion des dispositions sera faite conformé 
ment aux: principes du projet qui consacre. 
on l'a vu, ln spécialité d'attributions 1•t rie 
saisine, le mode de concours des distribu 
teurs spéciaux et la coopération de la fa 
mille à l'administration des établissements 
et des fondations. 

Cet article confère au Roi le soin <le ré 
gler la forme des demandes, d'indiquer les 
pièces cl documents qui doivent ètre four 
nis pour apprécier la validité des actes, la 
valeur <les biens, ln position du bienfai 
teur, fa situation des établissements avan 
tagés. li est nécessaire aussi de veiller à la 
gestion régulière des établissements el des 
fondations, de prescrire au besoin, soit la 
tenue de registres-contrôles, d'inventaires 
spéciaux, soit la publication des états de 
dons et legs acceptés ou répudiés par les 
établissemems publics. Eu un mot, cet ar 
ticle contient une délégation pour assurer, 
dans les limites de la loi, I'exéeution des 
dispositions que nous venons de passer en 
revue. 

Les dispositions de l'art. 2-i- ont un ca 
ractère général : elles tendent ù dissiper 
toute équivoque sur la compétence respec 
tive <les diverses personnifications de l'Etat 
et des établissements nationaux, provin 
ciaux, locaux ou spéciaux qui se rattachent 
plus ou moins intimement à ces personni 
fientions. Ainsi, pour citer un exemple, 

PROJET. 

Anr. 22. 

Les dispositions de la présente loi sont 
applicables ù toutes les fondations ou libé 
ralités au profit tics établissements chari 
tables, dont l'acceptation n'aura pas été 
autorisée avnn; le jour de ~• publication. 

Le Roi réglera les Iormulités administru 
rives des demandes d'autorisation : il pres 
crira les mesures d'ordre nécessaires pour 
assurer la gestion régulière des établisse 
ments et des fondations. 

Disposition générale. 

ART. 24. 

Les Iibéralités au profit de l'État ou des 
établissements qui rentrent dans la person 
nification de l'État, seront, arec l'autorisa 
tion du Roi, acceptées par le Ministre dans 
les attributions duquel rentre le service 
avantagé. 

Les libéralités au profit de ln province 
ou des établissements qui rentrent dans \a 
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I'Acndémie royale n réclamé le privilége 
d'une personnification légale : l'article du 
projet déclare que le Ministre de l'Inté 
rieur, autorisé par le Roi, pourra nccepter, 
au nom de l'Académie et à son profit. les 
dons qui lui seraient faits; le même prin 
cipe s'applique aux établissements provin 
ciaux et communaux, qui puisent dans les 
pouvoirs réguliers <le la province et de la 
commune une personnification médiate 
qui leur permet de jouir d'alleetations 
constituées à leur profit. 

PROJET. 

personnification <le la province seront, 
après délihération de la députation perma 
nente et autorisation du Roi, acceptées par 
le gouverneur. 
tes libéralités au profit de l:1 commune 

ou des établissements communaux seront, 
après délibération du conseil communal et 
autorisation du Roi ou de fa députation 
permanente • acceptées par le bourg 
mestre. 

Les libéralités au profit de tous les au 
tres établissements publics en général , 
ayant une existence à parc, seront, après 
délibération prise par l'administration in 
téressée et approuvée par le Roi ou par la 
députation permnncnte , acceptées soit par 
le président soit par le trésorier ou le 
receveur. 

Les mêmes administrateurs poursui 
vront , au besoin, la délivrance des legs et 
feront faire la notification de l'acceptation 
en matière de donations entre-vifs. 

Vu pour être annexé à notre arrêté .tu 
H5 janvier t8~,i. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le 1'Ii11islre de la Justice, 

Cn. FAIDER. 
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A NNEX.ES. 

~8 suucrmon AN X. - Arrété relatif' aux f'omlations de lits dans les hospices. 

A HTICLE PJ\EMIER. 

Les fondateurs de lits dans les hospices , ou leurs représentants , présenteront, 
sous trois mois, à compter de la publication du présent arrêté, les tltres de Jeurs 
fondations aux commissions administratives des hospices où ces fondations ont été 
faites; ou de ceux qui leur ont été substitués , et auxquels les premiers ont été 
réunis. 

Ao.T. 2. 

Le conseil général d'administration des hospices de Paris et, ailleurs, les com 
missions administratives des hospices, feront dresser, après l'époque désignée dans 
l'article précédent, un élat du nombre des lits fondés dans chacun des hospices : 
cet état contiendra , par colonnes séparées, le nom des hospices, celui des fonda 
teurs, le nombre des lits fondés, les sommes affectées annuellement, dans l'origine, 
à ces fondations, le produit actuel des fonds 1 et la dépense actuelle par lit 1 com 
parée à celle du temps des fondations. 

Arn. 3. 

D'après ces étals, les commissions administratives des hospices adresseront, au 
:Ministre de l'Intérieur, leurs vues sur la manière de fixer la proportion de la 
jouissance à rendre aux fondateurs. 

A11l'. 4. 

Le Ministre de l'Intérieur fera, sur ces projets, un rapport au Gouvernement, 
lequel en ordonnera, s'il y a lieu, l'homologation dans la forme prescrite pour les 
règlements d'administration publique. 

------~-9------ 
8 
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Il 

·16 rnucrinon AN XL - Arrêté relatif à la jouissunce des droits de présentution 
d'indigents pour occuper les lits [ondé» dans les hospices. 

AIITICLE PIIE:~IIEH. 

Les fondateurs de lits dans les hospices de Paris , et leurs représentants 1 avec 
réserve du droit de présenter les indigents pour occuper les lits dépendants de 
leurs fondations, continueront de jouir de ce droit 1 conformément aux clauses et 
conditions insérées aux actes de fondation, et ù la charge par eux de satisfaire 
aux dispositions ci-après et de se conformer aux règlements approuvés par le 
Gouvernement. 

ART, 2. 

Les fondateurs de lits dans les maisons hospitalières supprimées et réunies à 
d'autres établissements, par décret du 28 nivôse an Ill: exerceront leurs droits 
dans les hospices conservés. 

Anr. 5. 

. Le fonds nécessaire à l'entretien de chaque lit fondé dans les hospices de Paris 
est fixé, à l'égard des malades, à ijQO francs de revenu net, et à 400 francs pour 
les incurables. Dans le cas où les revenus existants de chaque fondation seraient 
inférieurs, les fondateurs ou leurs représentants ne pourront jouir du droit de 
présentation qu'en suppléant au déficit par une nouvelle concession de revenu. 

AnT. 4. 

Le supplément à fournir pourra étre fait, soit en argent: soit en rentes sur 
l"État ou sur particuliers. 

Ain. ;,. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux diverses communes de la 
république qui jouissaient aussi de quelques droits de présentation dans les hôpi 
taux de celte ville, ou dont les pauvres étaient appelés ù jouir des avantages de fa 
fondation. 

Atn. 6. 

Les bureaux de bienfaisance <les douze arrondissements de Paris jouiront des 
droits <le présentation précédemment exercés par les paroisses de la même ville. 
Les lits qui appartenaient ù des corporations supprimées ou ù des individus dont 
les biens sont réunis au domaine national, resteront à la disposition du Couver 
nement. 
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ART. 7. 

Les communes, l'administration des hospices et les bureaux de bienfaisance 
pourront concéder leur droit de présentation dans les hôpitaux de Paris aux per 
sonnes charitables qui, pour en jouir, proposeront de satisfaire, pour le supplé 
ment de dotation :1 fournir. aux art. 4 el 5 du présent arrêté. 

Anr. S. 

Les fondations de lits qui pourraient être offertes il l'avenir ne pourront, comme 
les legs cl donations, être acceptées ou rejetées qu'en vertu d'1111 arrêté spécial du 
Gouvernement. 

Ain. 9. 

Dans tous les cas, les art 1, 2 et 5 de la délibération du 27 novembre t77ti 
de Hlôtel-Dleu, homologuée le 18 février suivant par le ci-devant parlement <le 
Paris: continueront de recevoir leur exécution. 

Ill 

Rapport à l'Empereur, 

P.iris. le ~O juillet IP.Ofi. 

Plusieurs des anciens fondateurs d(i divers établissements de charité se sont 
réservé par leurs actes de fondation, tant pour eux que pour leurs héritiers, la 
faculté illimitée de concourir à la direction de ces établissements, et conséquem 
ment d'assister avec voix délibérative aux séances des assemblées de leurs admi 
nistrations respectives. 

Les changements que la législation des établissements de charité a subis depuis 
la révolution, 011l1 jusqu'à cc jour, privé ces fondateurs et leurs héritiers du béné 
fice de leurs réserves. 

Quelques réclamations m'ayant été soumises pour faire revivre ces droits, et ne 
voyant dans cette mesure qu'un nouvel encouragement à de nouveaux actes de 
libéralité, j'ai pensé que Voire Majesté serait disposée à les accueillir. 

J'ai l'honneur de lui proposer en conséquence le projet de décret ci-Joint. 

Je suis avec un profond respect, 

Sms, 

de Votre Majesté Impériale el Royale 1 

Je très-obéissant, très-dévoué et très-fidèle serviteur el sujet 7 
(Signé) Cn.rnPAGNY. 
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;jf JUIU.F.T t80l>. - ltécret qui rmtl aux [ontlateurs et aux bienfê1ifeurs des 
,:1ablis.-;emn1fs de charité, les droits qu'i!« :..'élait:nt réseroés û leur ailminis 
tratio», 

Anrrcr.s nurn11rn. 

Les fondateurs d'hospices cl autres étublissements de charité. qui se sont 
réservé. par leurs actes df' lihérnlité, le droit de concourir ù la direction tics éta 
hlissernr-nts qu'ils ont dotés: cl d'assister a\'CC voix délibérative aux séances de 
leurs ad ministrations, ou :1 l'examen el i1 la vérifleation des comptes, seront rétablis 
dans l'exercice de ces droits. pour en jouir concurrcuuncnt avec les eonunissions 
instituées p:ir les lois du ·f6 vendémiaire et du 7 frimaire an v (7 octobre et 27 no 
vernhre 1ï06): d'après les l't'fdes qui en seront flxérs par le Ministre de l'Intérieur, 
sur une proposition spéciale des préfets et l'avis des commissions instituées par 
les lois précitées et i1 ln charge de se conformer aux lois et règlements qui dirigent 
l'administration actuelle des pain rcs cl des hospices. 

Lrs dispositions de l'article précédent seront appliquées aux héritiers des fon - 
dateurs décédés qui seraient appelés par les actes de fondation à jouir des droits 
mentionnés audit article. 

ART. 5. 
Le :\ii11i:::tn· de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent décret. 

Aour , - Circulaire relative û lentoi du décret du 51 juillet fn'écédent. 

LE ~J:~1sn1E DE 1.ïnfnu-;1:n (\L DE CuA.llP.\G:w) .\UX Pllt-:FETS. 

LP Couverncmcnl, toujours attentif à tout cc qui peul concourir à Iaccroissc 
mcnl des ressources des pauvres et des hospiccs , cl i1 exciter les âmes charitables 
:1 de nouvelles Iihéralités , vient d'ordonner, par lt\ décret <JUC je vous envoie, 
que les fondateurs el les bienfaiteurs des étnblissemcnts de charité qui, par leurs 
actes de lihéralité , se sont réservé le droit dr concourir :'1 Iudministration des 
étnhlissen.cnts qu'ils ont enrichis de leurs bienfaits, seront rétablis dans l'exercice 
d1· e<' droit. en faisant ù cet égard les justifications proposées par le décret, et, en 
outre, d'après les règles qui en seront fixées par moi sur une proposition spéciale 
des préfets et l'avis iles commissions administratives . 

Je vous invite ù prendre, <·n cc qui vous concerne, les mesures que vous 
croirez convenables pour la publication et l'exécution de cc décret. Je me bornerai. •• ù régard des propositions que vous aurez à m'adresser , à mus faire observer que 
le décret n'a d'autre but que rie donner aux fondateurs qui seront dans le cas 
prévu par le décret, entrée et voix délibérative dans les assemblées qui auront 
pour objet l'établissement qu'ils ont Ionrlé ou enrichi de leurs libéralités ou ceux 
aHC lesquels il pourrait 1 par des mesures administratives , avoir été réuni. 
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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 18:>5-18~-'- 

DOCUMENTS RELATIFS AUX DONS ET LEGS Clli\RITABIJES, 

----~----- 

·NOTICE HISTORLQUE c,) 

L'autorité civile, en Belgique, s'est de bonne heure occupée de l'administration 
des établissements ou fondations de bienfaisance, et l'on peut assurer que le prin 
cipe de la sécularisation ou de la régularisation .civile de ces établissements date 
des temps les plus reculés. 

On en trouve une première preuve pour Bruxelles, dans la bulle du !5 décem 
bre 1448, par laquelle Je pape Nicolas V, statuant sur une supplique présentée à 
cette fin, a confirmé le magistrat de cette ville dans l'administration et la direction 
des hospices, hôpitaux et autres lieux pieux, suivant la coutume qui avait existé 
depuis ]es temps les plus reculés (voy. annexe li). 

On en trouve une seconde preuve, celle fois générale ou applicable à tout le 
pays, dans les restrictions que Philippe II a apposées à la publication <ln concile 
de Trente." 

Les décrets de ce concile n'y ont été reçus (JUC sous réserve « de l'administra 
,> tion jusques ores usitée par loix , magistrats et autres gens laïques sur hospitaux 
>> et autres fondations pieuses. n Lettres patentes de Marguerite , duchesse de 
Parme, du 24 juillet 1tJ6o (reproduites dans les Placards de Flandre, t. II, 
p. 4-9, ainsi que dans les Coutumes el ordonnances du pays et comté de 1Va11w1'_, 
p. 43~). La gouvernante y déclare que la même réserve est mentionnée dans ses 
lettres aux évêques. 

Toutefois, l'autorité souveraine accepta le concours du clergé pour mieux 
surveiller l'exécution des fondations. C'est cc qui résulte d'abord du placard du 
roi Philippe II, en date du fer juin 1u87, sur l'exécution du synode provincial 
de Cambrai, tenu en 1a ville de l\1o,ns, au mois d'octobre Ja86. Ce placard, 

{') V. les séances de la Chambre des 10, H février t8o4, ainsi que la lettre de M, le i'!linistrc 
de 13 Justice, lue lt la séance du 22 février. (Ann. pael., 181J5-18l'l4, p, 677 et suiv., G95 e~ 
suiv. et 825.) 

a 
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qui se trouve reproduit dans les Coutumes précitées de Namur, p. 16a 1 et dans 
les Placards de Flandre, t. 11, p. 88, disposait : 

« AnT. -i5. Et afin que les biens des fabriques d'églises et d'autres lieux. pieux. 
soient bien employez, et les fondations entretenues comme il appartient ; voulons 
que par tout à l'audition des comptes du bien dcsdites fabriques des églises soit 
présent et appellé le curé du lieux, ou bien que l'évêque y cnvoyc quelque autre 
sien député, quant pour quelque cause il estimera être expedient , nioycnant 
que cc soit sans aucuns Iraiz de la dite fabrique, et sans préjudice de nos drois 
et autoritez , ou des seigneurs particuliers des lieux. 

,, An-r. -14. Comme aussi le dit curé pourra, de la part de l'évèque, être pré 
sent à l'audition des comptes des hospitaux , maladries, maisons d'orphelins) écoles, 
cl autres lieux pieux des villages : pouvcu que ce soit sans Iraiz et charge des 
dilcs maisons, cl sans préjudice comme dessus. » 

C'est en termes analogues que l'intervention des évêqu- s fut admise par l'édit 
des archiducs Albert cl lsabelle , sur ln réception du synode de Malines, du 
51 aoùt 1608. Les archiducs, après avoir rappelé que les biens des établissements 
pieux, tables des pauvres et d'autres fondations pieuses, sont sous leur pouvoir cl 
juridiction, comme provenant des princes leurs prédécesseurs et de leurs vassaux, 
el confiant dans les bonnes dispositions des évêques pour les aider de leur con 
cours, rendirent provisoirement obligatoire l'intervention des évêques ou de leurs 
délégués dans l'apurement des comptes des fondations , et si les évêques 011 lems 
délégués découvraient des abus notables, ils devaient les dénoncer au magistra t 
civil (Placards de Flandre, t. Il, p. 129) C). 

Les restrictions apposées à la publication du concile de Trente f urcnt , d'un 
autre côté, rappelées dans deux circonstances remarquables. 

Elles l'ont été d'abord dans les 1·emunlra1tces des Flandres contre l'édit de 
Louis XIV, de -169~, sur la juridiction ecclésiastique. Ce document se trouve 
reproduit dans le Dictionnaire de droit canonique de Durand de Maillane (édi 
tion de Lyon) v° Flandres, •et comme il est peu connu, on croit utile d'en donner 
ici quelques extraits. Les états, villes et communautés du ressort du parlement 
de Tournai s'y exprimaient en ces termes : 

Sins , 

11 Quelque délérencc que vos sujets des pays conquis aient pour les ordres de 
» S. M. et pour tout ce qui porte les marques de son autorité suprême, ils se 
)) trouvent néanmoins obligés de faire leurs très-humbles remontrances sur le 
» trouble cl la confusion que l'observation de l'édit de 169~, concernant la juris 
» diction ecclésiastique, causeroit infailliblement en Flandre 

» Pour se faire une juste idée des loix et des coutumes du pays conquis, il faut 
>1 observer que les provinces qui les composent ont été dans leur origine divisées 
» en autant de souverainetés; qu'elles ont eu leurs loix, leurs usages, leurs 
» libertés et leurs concordats, tant en matière civile que canonique, et qu'elles se 

(') On trouve à la suite des Coutume» de Namur, p. 181, une ordonnance intéressante du 
conseil de cette province, en date dit 13 janvier l 64i, concernant •• les abus auz auditions des 
" comptes dei reren us des biens apparte uants 111rz !,oipirau:r et églisey de ce pays et comté. " 
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>i sont toutes accordées sur un point qui a été de ne recevoir le droit canon et les 
,1 conciles comme lob, ~ qu'en tant qu'ils ne contiendroient rien de contraire aux 
» droits du souverain ni à ceux des sujets. 

» La maison d'Autriche, qui avoit réuni toutes ces provinces sous sa domina 
» lion, ne confondit pas néanmoins leurs libertés; clic les laissa toujours en pos 
,, session de leurs coutumes et usages; le Carnhrcsis est demeuré sujet au concordat 
,, germanique; le comté d'Huinaut a retenu ses chartes, ses ordonnances et s6 
» concordais, faits entre le souverain et les évêques de Liégé et de Cambrai ; la 
>> Flandre et le Brabant en ont usé de même, et ces pays ont vécu en paix sous 
» un même prince en gardant chacun leurs anciennes loix . 

,, Entre ces Ioix cl ces usages il n'y en a point qui soit plus eu vénération que 
" le concile de Trente, publié par ordre du roi Philippe II sur les instances du 
)) parc~ du consentement des peuples cl de l'avis <le tous les conseils du pays et 
» en vertu de lettres patentes de :\Jargucrîtc, d uchessc de Parme, gouvernante 
>'. des Pays-Bas, mais avec certaines restrictions et en accommodant la nouvelle 
» discipline aux usages et non pas les usages à ln nouvelle discipline. 

» En effet, le zèle du roi Philippe II 1 pour soutenir la foi, réformer les mœurs 
» cl fixer la discipline, ne l'empêcha pas de réprimer les entreprises sur l'autorité 
» royale cl sur les droits et privilèges du pays, en autorisant plus que jamais la 
>• voie de recours au prince ou aux conseils souverains du pays, pratiquée sons la 
» domination d'Espagne. 

» Les lettres patentes et celles qui furent adressées aux archevêques et évêques 
» du pays pour 1ft réception du concile de Trente, font connoltre à quelles condi 
» lions la publication en fut permise. Elles portent" qu'entre autres articles dudit 
» saint concile, il y en a aussi aucuns concernant. ......•. spécialement 
» en l'endroit de la jurisdiction luîcalc jusqu'alors usitée, ensemble du droit de 
)) nomination et connoissancc de causes en matière possessoire de bénéfices, aussi 
» des dix mes possédées ou prétendues de gens séculiers, y joint la superinien 
» dance et admùiistratio1t jusqu'alors usitée par Loix, magistrats et autres gens 
,> laïques sur /iospilaux et autres fondations pieuses, .\ tous lesquels droits el 
» autres semblables . . . . . . . . sudite l\lajcslé n'entend être dérogé par ledit 
,, saint concile. . . . . . i> 

Les remontrances continuent ainsi sur les art. 17, 2~ et 29 de l'édit qui con 
féraient cnlrc autres, à l'ordinaire, le droit de présider aux. bureaux établis pour 
l'administration des hôpitaux. et autres lieux de charité : 

cc A l'égard des hôpitaux, il n'y a point de pays où il y en ait un si grand 
n nombre qu'en Flandre : il seroit contre les loix que les évêques pussen! faire 
)> aucuns statuts ni règlements touchant la direction et l'administration des 
» hôpitaux et outres fondations de celle nature, ù moins qu'ils n'y fussent admis 
>) par la fondation. 

)> On suit sur ce point exactement en Flandre les loix des fondations qui ont 
>> donné aux seul . ., administrateurs uÏQrns le droit de les faire exécuter et de 
" les gom:en1e1·; les magi:;trafs dans les villes, les juges royaux, les loix, ou 
n officie1·s et écftevi11s cles villages, ont la surintendance de ces [ondation», ils 
» en entendent les comptes; ils ont été maintenus dans ce tlroi! par des sen 
» tences et des arrêts: toutes les fois que les évêques les y ont voulu troubler. 
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>> Le concile de Trente, qui contient une disposition semblable à l'édit de i 69~, 
n n'a été reçu, dans les pays eonquis, qu'avec une restriction sur l'article des 
» hôpitaux; les conseils en ont représenté l'inconvénient dans leurs avis et on a 
» vu dans cc qui précède, par les lettres patentes pour la réception de cc concile, 
» que les magistrats et antres gens laïques sont <1 gardés dans la superintendanee 
>) et l'administration, Jusqu'ors usitée des hospltau» et outres mai~ons de 
» charité. » 

» On a trouvé qu'il étoit important de ne point recevoir le règlement du con 
n eile pour l'administration des hôpitaux, de peur de contribuer par un change 
» ment à la diminution du revenu des hôpitaux et des fondations, et de détourner 
>) les fidèles du pieux dessein de secourir les pauvres. 

» Cela a formé une instance au conseil entre le sieur évêque de Tournai et les 
>> magistrats du Heu ; cc corps a fait voir qu'il a titre pour connoître de l'exécution 
)1 des fondations, de même que les magistrats des autres villes de Flandre ; qu'il 
» ne s'agit que d'une chose purement temporelle qui ne regarde que l'exécution 
>> des testaments et des intentions des fondateurs dont jJ n'appartient pas aux 
)) évêques de se mêler, suivant les lettres des archiducs d'Autriche, gouverneurs 
>) des Pays-Bas. Elles portent des défenses à l'official et à l'évèque de Tournai, de 
>> rien entreprendre à cc sujet; et par leurs réponses, ils ont paru abandonner 
>J cette prétention. 

>J Les biens des pauvres (que l'on appelle pauvreté dans le pays) et nième ceux 
>> des fabriques ne consistent que dans des aumônes ou des fondations à la charge 
>> de quelques obits ou messes, acceptées par" les marguilliers ù ces conditions. 

» Le mandement ac Jean, duc de Bourgogne, confirmé par l'ordonnance de 
» Philippe son successeur, et l'édit de l'empereur Charles-Quint, attribuent celte 
>) adminlstration aux personnes laïques, de même que la jurisdiction aux juges 
>> laïques suivant les édits sur les synodes de Cambrai et de Malines. 

n Les lettres des archiducs d'Aulrichc au conseil de Brabant, portent qu'ils 
" n'ont rien attribué aux évêques par la superintcndance des hôpitaux, ayant 
>> laissé le tout au même état qu'il étoit auparavant cl que quelques règlements 
>> qu'ils aient pu faire, ils n'ont point prétendu rien ôter ù ceux à qui clic étoit 
>> attribuée. 

>> La châtellenie de Lille a même une coutume homologuée, commune ü la 
» plupart des villes du pays, qui s'explique en termes formels sur celte question, 
>> au titre de la jurisdiction et droits des seigneurs hauts-justiciers. 

» Les magistrats onL le droit de réduire les obits et les messes, qua~d les 
>) revenus ne suffisent pas pour acquitter toutes celles qui sont fondées : par cette 
,, raison toutes les fondations doivent être agréées par les magistrats; cela se jus 
>> tifle par les con- ples rendus à ces magistrats depuis 1575 jusqu'à présent, par 
>> les statuts et ordonnances, par les sentences et arréts qui les ont maintenus 
» dans cette autorité. 

>> On peut même juger du danger qu'il y auroit de laisser à d'autres qu'aux 
n magistrats l'administration des hôpitaux, par la conduite des vicaires-généraux 
» de Tournai. 11s entreprirent, m 169 J ~ à l'insu du magistrat de Lille, et sans 
,1 nécessité, de réduire plusieurs fondations sur des requêtes. qu'ils se firent pré 
)) scnter par des ecclésiastiques des paroisses de CC's villes. 
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» Les marguilliers ni les héritiers des fondateurs ne furent point entendus, on 
>i n'examina ni leurs dispositions ni les comptes des hôpitaux, ni la nécessité de 
» pareilles réductions, ce qui fait connoître que ceux qui veulent s'attribue!' 
>i l'administration des hôpitaux, ont plus leur autorité en vue que les biens des 
» pauvres et qu'il seroit dangereux de la leur confier. 

1i En effet: les fondations sont ou royales ou faites par des particuliers ou enfin 
» par des communautés et des particuliers. 

» Pour les hôpitaux de fondation royale, les lettres en règlent les administra 
>) teurs et l'administration; les princes n'ont point souffert qu'il y fùt dérogé par 
» le concile de Trente, et il n'y a pas d'apparence que Votre Majesté veuille, par 
» l'édit de J 69~J renoncer à ses droits, ni que sa piété permette que l'on apporte 
» aucun changement à l'ordre établi dans les fondations par ses prédécesseurs. 

» Les évêques n'ont pas plus de droit sur ceux qui sont fondés par les partieu 
» li ers; les lois y sont également favorables; jamais les princes n'ont distingué ù 
>i cet égard leurs droits d'avec ceux de leurs sujets et clics sont pareillement sous 
>) la protection du souverain. 

)> Pour les hôpitaux mixtes et fondés par des communautés pour des malades et 
» qui servent à loger les offlciers et les soldats infirmes des garnisons que Votre 
>> Majesté entretient dans les places, les intendants départis dans les provinces en 
>> ont seuls la direction pour cc qui concerne les officiers et les soldats, et Voire 
)) l\lajPslé en fournit la dépense. 

n Qnant aux fondations particulières, faites dans les mêmes hôpitaux, pour la 
» subsistance des religieuses, et pour les pauvres malades et habitants du lieu. 
» ceux qui en sont administrateurs en ont seuls aussi la direction, sans que les 
» évêques y aient aucune part, à moins qu'ils n'y soient admis par les fonda 
» tions. 

n A l'égard des comptes, les magistrats dans les villes et les officiers des seigneurs 
n ù 1a campagne, tiennent la main à ce qu'ils soient rendus chaque annèe , ils 
,i arrêtent la liste des pauvres à qui les aumônes doivent être distribuées; Il' 
1, zèle ni la piété n'ont. souffert, sur cc point, aucun relâchement en Flandre. 

n C'est donc avec beaucoup de fondement que le roi catholique a publié, dans 
)) les déclarations pour les p(lys conquis, que les biens des églises, hôpitaux, 
>> maladreries et tables des pauvres, ont toujours été sous le pouvoir souverain 
>) du roi 1 sous sajurisdiction et, conséquemment, de ses juges et des magistrats de:,; 
>i lieux; que l'audition des comptes a toujours été de leur compétence, comme 
,, chose temporelle concernant le public, et que , bien que les évêques ou leurs 
)) députés y puissent être présents, suivant les édits sur les synodes de Cambrai 
)) et de Malines, il n'entend rien diminuer par là de son pouvoir ni de l'aulorilé 
>) des magistrats; mais pourvoir à la meilleure direction des biens, par la présence 
>) des évêques on de leurs députés, de sorte que, sans déroger aux droits les mieux. 
)) établis de Votre Majesté, à ceux de ses sujets et aux libertés de fa province, 
n l'édit n'y peut être reçu ni observé sur cc point ... )) 

DunAND DE M,\ILLANE; après avoir reproduit toute la suite de ces longues 
mais remarquables remontrances; ajoute qu'elles curent leur effet et qu'elles arrê 
tèrent dans nos provinces, l'exécution de l'édit de Louis XIV (ibid) vi' Jurisdiction 
ecclésiastique). 

u 
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Ce que ces remontrances rappellent au sujet de l'exécution du concile de Trente, 
se trouve confirmé par une lettre qui fut écrite, le 12 juin i78i, par le prince de 
Starhemberg, gouverneur général des Pays-Bas, au cardinal de Franckenberg, 
archevêque de Malines, concernant la défense donnée par le magistrat de Brux.elles 
aux proviseurs de la fondation de St-Cornil, de distribuer des aumônes à des 
pauvres étrangers à la ville. Le cardinal archevêque avait réclamé contre cette 
défense, et H avait, de plus, insisté pour qu'il fût ordonné au magistrat de 
Bruxelles de se concerter avec lui sur des cas de cette nature. 

Le gouverneur général, tout en donnant raison au magistrat de Bruxelles sur 
le premier point, déclara sur le second : 

« Pour ce qui concerne le deuxième ohjct de sa représentation, qui tend à cc 
» qu'il soit ordonné au magistrat de Bruxelles de se concerter, à l'avenir, avec 
» elle sur des cas <le cette nature, je ne puis cacher à Votre Éminence quïl est 
>) notoire et incontestable dans ces provinces, que les évêques n'y ont point de 
>> juridiction ni de surveillance proprement dite sur les biens et revenus des 
1> hôpitaux et autres maisons pieuses) mais que l'une comme l'autre appar 
>> tiennent de droit) et selon un usage immémorial, aux magistrats et juges 
>> séculiers, en faveur desquels il se trouoe mème une réserve expresse à cet 
,, égard dans les modifications apposées au concile de Trente, lorsqu'il a été 
" reçu aux Pays-Bas. , 
- • >;- Il n'est donc pas possible d'apporter quelque changement aux règles anciennes 
» qui ont constamment été suivies à cet égard, et auxquelles il serait d'autant 
,, moins convenable d'innover; qu'elles tiennent en quelque sorte à la constitution 
» politique de ces provinces) et que tout changement qu'on voudrait y faire ne 
>> manquerait pas de provoquer des réclamations de la part des magistrats des 
» villes, comme des plaintes fondées de la part des États.>) (//. annexe B.) 

L'administration de la charité, le mode de gestion et d'application des secours 
préoccupa constamment, dans notre pays, les publicistes et l'autorité. On a sou 
vent parlé de Louis f/ïvès : les écrits de cet homme célèbre exercèrent une 
influence réelle au xvr' siècle; il fit. paraître, en H,261 un ouvrage intitulé : de 
Suboentùme pauperum (de l'Entretien des pauvres), dans lequel il proposa for 
mollement la suppression de la mendicité et l'intervention de l'autorité pour 
soulager la misère. 

Les études de Vivès produisirent leurs fruits dans notre pays : le magistrat de la 
ville d'Ypres adopta le premier les nouvelles mesures d'organisation; celles qu'il 
mit en vigueur furent publiées à Anvers, en i o5i, sous ce titre : de Formâ 
subventionis pauperum quœ apud llyperos Flandrorum urbem viget universœ 
lleipublicœ Christianœ longè uiilissima (1). 

(') Un exemplaire original en existe à Ja bibliothèque royale (fonds Van Hulthern), et 
d'après le catalogue il serait difficile d'en trouver un second. 
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" D'après ce règlement, quatre préfets des pauvres, désignés pnr le suffrage de 
leurs concitoyens, furent mis à la tête de l'œuvre. 

Ces préfets tenaient régulièrement deux. séances publiques par semaine. Leurs 
fonctions étaient gratuites. lis étaient chargés d'exhorter les pauvres, de les enga 
ger au travail et de s'assurer des besoins de leur famille. 

Les préfets avaient dans chaque paroisse quatre délégués chargés de visiter 
régulièrement les maisons de leurs pauvres et d'en faire une statistique complète. 

Les revenus de hi Jable des pauvres ne suffisant pas, on établit un trésor qu'on 
nomma l'aumônerie générale. ~ 

Cc trésor ou bourse commune était formé du produit des souscriptions volon 
tuires, des quêtes dans les églises et du produit des troncs pincés dans les temples. 
On établit des écoles pour l'éducation <lés enfants et <les ateliers pour· les Jormcr 

à un métier. On obligea les enfants <le ceux qu: étaient secourus, ù fréquenter ces 
écoles. 

Comme dans aucun cas ces aumônes ne devalcnt servir à entretenir la paresse, 
on eut soin de forcer les pauvres valides il travailler et, au besoin, on leur procura 
du travail. 

/ 

Après ln mise à exécution de cc règlement, le magistrat d'Ypres défendit la 
mendicité, sous les peines les plus sévères. SANDEnus (Fland. illusir., t. H, 
p. 261 et 560) assure que ces mesures donnèrent d'heureux résultats, et que la 
ville en recueillit des fruits abondants. 

L'opposition d'une partie du clergé à ces mesures devenant très-vive, le magis 
trat, dans le but de répondre, avec autorité, aux réclamations et aux reproches 
<JUÏ lui étaient adressés, soumit la question au jugement de la Sorbonne. 

La Faculté, après avoir mûrement examiné le règlement, y compris les pièces 
produites de part et d'autre, l'approuva, déclara qu'il était utile aux pauvres et 
très-propre i, extirper les abus., de plus, que c'était une œuvrn pieuse, salutuire, 
avantageuse et conforme aux principes de l'É1;anyileetà la doctrine de l'Église. 
(Yoy. annexe C, les pièces relatives au règlement d'Ypres.) 

V ers 1a même époque parut à Bruxelles l'ordonnance générale de Charles 
Quint, du 6 octobre H55t 1 dont les dispositions principales concernant la sup 
pression de la mendicité, l'organisation de la charité et la distribution des secours, 
méritent d'être citées textuellement. L'ordonnance porte ù ce sujet (1) : 

» ART. IX. Et pour cc que présentement les pauvres affluent en nos pays de 
pardeça en trop plus grand nombre que d'ancienneté ils n'ont accoutumé ; et que 
pur expérience il se trouve que de permettre à tous indifféremment y mendier et 
demander l'aumône, plusieurs fautes et mes-us s'en ensuivent, pour autant qu'ils 
se donnent à oisiveté, qui est commencement de tous maux, délaissant par eux 
et lems cnfans à faire métier ou stil, dont ils pourroient gaigner leur vie et consé 
quemment. se adonnent à être de méchante et damnable vie, et les filles à pauveté 
et malheur, et à toutes méchancctez et vices ; et combien qu'ils soient jeunes, 
puissans et dispos de corps, si extorquent-ils.par grande importunité-ce que autre- 

(') Recuei! d'édits, ordonnances, dêclaralio116 et rè9leme11ts concernant le ducl,é de Lueembourq 
el comté de Chiny, p. 37 et suiv, 
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• ment seroit distribué aux aucicns , malades, Impoiens et constituez en grande 
nécessité: et pour avant notre parlement de ces pays y remédier et donner ordre 
au bien de la chose publique; et sur tout que les pauves malades et autres 
indigents non puissans guigner leur vie, puissent être nouris et sustentez. à 
l'honneur et selon J'ordonnance de Dieu notre créateur par vrai amour et charité : 
avons ordonné et statué cc qui suit : 

)> Ain. X. Premier. Que nuls, soient hommes ou ïcmmes, s'avancent ou ingè 
rent de dorénavant pour chasser ou faire pourchasser ou demander l'aumône de 
nuit ne de jour, en npert ou public, ni en couvert ou secret, par les rues on 
églises, ni par les maisons ou audevant d'icelles, en manière que ce soit : lt peine 
si quelqu'un flst le contraire, pour la première fois, d'être constitué et détenu 
prisonnier à pain et eau, à 1a discrétion clc nos ofllciers , juges, gens de loi ou 
autres personnes qui auront charge de la présente ordonnance és lieux où ce 
uvienrlra. Pour la seconde fois d'être punis à la discrétion que dessus. De cc 
exceptez et rcservez les religieux ou religieuses mendiants, les prisonniers cl les 
lad l'es, lesquels pourront. pourchasser l'aumône en la manière accoutumée; ayant 
lesdits ladres Jeurs chapeaux, gans, manteaux cl enseignes comme avoir doivcnt , 

>1 Item. Que nuls étrangers ou forains pourront demander l'aumosne à sem 
blable peine cl correction; sauf que gens honestes non accoutumez hrirnher, 
passans Je chemin pour pélcrinage ou autre acte dévotieux , pouront logier aux 
hospitaux el maisons-Dieu une nuit seulement, à la peine que dessus. El pour 
être reçus par les maîtres ou maîtresses des hospitaux, seront tenus recouvrer et 
leur présenter enseigne des offlciers ou commis à la conduite de la charité des 
lieux esquels ils voudront logier. 

>1 Et afin de. subvenir aux pouvrcs malades cl antres indigens non puissans 
guigner leur vie ne autrement ayant pour soi entretenir qui se trouveront résidons 
en chacune ville ou villnige de nos pays : Ordonnons que toutes les charitez, 
tables de pauvres, hospitau«, eonfrairies et autres qui ont obits et distributions 
de prébendes et aumûnes se {asse UNE nounss counuxs pour en faire distribution 
aux pouvrcs à l'avis des meistres el gouverneurs d'icelles tables de pouvres) 
hospitaux el con frairies; ensemble de ceux que les officiers et gens de loi en 
chacune ville, paroisse ou villaige députeront ou commettront à la conduite de 1a 
charité, en la manière ci-après déclairée, saur que les aurnosnes fondées pour per 
sonnes spirituelles comme mendions et autres seront distribuées selon l'ordonnance 
dt-s fondateurs. 

)> Item. L'on mettra dorénavant en chacune église parochiale des villes cl vil 
laiges Ile nos pays, troncs et blocs, pour y meure les aumosnes secrètes, que les 
bonnes gens y voudront faire, lesdits troncs et blocs serrez de trois clefs desquelles 
le curé de la paroisse aura l'une, Jcs gens de la loi une et la troisième auront les 
commis ù la distribution de ladite charité pour y prendre les deniers quand bon 
leur semblera : el outre seront députez en chacune église paroehiale , par les 
officiers et gens de loi des lieux, un homme de bien ou deux, pour pourchasser 
les pouvres esdites églises, une fois ou deux la semaine, ou tant de fois qu'ils 
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verront être nécessaire : et outre ce iront lesdits commis en chacune paroisse une 
fois la semaine, ou plus, devant les maisons des inhabitans , et y demanderont 
l'aumosne ù la sustentation <lesdits pouvres : et seront lesdits commis et députes, 
tant ceux qui recevront que ceux qui distribueront I'aumosne des pauves, tenus 
faire compte pat chacun mois de leur recette et mises, aux officiers et gens de la 
loi ou leurs dcputez, en lieu commun: en la présence de tous ceux qui s·y vou 
dront trouver. 

» ltem, Pour régir et conduire cette œu1,re de charité, sern,it choisis et élus, 
par les officiers et gens de lois des villes et villaiqes , aucuns personnaiqes y 
résidons des mieux qualifiez : auxquels choisis et députez nous requérons et 
ordonnons que pour l'amour de Dieu et en vraie charité ils en acceptent la charge 
et tiennent l'ordre et règle que baillée leur sera, et pourront iceux élus et choisis 
prendre et commettre un receveur, pou r sous eux tenir compte particulier <lesdites 
aumônes et de cc qui en dépend, et feront lesdits commis, ou feront faire diligente 
inquisition du nombre, état, qualité et condition de pouvres, chacun en son quar 
tier, de quel métier et de quel âge ils sont, de leur charge d'cnfans , aussi quels 
gains ils font ou pourront faire. 

n Item. Que lesdits commis en chacune des paroisses feront o~ feront faire des 
registres et en iceux clairement inscrire le fait de leur inquisition, i1 scavoir le 
nombre des pauvres en eluieun menaiqe et la portion de deniers à eux néccs 
snire pardessus leur gain, en égard ù leur faculté, nécessité et charge. 

>> Item. Les officiers et gens de loi 1 par avis de gens de bien et notables des lieux, 
aviseront d'amasser ~n une commune bourse toutes les aumônes de quelque sorte 
qu'elles soient, pour distribuer les deniers par semaine, chacun en sa paroisse, 
an nombre des pouvres, à la discrétion <lesdits commis, soit en argent, pain; bois, 
habillement ou autrement 1 cù toujours par eux regard il la qualité cl condition 
desdits pouvres , et ne donneront argent aux yvrognes, oiseux, hillcteurs, gaze 
teurs ne autres de semblables conditions; mais pain, bois 1 vètcmens et autres 
choses nécessaires pour les contretenir en leur menaige. Et seront les mauvais 
garnernens dispos de leurs personnes contrains ouvrer et aporter leur gain à leurs 
maisons, à peine d'être privez de l'aumône de la bourse et d'autre peine arbi 
traire. 

» Item. Que les chartriers et malades et autres qui ne pourront sortir de leur 
logis, aussi femmes gisantes d'enfans 1 seront visitez et assistez , cl pourvus de 
l'aurnosne de lits, Iinceux et couvertures, de vines et chaufaigcs et autres néces 
sitez; et semblablement seront les cnfans orphelins çt enfans trouvés, nouris, et 
sustentez de ladite aumosnc. 

» Item. Que des cnfans des pouvres, lesquels avant celle police et ordonnance 
étaient vagabons vivans en belitrerie, les uns se mettront aux écoles et les autres 
à aprendre métier ou autre négociation ou à servir gens de bien. 

>> Item. Que tous curez e( prêcheurs en leur prédications, en oient confes 
sions, étant à faire testament et ordonnances de dernière volonté, au bien, 
entreienement et avancement de cette ordonnance et œuvre charitable, feront 
bon de devoir, de exhorter, induire et persuader le peuple à y impartir et donner 
de leurs biens; et si les pauvres sustentez de l' aumosne se plaindissent auxdits 
curés, prêcheurs ou autres n'y ajoiueron: leqieremen! foi, mais les consoleront 

C 
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de benlgnes pcwoles) et les enocieroïu aux commis de la .charité pour y pourvoi,· 
ainsi que faire se devra et quiconque scaura que l'aumône de la charité se distri 
buat à gens où elle ne seroit employée ou que aucunes personnes de honte ou 
par sirnplesse ne osassent découvrir leur nécessité, ils en avertiront les commis: 
ù ce que information par eux sur ce prise, ils y pourvoient. >) 

Cette ordonnance semble, sous plusieurs rapports', être fondée sur les réformes 
prônées par Vivès : Churles-Qulnt, à l'exemple du magistrat d'Ypres, interdit la 
mcndicité , il institue une aumônerie générale ou la bourse commune, dans 
laquelle viennent se concentrer )('s revenus de tous les établissements de bienfai 
sance et toutes les aumônes, et les distributions ne peuvent plus, en règle géné 
rale, se foire que par les commis préposés à l'œuvre de la charité e~ seulement 
aux pauvres inscrits sur les registres Ile chaque paroisse. 

A côté du principe de sécularisation de l'administration des hospices et des 
fondations, on voit naître ainsi cet autre principe non moins important de la 
centralisation locale de la charité publique, principe dont l'application devait 
nécessairement amener la concent ration , dans une même caisse ou bourse com 
mune, de tous les revenus des fondations. 

Charles-Quint, après avoir ainsi jeté les bases d'une réforme réclamée par l'opi 
nion publique, avait, par l'article final de son ordonnance, abandonné aux admi 
nistrations communales le soin de la compléter par des règlements particuliers. 
et c'est ce qui explique comment différentes mesures semblables furent successi 
vement prises ou approuvées pour les villes les plus importantes du pays. 

On rencontre en premier lieu les ordonnances ou règlements des i c•· mars J D34, 
5 janvier H58, 24 janvier HU-f et 26 avril H>52 , sur l'organisation de la 
suprême charité dans la ville de Bruxelles. Ces doeumens se trouvent parmi les 
annexes. (//. annexe D.) 

L'organisation dont il s'agit était, comme on peut s'en convnincre , fort remar 
quable pour cette époque, et pour ln mat ière spéciale des fondations plusieurs 
dispositions de ces documens méritent de fixer l'attention. 

En ce qui concerne les dom, et les legs au profit des pauvres, ils devaient en 
général être mis à la disposition des maitres de charité généraux ou particuliers, ü 
moins que les exécuteurs testamentaires ou d'autres personnes désignées nomina 
tivement n'eussent reçu à cet égard un mandat spécial (règlement du J er mars 1 !>54, 
art. 61 et ordonnance du 5 janvier H,38, art. H ). 

La collation ou provision des places de pauvres dans les hospices, etc. , appar 
tenait aussi en général aux mambours de ces établissements, mais sous le contrôle 
exprès des maîtres de charité généraux. (Même ordonnance, art. 5). 

Les curés et les confesseurs devaient, ainsi que l'avait également ordonné 
Charles-Quint, s'attacher à inspirer pleine confiance dans la gestion des adminis- 
trateurs légaux (ibid. art. 57). · 

Enfin, l'on y trouve également consacrés les principes sur l'institution d'une 
bourse commune.sur l'obligation de la reddition de compte, sur l'imma tricule des 
pauvres ainsi que sur la répression de la mendicité('). 

(') Le conseil de régence de la ville de Bruxelles a encore cru devoir renouveler la publica- 
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La ville de Gand vint en deuxième ligne. Le magistrat de celte ville prit 
également plusieurs mesures pour combattre la mendicité. On en trouve l'ana 
lyse complète dans un manuscrit sur parchemin, formant un recueil d'ordonnances 
locales, reposant aux archives du bureau de bienfaisance de ladite ville ('). La 
première ordonnance qui mérite d'être mentionnée ici, porte ln date du 9 fé 
vrier HS54 ; elle a pour titre : Sommaire van der potitie op het [aict van der 
sustentatie der uermen. 

La même année fut instituée à Gand la chambre des pauvres, qui n'était autre 
que la bourse commune. (Disarcxx, Alémofres sur la ville de Gand, t. Il, p. 80). 
Les directeurs de cette chambre se qualifiaient d'abord de commis à l'adminis 
tration et à la sollicitude des pauvres, et ils prirent par la suite le titre de 
Gouverneurs de la chambre des pauvres. 

Une ordonnance du 26 juin HJ4.9 régla spécialement les attributions de cette 
institutlon qui répondait assez bien à l'institution de nos bureaux de bienfai 
sance. 

L'exemple donné par Ypres, Bruxelles cl Gand fut, en 1:'.,G2, suivi par la ville 
de Bruges. Le magistrat de celle ville arrêta également un règlement sur la sup 
pression ile la mendicité; mais lù comme à Ypres, les mesures ordonnées en 
conséquence rencontrèrent une vive opposition. Le pensionnaire Gilles Wyts se 
vit obligé d'en prendre publiquement la défense dans un écrit qui parut la mè.ne 
année à Anvers sous le titre : De continendis et uletulis domi puuperibus el in 
ortlinesn redigenclis valùlis nieïulicantibus, Un exemplaire original de cet écru 
se trouve également dans la bibliothèque de Van llulthcm. 

1\1. l'abbé Carton, dans le mémoire remarquable qu'il a publié sur l'état ancien 
de la mendicité dans la Flandre occidentale, p. 9, donne une analyse complète 
du règlement de Bruges qui, sous plusieurs rapports, se rapprochait des disposi 
tions itlentiqucs ci-dessus rappelées, prises pour la ville de Bruxelles. 

En dépit de tous ces efforts, la mendicité continua à exercer des ravages. La 
cause doit en être aunbuéc, en partie, ù la trop grande sévérité des dispositions 
répressives, qui faisait reculer le juge devant la rigueur de leur application cc Quel 
jurisconsulte, quel magistrat, dit à ce propos le vicomte Vilain XllII, dans le rap 
port qui précède son plan d'une maison de correction à établir à Gand, oserait 
jamais condamner un banni à mort: uniquement pour infraction de ban, CO Ill me k 
portaient quelques anciennes lois? n Au lieu de déraciner un mal qui était le plus 
souvent le résultat de la paresse, en procurant du travail aux indigents valides, 
on se borna presque invariablement à recommander des distributions d'aumônes 
impuissantes et stériles, La législation sur le remboursement des avances ou le 
domicile de secours était aussi très-vicieuse et il en résultait généralement que les 
indigents venaient s'établir de préférence dans les communes où les taules <les 

tion d'un extrait de l'urdonnance de I lS:lB pnr un arrêté du '20 octobre 1820, reproduit dans 
le Code administnüif des étahlissemetits charitables, p. 256 et sui v. 

(') Cc renseignement ainsi que quelques-uns de ceux qui suivent ont été puisés rlans le 
Mémoire sur l'étal de la mendicité et de la bienfaisance dans la promnce de la Flandre ortentale, 
depuis le règne de llfarie Thérèse, p.ir V \"IOE!I ;\hERscu, conservateur des m·chi~es de l'État, à Gand. 
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pauvres el les établissements de bienfaisance disposaient des ressources les plus 
abondantes. 

Tandis que les soins de l'autorité étaient dirigés vers lu meilleure administra 
tion des secours, le pouvoir central dut se préoccuper également des abus qui 
résultaient de l'immobilisation et de l'amortissement des biens entre les mains des 
élablisscmcnts de main-morte. Sans prétendre rappeler ici toutes les dispositions 
qui furent prises, il semble opportun de citer les principales : ainsi, dès -1294, 
Guy ùe Dampierre défendit i1 tous religieux, clercs, ete., d' ocouester fie/'z. ren 
tes, ete., sans autorisation. 

Un édit du 18 mai Hi W enjoignit : « ù tous prélats, abbés, prieurs, couvents, 
monastères, prévôts, doyens, chapitres, colléges, ministres, tables d'églises. cha 
pelles, chûpitaux, béguinages cl autres gens d'église, de faire , endéans les qua 
rante [ours, bonne et ample déclaration de tous les terres, héritages, maisons, 
rentes et autres biens temporels, le temps qu'ils et chascun d'eulx en auront esté 
saisiz et adheritez , pour quel prix :i laquelle charge ou s'ils y sont pourvus par 
don, transport ou autrement sous peine de Iourfaire C)- >) 

Var l'édit perpétuel du t9 octobre 1~20, Charles-Quint défendit de donner 
sous quelque prétexte que cc soit aux monastères, églises, couvents, hôpitaux, etc., 
des biens situés en Brabant, sans en avoir obtenu préalablement l'autorisation du 
SOUYCrain. 

Le 20 février 1 ;528 parut une nouvelle ordonnance sur la même matière ; elle 
contient entre autres la disposition suivante : « Nous défendons et interdisons à 
tous de quelque estat ou condition qu'ils soyent, d'aliéner ou transporter aulcuns 
héritages, terres, maisons, molins, rentes ou aultres biens immeubles, situez en 
nostre dict pays et comté de Flandre, ü quelques monastères, églises, collèges, 
hospitaulx et aultres de main-morte, par don, venditions, legatz ou anltre titre 
,1ue cc soit . . . . . . . sous peine que les coutratz cl transports seront tenus 
J>OUr nulz. » 

Enfin parut, le 1 a septembre 17~5, le placard de .l\Iaric Thérèse qui résume et 
complète les prescriptions des ordonnances précitées. 

Louis XV venait de déclarer en France. par son édit, non moins remarquable, 
de 1749 (2') (édit qui a été rédigé par le chancelier d'Aguesseau et qui fut plus tard 
invoqué à l'appui des motifs sur les art. 910 et 957 du Code civil) qu'en renou 
velant la défense faite par ses prédécesseurs, de former de nouveaux établisse 
ments sans leur autorisation, il regardait comme un des principaux objets de son 
attention les inconvénients de la multiplication des établissements des gens de 
main-morte et de la facilité qu'ils trouvent ù acquérir des fonds naturellement 
destinés à la subsistance et i1 la conservation des familles; qu'elles ont souvent le 
déplaisir de s'en voir privées, soit par la disposition que les hommes ont à former 
des établissements nouveaux qui leur soient propres et fassent passer leur nom à . 
la postérité avec le titre de fondateur, soit par une trop grande affertion pour les 

(') Ces deux ordonnances se trouvent dans le Recueil des placards de Flandre. 
(') Cel édit est d~n& le Recueil d'Isambcrt, 
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établissements clrjft autorisés, dont plusieurs testateurs préfère.u l'intérêt à celui de 
leurs héritiers légitimes, cl que Je meilleur usage qu'il pouvait foire de son auto 
rité, dans une matière si impor_l:mtc, était de concilier autant qu'il est possible l'in 
térêt des familles avec la faveur des établissements véritablement utiles au publie. 

Marie 'Thérèse, celle souveraine dont le nom est resté si populaire dans nos pro 
vinces, après avoir reconnu que l'expérience ne faisait (J11C trop voir que l'on uvnit 
trouvé des moyens de toute espèce pour éluder l'exécution des lois salutaires s111· 
les acquisitions par les gens de mniu-rnorte, déclarait à son tour : 

« Nous connaissons toute la faveur que méritent des établissements qui n'ont 
pour objet que le service de Dieu, l'instruction des fidèles et te soulagement des 
pauvres, et nous employons toujours volontiers nos soins pour la conservation 
des possessions légitimes de ceux qui ont été Iorniés par les motifs de l'utilité }Hl- 

.,, hlique et conformément aux lois . .\tais en accordant notre protcetion royale au 
maintien de ces possessions, l'intérêt et la voix commune de nos fidèles sujets nous 
invitent à veiller aussi à la conservation des famille~ et à empêcher que, par des 
acquisitions contraires aux lois, une grande partie des fonds et autres biens im 
meubles ou réputés tels, ne soit soustraite au comrnerce.» 

Les dispositions importantes qui suivirent celle déclaration, se trouvent en 
entier parmi les annexes (Y. annexe /!.,'). Ll'S art. 5, 17 et 18 méritent cependant 
d'être signalés ici comme se rapportant plus spécialement i1 la matière des fonda 
tions; ers- articles portent : 

>> ART 5. Lrs abbayes, couvents, chapitres, colléges, hôpitaux , églises, cha 
pelles, bénéfices, confréries ou autres fondations, et généralement tous les gens 
de main-morte. seront obligés de former des listes exactes et détaillées contenant 
chaque partie <le terre, prairie: pàlurage, bois, bruyères et étangs qu'ils ont acquis. 
qu'ils possèdent, occupent ou défruetucnt, non amortis par eux, par leurs fermiers 
on par autres personnes interpnsées , avec expression des lieux. de la situation, 
des abouts et joiguants, et de la grandeur de chaque partie, et des noms des Ier 
miers on receveurs, s'il y en a, contenant aussi les moulins, brasseurs, maisons. 
dîmes, livres 1 ccnscaux ou féodaux, péages ou autres droits immeubles non 
amortis, avee expression des situations et des noms des fermiers ou receveurs, et 
contenant les rentes non amorties qu'ils perçoivent et réputent de nature irrédi 
mibles, soit en argent, grains ou autres denrées, avec expression de la demeure 
des débiteurs. 

» Leur ordonnons de mettre ces listes, endéans de trois mois de la publication 
du présent édit, en mains des fiscaux sous les ressorts desquels ces biens, rentes 
ou autres droits immeubles non amortis sont situés, auxquels ils devront donner 
<'IUSsi, en étant requis, inspection et copies authentiques des dispositions à cause 
de 'mort, donations, achat, engagères , échanges, saisies, immixtions, arrente 
rnents, consolidations, confiscations, fermes, ou autres titres et moyens, en vertu 
desquels ils les possèdent, occupent ou défructucnt par eux, par Jeurs fermiers 
ou personnes interposées à peine de confiscation des parties qui ne seront pas 
détaillées aux listes ou dont les titres seront recélés. 

,, AnT. 17. Nous voulons que les donations cl legs d'argent comptant, ainsi que 
les biens et effets mobiliers ou réputés tels, faits en faveur des gens de main 
morte ou de quelques personnes faisant .111e111brcs d'une communauté religieuse, 

d 
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quand même ils seraient (ails sous certaines cl,arge.i; ou pm· forme de fondation_. 
soient et restent w;sujettù; aux solennités ordinaires qui sont requises pour la 
validité des actes entre-vifs ou de dern ière volonté respective. Ordonnons de plus 
que routes lesdites dispositions, loncpt'une ou ])fusieurs ensemble, faites J>ll?' la 
inëme personne, excéderont la valeur de ?500 florins une fois 011 de 25 florins 
par an, devront être ratifiées et enregistrées par-devant te juge du domielle de 
celui qui les a faites, et cela pendant la vie, à peine de nullité absolue; à l'l•fTel de 
quoi nous ordonnons à tous magistrats el gens de la loi de se pourvoir incessam 
ment d'un registre particulier, afin de servir à l'cnregist rernent des actes, qui doi 
vent y être insérés en entier, pareillement à peine de nullité. Et quant aux dispo 
sitions de l'espèce désignées au présent article, qui excéderont seules ou msemble 
la somme de l ,000 florins une fois, ou de t>O florins par an, il sera besoin d'ob 
tenir nos lettres d'octroi, ouï nos conseillers fiscaux, et cela pendant la vie tle • 
celui qui aura ainsi disposé, pareillement à peine de nullité absolue. 

» AnT. 18. Il ne sera cependant pas nécessaire de foire l'enregistrement, ni d'ob 
tenir octroi pour les dispositions cl'cn·yent ou cl'effèts mobiliers qui excéderont 
lesdites sommes, lorsqu'elles se feront en faveur de la nourriture des pauvres dans 
les hôpituux , hôtels-Dien, maladreries, ou en faveur des tables des pauvres éta 
blies dans les paroisses, écoles de chu ri lé, en faveur de l'université de Louvain 1 
de l'instruction et études des enfants, ou en faveur des maisons ou emplacements 
ù acquérir par les villes pour l'utilité publique. » 

On trouve dans le Recueil des placards et ordonnances pour le Luxembourg î'), 
ln formule de la liste qui fut prescrite pour l'exécution de l'art. 5 précité, par un 
décret du 22 mars 1757. Ce décret, l!UÏ figure parmi les annexes (V. annexe F), 
ordonna, en outre, aux gens de main-morte de donner aux conseillers fiscaux. 
inspection et copies authentiques de leurs titres et actes, avec faculté pour tout 
particulier de dénoncer les parties célées, leur promettant pour cc cas le Liers de 
la valeur des Liens qui tomberaient en conflscntion, le tout sous le sceau <ln secret. 

Un autre décret, du 25 juin 17~4, déclara que les doutes qui s'étaient élevés 
sur le point de savoir si l'édit de 17~3 devait être appliqué aux communautés et 
autres corps laïques, comme aux corporations religieuses, n'étaient nullement 
fondés, et qu'il n'y avait aucune différence ù établir f1 cet égard. 

Marie Thérèse prit encore plusieurs antres dispositions remarquables, notam 
ment. pour prévenir les dotations indirectes des corporations par l'intermédiaire 
des membres. 

On peut consulter sur cet objet, entre au Ires, un édit <lu 15 mai 17H ~ portant 
défenses expresses aux monastères, couvents ou maisons religieuses, d'exiger 
ou de recevoi r, pour la réception ou l'admission tics religieux ou des religieuses, 
aucune somme ou valeur â titre de dot d'habillement, d'ameublement, de récréa 
tion, de dons, de pension de noviciat, on à quelque autre litre ou sous quelque 
prétexte que cc fùt, et déclarant, m conséquence, nulles et de nulle valeur toutes 
stipulations 1 accords et conventions qui se Ieraient à cc sujet, directement ou 
indirectement, verbalement ou par écrit, entre Jes monastères, couvents et mai- 

(') Cc Recueil existe à ln bibliothèque <le la Chambre des lleprésentnnts. P-oyc:.. t, Ill. 
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sons religieuses, cl ceux qui entreraient et se fixeraient dans l'état religieux, on 
leurs pères, mères, tuteurs et autres. (Art. Jer et~-) 

L'art. H permit seulement de constituer des pensions ou des rentes viagères, 
sous la restriction expresse qu'e11es ne pourraient, dans aucun cas, excéder la somme 
de !SO florins argent courant de Brabant. 
Pour éviter que, sous prétexte, notamment, de libéralité et d'aumône en faveur 

des maisons religieuses quelconques, on n'éludât les défenses, le même édit révoqua 
à leur égard l'art. 17 de celui du 1~ septembre 17;55~ de manière que toutes 
donations et legs indistinctement, en faveur de ces maisons et de leurs membres. 
furent interdits, le tout sous peine de confiscation des valeurs indûment données 
au profit de ln table des pauvres de la paroisse dans l'étendue de laquelle serait 
située 1a maison religieuse, et d'une amende égule à ces valeurs d'une part, ù la 
charge de la maison intéressée et, d'autre part, à la charge de ceux qui les auraient 
fournis, le produit de cette amende étant attribué, un tiers au profit du dénon 
ciateur, un tiers au profit. de l'officier exploiteur et un tiers au profit de la susdite 
table des pauvres. (Art. 5 et 4.) 

L'édit disposa encore dans le même but que les supérieurs des maisons reli 
gieuses informeraient les conseillers fiscaux des provinces sous le ressort desquelles 
ces maisons seraient situées, du temps de la profession de leurs novices, un mois 
d'avance en désignant le nom de la personne , le lieu de la naissance, ainsi que 
les noms de ses père , mère ou tuteur, Je tout sous peine de 200 écus d'amende. 
(Art. 8.) 

Dès l'entrée dans une· maison religieuse les novices ne pouvaient plus jouir par 
eux-mêmes ni par la maison des biens qui leur appartiendraient pour lors ou 
qui pourraient leur échoir avant leur profession ; ils devaient en abandonner la 
jouissance sauf à y rentrer s'ils quittaient l'état religieux avant la profession. 
(Art. !O.) ' 

Toutes ces mesures furent encore rendues plus sévères par un édit du 18 avril 
1772. Ces deux édits figurent clans la collection précitée des placards et ordon 
nances pour le Luxembourg (1), et l'on en trouvera Je texte parmi les annexe, 
(F'. annexe G) : il résulte des déclarations qui les précèdent que Marie Thérèse, 
en les publiant, n'avait eu principalement en vue que de réprimer les nombreux. 
abus qu'entraînait aux Pays-Bas autrichiens l'inobservation de la discipline ecclé 
siastique qu'elle disait invariablement fixée dans ce sens par les saints canons et 
les conciles œcuu.énlques. 

La constitution des bénéfices que l'on aurait tenté ile créer au profil du clergé 
régulier sous prétexte de fondations de services religieux, était également défen 
due ainsi que 1c prouvent: 1° une dépêche de I'Impératrice Douairière et Reine: 
en date du 2 mars -1774, adressée au conseil du Hainaut t, l'occasion du testament 
de la nommée Louise de Fer, dépêche pnr laquelle l'impératrice déclare; que toute 
disposition pm· foquelle on ordonnerait des messes à dire par gens de main 
morte, ou faisant membre d'une communauté religieuse, était soumise au pres 
crit de l'art. J 7 de l'édit de 1755, et que par conséquent la disposition dont il 

(') T. IV. 
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s':igis.sail dans l'espèce devait être réputée nulle et· de nul effet, faute d'octroi (1); 
211 une dépêche de la rnèmo souveraine, en date du 11 décembre ¾77~, adressée 
au grand conseil à l'occasion d'un legs fait aux Apostolincs de Malines, dépéchc 
par laquelle il fut décidé entre autres : que l'm•t. 17 précilé devait s'entendre 
de la (oralité des l<-gs pieux faits par un testamen: et même de ceux qui avaient 
des messes pour objet} lorsque IC's honoraires en excédaient le! sommes limitées 
par cet article <'t devaient être payés à des mains-mortes ou fi des membres d'une 
communauté religieuse. DC's copies de ces deux dépêches figurent parmi les 
annexes. (Y. anncxc-H.) 

Enfin, Marie Thérèse eut l'occasion de prouver que la déclaration qu'elle avait 
faite par son édit de 17155 en faveur des droits clP la famille, n'était. pas une vainc 
protestation, même lorsque les fondateurs se laissaient égarer pnr un excès de 
zèle pieux, et chose remarquable, elle fnt dignement secondée par te prince 
évêque de Liégc. 

L'affaire qui donna principalement lieu à celle double manifestation mérite 
une mention spéciale. 

Le nommé Jean Lambert, habitant de la Roche-à-Fresne, province de Luxern 
bourg, avait, par un testament en date du 7 janvier -1772, disposé que I oute sa 
fortune, montant à une valeur de trente-cinq à quarante mille éws, devait, 
sauf un petit legs au profit de sa servante .. être appliquée à (aire dire des messes 
pour k repos de son âme: celles de sa femme et de ses autres parents. 

LC's héritiers légaux s'adressèrent au gouvernement à l'effet de foire prononcer 
la nullité de la disposition, par application de l'art. 17 de l'édit de 17f>5. 

De longues dsscussions surgirent à propos de cette réclamal_ion : l'on y vit 
d'abord une action en nullité, de la compétence cle la Justice; mais le tribunal 
saisi ayant déclaré eeur action non rcccvable , les réclamants s'adressèrent de 
nouveau au gouvernement. 

L'affaire fut en conséquence envoyée au conseil privé et le procureur-général 
de Luxembourg, ayant été consulté, cc magistrat obscn a : <1 que l'édit de f 7J3 
ne limitait aucunement la faculté de disposer de ses biens, à· quelque valeur qu'ils 
puissent monter, pour faire dite des messes, moyennant que ce ne soit pas en 
faveur de quelque moin-morte Ott de personnes faisant partie de quelque com 
mmwulé reliqieuse , qu'ainsi le testament dont il s'agissait étant revêtu de toutes 
les formes et n'étant contraire à aucune loi, devait avoir son exécution : mais que 
Je gouvernement pouvait changer la disposition du testateur rt en se bornant à 
faire dire pour une centaine de louis des messes à l'intention du testateur et à 
appliquer le restant ne sa succession à la maison des orphelins ou à quelque autre 
hôpital du Luxembourg. » 

Le conseil privé vit il bon droit une inconséquence dans cette conclusion et, par 
une consulte en date du 14 septembre J7i6, il estima u que la raison publique 
» qui a présidé à l'émanation de l'édit de 17~5 exige que l'on fasse cesser une 
» bonne fois tous les doutes qui s'élèvent à l'égard des dispositions pour des 

(') Il s'agissait d'un legs de 10,000 écus environ pour des messes à dire par les Capucins. 
r. la Consulte <lu conseil privé du 14 septembre I 776 qui se trouve parmi les pièces annexées, 
[Annexe/) 
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» messes, par une déclaration formelle et expresse qui limite et qui assujettisse 
» ces dispositions aux formalités prescrites par l'art. i 7 de cet édit dont l'esprit a 
» été eertainement d'empêcher l'excès dans toute espèce de largesse au profit de 
» l'Église et au détriment des vrais héritiers; et nous croyons d'autant plus qu'il 
» convient de donner à cette déclaration un clîet rétroactif aux dispositions de 
» cette espèce, non exécutées, pour y envelopper l'extravagante disposition dont 
» il s'agit, qu'elle ne peut aucunement se concilier avec le sens et l'esprit de l'édit 
>> ni subsister, sans détruire en grande partie l'objet et le fruit de la loi. . . . . » 

Le gouverneur général décida néanmoins que les tribunaux supérieurs étant 
déjà chargés de s'expliquer sur différents doutes relatifs aux dispositions de l'édit 
de 17~5, son intention était de les entendre aussi sur la proposition faite par 
le conseil. 

Après plusieurs nouveaux incidents l'affaire ayant été portée en justice devant 
le conseil de Luxembourg, à qui d'ailleurs il appartenait de connaître du placet 
sur les décrets ou dispositions des ordinaires étrangers dont les diocèses s'éten 
daient dans la province, décida, Je 26 mars ·1778, qu'il y avait lieu d'y renvoyer 
également les réclamants. 

Ceux-ci s'étaient déj?1 adressés au prince-évêque de Liégc , lequel venait de 
rendre, le 15 du même mois, un décret de permutation motivé et disposant en ces 
termes : ,, Nous considérant que le susdit testament est contre la piété due aux 
» parents et contre l'esprit des lois) avons trouvé bon de le changer et permuter, 
» comme par les présentes nous le changeons et permutons en la forme et manière 
>> suivante: premièrement, que les héritiers al> intestat dudit Jean Lambert devront 
» fonder un anniversaire dans l'église paroissiale où il est enterré; deuxièmement, 
» les mêmes héritiers seront obligés de fonder ù perpétuité deux messes par 
,, semaine dans la même église; troisièmement, jJs seront aussi chargés de faire 
» célébrer d'abord six cents messes pour le repos de l'âme dudit Jean Lambert, 
n celle de sa femme et de ses autres parents, parmi quoi nous déclarons que les 
'' dits héritiers ab intestat pourront jouir de l'hérédité du susdit Jean Lambert. n 

~Jaric Thérèse, ayant égard aux circonstances particulières du eas , approuva 
cette permutation par un édit du f8 mai 1778 et le conseil de Luxembourg 
déclara par suite que le procès, dont il était saisi, venait de cesser. 
Toutes les pièces concernant cette curieuse affaire se trouvent parmi les pièces 

annexées (annexe /). 
On peut induire de ]a décision de l'évêque et prince de Liège, que l'on suivait 

généralement en cette matière, dans le pays de Liége , les mêmes principes que 
dans les provinces des Pays-Bas. 

On trouvera d'ailleurs, parmi les annexes un rapport de 1\1. l'archi v istc de 
l'État à Liégé, ainsi que les renseignements fournis par ln commission adminis 
trative des hospices civils de Liége. (Y. annexes Jet K.) 

On trouvera également un rapport de :M. le conservateur des archives de l'État 
à ArJon, sur l'ancien régime des fondations dans le Lwxembou1·g. (f/. annexe l.) 

On a cru devoir rappeler sommairement les mesures que l'autorité souveraine 
a successivement prises, à un 1ioint de vue général, pour prévenir les abus résul 
tant d'une trop grande liberté d'amortissement des biens et pour sauvegarder 

e 
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l'intérêt des familles; il reste à poursuivre l'exposé des dispositions qui sont 
intervenues sur le régime des fondations charitables. 

En vertu de son droit de superintendance sur l'administration des fondations et 
autres établissements de bienfaisance, l'autorité centrale s'attacha successivement, 
dans nos anciennes provinces, à se faire rendre un compte exact de l'état de 
toutes ces institutions et à provoquer des observations sur les améliorations dont 
leur gestion était susceptible. Deux enquêtes générales ont été ouvertes à cet égard, 
la première sous le régime espagnol, la seconde sous Je régime autrichien .. 

Le 28 juillet i67-l, le comte de /Jlonterey, agissant au nom du roi, ordonna au 
conseil de Brabant de se faire produire, endéans la quinzaine, par les marnbours, 
les proviseurs, directeurs, receveurs et autres ayant le soin ou l'administration 
<les hôpitaux, maladrerics , maisons des pauvres et fondations pieuses , tous les 
titres , documents et lettres des fondations avec un état pertinent de leurs biens, 
des revenus et des charges, pour le tout lui être soumis dans un rapport général 
aux fins de remédier aux abus et désordres qui, par la suite des temps, sr seraient 
introduits. 

Le Hi janvier 1672, le même comte de t1/onlltrey> agissant toujours au nom 
du roi, adressa au même conseil l'ordre de lui rendre compte, sans plus de remise: 
de l'état de son besoi9né sur celle affaire. 

Des copies certifiées de ces deux ordres souverains se trouvent parmi les pièces 
annexées (annexe /11) : mais il résulte d'un rapport de M. l'archiviste du royaume 
que nos archives laissent ignorer quelle sui le reçut celle affaire. 

La seconde enquête fut ouverte par le prince Charles de Lorraine. Ce prince 
adressa, le 10 octobre 177 4, aux magistrats d'Anvers, de Bruges, de Bruxelles, 
de Gand, de Louvain, d'Ostende et d'Ypres, un décret (1) portant en substance : 

<l Nous vous faisons la présente pour vous dire que c'est notre intention que 
vous nous informiez le plus tôt possible si dans votre ville vous avez à la main les 
moyens de pourvoir ù l'entretien des nais nécessiteux qui y sont établis; en cas 
que non, nous vous chargeons de nous reservir avec toute l'accélération possible, 
de votre avis sur les moyens de pourvoir à cet objet <l'une manière satisfaisante, 
en y joignant une liste des fondations pour les pauvres qui se trouvent dans votre 
ville, avec un étal vérifié de leurs biens quelconques, revenus el charges, d'après 
une fraction d'une année commune de dix, à laquelle vous joindrez une note con 
cernant l'administration de ces fondations, à qui elle est confiée, quels en sont les 
intendants, à qui les comptes se rendent, si l'administration est en règle ou sus 
ceptible de redressement, et si; moyennant de l'économie dans celte partie et en 
tournant pour le futur au profit des pauvres, autant que foire se peut, tous les 
revenus que ces biens peuvent produire, il ne scroit pas possible d'en augmenter 
le produit annuel, et finalement de quelle manière on devroit employer la masse 
générale du revenu des biens destinés à l'entretien des nécessiteux, pour qu'elle 
puisse faire face ù la dépense nécessaire pour fournir aux besoins de tous les 
pauvres hors d'état de travailler qui se trouvent dans la ville et en droit d'y être 
entretenus. 

(') La minute, conservée aux Archives générales, constate l'envoi aux magistrats de CCi 
différentes villes. 
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1> Nous vous prévenons au surplus, que si parmi ces fondations il s'en trouve 
qui ne sont pas de votre jurisdiction , vous pourrez vous adresser, en vertu du 
présent décret, à ceux qu'il appartient, pour qu'en interposant leur autorité ils 
vous mettent à même de satisfaire complétement.à nos ordres. » 

Les divers magistrats intéressés doivent avoir successivement répondu à cette 
enquête; mais après de longues et minutieuses recherches, l'on n'est parvenu lt 
découvrir dans les archives que les rapports des magistrats d'Anvers, de Bruges. 
de Bruxelles 1 d'Ostende et d'Ypres; l'on n'a pu découvrir jusqu'ici ceux des 
magistrats de Gand et de Louvain; mais on trouvera, aux. annexes, une lettre 
du magistrat de Gand, en date du 2 septembre 1771 (annexe N), sur les éta 
blissements· de charité de cette ville, ainsi qu'une analyse sommaire de quelques 
renseignements obtenus à Louvain (annexe P). Quant aux rapports conservés et 
joints comme annexes, celui du magistrat d'Ostende, en date du 9 janvier 1-775 
(annexe R), est assez insignifiant : ceux des magistrats d'Ypres et de Bruges 
(annexes Q et S), des 19 novembre 1774, 18 février et 18 mars ·J77~, constatent 
que, dans ces viUe~, la régie des fondations laissait peu à désirer, et cc résultat 
peut être attribué aux réformes qui avaient été antérieurement introduites dans 
ces localités et dont il a déjù été parlé. 

Le rapport du magistrat d'Anvers, en date du 18 juillet 1776 (annexe 'f). 
indique que la nécessité des réformes dont il sera question plus loin, y était viYc 
ment sentie. 

Enfin de tous ces rapports, le plus remarquable est, sans contredit, celui du 
magistrat de Bruxelles de 1776 (annexe If/). C'est ce document, jusqu'ici inédit, 
dont M. Je Ministre de la Justice a cité plusieurs extraits, dans la séance de la 
Chambre des Représentants du 27 novembre t 8~0. Plusieurs chapitres de ce 
rapport méritent de fixer l'attention, notamment celui qui est intitulé: Des abus. 
Un autre chapitre s'occupe des réformes ù introduire dans I'udministration de la 
suprême charité, et les vues exposées à cet égard par le magistrat de Bruxelles sont 
très-profondes. La nouvelle organisation proposée correspondait en plusieurs 
points à ce1Ie qui a prévalu depuis : le magistrat proposait notamment de confier 
l'administration à une commission composée de dix membres; d'organiser des 
inspections dans les différents quartiers de la ville, etc., etc. 

On trouvera aussi, parmi les annexes deux rescrits du prince Charles, dont l'un 
précéda et l'autre suivit ledit rapport. (//. annexes // et X.) 

Tous ces travaux, toutes ces enquêtes prouvent que la question du paupérisme 
et celle du meilleur régime des fondations étaient, à cette époque, entrées dans 
une nouvelle phase. 

La ville d'Ath prit, cette fois, une honorable initiative, grâce aux efforts zélés 
d'un de ses hahilants , qui publia, en 1774, à Tournay, un Traité sur la 
rnend-icilé (1). L'exemple d'Ath fut successivement suivi dans plusieurs autres 
villes, notamment ù Courtray ({774) ~ par Bruges (1776), par Tournay (!777), 
par Gand (-1777\ etc. Mais c'est surtout à Anvers que la réforme fut remar- 

(') L'auteur do ce traité, d'après le catalogue de la bibliothèque Van Hulthem, est Carpentier 
d'Ath. 
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quable. Dans son rapport précité du i8 juillet !776, ]e magistrat d'Anvers avait 
indiqué au prince Charles de Lorraine trois moyens principaux de pourvoir à 
l'entretien des vrais nécessiteux; ces moyens étaient : 

1° L'interdiction efficace de la mendicité; 2° la centralisation de toutes 
les fondations particulières ou leur réunion à la distribution générale; et 
5° l'amélioration dans le système en vigueur sui· le domicile de secours. En ce 
qui concerne le deuxième moyen, le rapport portait spécialement : cc Comme il 
» y a un grand nombre de maisons de fondations établies en cette »llle, ainsi 
>> que cl'mth·es fondations pieuses pour l'entretien des pauvres) qui sont eu. par 
)> tic sous la direction de la table du St-Esp1·it et le reste à dicers particuliers, 
)) on croit qu'il serai: nécessaire que, PAU AUTORITÉ SUl'ÉRlEORE, IL FÛT OllDONNÉ 

>> DE LES ANNEXER A LA DISTJIIUUTION GÉNÉRALE, 1ŒIN QUE, PAll CETTE RÉUNION, 

n ELLES l'OORHAIENT È rus DIHIGl!:ES AVEC PLUS D'ÉCONOMIE. 

>> Car nonobstant que, dans la ville d'Anvers, la table des pauvres se trouve 
)) dirigée par des aumôniers, élus hors la première classe des citoyens, qui subis 
» sent cette charge par charité et sans la moindre récompense, mèrne avec une 
» vigilance dont on ne trouve point d'exemple dans d'autres villes, et ce avec deux 
» receveurs qui sont salariés très-modiquement, on croit néanmoins que, par 
n l'union <lesdites fondations séparées, on ferait une grande épargne.,, 

Ce fut sur ces bases aussi que la réforme fut opérée, de commun accord, entre 
le gouvernement et le magistrat d'Anvers. Le magistrat avait commencé par établir 
une nouvelle administration des pauvres; mais comme il éprouvait des difflcultés 
pour se faire produire les litres ou les actes de fondation, nonobstant une première 
ordonnance du prince Charles de Lorraine, il se vit obligé de réclamer l'interven 
tion de l'impératrice même. 

Marie Thérèse rendit, en conséquence, le 50 octobre 1779, une ordonnance 
touchant la nouvelle administration des pauvres dans la ville d'Anvers. Les dispo 
sitions très-remarquables de cette ordonnance, dont il importe de signaler ici les 
plus importantes, sont précédées de la déclaration suivante i « Marie Thérèse, etc, 
» Ceux du magistrat de notre ville d'Anvers nous ont représenté que, selon plu 
>1 sieurs dispositions et décrets qnc nous leur avons fait parvenir, touchant les 
» moyens pour entretenir les pauvres de la même ville et les secourir en tous Jeurs 
n besoins, et pour employer, à cette fin, les revenus des fondations pieuses au 
>) profit des pauvres et nécessiteux de cette ville, ils ont fait faire, dans les années 
» 1774 et i 77n, les publications requises à la production des titres et documents 
» ultérieurs concernant lesdites fondations, sans que jusqu'à présent toutes ces 
n pièces leur soient parvenues, et que; suivant notre intention, ils ont établi une 
)> nouvelle administration pour secourir les pauvres et extirper entièrement la 
)> mendicité, en quoi ils avaient réussi jusqu'ici à noire satisfaction; mais que 
>) trouvant, qu'à moins que les revenus de toutes les fondations établies en faveur 
>> des pauvres ne fussent employés à la décharge de la même administration, il 
» ne sera pas possible de soutenir l'exécution de cette œuvre louable; et considé 
>> rant que I.E DlEN-ÈTRE PODUC ET I.ES PRINCIPES SUR LESQUELS LES FONDATIONS 

1, PIEUSES SONT APl'llOUVÉES OU 11EÇUES1 REQUIÈRENT QU'ELLES SOIENT E.!IIPLOY.ÉES•, DE 

)) LA .!IJEJLLEURE MANIÈRE POSSlDU, A LEUU VRAI DUT' ils nous ont supplié pour 
)> que nous fassions émaner l'ordonnance nécessaire pour pourvoir à ce que 
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>, dessus, et soutenir à tous égards ainsi que pour assurer pour fa venir l'avantage 
» et l'exécution de la nouvelle administration en faveur des pauvres, et de la sou 
» tenir en tous ses points; nous, de l'avis de notre très-cher et très-aimé beau-frère 
» et cousin Charles Alexandre, duc de Lorraine, etc., etc., avons statué, ainsi 
» que nous statuons, les points et articles suivants : 

>) Anr. 1er. Un chacun, de quelque état ou condition qu'il soit, personne 
excepté, ayant droit de collation ou disposition d'une fondation, distribution, 
bourse ou pareilles fondations pieuses nu profit des pauvres en général ou de quel 
ques autres nécessiteux de la ville d'Anvers, sera tenu de délivrer, dans un mois 
après la publication de la présente, entre les mains de l'échevin Herry, l'acte de 
la fondation ou, en défaut de celui-ci, le document de cet acte, soit en original, 
soit par copie authentique. 
"A11.T. 2. On y ajoutera un mémoire signé de celui qui aura délivré lesdits 

actes de fondations, contenant le nom et la demeure de toutes les personnes qui 
en jouissent, en spécifiant ce que chacun d'eux reçoit, aussi en quel temps et 
lieu, et ptir qui les payements ou les distributions se font. 

» Anr. 5. En cas d'omission ou de négligence de satisfaire exactement à cc qui 
est mentionné ci-dessus, la recherche en sera faite et constatée par l'oifleier aux 
dépens de celui qui n'y aura pas satisfait, lequel, en cas de tergiversation ou 
autre défaut, sera privé du droit de sa collation au profit des aumôniers de la ville 
d'Anvers, ou encourra toute autre peine, selon l'exigence du cas. 

« AnT. 4. Si toute la distribution se fait par une autre personne que le colla 
teur, le distributeur sera tenu également de délivrer audit échevin, et dans le 
même terme que dessus, le nom et la demeure de celui qui en profite, avec les 
renseignements ultérieurs, comme il est dit <lans l'art. 2 susdit 1 à peine de 
?JO florins d'amende pour chaque contravention. 

>) A11T. f>. En cas que la collation ou nomination de quelque fondation Iùt 
vacante dans le temps de la publication de la présente, le collateur ou celui qui 
a la nomination, sera tenu (quand même la fondation n'exigerait pas une nomi 
nation déterminée) de faire immédiatement cette nomination, pour satisfaire aux 
articles préeédents , il sera obligé dorénavant, à chaque nouvelle collation, de 
l'annoncer au commissaire-visiteur du quartier de celui à qui elle vient d'ètre 
donnée, par un billet signé du collateur même, lequel billet contiendra le 110111 e~ 
L1 demeure du pourvu, faute de quoi la collation sera regardée comme non faite: 
on enjoint aussi audit commissaire-visiteur d'annoncer la nouvelle collation sur la 
jiste et d'envoyer ledit billet à la chambre des pauvres, pour que l'enregistrement 
se fasse sur les livres qu'on y tiendra de pareilles fondations. 

>, Anr. 8. Pour ce qui regarde les fondations dont la distribution se rait par 
méreaux ou autres marques, les collateurs, qui souhaitent de s'en réserver la 
collation, seront tenus de détermine!' pour chaque portion une personne déter 
minée, d'en faire leur déclaration et de se conformer en tout à ce qui est statué 
par la présente relativement aux autres fondations. 

,, Anr. 9. Et si Je collateur desdits méreaux ou marques, dans un mois après 
la publication de la présente, n'a pns délivré par écrit à l'échevin Herry Je nom de 
la personne qu'il aura déterminée pour chaque portion de sa fondation, il sera 

I" 
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présumé alors y avoir renoncé et avoir consenti que ces portions soient distribuées 
pendant la nouvelle administration par les commissaires des quartiers. 

>> ART. 10. Les collateurs seront obligés d:accorder leurs collations ou nomina 
tions en faveur des vrais pauvres, et soigneront qu'aucun n'en participe au-delà 
de ses besoins, afin d'en pouvoir secourir le plus grand nombre possible : et si les 
commissaires de la nouvelle administration trouvent qu'une collation serait 
donnée sans vrai besoin, ou que le pauvre en abuserait, lesdits commissaires 
pourront prier le collateur de donner la collation à quelque autre . 

>> ART. 11. Le collateur ne satisfaisant pas à cc qui est statué par l'article pré 
cédent, pendant les huit jours y exprimés, sera, pour celle fois-ci, déchu de sa 
collation, et le commissaire visiteur du quartier de celui C(Ui sera privé de la Ion 
dation, ne recevant pendant lesdits huit jours aucune connaissance de la nouvelle 
collation, en informera incontinent 1a chambre des pauvres, pour que, sans délai, 
la portion vacante soit conférée par les aumôniers; et toutes les fois que, pour les 
raisons mentionnées dans cet article ('l dans le troisième ci-dessus, ]a collation 
sera déchue à la chambre des pauvres, le distributeur sera tenu de faire la distri 
bution ù celui à qui les aumôniers en auront donné la collation par écrit, à peine 
d'une amende du double du montant de la distribution au profit des pauvres, et 
de six florins pour chaque distribution faite au contraire. » (Annexe Y.) 

Les garanties qui résultaient de la combinaison des art. 5, 10 et 1 i méritent 
lie flxer I'atteution. 

Le magistrat d'Anvers prit encore plusieurs autres mesures d'exécution, et régla 
longuement tous les détails de la nouvelle organisation.Lë". annexe Y.) Comme les 
règlements et les pièces y relatives étaient en flamand et que plusieurs étrangers 
en réclamèrent la communicarion, un ùcs commissaires pour les pauvres en fit la 
traduction en français et les publia dans une brochure in-Sv, qui a paru à Anvers, 
en 1780, sous le titre de: Traité Couchant la suppression de la "inendicité et 
l'administration des pauvres de let ville d'Anvers. L'auteur de cette publication 
y a joint une introduction dans laquelle il explique clairement les vices de l'an 
cien système et Jcs avantages du nouveau. On y lit, notamment, en note : 

cc Voici la situation dans laquelle se trouvait Anvers lorsqu'on songeait au 
» nouvel établissement des pauvres. 

» On compte dans cette ville environ 60 mille âmes dont plus d'un cinquième 
» sont pauvres et doivent être secourus : celle ville, depuis la décadenee de son 
» commerce, en est redevable à deux causes, savoir au grand nombre des fonda 
» lions érigées dans des temps plus propices et à l'établissement de quelques 
» fabriques, telles que les fabriques de soie, de coton, de dentelles, de diamants 
,, cl autres dont la main-d'œuvre est à bas prix ou souvent interrompue. 

» Malheureusement ces fondations et le loyer modique de nos petites cabanes 
>J ont attiré ici grand nombre -les pauvres étrangers et ont maintenu dans l'oisi 
» veté et fainéantise nos pauvres internes dont le nombre est tellement accru que 
» Je besoin excède de beaucoup Je montant de ces fondations. 

>> De façon que les fonds destinés pour la distribution hebdomadaire qui se 
>> faisait à la chambre des pauvres aux nécessiteux non mendiants, étant depuis 
,, plusieurs années considérablement diminués 1 il se trouvait qu'il ne restait' plus 
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» pour ces distributions qu'environ quatorze mille florins par an, tandis que la 
li distribution montait ft trente-deux mille florins. 

>) Les fabriques susmentionnées fournissent ù la plupart le seul nécessaire pour 
>> chaque individu et non pas au besoin tics enfuns cl par conséquent, dès que 
» l'ouvrier est désœuvré pour quelques jours, soit par maladie ou défaut de travail, 
>> on dès qu'il a plus de cl eux en fans il doi l ètre secouru. 

)> Notre populace est très-adonnée à l'oisiveté et ù la boisson, et la corruption 
n des mœurs se communique aisément parmi eux ù cause de cc qm: leurs habita 
» tiens sont ramassées duns certains quartiers de la ville, cc qui fait que le mauvais 
" exemple de quelques-uns entraine la débauche des antres. 

» On peut se faire une idée du grand nombre de nos pauvres, quand on consi 
>> dère qu'il se trouve il Anvers le triple de ce qu'il y en a tl Gand. 

» Aussi ù Gand le besoin pour leur nouvelle administration ne monte qu'à 
» trente mille florins par an, et le nôtre i, cent mille, nonobsumt nos fondations 
>J immenses. » 

Chose encore remarquable et consolante, le clergé, dans cette circonstance , 
prêta son concours le plus zélé à la nouvelle réforme. C'est cc qui résulte de lu 
fin de l'introduction précitée et notamment de l'approbation donnée à l'impression 
du traité par le chanoine VAN EuP1~N en sa qualité de censeur de livres. Cr-ttc 
approbation se termine en effet en ces termes : 

<< C'est la sagesse du magistrat de notre ville qui fit éclore successivement ce 
» code excellent de la clia1•ité chrétienne et agisscmle, CJUi tout petit qu'il est et 
>> dépourvu de tout faste magnifique dans ses effets, n'en est que plus brillant par 
» sa simplicité pleine de remarques sages et lumineuses; c'est ici que la sagesse 
» et ln religion réunies vérifient la maxime d'un ancien : Et in colend» sapere 
» debemus et in sapieiulo colere. 

» Il est à espérer qnc cet exemple d'humanité et de bienfaisance les plus vraies 
n marquées dans cc traité, touchant la suppression de la mendicité et l'adrninis 
» tration des pauvres dans la ville d'Anvers, couronné du plus beau succès, 
» excitera l'attention de tout le monde, aliu que la mendicité, l'opprobre du genre 
» humain, soit un jour généralement supprimée et inconnue à nos successeurs; 
»irlen donc de plus utile que de le rendre public par l'impression. » 

L'auteur termine son traité par ces quelques lignes, qui renferment des ré 
flexions dignes d'être reproduites : 

<< Tout Ir, contenu de ce traité, dit-il , est. observé ù la lettre, la pratique en 
devient tous les jours plus aisée par l'expérience qui doit aussi corriger les incon 
vénients et les abus. 

,, Fasse Je Ciel qu'on parvienne un jour à corriger l'abus le plus grand el le 
plus contraire à cet établissement, en faisant comprendre à nombre de personnes, 
d'ailleurs bien intentionnées, de confier uniquement leurs aumônes aux commis 
saires de la nouvelJe administration. 

» li y a des personnes qui ont le ca pricc <le vouloir donner eux-mêmes Jeurs 
aumônes, d'autres ont des pauvres choisis, ù qui ils donnent par prédilection. 

>) Si ces âmes bienfaisantes voulaient faire réflexion que cette nouveJle admi 
nistration a pourvu à Ioules Ies classes d'indigents, que c'est un ouvrage émané 
par ceux que Dieu leur a donnés pour supérieurs, et qui a été approuvé et recorn- 
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mandé par l'évêque (Y. le mandement de l'évêque Wellens, annexe Z), par le 
clergé et par toutes les personnes sensées et d'une religion éclairée, elles corn 
prendraient que le soin dont elles se chargent est un soin superJu, dont elles 
sont dispensées pour l'avenir; un soin qui contrarie les vues du magistrnt; un soin 
enfin qui est de nature à porter, parmi les pauvres, Je désordre et le mécontente 
ment, dont leur prédilection est la cause, en donnant à l'un, dans son oisiveté, 
ce que son voisin ne peut acquérir pa~ le travail le plus dur. 

» Et à combien de tromperies ne sont-elles pas exposées ces àmes pieuses qui, 
d'ordinaire, ont plus de confiance dans le rapport d'une servante ou de ces hommes 
officieux et de ces courtières affidées qui font un trafic des libéralités clandestines; 
ces âmes pieuses qui, dis-je, ont plus de confiance dans ces personnes que dans 
les commissaires les plus zélés et les plus respectables. 

» Encore combien de fois ces pauvres industrieux n'abusent-ils pas de la facilité 
de ces cœurs compatissants, dont souvent (1) plusieurs il la fois contribuent à la 
fainéantise et à la débauche d'un seul ménage. 

,, Que ne se disent-elles , au moment où elles veulent exercer leurs œuvres de 
miséricorde : 

i> Je vais envoyer mon aumône à ceux qui sont préposés .i cet effet; je suis 
» assuré de bien faire en me conformant aux vues de mes supérieurs, c'est fi eux 
>> et non à moï de veiller qu'il en soit fait un bon usage, et mon aumône sera 
» d'autant plus agréable à Dieu, qu'elle sera accompagnée d'un sacrifice de mou 
)> amour-propre et d'un acte de ma subordination.» 

Malheureusement l'œuvre du magistrat ne put produire tous ses bons effets ni 
se généraliser; les événements de 1789~ qui suivirent de près, ne permirent pas 
qu'il en fùt ainsi. 

fi semble résulter de la notice qui précède et des documents annexés, que 
l'administration supérieure comme les administrations locales, dans notre pnys, 
ont fait de constants efforts pour régulariser la gestion des établissements cl fon 
dations charitchles , que les droits de l'autorité civile ont constamment été réservés; 
que l'on a toujours eu en vue de faire prévaloir Je principe de la centralisation et 
de l'unité dans la distribution ou dans l'application des secours; que l'on a voulu 
sauvegarder réellement l'intérêt général et l'intérêt des familles en soumettant 
l'exercice du droit de fonder au contrôle du pouvoir souverain qui réunissait à 
cette époque le pouvoir législatif; enfin que le pouvoir civil a fait prévaloir le 
principe de la sécularisation de 1a bienfaisance en appelant l'autorité religieuse 
il lui prêter une coopération qui ne lui a pas été refusée, qui a servi au contraire 
à fortifier son action et à favoriser les mesures sévères qu'il avait décrétées pour 
corriger les abus et assurer le bon emploi du bien des pauvres. 

( •) L'auteur dit encore ici en note : " Il serait à souhaiter que ceux qui, malgré la bonne 
raison persistent à vouloir distribuer leurs aumônes ii leur choix, les donnassent au commis 
saire quêteur du quartier du pauvre avec obligation de la lui donner clandestinement; par 
rc moyen on préviendrait au moins I'abus que ces pauvres ne tireraient de plusieurs à la (oi1>. n 



ANNEXES. 

Hulle du pape .l\icolas V, de 1448, ronûrmant le magistrat de Brurelles 
dans l'admlnlstratlen et la direction des hospices et hôpitaur. 

Nicouus episeopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei memoriam. Ad exereenda 
el exequenda sinccre pietatis et misericordie opcru, Iideles quoslibet co propensius excitare 
eupimus, quo cxinde retribucionis ctcrne premium et arnplioris meriti graciarn uberius 
sequi valeant, et cum multiplicuto fructu venientes veniant, cum cxultacione plenos con 
gerentes manipules, ac tante acccptiores se rcgi regum Domino offerentes. Sane pro parte 
dilectorum Illiorum magistrorurn civiurn, scabinorum, proconsulum, consulum, rectorum 
et eommunitatis opidi hruxdlcnsis, eameraccnsis diocesis, nohis nuprr exhibita peticio 
eontinebnt, quod zenodochiorum, hospitalium, paupcrum leprosorum sive domorum 
lcprosorum ac certorum aliorum piorum locorum dicti opidi regirnen et cura ac nego 
ciorum direetio a longis rctroaetis tcmporibus usquc modo, ad ipsius opidi reetores 
pertinuit et spectare consuevit , ac ex eo quod dicti opidi rectores, qui pro tcmpore 
Iucrunt. illa per circumspectos ne providos viros qni eorurn res et bona utiliter dispen 
sarunt, et in pauperum ac miserabilium personarum usus fideliter, Iegaliter et caritative 
eonverterunt el exposuerunt, sulubriter rcgi et gubernari fecerunt, partium illarurn 
Christi ûdeles ad hoc rcflexum et respectum dirigentes , eo promptius el talmndancius 
pnuperibus et miserabilibus personis predictis subvenire , et ad hospitalium et loeorum 
predictorum opus adjutrices manus liberaluer porrigere euraverunt, et in futurum, auc 
tore Domino, abundancius pauperum et personarurn hujusrnedi necessitatibus et indigen 
tiis subvenient, si zenodochia, hospitalia et loca prcdicta per illos, qui ad id pcr reetores 
opidi pro tempore cxistcntcs predictos, juxta dictam antiquam eonsuetudinern gubernen 
tur ; pro parte magistrorum civium, scabinorum, proconsulum, consulum, rcetorum et 
communitatis predictorum nobis fuit humiliter supplicatum, ut super his ipsorum hospi 
•talium et ùomorum, ac pauperurn et pcrsonarum indernnitati opportune providere, de 
bcnigniwte apostolica dignarernur. Nos itaque qui quecümque zcnodoehia et hospitalia 
fcliciter rcgi et in salubri suceessu conservari et confoveri intensis desideriis exoptamus, 
hujusrnodi supplieationibus inelinati, ne consuetudlnern hujusmodi, tanquam rationabi 
lem, apostolica auctoritate approbantes et conflrmarucs, magistris eivium, scabinis, pro 
eousulibus, consulibus, rectoribus et communitati predictis, ut perpctuis futuris tempo- 
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rihus rcctores opidi pro tcmpore existcntes prcdieti , juxta consuctudinem prernissam 
annis singulis vcl ad tempera de quibus cis visum fucrit, aliquos providos, idoneos, 
timorntos et boni tcstimonii viros , ad guberuandum et regcndurn in temporalibus 
zenodoehin, hospitalia, domos et loca prcdictn deputure, ipsiquc dcputati illorum res et 
hona, neenon elccmosinas ac eu que ibidem erogabuntur scu donabuntnr, in ipsorum ac 
paupcrum et personarum predictorum opus integrc converterc ne cxponcrc valeant, 
apostolica auctoritatc tenore presencium indulgernus, non obstantibus eonstitutionibus 
et ordinationibus apostolicis , ccterisque contrariis quibuscumque. N ulli ergo omnino 
hominum liceat liane paginam nostre approbacionis , confirmacionis et concessionis 
infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem hoc auernptare presumpserit, 
indignaeionem Omnipotentis Dei et beatorum Petri et Pauli, apostoloruru ejus, se noverit 
ineursurum. Datum Rome, apud Sanctum Pctrum, anno Incarnacionis Dorniniee mille 
simo quadringentcsimo quadragesimo octave, idus dccembris, pontificntus nostri anno 
secundo. 

Pour extrait conforme du cartulaire intitulé : Groodt-Boeck 
mette Knaoper; ('), f• HO. 

Le secrétaire de la ville de Bruxelles, 

Signé, \VAEFELAEII. 

TRADUCTION. 

Nicous, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, en mémoire perpétuelle de la chose. Nous 
désirons d'autant plus vivement exciter tous les fidèles à exercer et à poursuivre sincèrement 
des œuvres de piété et de miséricorde qu'ils pourront en retirer plus abondamment le prix 
d'une récompense éternelle et la grâce d'un plus grand mérite, et qu'ils viendront avec leurs 
fruits multipliés, portant Q\'Ce joie des gerbes abondantes, se présenter <l'une manière d'autant 
plus agréable au Roi des Rois, le Seigneur. De la part de nos chers fils, les bourgmestres, 
échevins, proconsuls, consuls, recteurs et commune de la ville de Bruxelles, au diocèse de 
Cambrai, il nous a été dernièrement présenté une supplique, contenant: que l'administration 
et le soin des hospices, des hôpitaux, des pauvres lépreux ou léproseries, et de certains autres 
lieux pieux de cette ville.ainsi que la direction de leurs affaires appartenaient et ont accou 
tumé d'appartenir depuis des temps très-reculés jusqu'à ce jour, aux recteurs de cette ville, 
et comme les recteurs de cette ville, qui étaient en fonctions, les faisaient diriger et administrer 
avantageusement par des hommes prudents et prévoyants, qui géraient utilement les affaires 
et les biens de ces établissements et les appliquaient fidèlement, régulièrement et charitable 
ment à l'usage des personnes fltlUVl'es et misérables, les fidèles du Christ de cette contrée pre 
nant cet état de choses en réflexion et considération, viennent plus efficacement et plus large 
ment au secours des maisons cl de ces lieux prédits, et subviendront dans 1a suite, par la 
grâce de Dieu, plus abondamment aux besoins et misères de ces pauvres et de cette classe de 
malheureux, si les hospices, hôpitaux et autres lieux précités étaient, suivant la prédite an- 

(1) Recueil formé de documents manuscrits des x1v• et xv• siècles. Celle bulle se trouve aussi dans E, PvTEA~~s, 
RruxeUa 11epfeJ1aria, p. 99, ainsi que dans les placards du Brabant, t. Ill, p. Hi2; mais dons ce dernier Recueil 
le texte primitif a été dénaturé et c'est par erreur 'JUC la Lulle y est aurrbuée au pape.Nicolas IY, sous la date 
de !048. 
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cienne coutume, gouvernés par ceux que les recteurs de la ville, en fonctions, dL:sigœnt ."1 
cet effet : de la part des bourgmestres, échevins, proconsuls, consuls, receveurs et commu ne 
prédits, il nous a été humblement demandé que nous daignions, par bonté apostolique, j><ltir 
volr aux intérêts de ces hôpitaux, maisons des pauvres et malheureux. En conséquence, nous 
qui souhaitons ardemment de voir tous les hospices et hôpitaux gouvernés avec succès et 
être conservés dans un état prospère , porté à accueillir cotte supplique, et approuvant et con 
firmant par autorité apostolique, la coutume précitée, comme étant raisonnable, nous JJCl' 

mettons, par 1a même autorité, par la teneur des présentes et nonobstant toutes eonstitutlons et 
dispositions apostoliques et toutes autres contraires, quelles qu'elles fussent, aux bourgmestres, 
échevins, proconsuls, consuls, recteurs et commune prédits, que dorénavant et à toujours, 
les recteurs susdits étant en exercice, désignent, suivant la coutume précitée, tu~s les ~m ou 
pour aussi longtemps que cela leur paraîtra convenable, quelques hommes prévoyants, 
idoines, craignant Dieu et de bonne réputation, afin d'administrer et de régir, au temporel, 
les hospices, hôpitaux, maisons et lieux prédits, et que ces personnes emploient et dépensent 
exelusivement les biens de ces établissements ainsi que les aumônes et ce qui est offort 011 

donné à cette fin, au profit de ces établissements, des pauvres et des personnes prédites, Qu'il 
ne soit donc permis à personne d'enrreindre ce témoignage de notre approbation, confirmation 
et concession, ni de faire témérairement quelque chose eu opposition. Si quelqu'un avait 
cependant la présomption de porter atteinte aux présentes, q u'.il sache qu'il encourrait l'Indi 
gnatien de Dieu Tout-Puissant et des apôtres saint Pierre et saint Paul. Donné à Borne, ù 
Saint-Pierre, l'année 1448, le 13 décembre, l'an deuxième de notre pontificat. 
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Co11ie d'unr. lettre du prince de Starhemberg, gouverneur général ad intérim 
des Pays-Bas,, au eardlnal-areherêque de Jlalines. 

EMl~EtfCE, 

J'ai nt et examiné la représentation de votre Eminence du 25 mars de celle année, 
par laquelle elle demande que l'interdiction que le magistrat de Bruxelles a donnée, au 
mois de septembre 1780. aux proviseurs de la fondation de St-Cornil en celle ville, rela 
tivement aux différentes distributions d'aumônes et de secours, qui suivant les règles de 
cette fondation doivent ètre faites aux pauvres passants, et a leur défaut, aux pauvres de la 
paroisse de Ste-Cutherinc , soit levée, et qu'au surplus il soit enjoint à ceux du même 
magistral de s'entendre désormais avec Votre Eminence, lorsque les circonstances pour 
raient exiger quelque chnngcment dans l'emploi des revenus des maisons pieuses, sur 
quoi j' aurai l'honneur d'observer à Votre Eminence: 

1 ° Que ln disposition du magistrat de Bruxelles, dont elle se plaint, n'a pas eu pour 
objet les distributions des aumônes fondées eu l'hôpital de St-Cornil, en faveur des pau 
vres de cette ville, mais uniquement celles qu'on avoit coutume de donner ci-devam 
am. pèlerins et autres mendiants étrangers. 

2• Que celle disposition a été adressée aux proviseurs de la fondation de St-Cornil, 
non pas de la seule autorité du magistrat, mais en vertu d'un ordre particulier du Gou 
verncment, qui o cru a\'CC raison, que les pauvres de la ville doivent avoir la prélérencc 
sur les étrangers, rnème suivant l'esprit de la fondation. 
3° Que les proviseurs de cette fondation ont été informés dès le principe, comme ils 

l'ont été depuis, que l'interdiction dont il s'agit, n'a regardé et ne regarde encore que les 
pauvres étrangers, 

D'après ces différentes observations, je me persuade que Votre Éminence reconnaitra 
avec moi qu'il n'y a pas des termes habiles à rétracter, ou à modifier, en la moindre chose, 
ln disposition qui a été faite. 
Pour cc qui concerne le deuxième objet de Sa représentation, qui tend à ce qu'il soit 

ordonné au magistrat de Bruxelles de se concerter, â l'avenir, avec Elle, sur des cas de 
cette nature, je ne puis cacher à Votre Eminence, qu'il est notoire et incontestable dans 
ces provinces, r1ue les évêques n'y ont point de juridiction ni de surveillance proprement 
dite, sur les biens et revenus des hôpitaux et autres maisons pieuses, mais que l'une 
comme l'autre appartiennent de droit et selon un usage immémorial aux magistrats et juges 
séculiers , en faveur desquels il se trouve même une réserve expresse à cet égard dans 
les modifications apposées au concile de Trente lorsqu'il a été reçu aux Pays-Bas. 

Il n'est donc pas possible d'apporter quelque changement aux règles anciennes, qui 
ont constamment ~té suivies à cet égard, et auxquelles il seroit d'autant moins convenable 
d'innover, qu'elles tiennent, en quelque sorte â la constitution politique de ces provinces, 
el que tout changement qu'on voudroit y faire, ne manqueroit pas de provoquer des 
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réclamations de la part des magistrats des villes, comme des plaintes fondées Je la part 
des Etats, 

Au reste , je ne me suis expliqué sur tout ceci, vis-à-vis de votre Eminence, d'une 
manière aussi ouverte et confiante, que parce que je me persuade qu'elle préfère une 
lettre particulière, à une réponse par forme de dépêche qui lui auroit été adressée d'office 
sur sa représentation. 

Je suis avec les sentiments d'une parfaite vénération, 

DE VOTRE füUNBNCE. 

Le très-humble , etc. 

Bruxelles, le f 2 juin f 781. 

Pour copie conforme(') 1 délivrée sur papier libre, 
à la demande de M. le Ministre de la Justice. 

Bruxelles, le ?'.S avril i 8:H. 
L'archiviste général du royaume , 

Signé, GACHARD. 

(1) La minute se trouve dans les Archives de la secrétairerie d'État et de guerre, carton n° i5. 
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Pièces relatives au règlement de la ville d'Ypres, de t52o, sur l'institutiou 
d'une bourse commune des pau vres <1l. 

1. 

Discussions entre le magistrat d'Ypres et les quatre ordres metuliœnts, sur le 
mérite du nouveau rèqlement dont les dispositions se trouvent reproduites 
dans celte espèce d'enquête. 

Le 10 septembre 1530 furent convoqués, au cloître de Saint-Martin, <levant le prélat, 
les supérieurs des quatre ordres· mendiants de la ville d'Ypres. Le garde des sceaux 
(Zeghelacre) de ln cour spirituelle de Thérouanne, en l'absence de l'official; l'avoué 
d'Ypres, quelques membres du magistrat ainsi que leur pensionnaire, !\I. Colard de Wulf, 
y comparurent également. Le but de la convocation était d'aplanir quelques difficultés 
surgies à l'occasion de la recommandation de la bourse commune. - Quelques prédica 
tours avaient refusé de recommander cette institution, quoiqu'ils l'eussent fait auparavant. 
Ils donnaient pour prétexte qu'ils craignaient que celle ordonnance ne fùt pas selon l'esprit 
de b sainte Écriture, et ils croyaient qu'il serait plus convenable et plus profitable d'as 
sister les pauvres de toute autre manière. 

Alors ceux du magistrat ont remis aux quatre ordres un placard de Sa Majesté impé 
riale, ainsi que leur ordonnance, et ont demandé aux quatre ordres ce qu'ils y trouvaient 
de contraire, et pour quel motif ils cherchaient à soulever des difficultés, attendu que 
l'intention du magistrat était bonne et équitable. 
Les supérieurs des quatre ordres ont pris sur eux de donner au magistrat une réponse 

satisfaisante. Ils n'ont en vue que Dieu, et présenteront leurs observations en toute raison 
et justice, au plus grand honneur de Dieu et au plus grand soulagement des véritables 

' pauvres. 
A ceteffet, le 1 ?S septembre 1 !'1;50, lendemain de l'exaltation de la Sainte-Croix, se sont 

réunis au couvent des frères mineurs les supérieurs des quatre ordres, chacun avec ses 
délégués; ils étaient présidés par le gardien des frères mineurs susdits. Les prieurs des 
Carmes, des Augustins et des Dominicains s'y trouvaient. Ils ont résolu de meure leur 
réponse par écrit et d'en transmettre copie au magistrat. Sur chaque article de l'ordon 
nance ils ont donné leur avis comme suit : 

01\D0NKAIICE. 

Le magistrat étant informé que plusieurs 
abus, irrégularités, etc. , se commettent 
parmi les pauvres qui reçoivent d~s au 
mônes en ville, en ce que quelques-uns, 

( ') Les pièces originales, conçues en flamand et en latin, se trouvent dans les Archives de la ville d'Y pres, 
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au moyen de divers artifices, parviennent 
à accaparer presque toutes les aumônes, 
tondis que d'autres ne reçoivent que fort 
peu ou rien; que ceux qui mendient Jans 
les rues vivent dans l'oisiveté et d'une ma 
nière déréglée, tandis qu'ils pourraient tra 
vailler et vivre honnêtement (ce qui tourne 
au grand préjudice des habitants de cette 
ville et est contraire aux placards de Sa 
Majesté impériale), ont décidé : 

OIIIEII.VATIONS I>ES QUATl'\:t: Ol\DJI.ES. 

Les quatre ordres voient . d'après ce 
préambule, que l'intention de l'ordon 
nance est bonne, puisque l'on cherche ù 
ramener dans la bonne voie ceux qui s'en 
sont écartés. Ils l'approuvent donc. !\lais 
comme la sollicitude pour les pauvres in 
combe non-seulement à la justice civile, 
mais encore. aux ecclésiastiques, ils se 
plaignent que, dans les églises, on mette 
si peu de soins a l'administration des pau 
vres et qu'on permette à chacun de parti 
ciper aux aumônes, nonobstant leur oisi 
veté , leur insolence et leur · conduite 
déréglée. Pour ces motifs, ils louent et ap 
prouvent les intentions du magistrat; mais 
cette ordonnance aueindra-t-clle cc but? 
C'est ce qu'ils examineront, sauf meilleur 
avis. 

Oll.J:101'1'.AlfCE. 

Ont décidé de choisir quatre personnes 
oc la ville, bien famées, et de les prier, 
pour l'amour de Dieu et pour le biên-ètre 
de la ville et des habitants, de vouloir bien 
se charger de la direction des pauvres, de 
tâcher d'introduire l'ordre et la régularité 
dans celle partie de ]a population; et, à 
cet effet, ils ont obtenu plein pouvoir. - 
Ces quatre personnes ayant accepté celle 
mission diffieile , se sont adjoint quatre 
autres personnes de chaque paroisse qui, 
auparavant, avaient rempli les fonctions 
de pauvriseurs. Ils les ont chargés de s'en 
quérir, chacun dans sa paroisse, du nom 
bre el de l'étal des pauvres, de leur ùgc, 
leurs charges, enfants, maladies, etc., leur 
métier, leur caractère; s'ils sont paisibles 
ou ivrognes, paresseux ou mendiants. 

l\Él'ONSJI DU MA&JSTJI.AT. 

Pour répondre aux observations présen 
tées par les quatre ordres le 22 septem 
bre HS50, les magistrats, après avoir 
scrupuleusement examiné lesdites obser 
votions, croient devoir donner les réponses 
suivantes : 

Sur le premier article, où les quatre 
ordres se montrent disposés ù accorder· 
leur assistance, le magistrat les remercie 
de lem· bonne affection. 
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O'IS.J!aVA'J'IO!r5 J>.ES QVA'J':Z.:C OllJ>J\1:5. 

Les quatre ordres croient que l'intention 
des magistrats est bonne et qu'ils cherchent 
i1 faire exécuter ccnseiencieuscmem leur 
ordonnance. Pour ce motif, ils sont d'avis 
de la favoriser, comme ils ont fait el feront 
encore. Ils savent qu'il faut beaucoup de 
sagesse et de prudence à ceux qui se char 
gent de la direction de la charité: c'est une 
chose bien difficile, car souvent, par suite 
de renseignements inexacts, on pourrait 
montrer beaucoup trop de sévérité â l'égard 
tic véritables pauvres. 

Et afin de s'entendre mieux avec les ma 
gistrats et d'avoir des relations plus con 
fiantes, ils font observer que, dans leur 
ordonnance, ils ne font mention ni des 
ordres mendiants, ni d'autres personnes 
religieuses qui ont foil mm de pauvreté; 
qu'ils les abandonnent complétement et 
qu'ils ne font mention que de tous les 
autres pauvres qui mendient. A cet égard, 
les quatre ordres pensent qu'il ne faut pas 
compter parmi les véritables pauvres ceux 
qui sont forts el valides, les ivrognes, les 
paresseux, etc. L'ordonnance ne fera au 
cun effet sur celle espèce depauvres, et le 
magistrat ferait beaucoup mieux de mettre 
à exécution le placard de Sa :Majesté impé 
riale Cl de procéder par répression ; sans 
cela, il n'y il aucun bon résultat à attendre. 
Quant aux autres cetégories de pauvres, 
il faut les tolérer et leur faire la charité, 
soit qu'ils appartiennent à la ville ou aux 
c:impagnes, s'ils sont malades, infirmes, 
aveugles ou impotents. S'ils viennent de 
la campagne, il faut les interroger, s'en 
quérir du motif de leur venue, sans les 
molester; l'édi t de l'empereur ordonne 
qu'on les laisse mendier sans les inquiéter. 

11.Él'ONIE J>V IIU.GUTII.A'J'. 

Sur la première partie de l'art. 2, où 
les quatre ordres déclarent qu'il faut beau 
coup de sagesse et de prudence à ceux qui 
se chargent de la direction de la charité, 
MM. du magistrat répondent qu'ils en 
sont entièrement convaincus, et qu'à cet 
effet, ils ont consulté plusieurs membres 
du clergé, tels que feu le prévôt de Saint 
~lartin, les curés des paroisses, etc. Ils 
ont commis à cette direction des personnes 
qui, depuis longues années, se sont occu 
pées de I'administraticn des pauvres, en 
qualité de pauvriseurs, ete., de sorte que 
toute supposition de diminuer ou de vou 
loir diminuer les aumônes doit ètre en 
tièrernent écartée. 
Sur la seconde partie du mèrne article, 

où ils signalent que les ordres mendiants 
et d'autres personnes religieuses ayant fait 
vœu <le pauvreté n'ont pas été compris 
dans ladite ordonnance, 1\11\1. du magis 
trat répondent que ces ordres mendiants 
savent si bien exploiter la mendicité qu'il 
n'est nullement nécessaire d'y pourvoir 
par une ordonnance. On leur laisse, comme 
de coutume, leur quète mensuelle, et on 
les laisse jouir des émoluments, provendes 
et autres dons qui leur sont particulière 
ment destinés. 

Quant à ce qu'ils disent vers la fin de cet 
art. 2 concernant les vagabonds et les men 
diants étrangers, l\IM. du magistrat ne peu 
vent que témoigner leur étonnement de cc 
qu'ils osent avancer. 

Ils protestent et déclarent qu'ils exécu 
tent sévèrement les ordonnances de l'Em 
pereur, car tout pauvre étranger qui arrive 
ici avec une attestation du magistrat de sa 
localité, est autorisé à séjourner en ville, 
conformément au placard impérial. Il y a 
plus; souvent même ils sont plus indul 
gents que le placard même, en autorisant 
des mendiants de plus d'une lieue de la 
ville, à séjourner ici, quoiqu'ils soient dé 
pourvus de tout certificat. Ils agissent ainsi 
par pitié, par commisération, en écoutant 
plus leur cœur que la lettre de la loi. 
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Oll!>Offl'IAN«::J:, 

Ces quatre personnes de chaque pa 
roisse ayant adopté cette charge, ont ré 
digé, pour chaque paroisse, un registre 
contenant toutes les indications deman 
dées. 

Les quatre premiers choisis, en présence 
des pauvriseurs des paroisses, ont examiné 
les registres en question, indiquant, pour 
chaque ménage, une allocation d'après ses 
besoins. Ils ont trouvé que le montant en 
était très-considérable. 

Oa!IEII.VATIO•s DES Q17ATll.E 011.DJ\EIJ. 

Les quatre ordres reconnaissent que le 
magistrat a pris la chose à cœur ; ils espè 
rent qu'il en résultera du bien, et afin <f y 
contribuer ils leur posent cette question. 
Si on trouve des familles dont aucun mem 
bre ne peut travailler, soit par maladie, 
vieillesse, impuissance, jeune âge, cte., 
n'est-cc pas dangereux que de leur défendre 
<le mendier et de les forcer à se contenter 
des seules aumônes qui leur seront do nuées 
par les pauvriscurs? Nul ne peul connal 
tre au juste la faim et le besoin d'un autre. 
Il vaudrait mieux, en conséquence, leur 
laisser demander assistance là où ils cspè 
rent l'obtenir. 

llÉPOl!fl!E Dtr mAGJl!'l'llAT. 

Sur l'art, S, .Ml\l. Liu magistrat répon 
dent : 
Afin que chacun reçoive des secours con 

venables, les pauvriseurs sont chargés de 
pourvoir aussi aux besoins des impotents et 
des jeunes enfants. Si quelque personne 
croit devoir se plaindre de ne pas ètre se 
courue sufflsamrnent, clic peut s'adresser 
aux pauvriseurs, soit en personne, soit pnr 
l'entremise d'un de ses amis, prêtre ou laïc, 
comme J'explique suffisamment l'an. 1 f 
de l'ordonnance. 

MM. du magistrat demandent s'il n'est 
pns plus raisonnable et plus décent que 
les nécessiteux reçoivent régulièrement 
par semaine, sans honte et sans humilia 
tion, ce qui leur est nécessaire pour leur 
entretien, que de les voir, forcés par b 
misère, demander leur pain de porte en 
porte, où souvent même ils ne reeueillent 
que peu de chose, chacun croyant que Il' 
mendiant est déjà pourvu par d'autres pet· 
sonnes. Souvent même, ù cause de cela, ils 
sont obligés de se retirer le soir chez eux 
sons avoir mangé. 

Ils demandent en outre cc qui est plus 
décent, plus convenable, de laisser, comme 
jadis, les enfanta, des mendiants croupir 
dans la paresse et dans la mendicité, deve 
nir entièrement déhontés , contracter cl 
propager des maladies contagieuses telles 
que la petite vérole, etc., ou bien de les 
forcer à fréquenter les écoles, à apprendre 
un métier, à entrer en service, même contre 

5 
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01\DO!f!l'ANCE. 

En considérant ce résultat, on trouve 
que la chose était difficile, et il s'agissait 
de trouver les ressources nécessaires. Le 
magistrat crut donc que, en attendant 
d'autres ressources, il serait bon de réunir 
en une bourse commune toutes les aumônes 
de la ville, sous quelque nom ou quelque 
désignation qu'elles eussent été établies, 
afin que lesdits pauvrisscurs pussent les 
distribuer aux pauvres de chaque paroisse, 
en argent, en pain, en bois, et autres ob 
jets, d'après la situation et les besoins des 
nécessiteux, bien entendu qu'aux ivrognes, 
qu'aux déréglés on ne donnera pas Je l'ar 
gent pour le soutien <le leur famille, mais 
bien du pain, du bois et autres objets qui 
leur sont nécessaires, en les forçant en 
même temps de se livrer au travail et <le 
rapporter chez eux tout l'argent qu'ils 
pourraient gagner, sous peine d'être punis 
et d'être privés de toute 'assistance. 

Il s'agit de bien foire attention il ce point. 
D'abord, d'après les ordonnances de l'Em 
pereur, c'est le devoir du magistrat de 
punir les ivrognes cl les gens déréglés, el 
il résulte beaucoup de dommage pour les 
véritables pauvres de cc que cc placard 
n'est pas exécuté. 

Quant à réunir en une bourse commune 
toutes les aumônes, qu'elles soient établies 
sous la dénomination de tables Lies pauvres 
(dissehen) ou autres, il y a heaucoup à 
redire à cc sujet. D'abord les quatre or 
dres le désapprouvent, car cette mesure 
diminuera et détruira toutes les fondations, 
tables des pauvres, etc., quoique toutes 
personnes, soit civiles, soit ecclésiastiques, 
soient obligées de les maintenir. li est cer 
tain que, par l'établissemcntdeccllebourse 
commune, personne ne s'avisera plus de 

le gré des parents, cl de les assister sans 
les laisser mendier. - On secourt égale 
ment les jeunes orphelins , qui souvent 
même ont encore besoin de la mamelle. 

J\ÉP011'8E J)'IJ ll!l.1.Gl8TJ\.I.T. 

Item. Sur le commencement de l'art. 4, 
!\IM. du magistrat déclarent qu'ils y tien 
nent fermement la main, surtout depuis 
l'exécution de l'ordonnance, et qu'ils con 
tinueront à le faire. 

Quant à l'autre partie de cet article où 
les quatre ordres avancent que les tables 
des pauvres et les fondations diminuent 
sensiblement, ils répondent que l'exécution 
de l'ordonnance concerne également les 
dites tables et fondations, car ces institu 
tions conservent leur ancienne destination, 
comme le savent très-bien ceux qui y re 
çoivent les aumônes aux jours de distri 
bution. 
En effet, toutes ces institutions conser 

vent leurs administrateurs, comme jadis; 
l'ordonnance n'a rien à y voir; seulement 
la bourse commune reçoit de ces institu- 
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donner à la table des pauvres ou d'établir 
des fondations, et ces institutions périront 
parce qu'elles ne seront plus recomman 
dées. De plus, dans cette bourse commune 
on ne recevra que de l'argent comptant et 
nullement des fondations, cc qui est très 
préjudlciable. Il paraît très-nécessaire de 
former, pour les pauvres, un fonds pour 
les années de disette et de calamité. Or, ce 
fonds existait par le fait des fondations, 
mais ces fondations diminuent et il est à 
craindre qu'elles ne se dissipent entière 
ment à défaut d'une bonne administration. 
Si nos ancêtres n'avaient pas établi des fon 
dations, il aurait été impossible, en plu 
sieurs localités, d'établir des bourses com 
munes, car jamais les aumônes ordinaires 
n'auraient suffi pour l'exécution de l'or 
donnnnce, comme on pourrait le prouver 
au besoin. Par ces considérations, les qua 
tre ordres sont d'avis qu'il vaudrait beau 
coup mieux recommander les tables <le 
pauvres et les fondations cl y meure bon 
ordre : on en tirerait plus d'avantage pour 
les pauvres. -Quelques personnes disent 
que lesdites tables et fondations sont mal 
administrées; les quatre ordres le croient 
aussi : il serait donc convenable d'y mettre 
de bons administrateurs, pour faire par 
venir les aumônes là où elles sont le plus 
nécessaires. Il serait bien aussi de mieux 
soigner les comptes de ces administrateurs. 
Car il serait plus facile de secourir les vé 
ritables pauvres en améliorant l'adminis 
tration de ces institutions qu'en créant des 
pourvoyeurs de la bourse commune, vu le 
danger qui existe toujours dans le manie 
ment des deniers. 

tiens les aumônes qui, d'après leur fonda 
tion, appartiennent aux pauvres laies de la 
ville. - Le montant des revenus de ces 
fondations s'augmente tous les ans comme 
le constatent les comptes particuliers. 
MM. du magistrat pensent que, si le nom 
bre des fondations diminue, c'est parce que 
les prédicateurs négligent depuis quelque 
temps de recommander ces institutions et 
qu'ils engagent au contraire les fidèles à se 
servir de leur intermédiaire pour secourir 
les pauvres. soit pm· des fondations parti 
culières, soit par toute autre eharitè. 

Quant à ce qu'ils disent que les tables 
des pauvres sont mal administrées, si les 
quatre ordres veulent prouver aux magis 
trats, d'une manière convenable, cc qu'ils 
avancent, ceux-ci s'empresseront d'y re 
médier. 

Quant à ce qu'ils disent, vers la fin, 
qu'il y a toujours du danger dans le ma 
niement des deniers, il est certain que tout 
hospice, fondation, table de pauvres, etc., 
doit avoir un receveur. !\lais ne vaut-il pas 
mieux remettre celle administration des 
deniers à un certain nombre de personnes 
probes et capables, que de la laisser entre 
les mains d'un seul receveur particulier 
qui en a la direction sans aucun contrôle? 
.Ml\I. du magistrat ont pleine et entière 
confiance dans l'aptitude et l'intégrité de 
ceux qui sont commis à l'administration de 
la bourse commune. 
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Quant aux tables des pauvres, maisons 
du Saint-Esprit, confréries, hospices, qui 
possèdent des obituaires ou d'autres pro 
vendes, on continuera à lem· accorder les 
provendes qui, d'après leur fondation, sont 
particulièrement destinées il tics personnes 
religieuses ou d'autres particulièrement 
désignées. i\fois quant aux provendes qui, 
d'après les lettres de fondation, sont desti 
nées aux pauvres, sans autre spéciflcation, 
elles seront versées ù la bourse commune. 

OllllE!\VATIOl'lS DES QUATRE ORDJ\E8. 

Sur cc point 011 se demande pourquoi 
on excepte ( des pauvres en général) les 
ordres mendiants et les personnes reli 
gieuses, et pourquoi on ne laisse pas exis 
ter les fondations telles qu'elles ont été 
établies? On semble vouloir sauvegarder 
les ordres mendiants ( en leur accordant 
les provendes qui leur sont spécialement 
destinées) tandis qu'ils ne le sont pas du 
tout. C'est cc que nous allons prouver, 
non pas pour foire des reproches i1 qui que 
cc soit, mais pour éclairer ilJM. du magis 
trat , et meure i, nu quelques erreurs con- , 
tenues dans cet article. On semble donc 
vouloir sauvegarder les pcrson nes reli 
gieuses, et cependant, pnr l'exécution de 
l'ordonnance, elles ne le sont pas du tout; 
car si les tables des pauvres cl au trcs fon 
dations doivent diminuer, comme il est 
apparent, il va sans dire que les fondations 
concernant les personnes religieuses dimi 
nueront également, et il est facile de prou 
ver qu'elles diminuent journellement. 

L'état de religieux comme celui des or 
dres mendiants qui font vœu de pauvreté, 
d'obéissance et de chasteté, est fondé sur 
l'Éeritul'c sainte, et celui qui pense autre 
ment sera condamné comme partisan des 
doctrines de Luther. On sait que des es 
prits pervers ne cherchent qu'à ôter toute 
considération aux ordres religieux. On sait 
du reste que les quatre ordres mendiants 
et les autres personnes religieuses ne rc 
c;;oivcnt ni ne désirent recevoir aucune au- 

11.:ÉPONS:S DU MAGISTI\AT. 

Sur la 110 partie de l'art. 5, MM. du 
magistrat répondent, comme il est dit ci 
devant, que le but de l'ordonnance n'est 
nullement de diminuer en quoi que cc soit 
les aumônes et fondations revenant aux 
quatre ordres, mais que ceux-ci continue 
ront à en jouir comme par le passé, d'après 
l'intention <les fondateurs. Quant ù l'ave 
nir, ils déclarent qu'ils désirent répan 
drc parmi les habitants par de bonnes 
remontrances, tant d'amour et de charité 
que les fondations et autres œuvres de 
charité ne pourront que s'augmenter. 

Quant ù cc qu'!ls disent des voeux des 
ordres religieux, MM. du magistrat n'ont 
pas l'intention d'en discuter, mais ils s'en 
rapportent ù la doctrine de la Sainte-Église. 
Quan( à cc qu'ils se plaignent de perdre 
leur considération par les propos de cer 
tains esprits pervers, MM. du magistral en 
sont vivement peinés cl, s'ils en étaient 
dûment informés, ils s'empresseraient de 
punir comme ils l'ont fait jadis, ceux qui 
tiennent des propos pareils. Quant à cc 
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môue Je la bourse commune. Ln collecte 
de la ville diminue d'année en année : on 
nous a p·rh·és, depuis quelque temps, du 
pain et d'autres dons gratuits que nous 
recevions de la ville ! et cependant les uns 
veulent nous chasser. d'autres nous don 
nent des surnoms désagréables c1ue nous 
ne méritons certes pas, et il semble q11e 
notre état ne peut inspirer que du dégoût. 
C'est ainsi que la dévotion i, notre égard 
s'attiédit i nos anciennes fondations s' épui 
sent, on empêche les nouvelles; c'est nous 
qui en souffrons. mais nous espérons que 
Dieu pourvoira à nos besoins! 

Des personnes sages et savantes, con 
su ltées en concile, ont du reste déclaré 
que l'ordonnance renferme des principes 
de Luther et qu'elle ne peut ètre profita 
ble. Nous rapportons ces faits, non pas que 
nous n'ayons pleine confiance dans la 
pureté de vos intentions, mais afin que 
vous puissiez prendre bon conseil; et nous 
persistons â croire qu'il ne fout rien chan 
ger aux anciennes fondations , mais les 
meure à exécution d'après les intentions 
des fondateurs; il faut même les recom 
mander, car elles sont indispensables pour 
soutenir les véritables pauvres. 

qu'ils disent que les quatre ordres et d'au 
tres personnes religieuses ne reçoivent, ni 
ne désirent recevoir des aumônes de la 
bourse commune, l\lM. du magistrat ré 
pondent qu'à cet égard ils n'ont jamais 
reçu de demande de leur part. 

Quant â ce qu'ils avancent que des per 
sonnes sages cl savantes, appelées à émettre 
leur avis sur i'ordonnance, ont déclaré que 
les doctrines de Luther y dominent , 
.MM. du magistrat déclarent et protestent 
devant Dieu que leur seule intention est 
d'assister les . pauvres, de les ramener en 
même temps à une vie plus honnête et 
plus vertueuse, et d'extirper la mendi 
cité qui est la véritable cause de tous les 
désordres. lis ne croient pos que cette 
ordonnance, qui depuis longtemps déjà 
o produit tant de bien et tant d'œuvres de 
miséricorde, soit entachée <l'hérésie. Us ne 
peuvent comprendre comment on pourrait 
condamner cette ordonnance, puisqu'on 
n'a entendu ni ceux qui la défendent, ni 
ceux qui la mettent à exécution; or, il est 
impossible de juger de ce qu'on ne con 
nait pas. Ils sont persuadés que, si ces per 
sonnes sages et savantes connaissaient les 
résultats de cette ordonnance, elles en ju 
geraient tout autrement. 
Quant i, œ qu'ils disent qu'il n'est pas 

permis de changer 13 destination des fon 
dations, MM. du magistrat ne croient en 
aucune manière avoir éludé l'intention des 
fondateurs. Selon ces intentions, les distri 
butions à la table' des pauvres se font aux 
personnes désignées por les lettres de fon 
dation. Quant aux distributions destinées 
aux pauvres en général, sans spécification 
de personnes, elles se font de telle manière 
que l'intention du fondateur est remplie 
sans aucun doute. Ils avancent même que 

4 
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ORCONNANCE. 

Et afin de meure la chose à exécution, 
les quatre délégués ont cru qu'il était né 
cessairc de réunir une grande quantité de • 
deniers : cet argent leur a été fourni en 
partie par les hospices, les tables des pau 
\'J'~s et autres ecclésiustiques. On a égale- 
111cn1 choisi, dans les principales rues de 
la ville, des personnes qui se sont adres 
sées â tous ceux qui pouvaient venir au 
secours de ladite bourse commune : cc 
qui a fortement contribué â réunir les 
deniers nécessaires. 

OBSl:11.VATlONS 1>1:5 QVATlUl 0Jt.1>l\ES. 

Les qualr~ ordres demandent s'il ne 
put pas mieux laisser aux hospices leurs 

. charges de pourvoir aux pauvres, d'après 
leur fondation, que de leur prendre une 
somme quelconque de deniers destinés à 
tout autre usage? Ces institutions n' ont 
que les ressources nécessaires pour satis 
fairc aux charges qui leur incombent. On 
méconnait donc l'intention du fondateur, 
par l'exécution de l'ordonnance, d'autant 
plus que depuis longues années ces insti 
tutions ont été mol administrées; clics 
périront indubitablement si on n'y pour 
voit. Si 1\0]. du magistral voulaient y 
meure ordre, plusieurs hospices seraient 
bien mieux dirigés qu'ils ne le sont main 
tenant. 
Enfin, il vaut beaucoup mieux laisser 

pourvoir chacun de ces établissements à 
ses propres charges; et si les revenus sur 
passent les dépenses, mieux \'a Ut en faire 
un fonds de réserve pour les moments de 
crise, et distribuer alors les ressources 
disponibles conformément aux intentions 
tics fondateurs. 

ces intentions sont mieux remplies qu'au 
paravent, et la preuve, c'est que non-seu 
lement les héritiers des fondateurs, mais 
même des fondateurs encore vivams ap 
prouvent complètement ln nouvelle ma 
nière des distributions, et déclarent que 
leur intention est bien mu plie. PhH â Dieu 
qu'il en eùt toujours été ainsi! 

I\Î:PONSl: 1>11 MAG18TJt.4T. 

Quant au 6"' article où ils demandent 
s'il ne vaudrait pris mieux laisser aux hos 
pices, tables des pauvres, ctc., la charge 
de pourvoir aux pauvres d'après les inten 
tions des fondateurs, et où ils avancent que 
prendre une partie de ces deniers pour 
Jeur donner une autre destination parait 
nuisible 7 cic., MM. du magistrat répon 
dent qu'ils n'ont distrait aucune somme 
revenant fi des hospices, tables des pau 
vres, etc., et qu'ils ne voudraient le foire; 
car cc serait contraire à la justice: loin de 
là, si quelqu'un s'avisait de retenir aux 
religieux le bien qui leur revient, le ma 
gistrat ne le souffrirait pas; mais il est 
vrai qu'à la mise à exécution de celle 
ordonnance, ils ont demandé aux gouver 
neurs des hospices et des tables des pau 
vres, une aide pour le soulagement et 
l'entretien des pauvres en général. Ceci ne 
peut cependant ètre préjudiciable à ces 
établissements. attendu que chacune des 
tables des pauvres n'a donné qu'une somme 
de quatre livres de gros, et CJUC, depuis 
cinq ans que l'ordonnance existe, l:1 bourse 
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Les quatre ordres n'osent afflnner que 
les distributions de la bourse commune se 
fassent d'une manière équitable : cepcn 
dont, d'après l'assurance <le personnes aux 
quelles il convient d'avoir croyance, ils 
aiment à se tranquilliser et consentent à 
recommander aux ûdèles cc qui sera bon, 
vertueux et juste. 

OADONNANCE, 

Item, on placera des troncs tians chaque 
paroisse, afin que chacun puisse y mettre 
ses aumônes. On fera, dans les églises, la 
quête pour la bourse commune, en disant: 
" Pour l'amour de Dieu et pour les 1>a11vres 
" rie la ville. ,. Et, comme ces ressources 
pourraient encore étrc insuffisantes, on 
fera, toutes les semaines, dons les maisons 
de la ville, une quète au profit des pau 
vres. 

OJISJ:1\.VATIONS DE!! QUATRE Ol\l>RES, 

Cette mesure sentit bonne si les troncs 
se remplissaient bien, mais il est ù craindre 
que beaucoup de personnes aisées dimi 
nueront leurs aumônes, en prétextant 
qu'elles déposent <les aumônes secrètes 
dans les troncs, quoiqu'il n'en soit rien. 
Il sera préjudiciable aux pauvres de ne 

pouvoir recevoir cux-rnèmes leurs aumô 
nes, el de ne pouvoir demander aux gens 
qui ont fa bonne volonté de leur donner. 
- Plusieurs out bien a donner aux pau-, 
vres du pain, du beurre, de la viande, du 
poisson, etc., mais ne peuvent donner de 
l'argent, et de celle manière ils cessent 
leurs aumônes. Du reste, des cœurs en 
durcis sont parfois attendris à la YUC de la 

commune n'a reçu de ces iustitutions au 
cune aide extraordinaire. nu reste, l'in 
tcntion du fondateur n'est point ici mé 
connue , car ces deniers ont servi au 
soulagement des pauvres dont les tables 
des pauvres devaient se charger. - Quaut 
à l'administration de ces iusritutions, si les 
quatre ordres peuvent prouver qu'elle ni.' 
se fait pris d'une manière régulière, !\DL du 
magistrat s'empresseront de remédier aux 
défectuosités 11ni leur seront signalées. 

Quant i1 cc qu'ils demandent si les dis 
tributions de ln bourse commune se font 
d'une manière équitable , '1~1. du magis 
trat répondent que, connaissant la stricte 
équité qui a présidé aux distributions foires 
jusqu'ici, ils n'ont aucune inquiétude ù cet 
ég:wd. 

l\:ÉPONSl: JltJ IIU.GlSTl\AT. 

Sur l'article 7, où les quatre ordres 
avancent que les troncs placés dans les 
églises se remplissent mal, ~BI. du magis 
trat conviennent que c'est la vérité, mais 
ils déclarent qu'il n'en serait pas ainsi, si 
les quatre ordres cl les prédicateurs 
avaient, conformément à leurs promesses 
faites lors de la mise i1 exécution de l'or 
dormance , continué à recommander la 
bourse commune. Quant à ce qu'ils disent 
qu'il est préjudiciable aux véritables pau 
vres de ne pouvoir demander l'aurnôue ni 
s'adresser aux personnes dont ils espèrent 
obtenir quelque chose, etc., que plusieurs 
personnes ont du pain, du beurre, de la 
viande, du poisson à donner, mais ne 



l N· 90. ] ( 16 ) 

misère des rnendiants , et leur font par 
suite l'aumône. 

D'après le placard impérial , il fout agir 
avec rigueur contre les truands, les vaga 
bonds, etc. JI parait aussi, d'après le même 
placard, qu'il faut permettre aux pauvres 
vertueux de demander l'aumône, Il semble 

peuvent donner de l'argent, erc., MM. du 
magistrat répondent que c'est par l'esprit 
de la vraie charité qu'ils pourvoient jour 
nellement aux besoins des véritables pau 
vres. Il n'est déf endu li personne de donner 
aux pauvres de sa connaissance, à ses 
pauvres voisins ou à d'autres, de l'argent, 
du pain, de la viande, des habillements, etc., 
et ceux qui n'ont pas d'argent à donner 
peuvent remettre aussi , aux pourvoyeurs 
de la bourse commune, les denrées qu'ils 
ont à donner, comme cela s'est pratiqué 
plusieurs fois par les aubergistes, hôte 
liers, etc. 

Du reste, ces observations que font les 
quatre ordres, les propos qu'ils tiennent 
soit en présence de personnes vertueuses, 
soit en prêchant, soit dans des entretiens 
secrets, ne peuvent ètre que nuisibles aux 
véritables pauvres, et sont contraires à la 
raison. S'ils savaient comment on agit et 
ce <JUC les pauvres reçoivent actuellement 
en comparaison de cc qu'ils recevaient du 
temps passé, ils se garderaient bien de faire 
des observations pareilles ! S'ils ne le 
savent pas c'est leur foute, car souvent on 
les a invités à assister ù ces distributions. 

Quant à ce qu'ils disent que la-vue de la 
misère excite souvent à la charité mèrne 
chez les personnes les plus endurcies, 
l\J.M. du magistrat répondent que toute la 
journée on voit dans nos églises des pau 
vres, des malades, des impotents, etc. Ceux 
qui les aperçoivent savent bien que c'est 
par leurs secours et leurs aumônes que ces 
malheureux doivent être entretenus. De 
plus , si les prédicateurs faisaient leur 
devoir, si tous les dimanches et jours de 
fète ils recommandaient ces malheureux 
aux fidèles, sïls faisaient bien connaitre 
leur misérable état, il est à présumer que 
les véritables pauvres seraient pourvus plus 
largement encore. 

Qu ont à ce qu'ils disent que l'ordonnance 
de la bourse commune est contraire au 
placard impérial , :MM. du magistrat ré 
pondent qu'il n'est pas étonnant que ledit 
placard permette à quelques malheureux de 
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donc que l'ordonnance de la bourse com 
mune est contraire au placard impérial. 

Personne n'est obligé de confier 'ses 
aumônes à des mains étrangères; on peut 
craindre de les voir distribuer d'une mn 
nière irrégulière. Ceux qui donneur leurs 
aumônes aux maitres des pauvres peuvent-' 
ils avoir la conscience tranquille? Il parait 
que non. Car la charité chrétienne leur 
ordonne de s'informer eux-mêmes des pau 
vres, de déposer leurs aumônes en per 
sonne. 

mendier dans leurs propres villages ou 
dans le rayon d'une lieue, pourvu qu'ils 
soient porteurs d'un certificat des autori 
tés; mais ils demandent s'il n'est pas plus 
convenable de fournir aux pauvres mal 
heureux et aux: enfants en bas âge ce qui 
leur est nécessaire, sans qu'ils soient obli 
gés de mendier'? Ne vaut-il pas mieux que 
de les voir (souvent sous prétexte de mi 
sère) mendier partout, employer toute 
sorte d'adresses de tromperies, courir de 
lieu en lieu sans que personne ait con 
naissance de leurs affaires? Ne vaut-il pas 
mieux que de les voir croupir dans le vice 
et le déshonneur? C'est ainsi que souvent 
de jeunes filles et des enfants en bas âge 
étaient forcés, par leurs parents, de men 
dier dans les rues, en plein hiver, jusqu'à 
9 et 10 heures du soir, par la pluie, la 
neige et la grèle. Dieu seul connait tous 
les vices qui en sont résultés. 

Quelques-uns prétendent que cette or 
donnance était nécessaire pour prévenir 
plusieurs abus; il n'en est rien; car on 
aurait pu prévenir ces abus d'une manière 
beaucoup plus efficace. Former une bourse 
commune des pauvres pour prévenir leurs 
abus, est aussi déraisonnable' que si l'on 
formait une bourse commune avec toutes 
les richesses de la ville pour prévenir les 
abus des riches. Et les abus de ceux-ci sont 

Quant à ce qu'ils disent que nul n'est 
obligé de confier ses aumônes à <les mains 
étrangères, qu'il est ù craindre que ces 
aumônes ne soient pas distribuées d'une 
manière régulière, etc., ete., MM. du ma 
gistrat répondent que, grâce à Dieu, les 
personnes probes chargées des distribu 
tions sont à l'abri de tout soupçon, que les 

1 pauvres reçoivent intégralement cc qui 
j leur revient. Il est inutile d'avoir la moin- 
1 dre iuquiétude à cet égard. mr. du ma- 

' 
gistrat pourraient croire aussi que les 
aumônes courraient plus grand danger en 
passant par les mains des religieux : eeptn 
dent ils ne-veulent suspecter personne, mais 
les quatre ordres auraient mieux fait de 
s'abstenir de pareilles observations. 

Quant à ce qu'ils disent que cette ordon 
nance n'était pas nécessaire, et à la com 
paraison qu'ils en font à une bourse com 
mune qui serait fondée avec les biens des 
riches, pom prévenir les excès de ceux-ci, 
MM. du magistrat répondent que la com 
paraison ne frappe pos juste. Les riches 
sont obligés de secourir les pauvres <l'après 
les besoins de ceux-ci, mais pas au delà. 
Rien ne s'oppose a ce qu'on établisse des 

f, 
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certainement trop considérables. Tels sont: 
le luxe des vêtements et des repas, Je dé 
règlement, le désir d'acquérir, etc. Ce sont 
ces abus qui ont provoqué les principes 
des hérétiques, qui avancent que les biens 
de la terre doivent ètre eommuns à tous, etc. 
Ces principes ont infecté bien des gens 
dans divers pays, cc qui est très-déplora 
ble. Certes, il ne serait ni juste ni conve 
nable d'établir une bourse commune avec 
le bien des riches, mais il fout leur laisser 
tout leur bien, si cc n'est celui qu'ils pos 
sèdent injustement : il serait de mème 
injuste de s'enquérir de ce que possèdent 
les riches. 11 est donc également contraire 
à 13 justice de s'enquérir de ce que possè 
dent les pauvres vertueux, ·et de ne pas les 
laisser jouir de ce qu'ils obtiennent en au 
mënes , car cc qu'on leur accorde leur ap 
partient, de même qu'aux autres personnes 
appartiennent leurs Jiroprcs possessions. 

OJU)ORl'fAl!IICJ:, 

Les quatre maîtres des pauvres des p:i 
paroisses remettront, tous les mois, aux 
quatre délégués du maglstrat , le compte 
de tout cc qu'ils auront reçu ou dépensé. 
Ces derniers leur remcurout ensuite les 
sommes jugées nécessaires pour les dé 
penses du mois suivant. 

De mème , les quatre délégués du ma 
gistrat lui remettront, tous les six mois, 
un compte détaillé des dépenses et des 
recettes. 

règlements pour faire distribuer les au 
mônes d'une manière effleacc , surtout ù 
ceux qui en ont un besoin réel, et dont le 
travail manuel ne peut suffire à leur en 
tretien. li n'y a là rien de semblable à une 
bourse qui serait établie pour les riches, etc. 

En ordonnant la reddition régulière des 
comptes, 1\11\1. du magistral prouvent qu'ils 
désirent que cette administration se fasse 
d'une manière juste et fidèle. l'tfois lei 
quatre ordre demandent : ces maitres des 
pauvres, ces délégués du magistrat, à 
qui il incombe tant de peines et de désa 
gréments, qui doivent établir les comp 
tes, etc., ne recevront-ils pas un salaire? 
S'ils n'en reçoivent pas, et s'ils en désirent, 
on a tort de les charger de cette administra 
tion : s'ils n'en désirent pas et s'ils s'en 
chargent par charité, n'est-il pas à craindre 

l\ÉPOl'fllE Dtr l!llAGJIITl!l.41', 

Sur l'art. 8 où les quatre ordres adres 
sent plusieurs questions, l\IM. du magis 
trat déclarent qu'ils sont fortement étonnés 
de cc que ces ordres osent avancer de pa 
reilsarguments qui ne tcndentqu'à humilier 
les maitres des pauvres et les délégués 
choisis par le magistrat pour être chargés 
de l'administration des pauvres. Ce sont 
tous des gens d'honneur qui se sont acquit 
tés de cette charge avec tant de dévouement, 
tant de fidélité, que tout le monde a pleine 
confiance en leur gestion. 

Les arguments des quatre ordres n'ont 
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<1uc quelques-uns, pnr faiblesse humaine, 
ne soient pas très-fidèles dans leur gestion? 
car il est si dangereux de manier des de 
niers! Beaucoup de personnes vertueuses 
ont des craintes à cet égard , et , pour cc 
motif, n'aiment pas à donner leurs aumônes 
à la bourse commune, mais préfèrent les 
faire elles-mêmes. 

D'un autre côté, si les administrateurs 
reçoivent un salaire pour leur peine, cc 
sera une lourde charge pour la bourse com 
mune • et les pauvres recevront d'autant 
moins. ·Voilà des scrupules qui prouvent 
que l'ordonnance n'est pas conforme ù la 
loi de Dieu. li serait préférable de pourvoir 
aux besoins des pauvres <l'une tout autre 
manière et surtout avec moins de frais. Il 
serait donc raisonnable de bien aviser sur 
cc point, et c'est cc que désirent les quatre 
ordres. 

OJU>C>lflf,UtC:J:, 

Item, on priera instamment les curés et 
le! prédicateurs d'être favorables â l'insti 
tution el de la favoriser surtout par leurs 
prédications, testaments, etc. Car si ces 

d'autre but que de détourner les personnes 
charitables de faire Jeurs aumônes à la 
bourse commune, et qu'à jeter la défiance 
parmi le peuple, tandis que jusqu'ici les 
riches aussi bien que les pauvres sont per 
suadés que l'ordonnance leur est favorable. 

Cependant, pour répondre aux quatre 
ordres par les mêmes arguments, )UI. du 
magistrat leur demandent : Quel salaire 
aecorde-t-on aux personnes qui perçoivent 
en tous lieux les aumônes lies frères mi 
neurs et des autres ordres? Si elles ne re 
çoivent pas de salaire cl si cllesen désirent, 
on leur foit tort en les chargeant <le celle 
administration. Si clics n'en désirent pas, 
mois se chargent de celle administration 
pour l'amour de St-François cl de son 
ordre, n'est-il pas il craindre que quelques 
unes, par faiblesse humaines, ne soient pas 
très-fidèles dans celte gestion? C:1r il est 
si dangereux de manier des deniers ! 

Si donc les quatre ordres ont confiance 
dans les personnes chargées <le recueillir 
Ieursaumônes, pourl'amour dc St-Prançois 
cl de son ordre, il plus forte raison peut-on 
avoir eonûancc dans l'administration des 
personnes probes désignées par l'autorité 
et qui doiventrendrepubliquemeut compte 
de leur gestion. Depuis plus de cinq ans 
clics se sont acquittées de leurs fonctions il 
la satisfaction de tous. Quant à cc que les 
quatre ordres disent qu'ils doutent que 
l'ordonnance soit conforme à la loi de 
Dieu, -MM. du magistrat répondent que 
pour eux ils n'en doutent pas du tout. Elle 
est fondée sur la véritable charité qui ne 
veut pas mème que le pauvre soit obligé 
de demander son pain. En véritables chré 
tiens, amis de cœur et d'àme , ils ne veu 
lent pas qu'aucun de leurs semblables 
éprouve le besoin, mais ils donnent aux 
nécessiteux ce qui leur est nécessaire. 
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ecclésiastiques veulent bien y donner la 
main, il est à espérer que l'entreprise réus 
sira Lien. 

oBSllll.VATIOl'IB DES Q0'.4.Tl\.C OlU>ll.E!I. 

Les curés et les prédicateurs sont, d'après 
la loi de Dieu, tenus de s'occuper des µou 
vres : les curés en les visitant, en s'infor 
mant de leur manière de vivre, de leur 
moralité et en engageant les riches à les 
secourir. Si cela se faisait d'une manière 
convenable, il en résulterait probablement 
un grand bien pour une ordonnance équi 
table. Les prédicateurs sont tenus de re 
commander lespauvresdnns leurs sermons, 
et les quatre ordres s'offrent à le foire, si 
le magistrat est persuadé que son ordon 
nance est recommandable, ou s'il en établit 
une qui soit plus profitable. 

011.DONN.I.JICE. 

Item, les prédicateurs sont priés d'en 
gager un chacun, soit religieux soit laïque, 
à ne pas trop donner raison à ceux qui 
se plaignent de l'ordonnance, mais t't les 
prier de foire connaitre leurs plaintes à 
ceux qui sont chargés de l'exécution de 
l'ordonnance. 

Item, ceux qui savent que <les aumônes 
sont données à lies pauvres qui n'en ont 
pas besoin ou qui connaissent des gens 
qui, par honte, n'osent pas faire connaitre 
leur misère, sont priés d'en informer les 
quatre délégués du magistrat qui tiendront 
deux séances par semaine, le lundi el le 
vendredi, afin de prendre connaissance des 
plaintes, réclamations, etc. 

UPOIHZ IIV 11.A.lillT:a.A.1'. 

Sur l'art. 9 1 où les quatre ordres pro 
mettent de recommander l'ordonnance, si 
le magistrat la trouve équitable, l\HI. du 
magistrat déclarent qu'ils pensent que l'or 
donnance est équitable, bienlaisante, fon 
dée sur ln véritable charité et nullement 
contraire aux saintes Écritures; et pour cc 
motif ils prient les quatre ordres de vou 
loir, dans leurs sermons, recommander la 
bourse commune. 

o•SEI\ V ATIONS DES Q'O'ATE.E Ol\J>l\ES. 

Les quatre ordres, d'après cet article, 
comprennent que le magistrat désire foire 
exécuter l'ordonnance de telle manière 
que les pauvres vertueux soient favorisés 
et que ceux qui vivent d'une manière désor 
donnée soient réprimés. Mais comme on a 
éprouvé des difficultés dans la formation 
de l'ordonnance, il est à présumer qu'il 
doit y avoir grélnd nombre de plaintes. 

On croit parfois foire une bonne ordon- 

Sur l'art. 10, où les quatre ordres expri 
ment leurs doutes sur ln justice des fonde 
ments <le l'ordonuancc. MM. du magistrat 
ont déclaré ci-devant leur manière de voir 
à cet égard : ils ne doutent nullement 
qu'elle ne soit fondée. et fondée sur la 
véritable charité. JI serait donc désirable 
que les quatre ordres ôtassent tout scrupule 
et favorisassent de· bon cœur l'entretien 
des pauvres au moyen de l'ordonnance. 
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nauce parce qu'on est animé de bonnes 
intentions ; mois il peut urrivcr, par défaut 
tl<' sagesse et de bons conseils, que le Ion 
dément en soit vicieux : tians cc cos, il 
11·<'n peut résulter nueun hirn·. Cor, si les 
racines sont mauvaises, 11i l'arbre ni les 
fruits ne peuvent rien valoir. Les quo Ire 
ordres, pour tout cc qui est juste ('l équi 
tnble, agiront de telle sorte que le mngis 
trat n'aura aucun sujet d( se plaindre. 
Mais, en présence de Dieu, ils n'osent se 
prononcer sur le mérite de l'ordonnance. 
Ils désirent recevoir, de personnes plus 
compétentes, leur avis sur son équité. 

Oll.DO:NNANCE, 

Comme il est venu s'établir ici en ville 
plusieurs ménages de pauvre~, souvent 
chassés de leurs villages. condom nés pour 
vol ou autres délits, sons certifient des ma 
gistrats ou du curé de leurs communes, et 
ce en si grand nombre qu'il n'y a pas 
moyen de les entretcnir . et que ln bourse 
commune en serait entièrement épuisée : 
l\lM. du rnagistrat , pour y mettre ordrc , 
ont onl~nné et ordonnent que défense est 
Iairc à tous les habitants de ln ville de louer 
leurs chambres ou maisons i1 des personnes 
venant du dehors, sons en donner, au 
préalable, connaissance au magistrat , qui 
en donnera son avis comme il !e jugera 
convennble. Tout l,auitnnt qui contrevien 
dra 11 cet ordre, sera passible d'une amende 
de 10 livres parisis. Quant aux personnes 
qui habitaient la ville avant la promulga 
tion de l'ordonnance générale, clics ne 
seront pas comprises dans cet article, mais 
pourront eonti nuer à habiter lu ville. 

OllSZII.VA.TIONS JlES Ql1.4TJU: ORDIU:s. 

Les quatre ordres pensent qu'il est bon 
de purger la ville d'étrangers condamnés 
pour vol ou autres délits, et ecci est égale 
ment ordonné par l'ordonnance impériale. 
Il est, peut-être, bon aussi de défendre aux 
voleurs et aux gens déréglés, étrangers, 
de venir en ville pour demandcr l'nurnône, 
et rie les forcer à quitter la ville, et on 

11.ÉPONSE 1>11 MA.:XG.!ITRAT. 

Sur l'art. 11, ,n1. du magistrat déelu 
rent que leur ordonnance, concernant cc 
point, doit ètre interprétée dans le sens de 
I'ordonnancc impériale, cl, m l'interpré 
tant ainsi, il leur semble très-possible 
d'entretenir leurs véritables pauvres. Ils ne 
veulent foire aucune différence entre l'or 
donnnnce impériale el ln leur; mais il leur 

6 
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pourrn toujours distinguer ces genres de 
p:mncs vertueux, car, tl;L le proverbe, aux 
~1lumcs on connait l'oiseau. Mais quant it 
ceux, i1 la charge desquels on ne trouve 
rien, quand cc sont des gens paisibles, ve 
nant habiter ln ville et s'y conduisant d'une 
manière convenable, il convient de ne !1us 
les molester , mais, au coutraire, de les re 
cevoii-, car la ville m profitera : eu cffc1, 
il vaut mieux, pour une ville, avoir beau 
coup de pauvres vertueux que d'avoir 
beaucoup de riches déréglés, avares, , io 
lents, etc. Ces derniers doivent tôt 011 tard 
a111c11cr la ruine de la ville. 

Il est déraisonnublc de craindre qu'on 
ne puisse pas continuer à entretenir tous 
les pauncs, et que la bourse commune ne 
finisse par s· épuiser. Ceci est contraire il 
l'Évangile, car Dieu a promis de pourvoir 
:111.x besoins tic ceux qui ont confiance en 
lui et qui remplissent leurs devoirs. Quand 
dans une ville se trouvent et des riches et 
des pauvres qui doivent s'entr'nider, 011 

peut, en effet, par l'intermédiaire de ceux 
qui, de par Dieu, en s011t chargés, soit 
religieux, soit laïques, s'enquérir quels 
sont les pauvres étrangers qui peuvent 
être autorisés à résider en ville : mais il 
ne convient pas de déployer de ln rigueur 
ù cet égard, surtout i1 l'occasion de l'or 
donnance. 

Il ne convient pas non plus d'avoir des 
craintes sur la possibilité de l'entretien de 
tous les pauvres : si l'institution de la 
bourse commune est bonne, clic doit suf 
fire ; sinon on peut toujours avoir recours 
i1 d'autres moyens, en recommandant les 
tables des pauvres, les fondations, etc., et 
en les administrant bien; car si on prenait 
ces mesures, ces tables et fondations aug 
menteraient tous les jours, et cc serait un 
moyen bien plus simple et moins dange 
rem; que de réunir toutes les aumônes 
dans 1a bourse commune. 

OP.DONNANCE. 

Item, quant aux enfants des pauvres de 
la ville, qui auparavant couraient les rues 

parnit bien raisonnnblc et bien permis tic 
s'informer des pauvres ménages étrangers 
qui vicnucnt s'établir en ville, de s'enquérir 
de leurs besoins, de s'informer si les loca 
lités auxquelles ils appartiennent ne sont 
pas cri êlat de les entretenir ... Tout cela 
est conforme i1 l'ordonnance impériale et 
fondée :-;u1' la véritable charité. 

Ils déelareut en outre qu'ils n'ont pas 
de crainte déraisonnable de oc pouvoir 
entretenir les véritables pnuncs, et ln 
preuve, c'est que bon nombre de Iumilk, 
pauvres, venues d'autres eorumunes, sont 
entretenues ici comme les pauvres de la 
ville nième. i\lais ils espèrent quil leur est 
permis de s'informer quels sont ces 01é 
nngcs étrangers arrivant en Yi Ile, afin d'y 
mettre ordre; d'autant plus que les vau 
riens> les gens sans aveu, cte., cherchent 
ordinairement un refuge dans les localités 
où ils espèrent pom oir rester inconnus,' et 
qu'il est ù craindre qu'ils n'introduiscnr 
ainsi en ville leurs mauvaises ntœlll's,. leurs 
mauvais usage:;, qui ne soul rualheureu 
semeur que trop répandus. 
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cl vivaient comme les truands, ils sont en 
voyés une partie il l'école, une autre partie 
apprend des métiers, d'autres enfin sont 
mis en service chez des particuliers. On 
les habille avant de les envoyer, soit ù 
l'ntelier, soit en service. Les maitres reçoi 
vent une certaine somme pour les peines 
qu'ils se donnent en leur apprenant un 
métier. Ceux qui ont de la vermine on 
iles infirmités sont nettoyés cl guéris; ces 
divers frais sont portés ù charge de la 
bourse commune. 

055EJ\V.4TJON8 l)J:S Q'1.4TI\Z: OJtDJ\:ES. 

li est très-louable d'envoyer les enfants 
ù l'école, à l'atelier' ou en service, plutôt 
que de les Iuisser courir les rues; ruais, 
pour produire cc bien, l'ordonnance n'était 
pas nécessaire. Les curés ou les autres per• 
sonnes vertueuses qui visitent les maisons 
des pauvres, auraient pu foire ln même 
chose, en y engageant les parents, sans 
cependant les y forcer; car, pour les pau 
vres comme pour les riches, c'est ainsi 
qu'il faut agir avec justice. 

01\J>ONNAl'fCE. 

Item, rapport de ces articles ayant é1é 
fait au magistrat, ceux-ci, après en avoir 
délibéré avec le conseil de la ville (yemee11e 
raede van der stecle), ont, au su et du 
consentement du clergé, arrêté el approuvé 
ces divers articles, espérant que la ville en 
recevrait beaucoup de profil cl de bien 
faits : à savoir c1uc le public sera plus dis 
posé à foire des aumônes, que celles-ci ne 
tourneront plus au profit des pauvres inso 
lents, paresseux et vagabonds, mais, au 
contraire, au profit des véritables pauvres: 
- que les jeunes filles, que la pauvreté 
entrainait souvent à leur perte, ne seront 
plus auirées dans le chemin du vice, mais 
seront, au contraire, élevées cl instruites 
de manière à pouvoir entrer en service ehez 
les personnes aisées. Auparavant, les pa 
rents, plutôt que de mettre leurs enfants en 
service, préféraient <le les foire mendier, 
à cause du profil qu'ils en retiraient. ~ 
~Dl. du magistrat espèrent que les anciens 

l'IÈl'ONSE :DV MAGUITl\.4T, 

Sur lart. 12, où les quatre ordres men 
dia ni$ disaiem 11ue l'ordonnnucc n'était pils 
nécessaire pour foire Iréqucnter l'école uux 
enfants, polit' les envoyer à l'atelier ou en 
service, etc., ~E\I. du magistrat répondent 
qu'avant l'exécution ile I' ordonnance, ja 
mais les enlants 11'0111 été, en si gra11d 
nombre, ni ~oign(i.~, ni envuyés i1 l'école 011 

i1 l'atelier, qu'ils le sont maintrnant ; c'est 
cc que prouvent les registres tenus i1 cet 
égard. 
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mendiants pourront mieux s'occuper lie 
leur salut et remplir leurs devoirs. puis 
que tout leur temps ne sera plus dépensé 
eu demandant l'aumône. Auparavant ils 
n'uvaient de chrétien que le nom; jamais 
on ne les voyait aux sermons, jamais on ne 
les voyait fréquenter les sacrements. 

0'.BS:&1\VATlOfiS D:&5 QVATF.:& 0 •• Dl\E5. 

JI n'est pas étonnant que les membres 
<lu clergé et les prédicateurs aient consenti 
,'l l'ordonnance, puisqu'on ln leur proposait 
d'abord comme un essai dont on devait 
examiner les résultats, sachant bien que 
l'expérience donne la sagesse; c'est pour cc 
motif qu'ils out recommandé l'ordonnance, 
l't que les prédicateurs des quatre ordres 
011t, dans leurs sermons, disposé tous les 
habitants en ::a faveur. !\fois ils comptaient 
que, si dans la suite. il s'élevait quelque 
scrupule ou quelque difûculté nu sujet de 
l'exécution de l'ordonnnnce, l\11\J. du ma 
gistrat s'empresseraient de s'entourer de 
toutes les lumières nécessaires pour établir 
une ordonnance meilleure cl changer la 
première. - Il s'est enflu présenté quel 
ques scrupules, quelques difficultés, qui 
ne permettent plus aux quatre ordres de 
donner à l'ordonnance tout leur concours, 
comme ils l'avaient fait auparavant. 
Donc, puisque l\fl\J. du magistral n'ont 

pas voulu, dons le temps, promulguer 
l'ordonnance, sans l'avis et l'approbation 
du clergé et des quatre ordres, puisque 
maintenant tout le monde est mieux ren 
seigné sur l'exécution et les résultats de 
l'ordonnance, les quatre ordres croient 
pouvoir demander ù MM. du magistrat 
quelles sont les raisons qui les engagent 
ù maintenir cette ordonnance sans change 
ment, et quelles sont celles qui les cmpè 
chent d'y renoncer? -Au reste, pour tout 
cc qui est juste et raisonnable, les quatre 
ordres accorderont toujours leur assistance, 
tel que la répression des mendiants inso 
lents, favoriser les mendiants vertueux, 
détourner les jeunes filles du chemin du 
vice, engager les pauvres à s'occuper d~ 
leur salut, etc., etc. 

•i:POR.!IE l)tJ 1111.A.GIST:a.AT. 

Sur i'art. 13 où les quatre ordres déelu 
rent que l'ordonnance a été faite comme 
110 essai et leur n été présentée comme tel, 
MM. !111 magistrat répondent : qu'à plu 
sieurs reprises cette ordonnnnee a été en 
tièrcrnent approuvée par le conseil général 
( den qemeenen raede ran lier stede), ainsi 
que par le plus important des quatre or 
dres, c111i les a engagés à continuer ,tan~ 
l'exécution de r ordonnance. 
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Rapport du tout ayant été fait au ma 
gistrat et approuvé par lui, on publia l'or 
donnance générale dont la teneur suit : 
A dater de dimanche 5 décembre 1 ?>29, 

· il sera défendu à toute personne quelle 
qu'elle soit de demander l'aumône, soit à 
l'intérieur, soit à l'extérieur de la ville, aux 
tables des pauvres, dans les rues, les égli 
ses, ou les maisons des particuliers, sous 
peine, pour la première fois, d'être punie 
de la prison au pain et à l'eau d'après l'im 
portance du délit: et pour la deuxième fois, 
d'étre punie sévèrement à la discrétion du 
magistrat. -Il est également défendu aux 
pauvres, venant du dehors, de demander 
l'aumône en ville; cependant ceux qui 
ne font que passer pourront loger pendant 
une nuit dans les hospices de la ville, con 
formément au placard de Sa Majesté Im 
périale de l'an HS09, et ils seront, dans cet 
hospice, amplement pourvus de ce qu'il 
fout pour leur nourriture= si cependant ils 
restaient plus longtemps en ville, et de 
mandaient l'aumône, ils seraient passibles 
des mêmes peines qnc dessus. Quant aux 
pauvres qui ne font que traverser la ville 
sans y passer la nuit, on leur donnera une 
aumône pour passer outre. 

O:ISEII.VATIONS DEB QUATII.E 011.DJU:S. 

Il semble que la défense de demander 
l'aumône telle que le porte cet article est 
mauvaise et vicieuse, et tout à fait conforme 
il un principe condamné de Luther, avan 
çant que les prélats et princes temporels 
feraient bien d'extirper la mendicité('). La 
défense absolue de demander l'aumône sem 
ble donc être vicieuse, JI n'est guète con 
venable que <les magistrats le défendent; 
au contraire, la loi de Dieu leur fait un 
devoir de soutenir cl <le protéger ceux qui 
ont des motifs pour ~emander l'aumône. 
En effet, ceux qui ont de ces motifs. et 
qui demandent l'aumône pour l'amour de 
Dieu, vivent d'une manière méritoire scion 

('} En faisant allusion aux ordres mendiants, 

J\ÉPONSll DV M.&GlSTlUI.T. 

Sur l'art. 14, MM. dn magistrat répon 
dent qu'ils sont étonnés de cc que les 
quatre ordres allèguent cet article con 
damné Lie Luther, car il ne vient point ici ù 
propos. Les quatre ordres ont jusqu'ici 
joui paisiblement de leurs aumônes et fon 
dations, et l'intention du magistrat n'est 
pas dy mettre obstacle, mais au contraire 
d'y être favorable. Ils comprennent qu'il y 
a une grande différence entre les pauvres 
proprement dits qui vont demander leur 
pain de porte en porte et perdent ainsi 
toute honte, toute retenue; et ceux qui de 
mandent l'aumône par humilité, par vœu 
de religion. Le magistrat dans son ordon 
nance n'a pas fait mention de ces derniers 
et ne voudrait pas le faire; au contraire, 

7 
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le saint Évangile; donc ceux qui leur dé 
fendent de mendier mettent empêchement 
à celle vie méritoire. -- 11 ne suffit pas de 
s'excuser en disant qu'en défendant la 
mendicité on a nommé des maîtres de pau 
vres chargés de leur donner cc qui leur 
est nécessaire; car c'est un tourment pour 
les véritables pauvres de se voir défendre 
cc que la loi de Dieu leur permet. - Cc 
n'est pas une excuse de déclarer que ces 
mesures sont prises pour prévenir des 
abus : car pour prévenir les abus commis 
par des pauvres vicieux, effrontés, etc., il 
ne faut pas empêcher les bons pauvres de 
demander l'aumône, ni les tourmenter, 
eux qui ne demandent que leur nourriture 
et la jouissance tics aumônes qu'on veut 
bien leur accorder par charité. Défendre 
ln mendicité est préjudiciable aux pauvres, 
cor il peut arriver et il est à craindre que 
souvent, par négligence ou ignorance des 
distributeurs, de véritables pauvres restent 
dans le besoin et le dénùment, 

il leur accordera toujours aide et protec 
tion, comme cela est déjà arrivé plusieurs 
fois. M~I. du magistrat n'ont rien diminué 
des aumônes, seulement ils les ont ôtées 
des mains de ceux qui en faisaient mauvais 
usage pour les remettre entre les mains 
de personnes honorables et vertueuses qui 
les distribuent d'une manière équitable, à 
chacun selon ses besoins. Quant à ce qu'ils 
disent qu'il n'est guère convenable que des 
magistrats défendent de demander l'aumô 
ne, ete., 1\1!\I. du magistrat croient com 
prendre que les quatre ordres font ici allu 
sion à ceux qui, selon l'Évnngilc, désirent 
virre d'aumônes et de pain, comme nous 
le lisons de saint Alexis. 

Ils sont en bien petit nombre; et l'ex 
périence prouve que ceux qui vivent ainsi 
d'aumônes ne cherchent qu'à vivre sans 
travailler: de là résulte un grand mal. Il 
n'est pas étonnant que les magistrats aient 
pris des mesures à l'égard de cette espèce 
de pauvres, car on voit aussi que parmi 
les religieux qui tous ont embrassé la pau 
vreté par pure dévotion, on ne permet pas 
à chacun de demander isolément l'au 
mône ou sa nourriture; mais ils délèguent 
quelques uns de leurs collègues , et les 
autres frères restent au couvent où chacun 
reçoit sa portion d'après les instructions 
de ceux qui sont commis à cet égard. - 
Quant à ce que les quatre ordres disent 
qu'il ne suffit pns de s'excuser en disant 
qu'en défendant la mendicité on a nommé 
des maitres des pauvres, etc. :Ml\I. du 
magistrat ne croyent pas du tout tour 
menter les pauvres ou leur ôter aucune 
liberté: au contraire, l'ordonnance soulage 
beaucoup les véritables pauvres , les dé 
barrasse de beaucoup de servitudes comme 
ils en conviennent tous, et leur donne la 
liberté et le loisir de servir Dieu et de 
prier pour ceux qui les entretiennent et 
les soulagent ; ce que doivent faire tous 
ceux qui vivent d'aumônes. 

Quant à ce que les quatre ordres disent 
que défendre la mendicité est préludleia 
ble aux véritables pauvres, etc., MM. du 
magistrat ont pleine confiance dans ]a 
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Quant à ceux qui désirent donner aux 
pauvres une partie quelconque de leurs 
biens, les quatre ordres pensent qu'il 
ne leur suffit pas de la donner à la bourse 
commune, mais qu'ils sont encore obligés 
de faire des recherches pour connaitre où 
se trouve 1a véritable misère. Car en ver 
sant a la bourse commune il peut toujours 
leur rester le doute ( et pas sans motifs) si 
leurs aumônes ont été faites d'une manière 
fidèle ou non. li vaudrait donc mieux 
laisser aux pauvres la faculté de chercher 
eux-mêmes leur nourriture cl leur entre 
tien. 

Pour éviter tout arbitraire, toute cruau 
té, il vaudrait mieux meure le placard 
impérial à exécution contre ceux qui vivent 
<l'une manière déréglée" et permettre aux 
autres pauvres de demander leur pain en 
paix. 

Ln défense de mendier parait aussi pré 
judiciable aux tables des pauvres et aux 

sagesse divine qui jusqu'ici a si bien ins 
piré les personnes vertueuses chargées 
des distributions, que les pauvres n'ont 
eu encore aucun sujet de plainte. Ils espè 
rent également qu'il en sera de même dans 
la suite. Avoir des craintes i1 cet égard est 
chose déplacée : car tic mème dans toute 
autre administration on pourrait avoir des 
soupçons et des doutes concernant les ad 
ministrateurs; mais ceci serait contraire. 
i• la justice, car il faut croire à la vertu 
jusqu'à preuve contraire. 

Qunnt à ce qu'ils <lisent que ceux qui 
désirent donner aux pauvres une partie 
quelconque de leur bien sont encore obli 
gés de rechercher eux-mêmes les véri 
tables pauvres, etc., Min. du magistrat 
répondent qu'ils ont nommé comme dis 
tributeurs tics personnes tellement honora 
bles, que chacun peut avoir pleine con 
fiance que les aumônes passant par leurs 
mains sont équitablement distribuées. 
Cependant si quelques âmes charitables 
désirent visiter les pauvres et faire par 
elles-mêmes les œuvres de charité, il leur 
est bien permis de le faire et de tranquilli 
ser ainsi leur conscience. Mais quant à ce 
que les quatre ordres prétendent qu'il ne 
suffit pas aux personnes riches de verser 
leurs aumônes dans la bourse commune, 
mais qu'il leur incombe encore d'autres 
devoirs envers les pauvres, l\11'1. du ma 
gistrat n'en croient rien, mais pensent au 
contraire que les quatre ordres inspirent 
aux àmes charitables des scrupules qui ne· 
sont nullement fondés. 

Quant à cc qu'ils disent qu'il vaudrait 
mieux mettre à exécution le placard im 
périal, etc. 1\1.M. du magistrat répondent 
que, considérant que ledit placard a été 
publié à plusieurs reprises, rnais que, à 
cause du grand nombre de pauvres, il a 
été difficile de le meure à exécution, ils 
ont cru devoir publier cette ordonnance 
afin de pouvoir foire une répartition plus 
équitable des aumônes. 

Quant à cc qu'ils disent des étrangers , 
pèlerins, etc., M~J. du magistrat par leur 
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fondations foires antérieurement; car beau 
coup d'hosplces ont été fondés pour don 
ner la nourriture aux passants et aux 
pauvres tels que pèlerins. étrangers, etc, 
On fait tort il ces gens en Jes privant des 
soulagements que leur assuraient les fon 
dations. 

On défend également aux parents de 
laisser mendier leurs enfants sous peine 
d'emprisonnement pour eux-mèmes. Les 
enfants seront en outre châtiés par les 
verges. Item, tous les truands, fainéants et 
autres vivant d'aumônes en celle ville, soit 
dans des hospices, soit ailleurs, sont obli 
gés de quitter la ville avant dimanche 
prochain 3 décembre HS29, sous peine de 
prison au pain et à l'eau. 
Enfin on ordonne à tout habitant de 

prêter au besoin assistance aux officiers ou 
gardes dans l'exécution de cette ordonnan 
ce, sous peine de correction arbitraire. 

OJl!EP.VATIOl'fS DES QV.ATP.:& OB.Dll.EB. 

~taintenir l'ordre parmi les truands, les 
vagabonds , les fainéants , les enfants per 
dus, etc., ne semble pas le fait d'une or 
donnance sur la bourse commune. et on 
pourrait y pourvoir par d'autres moyens 
d" une manière plus efficace. 

Les quatre ordres se mettent du reste à 
la disposition du magistrat pour parvenir 
à cc dernier but. 

Ce cahier, revêtu de la signature des 
pères des 1•iatrc ordres convoqués à cet 
effet, est remis à 1\11\1. du magistrat, avec 
prière de vouloir en faire prendre copie, 
car ils désirent reprendre l'original pour 
l'avancement de tonte justice et de toute 
vertu. 

ordonnance donnent dans les hospices asile 
aux pèlerins et aux pauvres étrangers ; <'l 
lorsque la nécessité !t'en fait sentir, 011 

four accorde encore une aumône de la 
bourse commune. Quant aux pauvres 
étrangers ou pèlerins qui traversent la ville 
sans y passer la nuit, l'ordonnance y a 
également pourvu : on leur accorde une 
aumône en pain C't aussi en argent , 
d'après la position de la personne. Mais en 
agissant ainsi on ne peut pas permettre 
aux pauvres étrangers de séjourner long 
temps en ville el d'y vivre aux dépens des 
pauvres de la ville. 

(Le manuscrit ne contient aucune réfu 
tation de l'art. 1 ?:5 ci-contre). 

CONCLV5ION. 

Enfin, pour conclure, MM. du magis 
trat déclarent qu'ils ne peuvent compren 
dre pour quelles raisons les quatre ordres 
cherchent ainsi à débattre et à détruire l'or 
donnance, nonobstant l'approbation que 
lui ont accordée des personnes savantes 
CL probes. - Que chacun veuille bien re- 
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niarqu{1· ~ quelle numière étaieut soii!né!! 
aupnravant k•s pauncs, les impotents cl les 
vieillards ! - tes jeunes filles pam res cou 
raient par monts et par vaux i1 des heures 
indues ttc berghe eu claie iu mll!Jden loo- 
1mzcle), <'l émient tellement ndonnèes au 
vice <111c leur front ne savnit plus rougir. 
- Des enfants en bas àge. souvent privés 
de père ct <le mère, tout déiucnillé$. par 
couraient les rues, mangeant ou plutôt 
avalont ce qu'on leur donnait. ne songenut 
nu1fomcnt il leur salut, ne fréquentant pn: 
ies égti5Cs, oc recevant aucun enseigne 
ment religieux ~ 
i1M. du 111agistrat supplient toutes }<!! 

personnes de eœur lie vouloir coniparcr te 
qui existait alors avec cc qui existe main- 
1rn:in1; {·l, nhstraction Iaite de route opi 
nion: <le tout intérêt, ils demandent :-:'il 
n'est pas plus avantageux, -plus salutaire, 
plus fa\"oraWc de continuer il maintenir 
I'ordouuanec ( comme on l'a fait depuis en 
viron oinq ans), nonobstont l'opinion et 
les observations <l'un petit nombre d'indi 
vidus, plutôt que de l'abandonner et de 
rcn·nir il I'aucicn é1at de choses. 

Toute personne sensée, toute personne 
d'expérience doit comprendre <1ue cc n'est 
ni sans peine ni sans dépenses que l'ordou 
uance s'exécute, cur 1,600 à 1,800 pau 
vres sont, en cc moment, entretenus et 
pourvus du nécessaire. 

Admeuons encore qu'une douzaine de 
pauvres de plus s'adressent soit aux reli 
gieux des quatre ordres, soit à d'autres, 
pour foi re Jeurs plaintes 1:t leurs doléances. 
Il n'y aurait la rien de bien cxtracrdinaire. 
f.t:ux qui écourcnt leurs plaintes devraient 
être .pourvus (le cet -espra de charité .dom 
parle fort. 11 de l'.ordormanrc, el feraient 
mieux de se rendre en personne près des 
maitres des pauHcs pour bien exposer les 
plain les <les pauvres mécontents ; les mai 
trcs des pauvres s'empresseraient J'y 1·c 
médier, s'ils trouvaient les plaintes fon 
dées. Et en effet, il est arrivé plusieurs 
fois que des personnes a qui quelques pau 
vres s'éraieru plaints, se sont renduesprès 

$ 
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des maitres des pauvres susdits, mais elles 
ont été convaincues que ces pauvres mé 
contents les avaient induites en erreur en 
leur contant des mensonges. Elles ont été 
ainsi en é1at de j~gcr tic toute l'équité de 
l'ordonnance. 

D'ailleurs, il serait raisonnable que les 
quatre ordres considérassent que leur éta 
blissement est fondé sur Ja pauvreté volon 
taire et qu'ils vivent pnr l'assistante des 
personnes vertueuses i que, de mème, les 
véritables pauvres qui sont dans le besoin 
et dont parle l'ordonnance, doivent être 
pourvus du nécessaire. Maintenir l'une et 
l'autre institution est chose egrénble à 
Dieu. 
Puisque les personnes riches et la géné 

ralité de la ville veulent, par charité, 
maintenir J'ordonnance, il n'est guère con 
venable de vouloir y mettre obstacle ou de 
chercher à détruire ou à amoindrir une 
institution bienfaisante. Car il serait à 
craindre que la dépravation, l'immoralité 
qui, comme on vient de le dire, régnaient 
chez les pauvres, ne viennent à renaitre 
avec plus de force et plus d'extension, au 
grand détriment des pauvres, 

Enfin, puisque la généralité de la ville a 
pleine confiance en l'ordonnance. et veut la 
maintenir, il est à craindre que, si quel 
qu'un voulait s'y opposer sans motifs plau 
sibles, il s'attirerait, contre la volonté des 
magistrats, le blâme et ln diffamation du 
public. 

En conséquence, MM. du magistrat 
prient les quatre ordres de vouloir mûre 
ment réfléchir sur l'ordonnance, et de lui 
prêter, sans scrupule, dans tous ses points, 
l'appui de leurs sermons; car l'intention et 
la volonté du magistrat, est de continuer 
à pourvoir à l'entretien des pauvres d'après 
les prescriptions de l'ordonnance. 
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2. 

Lettre du magistrat d'Ypres à la faculté de théologie de Paris, en date du 
28 décembre f ?>50. 

Très-chers et honorés Seigneurs, nous nous recommandons de bon cœur à vous, très 
chers Seigneurs, comme uinsi que à l'honneur de Dieu, notre souverain créateur, pour 
mieux secourir aux nécessités et indigences des pauvres et misérables personnes de celle 
ville, en général et· en particulier, pour aussi obvier à plusieurs grands obus, fraudes et 
dissimulations qui se commettent journellement, sous ombre de mendicité, ayant fait 
ordonnance et proposition de non mendier publiquement en celle ville, avec que ordre 
et provision de cueillir les aumônes et les distribuer à chacun indigent, sous lu forme et 
modération qu'en avons avisée, laquelle chose et ordonnance, depuis l'institution d'icelle 
qui est de a à 6 ans, nous trouvons être grandement à l'avancement et secours des vrais 
pauvres et au repos du peuple et communauté de cette ville. Et pour ce que désirons 
bien I'entrcrennement et continuation d'icelle ordonnation, et que nous ne voudrions faire 
chose où pourrait ètre scrupule ou charge de conscience que ne cuydons ètre par ladite 
ordonnance. Nèamoins , pour nous dutout acquitter, devers Dieu et le monde, avons 
commis et donné charge à nos bien aimez R. P. frère Jean Croeuis, lecteur en théologie 
des frères prêcheurs, et maitre Jacques Cc Passe , porteurs de celle, de faire examiner et 
consulter noire dite ordonnance et vous informer du tout vu et ouï sur cc en avoir un avis 
et ordonnance, Auxquelles personnes porteurs de celles, vous prions de noire part, les 
avons chargés de vous dire et remontrer. En quoi ferez honneur à Dieu et à nous très 
grand plaisir cl service. A tant très-chers et honorés seigneurs, prions Dieu vous donner 
~a gràce. Ecrit à Ypres, ce 28" jour de décembre H:>30. 

Les entièrement, vostres bienveillants les avocats , _êchevins et conseillers de la ville 
d'Ypres en Flandre. 

3. 

Explications données par le magistrat d'Yp·res sur diverses questions posées 
par la Sorbonne. 

Si l'assistance des pauvres dans la forme ci-dessus décrite, imaginée et mise en œuvre 
par l'illustre sénat d'Ypres depuis cinq et plus d'années, doit ètre considérée comme étant 
en accord avec les lois divines et avec les exemples les plus recommandables de nos 
ancêtres? 

i• Quelles sont les cmrses qui ont engagé l'illustre sénat cl'Ypres, en abrogeant l'ancien mode 
d'assister les pauvres, à lui su!.,stiliu:r la présente orycmisalio11? 

Cc n'est pas tant l'avantage qui doit en résulter pour notre cité qui nous a principale 
ment stimulés à donner nos soins aux pauvres laïcs, que la charité de la religion chrétienne 
qu'il est de notre devoir de pratiquer envers eux. Car, comme le dit Laetance, Dieu a 
voulu que notre nature prît à cœur deux choses, savoir : la religion et la charité. En 
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effet, l'une nous unit il Dieu, l'autre à l'homme, et celle-ci renferme eu elle la raison de 
la vie commune, de sorte qu'en suivant les principes de la charité, nous secourons puis 
sammeut des hommes auxquels la Providence divine nous a associés, non-seulement pnl' 
les liens de la sainte Heligiou, mais aussi pnr ln cormuunauté des affaires civiles. Il est 
certainement du devoir de tous ceux qui gouvernent, tant dans l'ordre ecclésiastique que 
Jans l'ordre politique, de prendre soin des pauvres, afin ,111e. foule tic secours, ceux-Hi 
ne périssent point c1uc ln religion chrétienne ordonne il tous en commun tic nourrir. Pour 
t'<'la le précepte de la miséricorde cl Je la charité est commun à tous, afln que ln cause 
iles pannes soit placée sous le patronage commun. Qui donc méconnaitra les devoirs de 
1'1111ma11ité au point de refuser plus longtemps aux pauvres, que l'on regarde en ce siècle 
comme une chose immonde, un regard de commisérntion ou les dons <le la charité, tandis 
q11<· le Christ accueille comme foi te ù lui-même toute largesse que nous leur faisons? 
Jusquù cc jour . .'1 la vérité (nous avons honte de le dire). les pauvres erraient en vrigri 
bonds, comme des brebis sans pasteur, comme des infidèles, par routes cl carrefours, 
villages cl villes; ils erraient eu désordre et sans aucune règle de conduite, étrangers au 
culte de Dieu, ne participant point aux choses sacrées, enclavés de tous côtés dans les 
vices et la dépravation , pitoyablement défnits par la faim et le froid, n'aspirant à autre 
chose qu'à rassasier leur estomac grommelant d'un morceau de pain, 011 bien à nrracher 
aux riches nu moyen de prestiges et d'impostures, sous le prétexte de la charité et tant de 
bon grr qu'en les importunant , une faible aumône. Les plus audacieux emportaient le 
:-t·c•om·s qui revient aux pauvres honnêtes, non sans détriment public, et absorbaient indi 
gnemeul le~ dons des bourgeois, tandis que les pauvres suppliants et les pauvres honteux, 
les infirmes, auxquels doivent surtout ètrc distribués les bienfaits du peuple, étaient par- 
11)111 ni'•gligés. Il eu est résulté qu'une gronde part de la générosité se perdait, répartie il 
des hommes vicieux, cl que les riches, obsédés <le supplient ions cl <le prières légitimes, 
n'olucnaient presqu'uucun an1ntnge de leurs dons. 

Il vient s'y ajouter encore pom nous un double 111al qui a considérnblement augmenté 
Il' nombre des pnuncs, SH\'OÎr : la stagnation ruineuse de notre commerce primitif et une 
cherté funeste des vivres, pur suite desquelles beaucoup ont passé d'un travail lucratif ù 
l'oisiveté, et d1· l'oisiveté sous le joug commode de la mendicité. Car ceux ci se représentaient 
']t1ÏI leur ~crait plus avantageux d'abandonner les ateliers des drapiers, où ils gag11aicr1t 
tuoins qu'ils désiraient et de s'en reposer pour le reste de leur existence sur ln mendicité, 
eonune sur u11 tribut productif'. L'aberration était portée au point que les parents habi 
tuaient, dès Lige le plus tendre, leurs enfants (que ln nature a créés pour la vertu) il la 
cunditiun immorale de ln mendicité et qu'ils les y exhortaient fréquemment, dans l'espoir 
surtout <le passer leur malheureuse existence dans l'oisiveté cl l'insouciance, au moyen 
J11 morceau de pain et du misérable produit de la mendicité, C'est en réfléchissant 
maintes foi:,; :, ces vices et à une foule d'autres de cc geme, qui s'accroissent de jour en 
jour; comme une herbe luxuriante, que nous nous voyons forcés d'appliquer des antidotes 
-alutains aux vices invétérés des indigents, de crainte qu'ils périssent par notre incurie 
«eux (111c la foi chrétienne nous exhorte plutôt à préserver qu'à relever de leur chute. 

i.\"ous y sommes encore poussés p:ir ln prudente circonspection de Sn i\lnjesté Impé 
riale. laquelle, voulant pou noir au hicn-étrc de ses sujets, a de nouveau encore ordonné 
que les mendiants valides (qui commettent journellement des meurtres cl grand nombre 
de crimes) fussent proscrits de son royaume, afin qu'en leur retirant la faculté de men 
dier, il y ait partout plus de sécurité parmi le peuple, et que les dons (le la charité échoient 
,·11 plus grande abondanec aux véritables pauvres. Mais jusqu'à présent il y a eu sui· ce 
point beaucoup trop d'insouciance et trop d'apathie. probablement pur la négligence de 
c,·11x qui son! chargés du pouvoir exécutif ( qui tiennent le glaive ) pom la terreur des 
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méchants et la préservation des bons. Notre sénat a donc songé aux moyens qui pom 
raient ramener à un meilleur ordre de vie la foule nombreuse de pauvres qui, vivant sans 
loi, ni discipline, dans le vague et Ï\ l'abandon et clans le dévergondage, troublent la ville 
par du tapage et de mauvaises mœurs. 

Ayant donc laissé de côté les affaires publiques et les occupations qui nous avaient plus 
d'une fois distraits du projet que nous avions conçu relativcmenr à la discipline de la 
bourgeoisie pauvre, et ayant assemblé en conseil, \;.an du Seigneur 1525, le 3 décembre, 
tous les magistrats de la ville, conjointement avec le très-révérend père en Dieu le prévôt 
de Saint-êlartin, à Ypres, et vicaire de l'évéque de la !\lorinie en celle nième ville, ainsi 
<JUC les autres sommités 'de ntglise et les pères prêcheurs, nous avons rédigé, dans 
l'intérêt des pauvres, la présente forme d'assistnnce. 

2" Des quat,·e cliefs-patrons cles pauvres, élus J>w· le magistn1t pour gére,· {es itüérêt« 
des vcunwes. 

Souffrant donc arec peine la chute profonde du troupeau chrétien périclitant partout en 
désordre, cl considérant que le principal but de la religion chrétienne consiste dans la 
miséricorde el dans les œuvres cl c charité, nous avons enfin; non sans mûre délibération, 
décidé qu'il serait choisi, parmi les notables de la ville, quatre personnes de bon témoi 
gnage, d'une réputation intacte cl d'une charité connue. dont le zèle, les conseils et la 
prévoyance établiraient l'ordre et une mnnièrc convenable de vivre parmi les pauvres 
errant çà et là, afin que, renonçant i1 leur vagabondage, ils adoptnssent une meilleure \'ÏC. 

Admis i1 ces fonctions et y dûment autorisés, ils ont bientôt assumé cette charge avec 
courage et amour. Ils ont d'abord pourvu les pauvres, avec modération, de nourriture, 
de vètements, de logement cl d'autres nécessités de la vie ; ils ont retiré les mendiants 
valides de l'oisiveté en les obligeant il un travail honnête; ils ont exhorté les mal famés, 
les vagabonds, les hommes d'une nature perverse à amender leur vie; ils ont engagé les 
hommes négligents et insouciants à prendre soin de leur famille; ils ont destiné les enfants, 
au moyen de ressources créées dans cc but, ou à des arts mécaniques ou à des arts libé 
raux, scion l'intelligence et les dispositions de chacun; ils ont réprimé les pervers rt les 
rebelles par une juste punition proportionnée ;; leurs égarements. El afin de satisfaire i1 
tous les vœux, ils ont siégé deux fois par semaine en séance publique, accessibles i1 tous, 
non pas tant pour entendre la position des pauvres, que pour les aider par tics conseils et 
des secours, selon les ressources des revenus, et ils n'ont laissé personne s'éloigner d'eux 
dans la tristesse et sans avoir exaucé sa prière en tant qu'il était possible de le foire. 

3c Des quatre maitres des pauvres assistants et subrogés respectivement dans c/u1q111: 
paroisse, pour le service des pauvres. 

Afin que la tâche entreprise fût conduite d'une manière plus complète, les quatre 
patrons des p~unes préélus se sont aussitôt associés, tians l'exercice de Jeurs fonctions, 
encore quatre assistants dans chacune des paroisses, d'une vie probe et qui déjà depuis 
longtemps étaient accoutumés à distribuer les aumônes aux pauvres dans l'église. Ils ont 
chargé ceux-ci de visiter soigneusement les maisons et huttes des pauHcs, de s'informer 
du nombre des indigents répandus dans Loule la ville, des besoins de toutes les Iamilles, 
de leur état, de leurs mœurs, de leur santé et du nombre de leurs enfants, du genre de 
nécessité et de maladies, et d'annoter le tout dans un registre à cc destiné, afin de pré 
sen~er à jour fixé la situation des choses dans toute leur étendue aux patrons principaux 
des pauvres. 

9 
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4 • De la bourse conmume iusliluée mi profil des pauvres. 

Ces maîtres des pauvres adjoints se sont aussitôt acquittés de leur mandat et ont promp 
tement connu le nombre des pauvres que comprenait notre ville, et il s'est trouvé que cc 
nombre était bien plus considérable qu'on ne l'avait cru, au point que plusieurs milliers 
d'espèces (de monnaie-mmimonm,) ne pouvaient aucunement leur suffire; il a donc paru 
nécessaire, afln de pourvoir i, leur assistance, d'instituer une certaine bourse commune 
(comme on l'appelle), laquclle , pour suffire complétement ü tous les besoins, pouvait 
être obtenue par les moyens suivants : ~i les quêteurs des paunes, dans leurs paroisses 
respectives, se rendaient une fois par semaine dans les maisons des riches demandant 
l'aumône en faveur des pnuvrcs; s'ils faisaient encore une pareille quète de charité les 
jours de fête pendant la célébration des offices divins: enfin. si on établissait dans les 
églises, suivant l'ancien usage, des boîtes cl troncs destinés à cette fin; il ne serait pns 
non plus d'un médiocre avantage pour celle bourse, si les pasteurs et les pères prédicateurs 
prêtaient, en l'honneur du Tout-Puissant, leur parole et leur concours à une œuvre si pie. 
tant par des exhortations publiques que par des conseils privés: si d'autre part , celle 
partie des aumônes qui a été délaissée par les testateurs pour un usage non déterminé, 
était abandonnée au profit de la bourse commune, tout en appliquant fldèlcment et entiè 
rement les autres parts de ces fondations conformément aux dispositions des fondateurs. 

~• Du mode dont les S1JUcliC$ rendront compte des ressources . 

Comme le maniement d'argent d'autrui n'est point exempt de suspicion. et qu'il entraine 
souvent des hommes probes en danger de réputation et dans des accusations <l'infidélité, 

• ils sont obligés, suivant l'usage ancien , afin qu'ils ne soient point faussement accusés ni 
suspectés, de rendre tous les semestres, en présence de tout Je sénat et des magistrats de 
la ville, un compte public et fidèle tant des deniers reçus dans les collectes que lie leur 
applieation aux besoins des pauvres, <le la mèrne manière que cela se pratique pour lei 
deniers et impositions publiques appartenant au prince ou à la ville. 

6° Ürtlonnance reltuiue aux pauvres à secourir à domicile et à Ici défense de -vagabondage. 

Étant tous réunis en conseil et approuvant tous crue bourse d'un grand assentiment, cl 
l'argent nécessaire pour commencer celle organisation oyant été rassemblé par la largesse 
la plus empressée lies citoyens dans la quantité qui était censée suffire aux besoins urgents 
des pauvres, nous avons enfin fait proclamer par le héraut un décret ainsi conçu : " Nous 
" ordonnons et lcsons savoir que les bourgeois pauvres de noire ville ont :1 s'abstenir 
" désormais de mendier publiquement, qu'ils doivent empèeher leurs enfants de le foire; 
;, que, restant paisiblement chez eux, ils seront nourris gratuitement et qu'il sera pourvu 
,, à leur entretien par les soins publics et par les mains de distributeurs compétents. Les 
" prévaricateurs encourront la peine qu'ils auront méritée. • 

7" Du soin à prendre des pauvi·es honteux. 

Comme il est des pauvres si timides et si pusillanimes qu'ils désirent plutôt cacher leur 
misère (!UC la montrer au grand jour, et qui passent dans leurs habitations une existence 
chétive et dure, il a paru utile <l'aller visiter ceux qui rougissent d'être vus, de donner i1 
ceux qui craignent de recevoir, de franchir le seuil de ceux qui n'osent frapper ni à nos 
oreilles, ni à nos portes; car nous avons jugé qu'il fallait subvenir aux besoins de ceux-là 
pr r d'autres formes fraternelles, de crainte qu'étant négligés, ils ne dépérissent par notre 
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insouciance, ceux que la sollicitude de la eharité 11011:c: ordonne tic nourrir. Et nous 11~ 
serons jamais de véritables mandataires de la miséricorde, s( nous n'éprouvons en nous 
les misères des autres, comme si c'étaient les nôtres mêmes. Alors seulement la charitè 
chrétienne attestera de nous que nous sommes les membres d'un nième corps et d'une 
même tète, lorsque, par des secours mutuels, nous soulagerons les maux les uns des 
autres, D'ailleurs, alto qu'il soit convenablement pourvu ü tous les besoins de tous, nous 
avons laissé aux indigents la faculté ile s'adresser, scion leur convenance, soit aux distri 
buteurs des aumônes, soit aux prédicateurs, ou, s'ils le préfèrent, aux pasteurs des âmes, 
lesquels s'étant assurés <le la position des familles et de leur détresse, nous rapporteront 
diligemment leurs besoins, afin qu'ils soient soulagés par un prompt r 1tronagc. Car i1 ceci 
doivent tendre nos efforts, que la nourriture aille /1 l'encontre de la .uim, que l'aumône 
soit élargie plus tôt qu'elle n'est demandée; enfin. que la véritable charité prévienne 
l'impieté, ufln que personne ne soit forcé par le besoin, qui est ln seule ci première cause 
de ln mendicité. 

8° La mendicité peut équitablement âtre réprimée par les lois civiles. 

Que la Iaculté <le mendier, lorsqu'il a 1:1é pourvu à b nourriture des pauvres, peut 
ètre prohibée, cela nous est démontré par cc théologien consommé, maitre Jean le Majeur, 
qui termine son chapitre sur l'aumône il donner aux pauvres par ces mots : "C'est chose 
.• licite, lorsqu'un prince ou une cité statue qu'il 11'y nit pas de mendiants dans la patrie et 
,, qu'il est pourvu aux besoins des infirmes; c'est ainsi que fait cet évêque de Grenade ('t). 
,. li trouve pour tous les mendiants en état de travailler. une profession, et il les applique 
a ù une industrie qui peut s'allier avec leur inflnuité ; ainsi l'ait-il pour les aveugles, les 
" paralytiques et semblables inflrmes, du moment qu'ils sont en étal de travailler. Quaru 
" à ceux qui ne peuvent travailler en aucune manière, il recueille des aumônes au moyen 
,, desquelles il les nourrit, afin qu'ils prient pour les autres, et j'approuve b-mucoup cela. ·, 

9° Des ava11tagcs qui résultent d' llllC bourse corn munc pour les pentures cle notre cité. 

JI convient maintenant de citer sommairement les avantages de loure nature qui, depuis 
cinq nus, sont résultés de notre organisation lies pauvres : 

Ceux qui jadis, par suite de leur mauvaise santé, <le ln foi ni, la soif, les maladies, la gale, 
par vieillesse ou par suite d'autres infirmités quelconques, dépérissaient, se trainant il 
terre, rampant, végétant, sans secours humains, sont aujourd'hui, grücc à Dieu, rendus 
il une vie nouvelle, de ln manière lu plus humaine, nu moyen de chauflage, d'habitation 
(d'un abri), de vêtements, d'argent, de pain et d'autres secours de celle nature; ceux qui 
ne peuvent entièrement suffire a leur subsistance par le travail de leurs mains, soul 
secourus c11 ce qui leur manque, et l'aumône supplée il ce que refusait le seul travail; les 
enfants des indigents sont destinés aux professions auxquelles ils sont propres; les filles 
sont placées en service prés des citoyens ou appliquées à des métiers honnètes ; les enfants 
exposés (exposituri), et le nombre en est considérable ici, sont entretenus aux frais publics; 
les familles des fainéants et tics ivrognes reçoivent du pain, du bois, des vètemcnts et 
outres nécessités, excepté rie l'argent, qui est souvent une cause de vices chez les hommes 
sans mœurs; les réealcirrants sont admonestés avec ménagement; ceux qui retombent 
souvent dons les mêmes foutes sont corrigés de leurs excès par quelque chàliment; on 
empêche ceux dont la fortune est désespérée, auxquels rien ne réussit, de tomber dans la 
honte de la ruine; ceux qui depuis longtemps, méprisés et négligés, menaienten troupe 
une vie vagabonde et perverse, suivent maintenant le chemin de la vertu, grâce aux bons 
conseils et à ln sagesse des bons citoyens; aujourd'hui nos citoyens, délivrés des fréquentes 
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molestations et plaintes des pauvres, tant dans leurs foyers qu'au dehors, vont plus paisi 
blement à l'église, où ils étaient naguère troublés dans leurs prières par le tumulte et le 
bruit confus pendant la célébrntion des offices divins, et ils la fréquentent aujourd'hui 
dans une parfaite tranquillité d'esprit et sécurité <le corps. Enfin, tous ceux qui sont entre 
tenus par les ressources de la bourse commune, sont ramenés à une vie honnête, ô l'usage 
sacrements, aux dogmes chrétiens et au culte de Dieu. Tels et autres des avanrages sont 
le fruit de l'institution de la bourse commune, avantages dont, comme Sallustele dit de 
CMthage, il vaudrait mieux se taire que d'en parler en peu de mots. 

10° De l'assistanc(' des éttcingers. 

Ln charité, ln piété et ln nécessité sont trois motifs qui nous stimulent puissamment ;1 
secourir avec humanité les véritables indigents, tant étrangers qu'indigènes, car l'image de 
Dieu et la nôtre reluisent en eux. Mais les ressources de la bourse sont déjà trop restreintes 
pour suffire ù la sustentation des indigents de ln cité, tant s'en fout qu'elles suffisent à tous 
les besoins de tous. Il convient donc qu'en maintenant l'ordre dons la charité, nous préfé 
rions nos propres citoyens indigents, qui nous sont connus de visage et de mœurs. aux 
étrangers. Et, en vérité, il est tic noire devoir de prendre en premier lieu soin de ceux-ci, 
Hl qu'ils forment avec nous les membres d'un mème corps. Cependant, pour ne pas.nous 
écarter des devoirs de l'humanité, nous avons cru devoir adopter cette ligne de conduite : 
Que les étrangers, savoir, ceux qui voyagent, soient bien admis dans la ville, mais ne 
puissent pns, d'après l'ancien usage, mendier publiquement dans les rues, de peur qu'en 
le permettant, .toute notre organisation 11e succombe sous cc prétexte; mais qu'après qu'il 
leur aura été accordé une nourriture sufûsaut aux besoins de la nature, ils quittent la ville 
et achèvent leur voyage; car ils sont charitablement restaurés dans un hospice pendant 
deux ou trois jours et même davantage, selon les besoins. Quant aux étrangers qui arrivent 
ici avec une grande quantité d'enfants, pour habiter notre ville dans le seul but d'y recueil 
lir des aumônes; nous ne les recevons point, à moins que la nécessité d'une cause juste 
ou une grande et pitoyable calamité, comme celles qu'occasionnent la guerre, un nau 
frage, l'incendie et autres désastres publics, ne nous déterminent à les admettre au nombre 
de nos pauvres, cl seulement dans la mesure gui n'excède point les ressources de notre 
bourse. Nous ne pensons pas qu'on puisse exiger de nous une largesse :\ laquelle il nous 
est impossible de faire face : car enfin, lorsque nous voulons étendre nos aumônes indiffé 
remment sur tous, nous foisons cela seulement quand nous pouvons secourir tant les 
étrangers que nos concitoyens; car, pas plus qu'aucun filet, aucun lieu de la terre ne peut 
suffire à renfermer et ù rassembler toutes les misères de tous. Pour cela même, nous avons 
statué, par un édit public, que personne de nos citoyens ne se permette de louer une 
habitation à un étranger sans nous avoir entendu et sans notre autorisation; car lrop d'in 
dulgence sur cc point nous attirerait une charge qui serait au-dessus de nos forces. Les 
autres villes ont sans doute leurs hospices et revenus ecclésiastiques, elles ont des aumônes 
tant publiques que privées et des ressources léguées par testaments; il reste ù savoir si 
elles ont des pauvres et s'il n'y manque point cc qui nous surcharge ici : l'occasion d'exer 
cer la charité, 

11" Des uumtaçes résultant de la nouoelle organisation. 

On aura vraiment peine ii croire quelle pépinière de bonnes mœurs el de vertus, com 
bien d'ornements d'honnèteté de vie, quel progrès dans le salut, quelle riche moissons de 
bons exemples enfin, la nouvelle, institution a produits dans notre cité, Elle a rappelé à la 
vie spirituelle une quantile de personnes ensevelies sous le poids des vices ; elle a ramené 



( 37) [ N° !)0. 1 
ilous le chemin sûr de la \'Cl'IU ceux qui en avaient t!é1 iè pour errer dans les sentiers 
obscurs de l'erreur ; elle n retiré ln tendre jeunesse des cieux sexes du levain de la rnendi 
eitè, en les élevant vers un sort plus doux ; die a Init que les vieillards vicieux se sont 
umendés , elle a éloigné les débauchés, dont le salut était désespéré, des cabarets et tirs 
mauvaises réunions, et leur a inspiré Je goù! tic fréc111l'ntrr les lions; elle a é11\ cnliu une 
occasion pour les riches Je pratiquer la charité envers les pirnHcs. Ceux qui, naguère, 
troublaient beaucoup les habitations des riches, sans égnnl pour les lieux ni pour les per 
sonnes, aujourd'hui étant renouvelés d'esprit et imbus ile meilleures rnœurs, chérissent les 
temples et les riches. Ceux qui, naguère, murmuraient impatiemment contre les riches 
lorsque l'aumône 'demandée leur était refusée, restent paisiblement chez eux. aujourd'hui 
qu'ils en sont pourvus scion les besoins de la nature, et en rendant grâces Û Dieu, le uis 
pensateur de tous les biens, le prient chaque jour pour leurs bienfaiteurs. li en est cepcn 
dant, parmi celle légion de pauvres, qui, ayant naguère mené la vie vagabonde de men 
diants et se ressouvenant de leur indépendance primitive, du temps où ils pouvaient errer 
où ils voulaient, d'après leur fnntnisie et sans que personne y mit obstacle, semblables ü 
des brebis errantes 11ui n'ont r,oint de pasteur, supportent mol aujourd'hui d'ètre empêchés 
1~c leurs eireonvagauons accoutumées par les lois eiviles ; contraints aujou rd'hui à mener 
une vie plus sobre, ils se lamentent, ~c plaignent et murmurent de cc que l'aumône ne 
rl',110ml peut-être pas assez à leurs désirs ni à leur goût. JI arrive souvent c1ue les SCCMll'!, 

1110,lcstcs de la subsistance 11c sufllsent point ù ceux uuxquels ce gcmc d'aumônes est ù 
charge. 

f 2n De lei mine de celle or!Janisation. 

Cependant I'organisation de l'assistance iles pauvres récemment introduite et qui vacille 
déjà, finira par devenir une charge insupportable et périra; cm· les ressources, qui sont 
faibles eu égard aux eirconstances du temps, 11c suffisent point pour assister tous les 
pauvres dans une mèmc nicsure. Il importe donc que quelques familles de pauvres énnn 
gl'rs ne soient point accueillies, tic peur que toute noire population ne périsse simultané- 
111cn1 avec l'organisation introduue pour le bien-être de tous; et l'on ne doit pas tant avoir 
égnrd aux maux peu nombreux causés par l'expulsion d'un petit nombre, qu'aux bienfaits 
qui résultent de la conservation de milliers de pauvres probes qui passon; leur vie dans 
le hien et dans une conduite honnête. Toutes les fois qu'il arrive que deux bienfaits se 
do1111c11t simultanément, et que cependant ils sont incompatiblcs , et qu'il est impossible 
de les maintenir , l'l lorsque l'un des bienfaits est plus important que l'autre, comme de 
nourrir les pauvres tant de la cité que de l'extérieur, cc qui nous est impossible à cause 
de nos faibles ressources, alors la saine raison commande de supprimer le moindre 
afin que le plus important se conserve: ce qui, dans une bonne administration, doit iou- 
jours ètrê préféré cl choisi comme le mieux. ' 

1 ~• Protestation du magistrat d'Ypres. 

Nous protestons que ce n'est pas dans l'inicr.tion qu'elle Iùt à charge ou à dommage à 
quelqu'un, que nous avons adopté celle forme d'assistance , pleine de difûeultés , mais 
afin que, en sauvegardant les intérêts de tout ordre, de cout homme, état et condition, 
celle portion de notre ville qui a jusqu'à cc jour fluctué dans le vague, dénuée des soins 
1:.nt publics que privés, sans conseil ni secours, sans guiue certain, fùt rehaussée dans 
l'ordre public et tians l'estime de la cité; afin c1uc, celle partie <le notre administrntion 
étant aussi réglée, le corps entier de notre république, laquelle, pal' la grâce de Dieu, nous 
avons entrepris de gouverner cl d'améliorer, étant composé de membres intègres cl embelli 
d'ornements légitimes, croisse, se renforce et fleurisse dans le meilleur cl le plus paisible 
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rial, afin que le respect du culte de Dieu et 1a gloire lie notre cité en gagnc11t plus d'éclat 
et de célébrité. 

Cependant nous ne nous sommes pas proposé de rester fidèles il ces principes d'une 
manière si absolue que nous ne nous soyons promis de nous départir de l'ordre et de 
l'ensemble de cc texte pour aucune cause, ni pour aucune raison d'utilité ou de nécessité. 
Au contraire, en conservant toujours autant qu'il est en nous, le but de cette institution, 
CJUi consiste dans la sustentation tranquille et ù domicile des pauvres, si quelque raison 
majeure d'utilité ou de nécessité, conçue par le jugement et le conseil d'hommes savants 
cl pieux nous engageait à y ejouter ou à en retrancher, nous nous départirions sans répu 
gnance de l'une ou de l'autre circonstance. afin qu'il en résulte plus 'd'utilité soit pour 
notre cité, soit pour les pauvres. 

14• Prière ci Ici haute faculté cle théologie de Paris de ·1:011/oit bien sa11ctioniier celle institu 
tien par son jugement et so-n approbation. 

Quoique ce mode de sustentation des pauvres soit en accord avec les lois et les insti 
lutions divines et humaines, qu'elle soit conforme aux conseils des saints Pères et aux 
institutions de la religion chrétienne, nous supplions cependant humblement votre haute 
faculté, que 10111 l'univers révère à juste titre, de l'approuver de votre sage jugement et 
de votre heureuse approbation apposée au pied tics préscntcs ; nous en regarderons tou 
jours Dieu Tout-Puissant comme le dispensateur de cette charité envers nous, et notre 
cité vous en conservera toujours ln reconnaissance fa plus affectueuse et vous sera toujours 
toute dévouée. 

4. 

Décision de la Sorbonne d·u f 6 janvier -H>3·1. 

Lt DOYEN DE LA F.\Ct:L TÉ DE S.\CRf:E TIIÉOI.OGIE DE L' ÉCOI.E DE l'.\RIS, 

A tous ceux qui liront el entendront notre présent édit, salut. 

La forme de provision des pauvres, conçue par la magistrature d'Ypres et exprimée dans 
l'exemplaire latin qui est joint à notre censure, nous parait être une chose nrdue , mais 
utile, pieuse et salutaire, qui ne répugne ni aux lettres évangéliques et apostoliques, ni 
aux exemples de nos ancêtres, si on observe ce qui suit : D'abord cette méthode doit ètre 
appliquée avec tant de zèle et une si grande sollicitude, que tous les pauvres à la charge 
de la cité soient suffisamment et honnêtement soulagés, et qu'aucun indigent, forain ou 
étranger, ne soit réduit, par la faute tic l'ordonnance, ni i1 l'extrême nécessité, ni à un 
état voisin de la dernière misère. Si ln bourse commune ne suffisait point, la mendicité 
publique ne pourrait être interdite, et la condition de contribuer il cette bourse commune 
ne dégage pas les riches de l'obligation de subvenir aux besoins des pauvres, qu'ils savent 
ètrc absolument ou à peu près dénués de ressources. 
Enfin, cette ordonnance 11c peut empêcher personne de foire part de ses biens aux 

pauvres, suivant sa dévotion, publiquement ou autrement. Aucun obstacle ne peut ètre 
opposé, aucune peine ou amende ne peut ëire infligée ü ceux qui veulent exercer les 
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œuvres de rniséricorde ; mnis plutôt par de fréquentes exhortations , que le peuple soit 
averti de foire avec un esprit d'allégresse et d'ardeur des largesses surérogatoires des 
biens que le Seigneur lui a départis. En outre, les magistrats séculiers doivent prendre 
garde que, sous prétexte de piété et de soulagement des pauvres, ils n'aient l'audace saeri 
lége de s'emparer des biens rles églises ou des membres du clergé : cc qui n'est point h• 
fait d'hommes catholiques cl fldèles , mais d'hérétiques impies, Ynudois , Wielcffüc~ cL 
Luthériens, cc qui n'empêche pas que nous reconnaissions que les ecelésiastiqncs surtout 
sont tenus par leur office d'employer pieusement leur avoir. En dernier lieu, aucune 
convention ne pourra interdire ln mendicité publique aux religieux ruendiants approuvés 
par l'Église. D'ailleurs, par cette ordonnance. les pannes des bourgs voisins ne sont 
privés du secours qui leur est dù , quand ils sont dans mie telle misère qu'ils ne peuvent 
se nourrir. Alors ou ln mendicité doit leur ètre permise, ou la bourse commune doit les 
soutenir, et ce n'est pas sans raison. Les villcs , en effet, ont besoin des bourgs et les 
bourgs des villes; les cités se soutiennent réciproquement tic lems richesses, et si eellrs 
qui sont opulentes, après une année stérile ou tout autre événement fortuit, tombent dans 
la misère, il est nécessaire qu'elles soient aidées par des subsides na Lu reis. Il est de l'hu 
manité de concéder spontanément t, autrui cc qu'on voudrait qu'il nous nceordùt dans la 
nécessité. Nous ne proposons pn!i ces observations pour renverser une mesure de police, 
qui a produit beaucoup de bien dans ces temps-ci pour le soulagement paisible et domes 
tique des indigents , et de laquelle il comte qu'elle a supprimé de gra\'es inconvénienrs. 
Nous voulons sculcmcnt , qu'il soit bien compris, que celle méthode de soulagement des 
pauvres ne doit point ètre considérée absolument cl en général comme une loi immuable 
de nature, qu'aucun pacte, dans aucun temps, ne peut abroger; mais que l'interprétation 
et la modération doivent en être évidemment laissées au jugement des hommes pieux et 
prudents, qui. suivant les temps, les personnes, les circonstances, sauront modifier leurs 
opinions. 

Ainsi nous avons fait cl conclu, en notre assemblée généralc , près l'église du bienheu 
reux, après la célébration de la messe pro dcfunctis , suivant notre usage, le 16° jour de 
janvier de l'an Liu Seigneur 11551. 

a. 
Indttlgences· en faveur de la bourse commune., accordées pm· le cardinal de 

Lorraine évêque de la M orinie. 

i530. 

JoAN.'iRS, miserationc divina , sancti Honofrci saerosanctœ romanœ Ecclesiœ diaconus, 
cardinalis de Lotharingia, nuneupatns archiepiscopus narbonensis, episcopus morinensis 
ac virdunensis, insignisque ccclesiœ metcnsis administrator pcrpctuus, necnon inclitorurn 
monusteriorum cluniacensis , fiseannensis , gorzensis , Sancti Apri , Sancti ~lansucti ac 
Sancti Arnoldi, in matisconense, rhotornngcnsc, metcnsc ac tutcllcnse diœcesibus respec 
tive constitutorurn abbas comrnendatarius , universis Christi fidelibus prrescntes littcras 
conspecturis, leeturis et audituris salutem in Domino scmpiternam. Quo frequentius 
piorum mentes ad opera chsritatis inducimus, hoc magis sane putamus nos et quod pas- 
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toralis muneris est agere cl anirnnrum etiarn eonsulcre snluti, capientes itaque politiam de 
alendis pnuperibus ex publico, in iprcnsi oppido nostree morinensis diœcesis, a senaru 
ibidem sancre ac pic excogimturu, ne proindc sacre Parisiensium iheologorum judieio 
approbntum pro virili nostra tucri ac stahilire, spiritualibusque adornnrc munerihus, quo 
nimirum hujuseemodi donis cl gratiis provocati fütclcs. promptius ad pin eharitatis officia 
rerklantur, eoquc fervcntius ad hujusmodi paupcrum nohis erediti gregis susrcurnrioncm 
manus porrignnt adjutriees, quo bine tic spirituali ecclesiee saneree thesauro. dono eëelestis 
grntioo plcnius ac uberius se refeetos eognoverint, nos de ornnipoteutis Dei misericonlia 
ac beatorum Petri et Pauli npostolorum uuthoritate conflsi, omnibus et singulis utriusquc 
sexus Christi tldelibus vere pœnitcutibus et eonfessis , aut veru ni flrmumque eoufltendi 
propositum habcntibus, qui in prœfatam elcmosynarn de bonis sibi c1 Dco collutis elar 
gientur; atquc communis illius bursœ ad hnnc Christi pnuperum alimouiam rab iprcusi 
scuatu sic inductœ proventam, ope, nuxilio, consilio, hortatinne, aut nlia quavis ratione 
augerc studebunt , centum dies <le injunctis sibi pœnitentiis niisericorditer in Domino 
relaxamus, idque singulis annis quinquies. prœsentihus perpetuo donaturis, ln quorum 
fidcm ac testimonium prœsentcs liucrus per secrerarium nostrum signare feeimus, sigil 
lique nostri quo in talibus utimur nppensione muniri. Datum Parisiis, a11110 Domiui 
millesimo quingcntcsimo triccs.mo, ruru-is januarii die deeima tertio. Pontiûcatus sanc 
iissirni domini nostri dorniui Clcnu-ntis divina providentia papœ vij unuo. 

Signé, T. Iloctmrs. 

TRA DUCTIO.\. 

Ju11. par la miséricorde de Dieu, •....•... , diacre de la sainte Église romaine de 
Saint-Onuphre, cardinal de Lotharingie, archevêque de Narbonne, évêque de la Mol'inie et 
de Verdun, illustre administrateur perpétuel de l'église de Melz, et abbé commaudatuire des 
célèbres monastères de Cluny, de Fécamp, de Gorze, de Saint-Apre, des SS. :\lansuet et 
Arnold, respccrivement établis dans les diocèses <le Màcon, de Rouen, de ;\lclz et de Tulle. 
,\ tous les fidèles du Christ. qui verront, liront et entendront les présentes, salut éternel 
dans le Seigneur. Nous croyons d'autant plus devoir soigner, pour le salut des âmes, comme 
c'est le devoir de tout pasteur, flue nous exhortons très-souvent nous-mèmes les âmes pieuses 
aux œuvres de charité ; désirant donc protéger et eonsolider pour autant qu'il est en nous, et 
munir des dons spirituels l'adruinistration <le l'entretien des pauvres au moyen des ressources 
de Ia caisse publique, saintement et pieusement imaginée dans la ville d'Ypres, de notre 
diocèse de ln Morinic, par le sénat de celte ville, et conséquemment aussi approuvée par 1a 
sentence sacrée des théologiens de Paris, afin que les fidèles stimulés par ce genre de dons 
et faveurs, mettent plus d'empressement aux devoirs pieux de la charité, el qu'ils tendent des 
secours efficaces pour l'entretien de ces pauvres parmi le troupeau qui nous est confié, avec 
d'autant plus de faveur qu'ils se verront plus complètement et plus abondamment enrichis 
par les dons de le grâce céleste, du trésor spirituel de la sainte :Église, Nous, confiant dans la 
miséricorde de Dieu et de l'autorité des apôtres saint Pierre et saint Paul, accordons miséri 
cordieusement, dans le Seigneur, cent jours d'indulgence des pénitences qui leur sont impo 
sées, et cela cinq fois par ,,n et perpétuellement, à tous et chacun des fidèles de l'un et l'autre 
sexe, sincèrement pénitents et confessés, ou ayant l'intention sincère et ferme de se coules 
ser, qui dunneront à la susdite administration des biens que Dieu leur a conférés, et qui s'ef 
forceront, par leurs pouvoir, appui, conseil, exhortations ou par des moyens quelconques, 
d'augmenter les ressources de celle bourse commune, ainsi établie par le sénat d'Ypres pour 
l'entretien des pauvres du Christ. En foi et témoignage de quoi, nous avons fait signer les 
présentes par noire secrétaire, cl munir <lu sceau dont nous nous servons dans des circon- 
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stances analogues. Donné â Paris, l'an dn Seigneur mil cinq cent trente, le treizième jour du 
mois de janvier, l'an Vil du pontificat de notre très-saint père Clément, pape par la grâce de 
Dieu. 

Signé, T. Bocaerus. 

6. 

Indulgences accordées par le légat du pape en [coeur lie l'instit,dion de la 
bourse commune des pauvres d'Ypres. 

isso, 

L .. miseratione divina, Snnene Mnriœ truns Tiberim sacre sanctte eeclesiœ presbyter, 
eardinalis Compegius, ad univcrsam Gcrmaniam nec non qutecumquc a lia loca ad quœ nos 
declinare contigerit. dornini nostri papœ et apostolicœ sedis de Iatere legaius. Quoninrn, 
ut ait apostolus, ornncs stabimus ante tribunal Christi, recepturi prout in corpore gesse 
rimus sive bonum sivc malurn, nos oportet dicm pcregrinationis extrcmœ piis miseri 
cordiœ operibus prœvenirc, et ea seminarc in terris quœ colligcrc valcarnus in eœlis, 
quoniam, qui parce serninat parce et mctet, cl qui scminat in benedictionibus, de bene 
dictionibus et motet vitam mtcrnum , quod pie considerantes scnatùs oppidi Yprensis , 
morinensis diœccsis, pro alendis pauperibus qui mcndicitate diurnum sibi victum quœrc 
bant, et hiis qui mendicare érubescentes duriter in magna rcrum inopia vitam agebant, 
communem bursam instituere, in qua collatns a ditioribus elccmosynns per probes vires, 
a scnatn deputatos, sccundurn personarum egentium exigentiarn distribuantur et ero 
geniur. Nos hujusrnodi corum pium institutum summis laudibus in Domino cxtollentes, 
ut Christi lldeles eo libentius hujusmo.li communi bursœ man us porrigant adjutriccs , 
quo ex hoc dono cœlestis graLiœ uberius conspexerint se refectos, ejusdern senatùs hurni 
libus supplieationibus inclinati, omnibus et singulis Christi fidelibus utriusquc sexus verc 
pœnitentibuset confcssis, seu confitendi propositurn habentibus, qui in Nativitatis Domini 
nostri Jesu Chdsti et Hesurrectionis prœdictœ communi hursœ mnnus porreverint adju 
triées, septem annos, qui vero in V eneris Sancti, Pentecostes, Annuntiationis et Assump 
tionis Beatœ Marlœ Virginis, ac omnium sanctorum festivitatum diebus, a primis vespcris 
usquc ad secundns vrsperas inclusive pro singulis diebus Iestivilatum earundcrn quibus 
id fecerint eentum dies indulgentiarum de injunctis eis pœnitentiis auetoritate nobis pcr 
litteras apostolicee sedis concessa misericorditer in Domino relaxamus ; prœscntibus, per 
petuis futuris icmporibus duraturis et valituris. ln quorum omnium et singulorum ûdern 
et testimonium praimissorurn prœsentes litterns manu propria subscripsirnus, sigillique 
nostri jussirnus et Iecimus appensione communiri. Datu111 Gandavi, Tomaccnsis diœcesis, 
anno a nativitate Domini, millesimo quingentesirno trigesimo primo, kalendis aprilis. 
Ponuücntus sanetissimi in Christo parris et Domini nostri, dornini Clcmentis divins pro 
videntia papœ VJI, anno octave. 

Signé, L. cardinal Co,1PllG1us Iegatus. 

Signé, Jo11. Fi-:1.rnF.N. 

H 
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TRADUCTION. 

1,, par la miséricorde de Dieu, prêtre de l'église de S10-Marie Transtévérine, cardinal 
Compcgins, ]égat a latere de notre seigneur le Pape et du siége apostolique dans toute la 
Germanie et autres lieux. Comme, suivant les paroles de l'apôtre, nous nous trouverons tous 
un jour devant le tribunal du Christ, pour recevoir selon que nous aurons fait le bien ou le 
mal, nous devons prévenir Je jour de notre pèlerinage final par des œuvres pies et rniséricor 
dieuses , et semer sur cette terre pour recueillir dans le eiel , puisque celui qui sème· peu 
récolte peu, et celui qui sème des bénédictions récoltera ]a vie éternelle; ce que_ ayant 
pieusement considéré Je sénat de ln ville d'Ypres, du diocèse de la Morinie, a fondé une 
bourse commune pour l'entretien des pauvres qui subsistaient d'aumônes et de ceux qui, rou 
gissant de mendier, passaient péniblement leur vie dans une grande misère; de quelle bourse 
les aumônes données par des personnes aisées, sont distribuées et remises par des hommes 
probes, désignés par le sénat, suivant les besoins des indigents. Nous, qui donnons les plus 
grands éloges à leur pieuse institution, afin que les fidèles du Christ prêtent d'autant plus 
volontiers et plus efficacement leur appui à cette bourse commune, qu'ils se voient davantage 
enrichis par les bienfaits de la grâce céleste, et accueillant favorablement l'humble supplique 
dudit sénat, nous accordons miséricordieusement en Dieu, de l'autorité qui nous a été con 
cédée par le siége apostolique, à tous et chacun des fidèles de l'un et l'autre sexe sincère 
ment pénitents et confessés, ou ayant l'intention sincère de se confesser, une indulgence de 
sept années â ceux qui auront fait des libéralités à ladite bourse commune les jours de la 
Nativité et de la Résurrectirm de notre seigneur .Jésus-Christ; et à ceux: qui. en auront fait 
les jours du Vendredi-Saint, de la Pentecôte, de l' Annonciation et de l' Assomption de la 
Sainte-Vierge-Marie, et de la Toussaint, entre les premières et les dernières vêpres inclusive 
ment, pour chaque journée de ces fêtes qu'ils y auront contribué, une indulgence de cent 
jours des pénitences qui leur sont imposées; les présentes étant durables et valables à 
perpétuité. En foi et témoignage de quoi, nous avons signé les présentes de notre propre 
main et les avons fait munir de notre sceau. Donné à Gand, diocèse de Tournai, l'an de ]a 
naissance du Seigneur mil cinq cent trente-un aux kalendes d'avril, l'an vm du Pontificat de 
notre très-Saint-Père en Dieu Clément Pape par la grâce de Dieu. 

Signé, L. cardinal Co11P1Grns legatus, 

--- 
7. 

Lettre de l'empereur Charles-Qu_int au. magistrat d'Ypre«. 

DE PAR L'füJPERElJR, 

Chiers et bien amez , nous vous ordonnons que par ce porteur vous nous envoyez 
copie autentique des ordonnances selon lesquelles vous soutenez, nourrissez et traittez les 
pauvres anciens et débiles, ou les jeunes qui ne secvent gaigner leur vie, et les pauvres 
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affolez qui ne se peuvent aider; les veoir et icelles vcues faire semblable ou autre ordc 
nance, et l'envoyer en nos villes de pardeçà esquelles la dto ordonnance ou semblai 
n'est jusques ores introduite, et n1y faites Iaulte comment qu'il soit. Chiers et bien an 
nostre Seigneur vous ait en garde. Donné en nostre ville de Bruxelles, le x• jour 
septembre l'an xxx]. 

CHARLES. DuBUONE. 

A nos biens amez les advoé, eschevius et conseil de nostre ville d'Ypres. 
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D 

Ordonnances et rëglen culs sur l'organisation de la suprême charité dans 
la ville de Brurelles <•>. 

L 

Règlement sur les fonctions des maîtres de charité, gé11érattx et particuliers, 
des rece1,eurs, clercs et autres administrateurs des maisons du St-Esprit, 
hôpitaux et maisons-Dieu de la ville ou ('ranchise de Bruxelles. 

i mars H,54. 

Considérant que Jean Dekegele, Jean Vanderstraten, Hector Van Edinghen (d'Enghien) 
et Adrien Van Ranst. ont par supplique exposé et lait savoir depuis peu, à notre très 
clément seigneur l'Empereur, qu'ils ont été ci-devant désignés par les magistrats de l:t 
ville de Bruxelles, de la part dr ladite ville , en qualité de maitres de charité, chefs et 
généraux, pour la direction et l'administration de tous les biens des pauvres, qu'ils possé 
daient alors, et qu'ils pourraient acquérir dans la suite, au moyen d'aumônes, de testa 
ments ou autrement délaissés on il délaisser au profit de ceux-ci, dans les maisons du 
St-Esprit, hôpitaux et autres maisons-Dieu de la prédite ville de Bruxelles et de sa fran 
chise, ainsi que pour la distribution du reste des susdits biens des pauvres en sus des 
distributions accoutumées, équitables et convenables à faire par les prédites maisons-Dieu, 
et après que ces distributions sont faites et terminées; aussi avec telle prééminence, 
faculté et autorité, si les receveurs, clercs ou autres oyant agence cl administration dans 
les susdites maisons-Dieu ou dans quelques-unes d'entre clics ou de leurs biens étaient 
rebelles et inobédients ou récalcitrants ù faire ce qui leur serait commandé et ordonné 
Jrnr les prédits remontrants en acquit et exécution de leur mandat, de pouvoir destituer 
de leur charge, ngence ou administration les rebelles, inobédients ou récalcitrants, Cl d)• 
nommer et admettre d'autres ; également avec prééminence d'ordonner et de désigner des 
maitres de charité particuliers dans chaque paroisse de la susdite ville de Bruxelles et de 
sa franchise, pour faire des distributions particulières aux pauvres dans ces paroisses, 
comme il appert par les lettres de la présente ordonnance et le ma"ndal donné en consé 
quence par les magistrats clc la ville clc Bruxelles , ultérieurement approuvé et confirmé 
par Sa prédite rtfajcslé Impériale notre très-clément -eigncur , cl puisque c'est pour la 
gloire de Dieu, en considération de l'Erupercur et pour complaire :1 la ville de Bruxelles 
que les susdits remontrants ont agréé cl accepté le prédit mandat très-fatigant cl pénible 
pour eux, et qu'ils se sont donné considérablement tirs peines pour s'en acquitter et qu'ils 
s'en donnent journellement davanrage , confiants dans l'assistuuee rt l'obéissance de ceux 
qui y seraient tenus: en vertu dt> la prédite ordonnnnce. Que nonobstant cela, tous les 
receveurs, clercs et autres des prédites maisons-Dieu ont été non-seulement récalcitrants 

{') La traduction de ces documents a été faite d'après le lexie: Ilatnand original qui se trouve à la suite. 
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cm-ers eux ou ont différé ce qu'il leur avait été commandé et ordonné de foire par les 
prédits remontrants ensuite de leur prédit mandat, mais qu'ils se sont montrés formelle 
ment inobédients et rebelles en tout cc que les prédits remontrants leur avaient d'abord 
gracieusement prié de faire et qu'ils leur ont ensuite ordonné de la part de Sa Majesté 
Impériale el de la prédite ville, et que les prédits remontrants trouvent ensuite que. 
malgré que les prédits receveurs et clercs, ont ci-devant perçu et reçoivent encore jour 
nellement diverses sommes tic deniers qui ont été données aux prédites maisons-Dieu. nu 
profit des pauvres, desquels deniers les prédits receveurs, clercs et autres devraient bien 
dresser recette et prouver comment ils ont distribué lesdits legs, qu'ils ne l'ont cependant 
pas lait , et ne veulent pas le foire; que, d'un autre côté, quelques-uns de ceux que les 
prédits remontrants auraient désiré commettre maitres de charité particuliers dans cer 
taines paroisses de ln prédite ville de Bruxelles, ont refusé d'en accepter ln charge, de 
sorte qu'en présence de cette inohédicncc, rcbellion et d'autres vices, il n'est pas possible 
aux prédits remontrants de s'acquitter encore de leur charge comme ils l'auraient fait 
très-volontiers et qu'ils sont encore disposés ü le faire, et cc qui est plus grave, l'onlon 
nonce de Sa Majesté Impériale et celle de la prédite ville au sujet des p:rnvrcs seront 
illusoires, au préjudice tlu service de Dieu, et ü l'avilissement <le l'ordonnance et dP 
l'autorit~ de S. l\I. 1., cc qui tournera et sera au grand et inexprimable dommage des 
intérèts des pauvres, s'il n'y est pourvu, et sïi n'est accordé aux susdits remontrants des 
lettres précises et exécutoires sur l'ordonnance au sujet des pauvres, en tous ses articles 
cl en chacun d'eux, et que par ces mèrnes lettres ou par d'autres y spécialement destinées, 
il soit donné faculté et autorité <le forcer réellement ceux qu'ils commeuront maitres de 
charité particuliers dans chaque paroisse de Bruxelles, i1 accepter cette charge, qu'égale 
ment les receveurs, clercs et autres ayant administration dans quelque hôpital, maison du 
St-Esprit ou autre maison-Dieu dans Bruxelles et sa franchise, et chacun d'eux, en tout 
temps, lorsqu'ils en sont requis par les susdits remontrants, soient obligés de déclarer 
sous serment s'ils ont reçu quelques deniers extrordinaircs par dons, testaments ou autre 
ment, ou s'il est .'1 leur connaissance qu'il eu a été donné ou délaissé en faveur des 
pauvres; afin <1ue les prédits maitres de charité généraux puissent porter pareils legs 
extraonlinaires dans leur recette et les distribuer aux teneurs de leur mandat, et cela sous 
peine, pour les récalcitrants et rebelles, d'encourir à chaque fois une amende de dix florins 
carolus une fois donnés, de leurs propres deniers, et que, par les mêmes Jeures, il soit 
ordonné à tous les curés, secrétaires, notaires et autres qui se chargent de rédiger des 
testaments dans la prédite ville de Bruxelles et sa franchise, et qu'ils soient forcés sous cer 
taines peines, de donner et porter, endéans le mois, extrait authentique des prédits testa 
ments ou testaments-aux prédits suppliants ou :1 quelqu'un d'eux ou de leurs successeurs 
en office, en tant que par ces testaments il serait fait ou délaissé quelque legs ou plusieurs 
au profil des pauvres , dans les prédits hôpitaux, maisons du St-Esprit ou autres mai 
sons-Dieu. 
Pour ce, et en outre afin d'autre mesure propre à atteindre l'exécution de la prédite 

ordonnance, les prédits remontrants ont prié humblement : 

Ainsi est-il , que l'Empereur notre très-clément seigneur, prenant en considération cc 
qui est écrit ci-dessus, ayant reçu en ce point l'avis de ceux qui ont été respectivement 
désignés tant par Sa Majesté que par la prédite ville de Bruxelles pour prendre connais 
sance et décision sur les différends qui peuvent surgir et se présenter an sujet de l'exécu 
tion de l'ordonnance sur les pauvres entre les prédits suppliants d'un côté, et les receveurs, 
clercs et autres ayant administration dans quelque maison-Dieu de Bruxelles et de sa 
franchise, à cause de leur charge, hinc inde, d'autre part, et aussi sur l'avis de mon seigneur 
le chancelier et des gens du conseil de Brabant. 

-12 
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Après mûre délibération et ayant considéré cc qui devait ètre considéré en ce point, 
pour l'honneur de Dieu et pour l'observance et le maintien de la prédite ordonnance; 

A STATUÉ ÉT OIIDON:"lÉ : 

I. 

Premièrement que les receveurs, clercs et autres qui ont eu administration ou quelque 
direction ou qui en ont encore dans les maisons du St-Esprit, hôpitaux ou autres maisons 
Dieu, dans la ville ou franchise de Bruxelles, et chacun d'eux en sa qualité et en tant que 
la chose peut le concerner, seront soumis et obédients aux prédits maîtres de charité. 
chefs et généraux, suppléants et leurs successeurs en office, chacun en son temps, dans 
toutes les affaires relatives à leurs offices et commissions, conformément à la teneur de la 
prédite ordonnance. 

IL 

Et que les prédits receveurs, clercs et autres N chacun d'eux (conformément :'I cc qui est 
dit ci-dessus) seront obligés en tout temps, lorsqu'ils en seront requis par les prédits 
maitres de charité-chefs on de leur part, de remettre et porter en Ire les mains de ceux-ci 
endéans le terme par eux fixé ou ù fixer, leurs registres de tous les biens-fonds, cens, 
rentes et autres biens compétant aux prédites maisons-Dieu, et des biens donnés aux 
pauvres pendant leur administration, également leurs comptes généraux et aussi les 
comptes particuliers qu'ils ont tenus, avec toutes personnes, de tous ouvrages, réparations 
et fourni turcs, avec les acquits y relatifs, aussi les registres ou autres documents de toutes 
les locations des biens des prédites maisons-Dieu, faites pendant leur gestion, tant des 
fermages expirés que de ceux qui courent encore, en outre claire déclaration de toutes 
les parties qu'eux el chacun d'eux ont respectivement portées dans leurs comptes pour 
défauts de payement, ceux qui sont débiteurs de ces défauts avec noms et prénoms, avec 
document constatant leurs diligences faites pour récupérer ces défauts et des motifs pour 
lesquels ils n'ont pu recouvrer ces mèmes défauts, pou\' par eux ètre examinés, appointés, 
et étre faits cc qu'ils jugeront convenable, aux teneurs de leur mandat, d'après quoi les 
prédits receveurs. clercs et autres c1uc la chose concernera, se conformeront et se régle 
ront, et cela sous peine d'amende pour ceux et chacun d'eux et pour chaque fois qu'ils 
seraient ou seront en défaut sur les points ou articles prédits. Cl sur chacun d'eux, •à em 
ployer de leurs propres deniers au profit des paunes, savoir pour ln première fois de 
trois florins carolus, et d'ètre en outre privés et destitués de leurs office, direction et 
ad ministration réellement et de fait, nonobstant opposition ou appel. 

m. 
Sans préjudice de cc néanmoins, si quelques-uns des prédits rcceveurs , clercs ou 

autres condamnés comme dit est, se sentaient aggravés, qu'ils pourront, après avoir 
préalablement fourni les prédites peines et condamnation, foire connaitre leur non-cul 
paHililé endéans le troisième jour suivant aux prédits commissaires délégués à ces flns , 
lesquels, après avoir entendu les parties sommairement et sans forme de procès, décide 
ront cc qu'ils jugeront convenir, d'après quoi les parties se conformeront de part et d'autre 
(hi11c inde). 

IV. 

Que ceux que les maitres de charité-chefs choisiront cl commettront pour être maîtres 
Je charité particuliers dans quelqu'une des églises paroissiales de Bruxelles ou de sa Iran- 
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chise dans laquelle ils habiteraieut cl auraient paroisse, uceepteront celte charge et la 
desserviront et que dans l'exercice rle leur office, ils seront son mis et obédlcnrs aux maitres 
de charité-chefs actuels et i1 leurs successeurs en office, eu toutes choses <JllC les prédits 
maitres de charité-chefs trouveront équitables et profitables aux pauvres, d'après la teneur 
ile la prédite ordonnance. et cela sous peine d'encourir une amende de 1lix florins carolus 
une fois, par chacun des prédits maitres de charité particuliers, de leurs propres deniers, 
chaque fois qu'ils seraient et auraient été trouvés insoumis t!t inobédients , 

A moins que ceux choisis pour erre maitres de charité particuliers ou eux ou autres 
étant maitres de charité particuliers, voulussent respectivement prétendre n'avoir point 
agi eonrre le désir ou les ordres des maitres de charité-chefs; eux cl chacun d'eux pour 
ront. en cc cas, foire connaitre immédiatement lems misons aux prédits maitres de charité 
généraux, et si après avoir été entendus de cc chef près des maitres tic charité généraux, 
ils n'étaient pas admis en leur non-eu lpabilité , ils pourront aussi dans cc cas faire con 
naitre ensuite leurs raisons endéans le troisième jour, aux prédits commissaires, qui les 
appointeront comme ils le jugeront convenir; après avoir entendu, d'un autre coté, les 
maitres de charité géuérnux. 

V. 

Et si les prédits commissaires remarquaient Je l'obstination ou de la rébellion notable 
dans les prédits maitres de charité particuliers, receveurs, clercs ou autres ayant adrni- 

• uistrution dans les mnisons-Dicu , dans cc cas, ils pourront majorer les peines auxquelles 
ces récalcitrants seraient condamnés, et aussi, en cas contraire, les modérer selon les cir 
constances des choses. 

YI. 

lhant prévu eu ceci, que les maitres <le charité, 11i gcncrnux, ni particuliers, ne s'atu 
reront aucunement des legs qui ont été ou seront faits aux pa'-!vrcs et dont la distribution 
a été conférée par les testateurs, am exécuteurs tic leurs testament, ou à d'autres nomi 
nativement, et de tous pareils testaments ou extraits de legs, les prédits maitres de charité 
généraux ne devront recevoir ni exiger aucune copie; mais ces rnèmcs maitres de chnriré 
généraux et leurs successeurs en leur temps, auront la distribution de tous les legs qui 
sont donnés et qui seront donnés aux pauvres dans la suite par testaments ou autrement, 
pour autant que les testateurs des prédits legs n'ont désigné spécialement personne pour 
1:-a distribution de leurs lcgs , cl. tians la distribution ile pareils legs, les maitres de charité 
l-5énéraux se conformeront ;1 la teneur des prédits testaments ou donations, sans altération, 
sur l'avis des maitres tic charité particuliers et mambours des prédits hôpitaux, maisons 
du St-Esprit et maisons-Dieu de la prédite ville de Bruxelles et de sa franchise, le tout 
conformément à l'ordonnance et édit de notre clément seigneur l'Empereur , dans les 
paroisses dans lesquelles tic pareils legs ou donations ont été faits ou se présenteront. 

VII. 

Les maitres de charité généraux auront également la distribution, sur avis comme 
dessus, de tous legs cl aumônes qui sont ou seront donnés aux pauvres par testament ou 
autrement, cl que les testateurs ou donateurs ordonneront aux curés, aux exécuteurs de 
leur testament ou donation ou à leurs héritiers ou à d'autres , ile remettre aux receveurs 
ou clercs des maisons du St-Esprit, hôpitaux Olt autres maisons-Dieu dans Bruxelles ou 
sa franchise, et de tous pareils testaments ou donations, les curés, secrétaires, notaires 
on autres qui se chargent de rédiger des testaments, délivreront copie authentique des 
prédites clauses aux maitres de charité généraux, endéans le mois, contre salaire équi- 
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table, sous peine d'une amende de six florins carolus une fois donnés, à employer au 
profil des pauvres, comme dessus. 

Fait nu conseil ordonné en Brabant, le premier jour du mois de mars en l'an de notre 
Seigneur mil cinq cent trente-quatre avant Pâques, moi présent. (Signé) A. Zi'PF.. 

2. 

Addition ou nouxelle orilomuuu» powr la ville de Bruxelles , au sujet de la 
charité. 

5 janvier 1558. 

f.,um.F.s , par la grâce de Dieu, Empereur romain , etc. 
:\ tous ceux qui nos présentes loures verront, salut. 

Considérant que par noire ordonnance publiée en notre présence en celle 1101rc ville 
ile Bruxelles. le septième jour d'octobre en l'an trente-un dernier. 

i\ous avons entre autres, statué divers points et articles, tant pour l'avantage des per 
sonnes réellement pauvres cl malheureuses que pour établir garantie et remède contre 
ces robustes cl oiseux fainéants; qni pourraient bien gagner leur subsistance et n'ont pas 
besoin des aumônes, et considérant que les autres personnes qui en ont besoin, en sont 
frauduleusement privées d'autant. cl que nous avons chargé les officiers et magistrats des 
villes et places eu cc notre pays de par deçà, d'avoir un soin particulier de conduire cette 
ordonnance tant par eux-mêmes, que par leurs délégués, i1 bonne exécution et observance, 
en l'honneur de Dieu cl à l'avantage des pauvres, et scion notre intention, et qu'il a été, en 
conséquence, commis i1 cet effet, en notre ville prédite, certaines personnes en qualité de 
maitres de charité, entre lesquels et les mambours cl autres officiers de quelques hôpitaux, 
maisons-Dieu et maisons du St-Esprit, ainsi que les magistrats et autres officiers en celle 
prédite ville, il a surgi diverses questions et cliflicultés; ù quoi voulant pourvoir et remé 
dier. et afin que notre intention soit d'autant mieux observée et exécutée; 

Nous avons premièrement entendu en leurs différends les prédits maitres de charité 
d'une part, cl ceux de notre prédite ville d'autre part, cl ces différends ayant aussi été 
communiqués aux commissaires qui ont été alors commis pour les affaires de la charité , 
et ayant à diverses fois ouï l'avis tant de ceux que nous avions désignés à cet effet, que celui 
de noire conseil ordonné en cc notre pays de Brabant; 

Sur délibération de noire très-aimée sœur la reine douairière <le Hongrie el de 
Bohème, cic., et de noire part, régente et gouvernante de ce notre pays, joints aussi les 
chevaliers de not rc ordre cl les chefs Cl hommes de nos conseils d'Etet , secret el des 
Iinances , étant auprès d'elle, cl celui de notre conseil ordonné en Brabant. Avons statué, 
ordonné , déclaré et enjoint, statuons, ordonnons, déclarons et enjoignons par }e5 
présentes : 

I. 

Oue nos amman , échevins , recevcurs , conseillers, rnambours , maitres de charité ~ , 
généraux cl particuliers, et tous autres officièrs en celle prédite ville, en tant que la chose 
concerne ou· peut concerner chacun d'eux, s'entendent en toute union, amitié et bonne 
intelligence mutuelle, en tendant à un mèmc but, cl s'emploient à faire prospérer la cause 
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de la charité et des pauvres prédits nu plus grand profil des mêmes pauvres, autant qu'il 
sera possible et praticable, s'assistant et se prêtant en cela conseil, avis et appui et faisant 
comme eux et chacun d'eux sont obligés de foire, sans entreprendre ou proposer quelque 
chose de contraire, secrètement ou ouvertement, sous peine de notre indignation et d'ètre 
corrigés de cc chef, pour l'exemple de tous autres. 

JI. 

Premièrement, nous ordonnons et enjoignons que les prédits maitres de charité géné 
raux tiennent leurs livres, éeritures , comptes, registres, réunions , et audiences et 
résidence, concernant les affaires de la prédite charité, dans l'hôtel de ville de notre 
prédite ville, en quelque pince convenable à désigner, de nième que les autres officiers de 
notre prédite ville sont habitués de faire. 

m. 
Item que la collation ou provision des places des pauvres fondées appartiendra et restera 

aux mambours d'icelles et à ceux qui les ont eues et en ont disposé de tout temps, sauf 
qu'ils les donneront ,'l ceux et en pourvoiront ceux (1 ui y sont compétents cl optes, con 
formément aux fondations ou ù des dispositions cxisiantes à leurs sujets, el s'il se trouvait 
que pareilles collations ou provisions étaient faites contrairement aux prédites fondations 
ou dispositions, les maitres de charité auront en cc cos et pour cette fois, la collation et 
provision de la prédite place ou fondation pour en pourvoir ceux qui y sont qualifiés et 
d'après la teneur d'icelles, et sïl surgissait il cc sujet question ou altercation entre les 
prédits maitres de charité généraux ou mambours , clic sera aplanie sommairement par 
nos chancelier et conseil ou par ceux que notre chancelier prédit 'aurn commis i, cet effet, 
entendu les prédits mambours et maîtres de charité généraux et vu les prédites fondations, 
et il sera à cet égard déclaré el ordonné ce qu'ils jugeront convenir 1 sans aucune procé 
dure et sans délai, et pareillement les prédits mambours ou ceux qui de tout .temps ont 
coutume de le faire, nommeront et commettront les receveurs ou clercs des prédites 
places et maisons-Dieu, sans prendre ou avoir de cc chef aucune promesse, grutiûeation , 
don ou bienfait, soit avant, soit après, sous amende du quadruple, au profil des mèmcs 
pauvres, et en outre sous peine d'ètre à jamais privés de celle ou pareille collation pour 
l'exemple de tous autres, de quels abus et foutes les prédits maitres de charité généraux 
donneront connaissance i1 nos prédits chancelier et conseil du Brabant pour par eux, ou 
par les prédits délégués, ètre agi en celle circonstance comme il appartiendra. 

IV. 

Item que personne, soit hommes, femmes, enfants, grands ou petits, jeunes ou vieux, 
ne se permettra de mendier dans la ville ou franchise de Bruxelles , de jour ou de nuit , 
dans les églises, couvents ou chapelles, ni aux passants dans les rues, ni aux maisons, ni 
de se poster ni de s'asseoir, ou d'attendre à cet effet clandestinement ou publiquement ou 
autrement, <le quelque manière que cc puisse être, 11 l'exception de ceux qui seront auto 
risés à cet effet et munis de marques par les prédits maitres de charité généraux, lesquels 
pauvres et point d'autres, pourront demander l'aumône aux portes, de onze heures avant 
midi jusqu'à deux heures de relevée, cl pas au delà, ni autrement, sons peine pour 
celui qui agirait contrairement d'être arrêté cl tenu au pain et à l'eau, pour la première 
fois, et de plus sévère correction pour ln deuxième fois, sur l'ordre et à la discrétion des 
rnèrnes maitres de charité généraux, étant exceptés cependant de ces peines, les men- 

15 
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diants religieux, les pauvres prisonniers, les ladres ou lépreux, lesquels prédits mendiants 
religieux, pauvres prisonniers, lépreux et chacun d'eux, pourront en ceue notre prédite 
ville publiquement demander et recevoir l'aumône, quêter et accepter, comme ils ont 
coutume, et peuvent 1c faire de tout temps, à condition néanmoins pour les prédits 
lépreux d'être munis d'une déclaration constatant qu'ils sont domiciliés dans l'endroit où 
leurs prédécesseurs ont eu coutume de demander et de pouvoir demander l'aumône en 
cette prédite ville, et qu'ils In demanderont el quêteront seu lemenr aux jour , lieux et 
temps auxquels ils ont toujours eu coutume «'I ont pu le foire et point autrement; les 
quels prédits lépreux autorisés à demander l'aumône et à quêter comme dessus, dans 
celle prédite ville , devront avoir et porter des chapeaux avec des cordons ou cordes 
blanches, les gants, manteaux, écuelle et autres marques ordonnées de tout temps. et 
comme il appartient, sans qu'ils puissent foire leur eau parmi le public dans les gouttières 
ou dans les lieux où les autres gens fréquentent habituellement ou font leur eau, mais 
lorsque les prédits lépreux auront tel besoin , ils devront le foire dans les lieux où per 
sonne d'autre ne fait habituellement son eau ou ne fréquente, et pareillement ils ne 
pourront toucher ou approcher à main découverte quelque corde ou sonnette ou autre 
objet destiné à sonner I ni les baunnts ou loquets ou autre chose que les autres gens 
tirent ou manient, le tout sous peine d'être corrigés sur l'ordre et à la discrétion comme 
dessus. 

V. 

Afin, néanmoins de pourvoir à ceux qui demeurent en cette ville de Bruxelles et sa 
franchise, et qui y ont demeuré depuis an et jour, étant bien portants et valides et ne con 
naissant cependant pas de métier, nous ordonnons et statuons que les prédits maitres de 
rharité généraux les dirigeront, aideront et leur procureront quelque occupation, au moyen 
de laquelle ils puissent gagner la nourriture et leur entretien. et qu'ils forceront ces 
nièmes pauvres à s'y prêter, à l'accepter et i1 faire cc que les prédits maitres de charité 
généraux trouveront convenir; lesquels ordonneront aux mèmes pauvres de rapporter 
chez eux leur gain et salaire, et de l'employer à l'entretien d'eux-mêmes et de leur famille, 
sous peine, en cas de défaut, d'être corrigés par les prédits maitres de charité généraux, 
soit pour emprisonnement au pain et à l'eau, soit par suspension, et aussi, si le cas l'exi 
geait, pnr privation des aumônes pour un certain temps, à la discrétion des prédits maîtres 
de charité généraux. 

VI. 

Qu'aucune personne étrangère ou d'un autre pays ne pourra demander l'aumône en la 
prédite ville de Bruxelles ou sa franchise, sous peine de correction comme dessus, à l'ex- , 
ception des personnes honteuses allant en pèlerinage ou autres faisant route, lesquelles 
pourront quêter pour leur entretien et, en outre, loger pendant une nuit dans un des 
hôpitaux de la ville de Bruxelles, et pas davantage, sous peine comme dessus, à moins de 
consentement exprès des prédits maîtres de charité généraux qui, pour des motifs légitimes 
et pas autrement, pourront leur accorder un tel séjour plus long et aussi bref que Je 
besoin l'exigera; et si les maîtres ou les maitresses des prédites maisons-Dieu trouvaient 
ou doutaient que pareilles personnes, venant loger dans leurs maisons-Dieu sous prétexte 
de misère, de pèlerinage ou d'autre œuvre pieuse, y eussent des titres, les prédits maitres 
ou maitresses seront obliges de rapporter cl faire connaitre immédiatement leur suspicion 
aux prédits maitres de charité généraux, et si ces mêmes maitres de charité trouvent que 
pareilles personnes suspectes ne sont pos de celles qui doivent être comprises dans cette 
tolérance, ces mèmes maitres de charité généraux les feront appréhender par les agents 
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désignés à cet effet, et corrigeront les personnes appréhendées, comme dessus; et si une 
correction ultérieure était nécessaire, ils les feront corriger ou demanderont qu'ils soient 
corrigés par ceux que cela compète dans notre prédite ville. Et les prédits maitres de cha 
rité généraux agiront de même lorsqu'il parviendra à leur connaissance que quelqu'un 
aurait demandé l'aumône, en cette ville on sa franchise, contrairement à cette ordon 
nonce, malgré que cela n'eût pns été rapporté à ('UX, maitres de charité généraux, par les 
maîtres ou maltresscs des maisons-Dieu; et si quelque maitre ou maitresse de maison 
Dieu, ou quelque aubergiste ou habitant de Bruxelles, se permettaient de loger, plus d'une 
nuit, des personnes demandant l'aumône ou des pèlerins, hommes, femmes ou enfants 
faisant ronde ou autrement, ceux-là payeront, pour chaque fois que cela leu r arrivera, une 
amende de trois florins carolus, dont un au profit <ln délateur, un autre tiers an profit de 
l'officier qui fera l'exécution, el le troisième tiers au profit des aumônes de la charité: 
laquelle troisième partie sera reçue p:ir les prédits maltres de charité généraux, Cl distri - 
buée comme tous autres deniers de la charité. 

VII. 

Qu'aucun pauvre <le la campagne ne pourra venir dans la prédite ville pour y habiter 
ou y résider, sous peine comme dessus, à moins qu'il ne f ùt tombé clans la misère par 
événements de guen·c, inondation, incendie ou autres désastres réels et connus, et qu'il 
n'en fosse réellement eonster aux prédits maitres ile charité généraux, et qu'il ne fùt admis 
el autorisé pnr eux à résider dans la prédite ville de Bruxelles; en quel cas, et pas autre 
ment, on pourra loger pareille personne munie d'un certificat ou document des prédits 
maitres de charité généraux, et leur louer maisons ou chambres, sauf cependant que, rela 
tivement aux aumônes, ces gens devront se conformer à cette notre ordonnance; et quant 
aux pauvres de ln campagne étant actuellement en cette ville et y ayant résidé pendant un 
an avant la dole des présentes, ils pourront y rester dons la condition où ils se trouvent et 
participer aux prédites aumônes qui y seront distribuées, à condition de se conformer, en 
tout, à cette noire ordonnance. 

VIII. 

Que chacun défendra à ses enfants ou famille et l'cmpèchera d'aller vagabonder, d'aller 
mendier ou demander l'aumône contrairement à celte ordonnance;" sous peine comme 
dessus; et, en outre, les prédits en fonts seront, de cc chef, corrigés de verges, à la discré 
tion et à l'arbitrage des prédits maîtres de charité généraux, par les maitres d'école établis 
ou à établir pour l'instruction des prédits pauvres. 

lX. 

Et pour appréhender les transgresseurs de crue ordonnance et de ces prohibitions, il 
sera nommé et commis, par les amman et les magistrats, conjointement avec les maitres 
de charité généraux de cette prédite ville, ceux-ci ayant d'abord communié, afin de trou 
ver, à cet effet, des personnes aptes ou convenables, un ou deux serviteurs ou davantage, 
s'il le faut, lesquels feront, entre les mains de notre prédit amman ou lieutenants, en 
présence des prédits magistrats et maitres de charité généraux, le serment exigé d'être, 
envers nous, bons et fidèles, et obéissants à noire prédit amman, aux magistrats et maitres 
de charité généraux, de maintenir celle ordonnance en tout point et en tant qu'elle les 
concerne, sans rien faire qui y soit contraire, et d'avertir les prédits maitres de· charité 
généraux de tout cc qu'ils sauront, trouveront ou soupçonneront y avoir été fait ou attenté 
de contraire par quelqu'un, et qu'ils se comporteront, s'emploieront el agiront générale- 
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ment, en toutes choses, avec fidélité et zèle au profit et pour le bien du pauvre commun, 
conformément à cette notre ordonnance, et qu'ils feront, en toutes choses, ce que de bons 
el fidèles serviteurs sont obligés de faire. 

X. 

El afin <le pourvoir i1 cc que les biens des maisons d1.1 Saint-Esprit, hôpitaux et autres 
lieux ou maisons où les pauvres sont entretenus 011 près desquels il leur est foit des distri 
butions, situés dans celle notre ville ou franchise, soient convenablement régis et distribués, 
nous voulons cl ordonnons que les biens de chacun des hôpitaux, maisons du Saint-Esprit 
ou autres lieux prédits, soient régis et administrés par les mambours, receveurs ou clercs 
d'iceux, et chacun en tiendra son comptoir au lieu où il a été tenu jusqu'à présent, el les 
lettres, livres, registres, comptes, manuels, baux ou abonnements, ou commandes de tra 
vaux, et toutes autres écritures, seront conservées là où on les a tenues et conservées jus- 
11u'à présent, où les prédits maitres de charité généraux pourront avoir accès, les inspecter 
cl les examiner lorsque cela leur paraitra nécessaire ou utile; à quel sujet ces prédits 
mnmbours, receveurs ou clercs sont qbligés, lorsque les prédits maîtres de charité le dé 
sireront, de leur faire les préparatifs et de leur laisser foire ladite inspection et ledit 
examen, sans aucun empèchemcnt ou notable délai; et pou!' le cas où les prédits maitres 
de charité généraux rencontreront en cela quelque rcf us ou difficulté, ils en informeront 
les délégués pour les affaires de la charité désignés ou à désigner par notre prédit conseil, 
lesquels manderont devant eux ceux qui font lesdits refus ou difficultés, pour, après avoir 
entendu sommairement ceux-ci et les prédits maitres de charité généraux, appointer comme 
de droit, sans observer aucune forme de procès. 

XI. 

Lesquels prédits marnbours, receveurs ou clercs, chacun de son coté, acquitterout et 
payeront a vont tout et sur tout toutes les fondations dont les maisons <lu St-Esprit, hôpitaux 
ou lieux cle leur administration où les biens d'iceux sont grevés, et en outre également 
toutes les aumônes qui ont été délaissées en faveur de certains lieux, collégcs, ccuunu 
nautés ou associations, parentés, confréries, gildes, métiers, villages ou autres associations 
et aussi à des personnes particulières ou autres qui sont nominativement nommées, décla 
rées et fondées en droit à cette fin par fondation, testament, disposition ou tout autre 
document légal existant, et quant aux autres distributions que l'on a eu coutume de foire 
dans les prédits hôpitaux, maisons de charité et autres lieux, par jours, semaines ou mois 
à ceux désignés à cet effet par les jetons, mode usité jusqu'à ce jour, et que pour certains 
motifs nous avons aboli, révoqué et annulé, abolissons, révoquons et annulons par les 
présentes, nous voulons cependant et ordonnons que dans chaque paroisse de cette notre 
prédite ville ou sa franchise, il sera distribué aux pauvres sujets de cette même paroisse, 
par les prédits mambours, clercs ou receveurs, sur l'avis des prédits maitres de charité 
généraux et en présence des maitres de charité particuliers de celte paroisse, autant qu'on 
a eu précédemment coutume de donner cl distribuer, ou nième davantage, scion les be 
soins des pauvres <le cette paroisse, à savoir, i1 chacun des pauvres de cette paroisse selon 
que l'exigent sa condition, ses besoins et sa misère, en prenant en considération ses 
charges, sa qualité, ses dispositions, et toutes autres choses et raisons qui peuvent s'y 
rapporter, lesquelles personnes, distributions, portions, et époques ils continueront ou 
changeront, augmenteront ou diminueront, sur avis comme dessus, tantes fois que les 
besoins ou misons l'exigeront et le rendront nécessaire, et le tout scion et en tant que les 
biens de tels maisons-Dieu, maisons du St-Esprit ou autres lieux où telles distributions 
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ou aumônes se font hablruellemem, pourront convenablement le comporter, et il en sera 
chaque fols tenu registre et bonne annotation par les receveurs ou clercs, et les prédits 
mnmbours, proviseurs ou administrateurs se réuniront au moins une fois par mois et sans 
faute, tiendront conseil et avis en présence tirs prédits maitres <le charité généraux et 
particuliers comme dessus, de tout ce <111'il conviendra <le faire relativement i, ces distri 
butions, et ordonneront et soigneront ensuite que cc qui y aura été ordonné et décidé, soit 
mis à exécution et suivi sons qu'il y soit rien changé. 

xu. 
Et quant aux Liens qui resteront disponibles dans <les maisons du St-Esprit ou outres 

lieux, où se donnent Cl se distribuent habituellement les aumônes, après l'exécution de cc 
qui précède, ou quant aux revenus des biens que l'on trouvera avoir été constitués pour 
ètre distribués aux pauvres en général. sans qu'il ait été désigné tels pauvres ou les pan- 

, vres de telle paroisse, ou sans qu'il ait été stipulé qu'ils seraient distribués par les marn 
bours, proviseurs ou administrateurs de telle ou telle paroisse, de tel ou tel lieu, les 
prédits mambours en donneront et délivreront en mains des prédits maîtres de charité 
généraux, ce qui proviendra ou restera de tels biens délaissés pom la distribution générale 
des pauvres, comme dessus, et de mème cr. qui restera, comme dessus, des prédits autres 
biens, pour par les prédits maitres de charité généraux ètre distribué aux pauvres dans la 
prédite ville entière cl dans su franchise et comme il appartiendra, d'après notre ordon 
nance. 

XIJI. 

S'il arrive que les prédits maitres de charité généraux découvrent par les fondations, 
registres, comptes, manuels, livres de baux, livres hebdomadaires ou autres écritures des 
prédites maisons-Dieu ou tout autrement, que des clercs, receveurs ou autres ayant admi 
nistration des biens des maisons-Dieu, ne les administrent pas bien cl fidèlement au profit 
des pauvres, comme ils sont obligés de le foire de la part de Dieu et de droit, et qu'ils 
font indûment et sciemment it leur propre avantage ou autrement un tort considérable 
aux maisons-Dieu cl aux pauvres, les mêmes maitres de charité généraux en donneront 
connaissance aux prédits délégués de notre prédit conseil, qui manderont devant eux, 
ceux qui auront fait et commis pareille faute et les entendront ainsi que les prédits maitres 
de charité généraux, verbalement et complètement, pour prononcer comme ils trouveront 
convenir, tant sur la restitution du dommage que pour prévenir du dommage ultérieur, 
fut-cc même par suspension ou destitution de leurs office, services ou administration, en 
tant que le cas l'exige. 

XIV. 

Et quant aux maisons-Dieu et hôpitaux où l'on n'a pas coutume de foire quelque dis 
tribution commune sur jetons ou autrement, telles <JUC celles fondées pour l'entretien de 
quelques vieux hommes ou vieilles femmes; ou pour loger et entretenir les pauvres ma 
Jades, ou pour loger les pauvres pèlrins de passage, celles-là ainsi que leurs biens seront 
régies et administrées par mambours, receveurs, clercs et serviteurs, conformément aux 
fondations et comme on l'a fait jusqu'à cc jour; néanmoins, les prédits maîtres de charité 
généraux, lorsqu'ils savent ou qu'ils soupçonnent avec raison qu'il se commet quelque 
abus contraire à la fondation ou au détriment des mêmes pauvres, en feront rapport et 
auront à cette fin droit d'examen et d'inspection, afin qu'il y soit pourvu et remédié en 
toutes manières, comme il est dit ci-dessus. 

14 
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XV. 
Que dans toutes les églises paroissiales situées dans Bruxelles cl sa franchise, il sera 

placé des troncs ou caisses, dans lesquels les bonnes gens pourront déposer leurs aumô 
nes secrètes, lesquels seront chacun fermés à trois clefs différentes, solides et assurées 
contre le crochet, dont le curé eu fonctions dans lu paroisse aura l'une, nos maglstrats de 
celle notre ville ou leurs délégués, à cet effet, l'autre, et les prédits maitres de charité 
généraux la troisième, lesquels ouvriront lesdits troncs ou caisses conjointement el non 
l'un sans l'autre, les visiteront et délivreront les aumônes 11 ui s'y trouveront aux prédirs 
maitres de charité généraux, tantes fois qu'il leur semblera bon et nécessaire, et au moins 
une fois chaque mois, et il sera tenu un registre commun de cc qui sera trouvé dans les 
dits troncs et caisses et de cc qui en aura été retiré, 3\'CC duc déclaration des sommes fl 
tic la date. 

XVI. 

Et comme il n'est pas possible aux prédits maitres de charité généraux de quèter seuls 
et en personne les aumônes pour les pauvres dans toutes les prédites paroisses de ln pré 
dite ville cl de sa franchise, au moins autant de fois qu'il est nécessaire, ils pourront prier 
amicalement et pnr tous les moyens de remontrance possibles, un ou deux bons hommes 
d'honneur ou davantage dans chaque paroisse, de vouloir bien accepter celle charge pour 
Je terme d'une ou de Jeux années, en l'honneur de Dieu, pour le bien-ètre el l'uvantage 
des pauvres, Cl les autoriser à cet effet, lesquels feront une ou deux fois par semaine ou 
aussi souvent qu'il sera nécessaire, la quète pour les pauvres dnus l'église en cette notre 
ville ou sa franchise et en outre) aussi souvent qu'il sera nécessaire, aux maisons des 
bonnes gens de ln paroisse, et si les bons hommes, invités ù crue fin par les prédits maitres 
de charité généraux s'en excusent ou ne veulent s'y prêter, les mêmes maitres de charité 
généraux en donneront connaissance aux magistrats de notre prédite ville, afin qu'ils y 
soient engagés par ceux-ci et qu'ils y soient immédiatement contraints pnr notre amman 
en cas d'insuffisante excuse, ou si nos prédits magistrats trouvaient juste et plus utile aux 
pauvres que les maitres de charité généraux nommassent 11 ces fins d'autres bonnes et 
aptes personnes, ils pourront, en pareil cas, nommer Cl désigner celles qui auront été 
définitivement invitées, engagées et désignées par nos prédits magistrats, et nous voulons 
qu'elles soient forcées immédiatement, par noire amman d'en accepter la charge, à moins 
que ce ne soient des personnes exerçant un métier qui les oblige à un travail journalier 
pour gagner leur subsistance ou des officiers qui en sont exemptés et doivent l'être à cause 
du service de leur olûce, pour autant que pareilles personnes demandent el désirent en être 
exemptées. 

XVII. 

Lesquels prédits maitres de charité particuliers seront obligés de prêter dûment le ser 
ment entre les mains de notre prédit arnman ou lieutenant, <l'être envers nous bons et 
fidèles, d'observer cette notre ordonnance en tout cc qui les coneerr.e, de faire profiter 
les affaires des pauvres scion leurs forces, de rapporter exactement cl fidèlement aux 
maitres <le charité généraux la position de chaque pau\'re, de foire fi<lèlcment sans faveur 
ou défaveur la distribution fixée par les maitres de charité généraux et de foire en toutes 
choses ce que tic bons et fidèles maitres de charité particuliers sont obligés de faire et cc 
qu'il convient qu'ils fassent. 

xvnr. 
Ensuite, les prédits maitres de charité généraux informeront à la fin de chaque mois, 
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tous les curés des paroisses Jans notre prédite ville et sa franchise, si les pauvres ont été 
ou non dûment secourus dans le temps ou mois écoulé, afin que, suivant l'état des 
choses, ces mémos curés, lors de la publication des bans, recommandent les pnuucs de 
Li manière et du mieux qu'il~ pourront en conscience et selon l'exigence des besoins. 

XIX. 

Les prédits maitres de charité généraux feront à la fin de chaque trimestre un compte 
particulier et à la fin de chaque année, un compte général de toute leur gestion, tant en 
recettes qu'en dépenses, et cela par-devant les délégués des prédits chancelier et conseil, 
ii désigner spécialement chaque année, devant les magistrats de la prédite ville, devant 
les curés des prédites paroisses, devant les rnambours et les administrateurs iles prédites 
maisons du Saint-Esprit, maisons-Dieu et de tous autres lieux prédits, ou devant leurs 
délégués, et devant les prédits maitres de charité particuliers, qui seront appelés et mandés 
ù cet effet et en outre généralement devant tous ceux et un chacun qui voudraient y venir 
et y ètre présents. ' 

XX. 

Et comme actuellement lu place d'un des quatre maitres généraux est vacante, à savoir 
une des lignées, nous ordonnons qu'il en sera nommé et subrogé un autre des lignées ü 
la place, et que l'année prochaine, à commencer à la Noël de l'année 1;>39, il en sortira 
un autre de fonctions, savoir : un des nations et qu'un autre des nations sera nommé Cl 
subrogé en la place; de nième it la Noël de l'année 40, un autre des lignées sera nommé 
en remplacement du second des lignées actuellement en fonctions, et il sera encore tic 
nième nommé quelqu'un des nations /1 la Noël de l'année 1541, en remplacement du 
troisième second des nations uctucllcmcnt en fonctions, et ainsi lie suite tous les ans, de 
sorte que chacun <les maîtres de charité généraux fonctionnera pendant quatre ans et pas 
plus longtemps ni davantage, en une suite, sauf qu'après ètrc resté hors de fonction$ pen 
dant quatre ans, il pourra, après l'expiration de ces quatre années qui ont suivi sa sortie 
<le fonctions antérieure, de nouveau y être nommé et admis pour quatre autres années 
suivantes et de la manière prédite, et afin qu'il soit pourvu chaque fois à la nomination 
d'un maitre de charité général apte et capable, les trois maitres de charité généraux reste 
ront en fonctions et désigneront aux magistrats de notre prédite ville le premier jour de 
décembre. Deux personnes notables, justes, bonnes et autrement qualifiées, pour ètre 
nommées en la place du maitre de charité général sortant et étant de nième condition que 
celui-ci, lesquelles elles présenteront simultanément à nos prédits magistrats, afin qu'ils 
nomment et instituent l'un d'eux. 

XXI. 

Lequel maitre de charité général sera obligé de faire entre les mains de notre prédit 
amrnan ou du lieutenant, et en présence des prédits maitres de charité généraux et des 
magistrats dument le serment d'ètre envers nous bons et fidèles, de se conformer à celle 
notre ordonnance sans y contrevenir et sans permettre, autant qu'il est en eux, que quel 
qu'un y contrevienne, directement ou indirectement, de travailler aux intérêts des pauvres 
communs, de traiter ceux-ci suivant l'exigence de leurs besoins 0- scion les ressources 
des revenus de la prédite charité, sans quelque faveur 01.t défaveur, et de faire en toutes 
choses, ce que de bons maitres de charité généraux sont obligés de faire. 

XXII. 

Que tous les mambours, receveurs, clercs ou autres ayant gestion et maniement de 
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quelque reeeue de deniers ou biens de quelqu'une des prédites maisons-Dieu, mettront 
eu œuvre leurs dernières diligences pour faire rentrer, pour recouvrer et faire payer 
toutes les rentes, tous cens, profits et autres revenus appartenant aux prédites maisons 
Dieu, et ceux qui doivent faire le compte seront obligés de faire ce mème leur compte 
endéans les neuf premiers mois après l'expiration de choque année dont ils rendent 
compte, et ils ne pourront compter par aucun défaut de payement, reste ou arriéré, et 
ils ne satisferont point de cette manière, sous peine de radiation à leur charge et de les 
suppléer et payer immédiatement et à défaut de se voir poursuivre par exécution juridique 
sur leurs propres biens , le tout à la discrétion et sur l'ordre des prédits auditeurs des 
prédits comptes, et pour plus de sûreté et maintien de ceci, nous voulons et ordonnons 
qu'aucun receveur, clerc ou autre ayant maniernent , gestion ou recette d'argent ou de 
revenus des prédites moisons-Dieu, ne soit accepté ou admis au service ou à la gestion 
prédite, s'il n'a au préalable et avant tout fourni bonne, suffisante et due caution et 
garantie, soumise à cette notre prédite ville et susceptible de contrainte dans icelle, de 
rendre annuellement dù et valable compte, preuve et reliquat par clôture de compte, de 
sa gestion et administration, conformément à cette notre prédite ordonnance, sous peine 
de voir poursuivre par exécution juridique tous dommages et intérêts qui s'offriraient 
ou pourraient s'offrir par le défaut du prédit cautionnement sur ceux, quels qu'ils soient, 
qui auraient commis ou même admis quelqu'un i, pareils offices dam~lcs prédites maisons 
Dieu sans le prédit cautionnement ou gnrnntie. 

XXIII. 

Que pour les biens des prédits hôpitaux, maisons du Saint-Esprit ou maisons-Dieu, il 
ne sera plus dorénavant exécuté des travaux neufs ou même de réparations d'anciens tra 
vaux, ni passé baux ou autres contrats de grande ou considérable importance, à savoir 
lorsque les baux ou travaux excèdent trois muids de seigle ou six florins du Rhin pnr an, 
si ce n'est pnr ordre des rnarnbours de chaque lieu, les prédits maîtres de charité appelés 
en temps utile, afin qu'eux on quelqu'un d'eux y soient présents et que les locations et les 
abonnements des travaux prédits auront lieu par préalables et dues proclamations près de 
l'église, et que le fermier ou l'entrepreneur devra fournir due et suffisante caution qui 
l'engage lui et ses biens en principal et par exécution publique, qu'il labourera les biens 
loués bien cl dûment, dans l'intérêt des pauvres, et qu'il ne les laissera pas détériorer, que 
tous les ans au terme fixé par son bail ou tout au moins endéans les six semaines après, 
il fera livraison ou pa) emcnt entier et complet et se conduira pour le reste en tout point 
comme un bon, fidèle et probe fermier est obligé de faire; lequel prédit cautionnement 
devra être énoncé dans le compte qui en sera tenu, avec indication des prédits mambours 
ou maitres de charité généraux, de la juridiction, du secrétaire ou clerc par-devant les 
quels le contrat aura été fait et passé, et 'il sera annoté et déclaré au pied du prédit compte 
par qui il a été entendu, apostillé, clôturé et passé. 

XXIV. 

Quant aux locations ou contrats, en dessous de trois muids de seigle ou six florins du 
Rhin par an, ils SC' feront par les mambours et receveurs seuls, chacun pour le lieu où il 
a été commis et où il est en fonctions. 

XXV. 

Quant aux rachats de groins, la vente de coupes ou de bois et autres transactions sem · 
blables, les prédits mambours et proviseurs conjointement avec le clerc, pourront les 
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passer jusqu'à concurrence de trois muids <le seigle ou six florins du Rhin chacune, sauf 
que le débiteur ne pourra plus être redevable de rien, à l'époque des prédits rachats, et 
les prédits clercs et receveurs devront indiquer dans leurs comptes la date et le prix des 
rachats et les noms des mambours qui y auront été présents, et lorsque les préclits rachats 
excéderaient les prédits trois muids de seigle ou six florins du Rhin chacun, les prédits 
mambours inviteront les prédits maitres lie charité généraux ou quelqu'un d'eux d'y 
assister. 

XXVI. 
Les prédits receveurs, clercs ou autres, ayant gestion des prédites recettes ou dépenses, 

seront obligés de remettre leurs comptes annuels aux mambours et maitres ile charité 
généraux un mois avant la reddition de cc compte, savoir : aux prédits marnbours, les 
premiers quinze jours. et aux prédits maitres de charité généraux les autres quinze jours, 
afin qu'ils en prennent connaissance et puissent dire <'l foire ce qu'il appartiendra, lorsque 
le jour de la reddition du compte sera venu. 

XXVII. 
Les prédits maitres de charité généraux tiendront ou feront tenir un registre, dans 

lequel on inscrira clairement le nombre des pauvres dans chaque famille, la paroisse ou 
le lieu qu'ils habitent, et la portion d'aumône, en argent ou autrement, qui leur aurait été 
nécessaire au-dessus de leur gain, en ayant égard à leurs moyens, besoins et charges; on 
y spécifiera aussi les objets qui leur auront été donnés ou distribués, avec indication de 
l'époque et de la quantité. 

xxvm. 
S'il se trouve qu'un pauvre a déclaré sa misère, ses besoins et sa position contrairement 

à la vérité, les prédits maitres de charité généraux le feront meure au pain et à l'eau, à 
leur discrétion, ou le corrigeront d'une autre manière, scion ce qui est dit plus haut et 
comme ils le jugeront convenir. 

XXIX. 
Les prédits maitres de charité généraux donneront avis aux prédits mambours, dans 

leurs paroisses respectives, de ceux auxquels les prédits maîtres de charité gènéraux font la 
prédite distribution générale, afin que, par ignorance ou par inadvertance, il ne soit pas 
donné plus ou moins que Je besoin à l'un ou à l'autre pauvre. 

XXX. 
Les maîtres de charité particuliers, de leur côté, lorsqu'ils sauront ou trouveront que 

certains pauvres ne sont pas compris dans les distributions ou qu'ils ne reçoivent pas 
selon leurs besoins, en donneront connaissance aux prédits maitres de charité généraux, 
et ceux-ci devront y pourvoir, comme il appartiendra; et si les maîtres de charité parti 
culiers trouvaient que certains pauvres auraient besoin d'être secourus instantanément, et 
qu'il y aurait quelque danger à retarder leur assistance, ils pourront y pourvoir scion c1ue 
le besoin l'exigera, et en donneront ensuite connaissance aux maitres de charité généraux 
qui devront leur restituer les deniers avancés. 

XXXI. 
Nous défendons à tous ceux qui sont chargés de quelque distribution aux pauvres, soit 

mambours, soit maitres de charité, de foire quelque distribution ou donner quelque 
i?J 
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aumône, autres qu'en pain, bois, vêtements et autres nécessités, à des ivrognes, musiciens 
ambulants, fainéants, joueurs, pécheurs publics, ou à des personnes tenant ou permet 
tant cabarets ou réunions malhonnêtes, et nous voulons qu'en'pareil cas, ces objets soient 
donnés à leurs femmes ou enfants, lorsque ceux-ci ne sont pas entachés ou coupables de 
ce qui précède, el les prédites personnes inutiles et surtout celles qui sont robustes de 
corps et bien portantes, seront contraintes à travailler el à gagner leur subsistance et à 
rapporler leur gain chez elles, et à l'employer pour leur entretien propre et pour celui de 
leurs femmes cl enfants, sous peine d'être privées des aumônes publiques el d'être en 
outre corrigées arbitrairement; cl si quelqu'un vendait son bénéfice (proprement pré 
berule) ou son aumône, ou les dissipât inutilement, il sera aussi mis en prison au pain et 
à l'eau, à ln discrétion des prédits maitres <le charité généraux. 

XXXII. 

Que les personnes malades, infirmes et autres qui ne peuvent quiller leur maison, 
ainsi que les femmes en couches, seront visitées et secourues au moyen des prédites 
aumônes; et pourvues de linge, draps de lit, couvertures, nourriture, combustibles et 
autres nécessités, et les jeunes orphelins et les enfants trouvés seront également nourris 
et entretenus des prédites aumônes. 

XXXIII. 

De même, lorsque les prédits maitres de charité généraux sauront pertinemment ou 
soupçonneront que de bons et honnêtes artisans, exerçant leur profession de leur mieux, 
se trouvent dans un grand dénùment et souffrent seerèrcmcnt de la misère, ils pourront; 
sans faire aucune mention d'eux ou les foire connaitre, leur faire et donner secrètement et 
discrètement le charité et l'aumône, suivant que l'exigent leurs besoins et sur les ressources 
dont la bourse des prédits pauvres ordinaires peut disposer. 

XXXIV. 

Les enfants des pauvres seront dirigés selon qu'il conviendra le mieux à chacun d'eux, 
et en tout cas, on fera apprendre à chacun d'eux, nu moins le Symbole des apôtres en 
tudesque ou en latin, ainsi que le Pater Noslcr et l'Ave Maria ; cl ensuite on Ies excitera 
toujours à la gloire et au service de Dieu et à l'observation de ses saints commandements 
et des commandements de la sainte Église; et alors on les dirigera, comme dessus, selon 
leur aptitude respective, en appliquant les uns à un métier ou à une autre profession, afin 
de gagner leur subsistance, en envoyant et maintenant les autres à récole, ou encore en 
les plaçant au service de bonnes et honnêtes gens; et quant à ceux qui apprendront un 
métier ou qui serviront et qui ne peuvent, par conséquent, aller tous les jours i1 l'école, 
ils apprendront, les dimanches cl jours fériés, cc qui est prescrit ci-dessus, et le maître 
d'école, commis ou à commettre à cette fin, les conduira ou les fera conduire, les diman 
ches ou jours fériés, à ln messe, aux vêpres et au sermon; et afin que les enfants soient 
mieux mis en état de servir et aient plus de goût à s'instruire> les prédits maîtres de cha 
rité généraux les pourvoiront de vêtements et de ce qui leur sera nécessaire, et ils les feront 
laver cl neuoyer de leur malpropreté, et les feront guérir de leur gale, maladies ou autres 

" infirmités, pour autant que les prédites aumônes y pourront suffire; et les prédits maîtres 
de charité généraux agiront en ceci pour le mieux cl à leur discrétion, suivant qu'ils trou 
veront convenir en leur conscience. 
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XXXV. 

Que tous les pauvres subsistant des prédites aumônes ou recevant des secours de la 
charité, seront tenus de porter une marque ou un signe distinctif sur l'extérieur de leurs 
vêtements, a la désignation des prédits maitres de charité généraux, lesquels agiront néan 
moins en ceci avec discrétion, c'est-à-dire que ces signes devront nommément ètre portés 
par tous ceux qui vont publiquement quêter, pour l'amour de Dieu, pendant les repas, 
comme dessus, ou qui jouissent, d'une autre manière, des prédites aumônes publique 
ment, au vu et au su de tout le monde; mais quant aux autres pauvres honteux, dont la 
misère et le dénùment est secret et doit, dans leur intérêt, rester secret, ils en seront 
exempts et n'y seront point tenus. 

XXXVI. 

Que tous les curés, confesseurs et prédicateurs, tant dans leurs sermons qu'en enten 
dant la confession, ainsi que tous les notaires, en rédigeant les testaments ou dernières 
volontés des bonnes gens, les exhorteront cl cxcitcronr charitablement, par tous les 
moyens et de toutes les manières possibles, à vouloir bien venir au secours et i1 l'assistance 
des prédits pauvres et leur donner et délaisser l'aumône sur leurs biens et fortune, afin 
que lesdits pauvres soient d'autant mieux entretenus et que celte notre ordonnance soit 
d'autant mieux mise à exécution. 

XXXVII. 

Et si des pauvres se plaignaient aux prédits curés, confesseurs ou û d'autres personnes 
notables, de cc que cette ordonnance ne serai! pas bien maintenue, suivie ou mise ù 
exécution, ceux-ci s'enqurront immédiatement de l'exactitude de pareils vices ou plaintes 
rapportés, et en- rechercheront l'auteur, et apaiseront lesdits pauvres comme ils pourront 
par bonne et convenable explication 1 et ils rapporteront néanmoins, d'une manière 
convenable, cc qu'ils auront appris ou cc qu'ils auront réellement trouvé fondé, aux 
mambours ou maitres de charité généraux que la chose peut concerner, ou bien aux 
prédits magistrats, afin qu'ils y remédient comme ils le jugeront convenir en leur conscience. 

XXXVIII. 

En cas encore où les prédits curés, confesseurs, prédicateurs ou autres personnes nota 
bles apprenaient ou trouvaient que les prédites aumônes, en tout ou en partie, n'étaient 
pas bien, mais mal employées et administrées, ou bien que certains pauvres honteux 
n'osaient pas dévoiler ou foire connaitre leur misère, par honte ou simplicité, ils le diront 
cl le feront savoir aux prédits maitres de charité généraux, qui s'en informeront en secret 
et y pourvoiront selon l'état des choses. 

XXXIX. 

Qu'aucun de ceux qui, soit personnellement ou par l'intermédiaire de leurs enfants, 
participent à la distribution des aumônes et de la charité, ne pourra fréquenter, ni hanter 
les tavernes, cabarets ou autres lieux semblables, ni hanter les jeux de quilles, de boules, 
de dés ou autres jeux semblables, prohibés ou inconvenants, sous peine d'être mis au 
pain et à l'eau, a la discrétion des prédits maitres de charité généraux, ou d'être puni et 
corrigé d'une autre manière, comme il conviendra. 
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XL. 

Et, afin que la présente œuvre de charité soit à tout jamais maintenue, pour la gloire 
ile Dieu et le bien être des pauvres, nous avons consenti et ordonné, consentons et ordon 
nons par les présentes, que notre am man et les magistrats de notre prédite ville pourront 
étendre cette présente ordonnance et l'améliorer par de nouveaux statuts qu'ils sauront et 
trouveront pouvoir servir et profiter au bien-être et à l'amélioration des pauvres et au 
maintien et ü l'extension de la prédite charité, tantes et quantes fois qu'il sera nécessaire 
et qu'il conviendra, et ou su et du conseuremcnt de nos prédits chancelier et conseil de 
Brabant. 

Mandons pour ce et ordonnons à nos prédits chancelier CL autres gens de notre prédit 
conseil ordonné en ce notre pays de Brabant, à nos amman, lieutenant, bourgmestres, 
échevins, conseillers, receveurs, maitres de charité généraux et particuliers, et à tous 
autres officiers, serviteurs, sujets et habitants de cette notre prédite ville de Bruxelles, et 
ü chacun d'eux en particulier, que, en tant que la chose concerne chacun d'eux, ils main 
tiennent et suivent inviolablement, et laissent maintenir et suivre de mèmc celle notre 
prédite ordonnance en tous ses points et articles, et qu'ils s'y conforment sans y contre 
venir en rien par eux-mêmes ou par quelqu'un <l'autre, directement ou indirectement, 
secrètement ou publiquement, sous quelque forme ou manière, ou sous quelque appa 
rence que cc soit, et n'importe par qui la proposition pourrait en être faite, sous peine 
d'encourir notre indignation et d'en ètre corrigés sans remise comme sujets désobéissants 
et rebelles. 

Et ce, nonobstant toutes ordonnances générales ou particulières, tous statuts, règle 
ments ou commissions faits ou donnés par nous contrairement, nonobstant tous privilèges, 
droits, coutumes ou usages accordés ou suivis contrairement , cl nonobstant aussi tous 
transferts, cessions, subrogations, prorogations, fussent-ils donnés ou faits irrévocoblc 
ment, contrairement à quelque point des présentes, par les trois membres de cette notre 
ville ou par l'un d'eux, fussent-ils encore confirmés par serment, ou par nous ratifiés ou 
autorisés quantes fois et de quelle manière, sous quelque forme de termes ils puissent 
avoir été faits, lesquels en toute leur teneur nous tenons et voulons qu'ils soient tenus 
comme s'ils avaient été ici tous et entièrement et mot par mot insérés ou expressément 
relatés, lesquels tous, avec tout ce qui s'en est suivi, nous avons, dans notre sagesse el 
autorité princière, cassés et annulés, cassons et annulons par les présentes, ne voulant 
pas qu'ils fassent aucunement cmpèchement ou obstacle à cette notre ordonnance, à sa 
teneur ou à son exécution, en tout ou en partie, et le tout jusques et aussi longtemps qu'il 
nous plaira, el point autrement. Car tel est notre bon plaiûr. 

Donné en notre ville de Bruxelles, sous notre sceau ici appendu, le troisième jour en 
janvier, en l'an de Notre Seigneur, mil cinq cent et trente-huit, style de notre cour, la 
dix-neuvième année de notre empire et la vingt-troisième de nos royaumes de Castille et 
autres; souscrit par !'Empereur, en son conseil _et soussigné Verreyken, et plus bas se. 
trouve encore cc qui suit: La publication tics présentes a été foice au perron de celte 
ville de Bruxelles, en présence de mes seigneurs arnman, bourgmestre, échevins, rece 
veurs et conseil de ladite ville, le sept du mois de janvier de l'an 1 ?538, style de Brabant, 
signé par moi, l'thcnELEN. 
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3. 

Ordonnance expliquant et amplifiant quelques articles du placcard du 5jan 
»ier H,58 sur la charité et les pauvres de la ville de Bruxelles. 

24 janvier tM1. 

C11ARLES, par la grâce de Dieu, empereur romain, etc., ete., ete., 

A tous ceux qui les présentes verront, salut. 

Attendu c1ue nos chers et bien-aimés les magistrats de notre ville de Bruxelles nous 
avaient transmis certain exposé et avis au sujet de la charité et des pauvres dans cette 
notre ville et sa franchise, nous disant et rapportant que, ensuite et en vertu du 40e article 
de notre ordonnance du 3 janvier 1 ;i58, style de Brabant, au sujet de lu prédite charité 
et des pauvres dans cette notre prédite ville et sa Iranchise , signée par notre secrétaire 
Verreyken, el aussi ensuite de l'accord et des actes dressés et arrêtés par ces mêmes 
magistrats de notre prédite ville de Bruxelles, le 7° jour de novembre Hi41 (' ), sous 
Moyensoen, par lesquels ils avaient nommé, le 8• jour et autres jours suivants de 
1a mèmc année 1M1, les personnes chargées de foire prospérer de plus en plus la 
prédite charité et les véritables pauvres, désignées dans lesdits actes, ayant eu et tenu 
avec maitre Cools , chantre et pléban de l'église de S'<Gudule , dans cette notre pré 
dite ville, diverses communications, discussions et conférences, où étaient également pré 
sents les maitres de charité généraux, afin d'expliquer et amplifier, pour le bien-être des 
pauvres, certains points et articles de cette même notre ordonnance, et qu'ils avaient 
conjointement et unanimement décidé de soumettre à notre bon plaisir et à notre recrifl 
cation les articles et les points contenus dans leur prédit exposé et avis, qu'ils nous priaient 
humblement d'ordonner et arrêter de cette manière, pour ètre ainsi dorénavant suivis et 
maintenus, savoir foisons que nous avons fait mûrement voir et examiner le prédit exposé 
par nos très-chers et féaux le chancelier et ceux de notre conseil ordonné en ces nos pays 
de Brabant et d'Outre-Meusc, avons, sur leur avis, voulu, ordonné et statué, voulons, 
ordonnons et statuons par nos présentes lettres, les points et articles qui suivent : 

I. 

Premièrement , afin de mettre à exécution le 5° article de notre prédite ordonnance, 
que tous ceux qui ont quelque direction, surveillance, agence et administration des moi 
sons du St.-Esprit, maisons-Dieu, hôpitaux et autres lieux charitables situés dans notre 
prédite ville et sa franchise , fassent, sous serment, les dernières diligences pour décou 
vrir leurs fondations respectives, ainsi que les aumônes y fondées ou établies, afin qu'a 
prés avoir été vérifiées par les maitres de charité généraux, elles soient faites et réglées, 
dans la suite, de la manière qu'il appartiendra. 

JI. 

Item, quant au 4° article de notre prédite ordonnance, nous voulons et ordonnons que, 
pour chaque mendiant autorisé à quêter de t f à 2 heures, dans notre prédite ville et sa 

(1) L'année commençait à Pâques. 
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franchise, il soit frappé un grand signe. en cuivre ou en métal, portant l'image de Saint 
.\Iic!icl, au-dessous de laquelle se trouvera un B, qur- les pauVl'cs seront tenus de porter 
sur leurs vêtements publiquement, journellement et continuellement, sans pouvoir aucu 
nement le cacher ou couvrir, et <1uc ceux qui ne s'y conformeraient point, qui prêteraient 
leur signe ou commettraient quelque faute ù cet égard, soient corrigés conformément audit 
4° article. 

Ill. 

Item, pour ln confirmation et l'exécution de la teneur des art. 5, 14 et 22 de notre 
prédite ordonnance, nous voulons, ordonnons et statuons qu'aucun rnambour, proviseur 
ni autre, ayant direction, gestion , surveillance ou administration de quelque hôpital ou 
maison-Dieu ou cf autres lieux charitables situés dans celte notre prédite ville, ne puisse 
nommer, pour remplir les fonctions de clerc ou receveur dans lesdits lieux ou de leurs 
biens, que des personnes de bonne réputation, vivant scion les prescriptions de la sainte 
•;glisc , et qui y soient, en outre, aptes et autrement qualifiées, conformément à notre 
prédite ordonnance, et ü cet effet, lesdits mambours , proviseurs et autres, ayant direc 
tion, gestion, surveillance cl administration, seront tenus de s'informer. dûment et sérieu 
sement, lit oit ils pourront , de ln vie, conduite, réputation et qualité <lesdites personnes. 

IV. 

Item, qu'ils ne puissent commettre i1 ces emplois des personnes de leur famille, soit 
par alliance, soit par le sang , et si depuis notre prédite ordonnance, il avait été agi con 
trairement ou s'il en était autrement dans la suite, nous voulons et ordonnons que les 
maitres de charité généraux démissionnent tel clerc ou receveur et que, sur leur honneur 
t.'l conscience, ils commettent pour celle fois, en cette place, une personne bonnète, apte 
et jouissant d'une bonne réputation , n'étant point parente des prédits mnrnbours , provi- · 
seurs ou autres directeurs prédits, soit pnr le sang, soit par alliance, de la manière aussi 
dont ce qui est dit ci-dessus a été jugé en fait particulier, le 18 novembre 1 MO, par notre 
prédit chancelier Cl par ceux de notre prédit conseil de Brabant, entre les maitres de 
charité prédits en fonctions, d'un côté, et les marnbours de la maison-Dieu Sie-Gertrude 
près des longs escaliers de Ste-Gudulc, d'un autre coté, il moins cependant que pareille 
personne, parente, par le sang ou par alliance, des prédits mambours, proviseurs et direc 
teurs, ne fût aussi apte, capable et quulifiéc pour ledit emploi que toute autre personne 
parmi celles qui le postuleraient; en quel cas, iJ pourront nommer ladite personne au 
prédit emploi, sur l'avis cependant des prédits maitres de charité généraux en notre pré 
rlitc ville. 

V. 

Item, quant au ?>0 art. de notre p.rédite ordonnance, nous voulons et ordonnons que 
chacun, et particulièrement les prédits maitres des pauvres à domicile, proviseurs, direc 
teurs, maitres de charité généraux et particuliers, excitent el forcent au besoin Lous les 
pauvres, ainsi que leurs enfants, à quelque travail non prohibé, chacun selon son apti 
tudc el ses goùts, soit à enlever, ::m moyen de brouettes ou autrement, les boucs dans les 
rues, en se réunissant, i1 cet effet, à certain nombre de personnes, suivant l'exigence des 
quartiers, soit à aplanir cl nettoyer les remparts de notre prédite ville, soit à haure la 
laine, à tourner des meules à aiguiser, au métier d~ plombier, i1 tourner des moulins de 
tordeurs, de tourneurs ou autres moulins, cl à d'autres travaux semblables, et qu'ils ne 
donnent à aucun les prédites marques à l'effet de pouvoir mendier de 11 à 2 heures, ni 
les plombs, ni les distributions, s'il n'est engagé à certain travail journalier et s'il ne 
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désigne SCi; maîtres ou maitresses. et s'i! ne fournit la preuve qu'il exerce l'un ou l'autre 
des prédits travaux, sous peine d'ètrc privé de ses prédits signes el d'être éliminé, pendant 
un certain temps, de notre ammanle de Bruxelles. 

VI. 

Item, quant nu 6~ art. de notre prédite ordonnanec, nous voulons et ordonnons que 
les serviteurs jurés de notre amman et de notre prédite ville soient tenus de promettre 
sous serment d'aider à maintenir et î1 foire exécuter notre prédite ordonnance, ainsi que 
ln présente, et que, lorsqu'ils seront requis d'appréhender et d'incarcérer des mendiants 
en contravention, des fainéants ou de ceux qui fréquentent des hôpitaux sans autorisation, 
ils soient tenus de le faire el exécuter sans délai notable, sous peine d'être privés de leur 
bouclier(?) et d'être suspendus de leurs fonctions pendant un, deux ou trois mois. 

Vif. 

Item, quant au 8° art. de notre prédite ordonnance. nous voulons cl ordonnons que 
les parents soient contraints à envoyer leurs enfants :i l'école et de les y maintenir dûment, 
sous la peine mentionnée dans notre préditeordonnance, à récupérer sur les parents. et 
qu'à cet effet les enfants soient privés des vètemcnts cl aumônes qu'ils reçoivent on ont 
rcr;us de la prédite charité. 

VIII. 

Item, quant au 10• art. de notre prédite ordonnance, nous mulons et ordonnons qu'il 
soit bien et sévèrement maintenu; et eonsidérnnr que dans cc mème article il est dit, entre 
autres, que si les prédits maitres de charité généraux y rencontraient quelque difficulté ou 
refus, ils en donneraient connaissance aux délégués cles affaires de la charité, que nous 
nommerions i1 celle fin; cc <JUi n'a pas encore été fait. Nous avons, en conséquence, 
nommé et commis it ces fins notre cher et féal chevalier et lieutenant de nos fiefs de Bra 
bant, sire Adolphe Vander Noot, pour, conformément ù la prédite ordonnance, mander 
par-devant lui ceux qui feraient quelque difficulté ou refus dans l'exécution du prédit 
10• art., afin <le les juger comme il appartiendra. sans aucune forme de procès, après les 
avoir entendus sommairement, eux et les prédits maitres de charité généraux. 

JX. 

Quand au 12° art. de notre prédite ordonnance, nous voulons et ordonnons qu'il soit 
également maintenu avec sévérité, et nous mulons et ordonnons en outre; que les distri 
butions établies dans certaines paroisses, à foire par certaine classe de personnes, ou même 
par certains proviseurs ou directeurs, soient faites au su et de l'avis unanime des maitres 
de charité généraux; que de mèmc les distributions à faire par les maitres de charité géné 
raux soient faites au su et de ravis unanime des prédits maitres des pauvres à domicile, 
proviseurs et directeurs. 

X. 

Et quant au 25° art. de notre prédite ordonnance, nous voulons et ordonnons qu'il soit 
sévèrement maintenu, ordonnant en outre que tous les taux et cautionnements mentionnés 
dans Je prédit 23e art. soient passés devant échevins de notre prédite ville de Bruxelles, 
et que les fermiers ou autres que la chose concerne fournissent, f1 leurs propres frais, des 
lettres scabinales en duc forme aux prédits hospices, hôpitaux et autres lieux. 
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XI. 
• 
Que les clercs des mêmes lieux: charitables soient tenus de renseigner lesdits baux et 

cautionnements sommairement au commencement de leurs comptes, avec bonne déclara 
tion et spécification, en indiquant la date, la somme et les noms et prénoms du secrétaire 
ou clerc juré de· notre prédite ville sous lequel ils auront été passés ; qu'ils indiquent aussi 
les gages auxquels ils auront été reçus, ainsi que leur commission, pour la garantie des 
pauvres et desdirs lieux, et aussi afin c111c lcsdit~s lettres seablnales aient prompte exé 
cution. 

XII. 

Qu~nt au ;it)• art., nous ordonnons que lorsque des personnes mariées parucrperu 
publiquement aux aumônes de la charité générnlc ou à d'autres qui se distribuent sur 
plombs, signes ou autrement, les maris soient tenus d'aller recevoir en personne lesdites 
aumônes, :1 moins qu'il n'en soit ordonné uurrcment par les maitres de charité généraux 
et pnr les administrateurs desdiics aumônes, pour des motifs b eux connus. 

l\f andons pour ce et ordonnons à nos prédits chancelier et ceux <le notre prédit conseil 
en Brabant, il notre amman, aux bourgmestres, échevins, eouseil, receveurs, maltrcs <le 
charité généraux cl paniculiers de notre prédite ville de Bruxelles, et à tous autres ofû 
ciers, serviteurs, sujets cl habitants de _ladite notre ville de Bruxelles, et il chacun d'eux 
en particulier, pour autant que fa chose le concerne, de se conformer à notre prédite 
ordonnance précédente cl aux points <'t articles contenus clans celte présente ordonnance. 
sans y contrevenir en aucune manière. Le tout sous les peines reprises dans notre prédite 
ordonnance précédente, et nonobstant cc que dans notre prédite ordonnance nous avons 
voulu et ordonné ne pas faire obstacle, Cl le tout jusque lors cl aussi longtemps qu'il nous 
plairu. Car tel est notre bon 1,foisir. En foi de quoi nous avons fait appendre notre sceau 
aux présentes. Donné dans notre prédite ville de Bruxelles, le 26 janvier f Mi, style de 
notre cour de Brabant, la '2'2° année de notre empire et la 26° de notre royaume de Castille 
cl autres. Ainsi souscrit sur le pli par l'Ernpereur en son conseil, cl signé : DE Facuwzs. 

4. 

Ordonnance relative à la charité el aux pauvres de Bruxelles, publiée sous 
forme d'addition au placcard du 5 janvier HS58. 

26 avril Hi152. 

C11A11LE5 , par la gràee clc Dieu : empereur romain , etc. 
A tous ceux qui les présentes verront ou entendront, salut. 

Il nous a été humblement remontré de la 'part des maitres de charité généraux de cette 
notre ville de Bruxelles , qu'ayant communiqué et présenté à notre ehef-arnman et aux 
magistrats de cette notre ville, certains points et articles conçus par eux et qu'il serait 
utile de décréter en faveur de la charité et des pauvres de cette notre ville, et malgré 
que, après délibération préalable I il ait paru aux prédits magistrats que )a demande et le 
désir des suppliants étaient raisonnables, et que par conséquent ils sont disposés ù y 
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faire droit, et attendu que, par l'article final de notre ordonnance antérieure sur la cha 
rité, en date du 5 janvier 1558, les prédits magistrats ont été autorisés à augmenter cl 
améliorer notre prédite ordonnance chaque fois qu'il sera nécessaire et utile à hi prédite 
charité et aux pauvres, du consentement de nos très-chers et féaux chancelier et autres 
gens de notre conseil en Brabant, les prédits amman et magistrats n'ont cependant pas 
voulu adopter les prédits points et articles sans les avoir nu préalable communiqués à 
nous ou à ceux de notre prédit conseil, afin qu'il fût donné ù la demande des suppliants 
la suite qu'il appartiendrait; savoir faisons que nous, ayant bien et longuement examiné 
lesdits points et articles et y ayant bien et mûrement réfléchi, avons ordonné et statué, 
ordonnons et statuons par les présentes, que ces mêmes points et articles seront doréna 
vant maintenus et observés conformément aux corrections, modifications et modérations 
que nous y avons apportées : 

I. 

Savoir : en premier lieu, nous voulons et ordonnons que les comptes des biens de tous 
les hospices, hôpitaux, maisons du St-Esprit et autres lieux, grands ou petits, où les p;iu 
vres sont entretenus, situés dans celle notre prédite ville de Bruxelles et sa franchise, soient 
dressés, fournis et remis par les clercs et autres qui en ont recette cl gestion, en mains 
de qui il appartiendra, endéans les neuf mois après l'expiration de chaque année, confor 
mément au 22• art. de notre prédite ordonnance sur la charité donnée le 5 janvier H558, 
afin que lesdits comptes soient rendus respectivement dans chacun des prédits hospices, 
aux rnambours et proviseurs respectifs, aux maitres de charité généraux ou i, deux d'en 
tre eux, et aussi devant les commissaires du magistrat de cette notre prédire ville dans les 
hospices où il appartient et où il est d'usage de demander lesdits commissaires du magis 
tral à l'audition du compte, et que ces mèmes comptes soient d'abord vus, entendus, 
examinés et appostillés par les prédits mambours, mnltres de charité généraux et contré 
leur, et <rue lesdits comptes soient ensuite entre eux conjoiutement contestés, sinon 
clôturés, admis et passés et soumis à la signature du prédit contrôleur, comme ils trou 
veront convenir 1>ou1· chaque compte, sauf cependant que les prédits hospices, maisons 
du St-Esprit cl autres lieux, grands et petits, ne seront plus dorénavant grevés d'aucuns 
Irais de repas ou autres [quels qu'ils puissent ètre du chcl de ln présence des prédits 
maitres de charité et autres, pns plus que si ceux-ci n'eussent point été présents, défen 
dant formellement aux clercs ou receveurs de foire les prédits frais dans ln suite en 
aucune manière, et s'il arrive qu'ils les font, ils ne seront point admis dans leur compte. 

. II. 

Item, attendu que, après l'expiration de l'année dans laquelle se termine et se clôture 
Je compte de chaque maison-Dieu, lcsclits clercs ont, conformément à notre prédite ordon 
nance, le terme de neuf mois-pour foire ledit compte endéans ce terme sans défauts de 
paiement ou restants. Nous ordonnons que lesdits clercs soient tenus de remettre leur 
compte endéans les huit mois, conformément au 26° article de notre prédite ordonnance, 
et de rendre ledit compte endéans les prédits neuf mois, et que les maitres de charité et 
autres qui sont commis pour l'audition du prédit compte l'entendent endéans cc terme, 
et nous ordonnons que cc que l'on tramera après la clôture de cc compte être dù par 
lesdits clercs ou receveurs, soit eflectiv emcnt payé endéans les quinze jours après la clô 
ture du prédit compte en mains des prédits directeurs des prédits hospices , maisons du 
St-Esprit et autres lieux charitables, pour ètre ensuite employé aux besoins dcdits lieux 
comme il appartient. 

17 
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m. 
Et s'il' arrivait que lesdits clercs restaient en défaut de remettre le prédit compte en 

déans les huit mois, ou de le rendre endéans les neuf mois , ou de solder ledit reliquat 
endéans les quinze jours, ils seront sans délai exécutés réellement par l'officier 1 pour le 
prédit reliquat, au profit de l'hospice intéressé, et ils seront de plus privés de leurs 
gages pour une année, ù quelle exécution l'officier sera requis par les prédits 'maitres de 
charité. 

IV. 
Item , que tous les receveurs et autres dans cette notre ville, ayant administration , 

gestion et direction, de recette de deniers ou bien des prédites maisons-Dieu, soient tenus 
de prêter serment de maintenir cette notre ordonnance et toutes autres émanées au sujet 
<le la charité, de même que les prédits maitres de charité généraux et leurs prédéces 
seurs en office l'ont fait et doivent le faire en acceptant leurs prédites fonctions. 

V. 
Et seront les articles des prédites ordonnances touchant et concernant les prédits 

receveurs ou clercs et leur gestion, de mèmc que cette notre présente ordonnance, lus 
tous les ans en commençant ln reddition du compte annuel, afin que les prédits receveurs 
ne puissent prétexter d'ignorance, et ceux-ci prêteront en outre le serment d'observer les 
dits points et ordonnance en tant que la chose les concerne. 

VI. 
Et si quelque clerc ou receveur refusait .ou retardait de prêter ledit serment, il sera 

immédiatement destitué de ses fonctions et il en sera nommé un autre à sa place qui soit 
apte et capable et qui consente à prêter ledit serment. 

VII. 
Item, que les prédits clercs ou receveurs ne pourront passer de bail de biens ou loca 

tion de maisons , vente ou coupe <le bois, ou semblables contrats, qui excéderaient la 
valeur de six florins du Rhin ou de trois muids de seigle par an, ni faire quelque entre 
prise ou réparation excédant la somme de dix florins du Rhin chacune, si cc n'est sur 
l'avis des prédits maitres de charité généraux ou de deux d'entre eux, ainsi que des pro 
viseurs et marnbours , cl les prédits clercs en préviendront ceux-ci en temps utile, afin 
qu'ils puissent y ètre présents et pourvoir au mieux des intérêts des maisons-Dieu ou 
autres lieux. 

Vlll. 

Et lesdites locations se feront conformément à l'art. 25 de notre prédite ordonnance, 
sous peine de nullité en cas contraire. 

Mandons pour cc et ordonnons, etc. (f/oir l'ordonnance de 1 !',41.) 
Donné en notre ville de Bruxelles, le 26 avril 1 !$;52, la 55• année de notre Empire, la 

57• de notre roynume de Castille et autres. 
Sous le pli se trouvait : par l'Empercur, en son conseil, signé, BooTE. 

Ainsi publié de nouveau au grand perron de cet hôtel de ville, en présence de .MM. les 
amman, bourgmestres, échevins, trésoriers, receveurs, conseil, et en présence et à 
l'intervention de 1'1. l'intendant de la chambre de commerce <le la ville de Bruxelles, en 
suite de l'ordre de Sn l\Iajcsté en date du 22 de cc mois, paraphé.Gnrss. Signé, J. GrL 
soN; cc 25 mai 1701:S. Était signé, c. ZEGIIERS. 
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TEXTE ORIGINAL FLAMAND('). 

t. 

Reglement nopende het ampt van de over ende particuliere charitaet-meesters, 
reut-meestets, elereken ende andere administrateurs, van den Geest-huusen, 
gast-huysen, ende Godts-lwysen der stadt oft vryheyt van Brussele. 

1. Martij 1155,. 

Alsoo Jan de Kegele , Jan vander Straten , Hector van Edinghen , onde Adriaen vau 
Ranst, onscn aklergenadighsten hcerc den Keyser onlancks by supplicatic ghethoont 
cnde te kcnncn ghegheven hebben gehadt , hoc dat zy by den regeerders der stadt van 
Brussel, van wcgcn der voorseyder stadt hier te voorcn gecommittccrt syn ghcweest 
overste ende gencrale charitact-mcestercn, enlie tot den regimcnte ende adminlstraüe van 
allén den goeden Yan den armen, die sy nlsdan haddcn, cnde naermnels hebben moehtcn, 
het waerc by almoesscn, testamcnten oft anderssints lot heuren behoeff in Gheest-huysen, 
gast-huysen , ende anderc Godts-huysen binncn der voorseyder stadt cndc der vryheyt 
der selver ghclaeten , olt te laetene , cndc lot distributie van den ovcr-schot van de voor 
seyde arrnen goeden, boven de oude ghcwoonclyckc, redclyekc endc beboorclyekc distri 
butie uyt den voorsz. Godts-huyscn le ghesehicdene, cnde de selve gcsebict endc volbracht 
synde, oock met preernincntic, Iacultcyt cndc authoritcyt, dat in dien de rent-mccstercn, 
elerckcn , oft andere bcwint cndc adminisrratic hebbende binncn den voorsz. Godts 
huyscn, oft eenighe van dien oft van heurcn gocdcn, rcbcllautcn, inobcdientcn, of onwil 
ligh wneren te docnc des by den voorsz. thocndcrs rot volbrenghen onde exceutic van 
heuren commission hen bevolen endc ghcordonnccrt wordc te docne, de rebcllanten , 
inobedientcn oft onwillighen van heurcn lusten , bewint enlie de adrninistratie te desti 
tucrcn , cnde andcre daer toc te stellene endc te adrniucrcnc oock met prcemincntie te 
orrlonneren ende te cornmiueren particulière charitact-rnccstcrs in clcke prochic-kercke 
binncn der voorseyder stadt cnde vryheyt der selvcr, orn binncn de selver prochien den 
armen particulierc distributie te doene ais by den bricven van den voorsz. ordinantie, 
ende commissie dacr op by den rcgccrders der stadt van Brussel ghernaeckt, nacrmaels 
by der voorsyde Kcyserlyckc l\fojcsleyt onscn aldcr-ghcnadighsten hccre gheapprobeert, 
ende ghcconfirrnccrt blyckt ; ende hct soo sy dat de voorseydc thoonders ter eeren Godts, 
tot conternplatie van den Keysere, cnde om die stadt van Brussel te believen, de voorseyde 
commissic hem scer swacr cndc lastigh , acnghcnornen ende gheaccepteert , cnde lot 
volbrcnghen der sel ver grootclyckx gearbcyt hcbben, ernle dacghclyckx mecr doen, hen 
betrouwende van der assistentien , cncle obedientie van den ghencn die dacr toc by den 
voorschrcvcn ordonnantie ghehouden souden wescn. lJcscn ni nict teghenstacnde soo 
hcbbcn hcn allcn die rcm-meesters, clcrckcn, cnde anderen van der voorscydcr Gecst 
huysen, niet alleenc onwilligh ghcwccst, olt ghedilayccrt 't ghene des by den voerseyde 
thoonders, achter-volgende hcuren voorseyde commissic hen bcvolen ende gheordonneert 
is ghewcest te doene , maer formclyck inobedicntic code rebellichcyt hewesen in al des 

(1) D'après une publication éditée à Bruxelles vers t7fü, chez Eugène-Henri Frix, imprimeur de Sa ~fajcsté, 
nec pri11ilé9c. 
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de voorseyde thoondcrs eerst aen hen licdcn gracelyek versoeht , ende naermaels van 
weghen Keyserlycke Mnjestcyt, ende de voorseyder stadt hevolen hebben , endc dner toc 
hevinden de voorseyde thoonders dat hoc wcl de voorsz. elereken ende rent-mecstcrs hier 
te vooren omfangen hebben ende olnoch daghelyckx ontfangen divcrsche somme von 
penninghen die weleke den voorsz. Godts-huysen ghegevcn wordcn lot hehoeff van den 
armon, van weleken pcnninghcn de voorseyde rcnt-rneesters , elerckcn cnde andere wcl 
behoorden ontfnnck te mnekenc, endc te bewysene waer sy de selve legatcn ghcdistribuecrt 
hebben, dut zy 't selve nochtans nict ghedacn en hcbben noch docn en willcn, tlat oock 
sornmighc clic de voorseyde rhoonders ghcerne ghecommitteert souden hebben partieu 
Iiere charitnet-mresteren in particuliere prochien hinnen der voorsz. stadt van Brussel 
gcwcyghcrt hehben den last daer nf le aenverdcne , sulcxs dat midis die inobcdicntie 1 
rebellieheyt cndc andcre ghcbrcken den voorsz. thoonders niet mogelyck en is heuren 
commissic ï'exerecrcn, noeh heuren last le volbrcnghen soo sy seer gheerne ghedaen 
souden hebben, cndc al noch doen soudcn. Enclc <lai arghers is sal d'ordonnaniie van 
der K. l\l. code oock van der voorsz. stadt, op t'stuck van den urmcn, illusoir wesen lot 
veraehtcringhe van Godts dienste , endc vilipendcntie van des K. M. ordonnantie ende 
authoriteyt , d'welek tot grooter onde onsegghelyekcr schaden cnde interestcn van den 
armen komen ende wescn sal, en zy hier op niet vcrsien cnde dnt rlcn voorseyden thoon 
ders verlccnt wonlcn openc prccisc cxccutorialc brieven op de ordonnantic op t' stuek 
van den armcn in allcn hcuren articulen , emlc cencn icghclyck van dien , en dat den 
voorseydcn thoondcrs by den selvcn bricvcn , oft anderc dacr Loc specialyck diencnde , 
Iaeulteyt ende authoritcyt ghegheven zy reclyck te bcdwiugcn den ghcncn die zy commit 
tcrcn su lien particuliere chnritact-meesters in clcke prochic-kereke van Brusselc den last 
nen-te-ncmcnc, insghclyeks dat die rcnt-mccstcrs, elerckcn code adrninistratle hebbendc 
in eenighen van den Ghecst-huysen , gast-huysen oft nnderen Goidts-huyscn binncn 
Brussele cndc vryheyt lier sel ver, ende elckcn van hcn f allen tyden als sy by den voor 
schrevcn thoonders versocht sullcn wesen, schuldieh sullen syn hcn onder ecdt le ver 
-cleren oft sy eenighe cxtraordinnrische pcnninghen of ghiftcn by testarnentente oft 
anderssints ontfanghen hebbcn, oft weten, den voorsz. Godts-huysen lot bchoef van den 
armen ghegheven , oft gclactcn ; op dnt de voorseyde ovcr-charitaet-mecsters al-suleken 
extraordinnrische lcgaten in heurcn onrfanck brcnghcn moghen , cnde nacr inhoudt 
heure commissic distribuercn , '1 selve op de pcnc van t'clcker reyscn te verbeurene 
by den onwillighen cndc rcbcllantcn van hcurcn eyghene gocdcn thicn Carolus guldens 
cens, ende dat by den sclvcn briefven, aile parochiacnen, secrctarisscn , notarisscn ende 
audere hcn onderwindende testameuten te maeckcn binncn der voorseydcr stadt ende 
vryhcyt van Brussel, bevolen eudc hcdwonghcn worden op sekcrc pcnen dat sy den 
voorseyden suppliantcn oft cenigc van lien oft hennen successeurs in officie te glicven 
cnde te brcnghcn binncn ecnder maent extract auctentyek van den voorseyde testa 
mente oft testarnemcn, soo verre by den selven den voorseydcn Ghecst-huysen, gast 
huysen oft andcrcn Godts-Imyscn tot behoeff den arrncn ecnigh legaet of legaeten 
ghemaeckt ofe ghelaeren soudcn wcscn. \Vacrommc endc dacr toc om andere behoorlyckc 
provisie tot volbrcnghcn van der voorscyder ordonnantie de voorseyrle thoondcrs oodtmoe 
delyck ghcbcden hchbcn, soo EEST, dat den Keyser onsen alderghenaedichsten hcere des 
voorschreven is ghemerekt, hier op ghehadt 'L advys van der gheeommiueerden soo by 
synre l\lat. ais hy der voorseydcr siadt van Brussele respective gheordonneert tot kennisse 
code deeisie van den differenten de welckc in cxccuric van der orrlonnantie op t'stuck van 
de armcn tussehcn den voorscydcn supplianten ter eenrc, cnde den renr-meesteren , 
clerckcn ende andcre administratie hebbcndc in cenighe Godts-huysen van Brussele endc 
van de vryheyt der selver, ter causcn van heure lasten, hinc inâ» ter ander zyden, spruyten 
ende ghebeuren moclne , by advys oock van mynen heerc den eancellier, ende van den 
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luydcn van den raede in Brabant, by rypc deliberatie ende gheconsidcreert des in desen 
te considcrcren was, Godt ter ecrcn tot observantie cnde onderhoudenisse van der voor 
seyder ordonnanrie ghestntueert endc gheordonneert hceft : 

J. 

In den eersten dot de rcnt-mcesters, clereken onde andere die wclcke adrninistratie off 
eenigh bewint hebben ghehadt, oftc alnoeh hebben in den Gheest-huysen, gast-huysen 
ofte andere Godts-huysen binnen der stadt oft vryheyt van Brussele, ende elek van hen in 
synre qualiteyt ende soo verre hem aengacn mochtc, den voorseyden oversten cnde gene 
raelen chariract-mcestcrs , supplianten endc heure successeurs in officie, elck in synen 
ryde gehoorsaem endc ohedient wescn sullen in allen saceken heuren offleien cnde corn 
missien nengaende, naer d'inhoudt der voorsz. ordonnantie. 

li. 

Ende dat de voorseydc rent-meesters, clereken cnde nndere , ende elek van hen ( des 
voorschreven is nnervolghende) lot allcn tyden als sy by den voorseyden over-ehnritaet 
mcesters, oft van hcuren 'twegen versoeht su lien wordcn, schuldieh su lien syn heurcn 
rcgisters van allen den erffvcn , eheynscn , rentcn ende andere goeden den voorseyden 
Godts-huysen toebehoorende ende van den goeden in tyden van heurer adrninistratien den 
armcn ghegheven, ins'gelyeks heure generaele cnde ooek die partieuliere rekeninghcn die 
sy ghehoudcn hebben met allen pcrsoonen van allcn wercken, rcparatien cudc leveringhen, 
met den aequiten daer toc dienende, oock de rcgisters oft anderen bescheet van alleu der 
paehtinghen van den voorsehrcven Godts-huysen goedcn binnen heuren tyde gesehiet, soo 
van de ghe-expireerde paehtinghcn , als van den ghcnen die alnoch duercn, oock elaere 
,declaratic van ailen partyen die welcke sy ende elek van hcn respective in heure rekenin 
ghen voor fou tell gestelt hebben, wie die selve fnutcn by naemen ende toc- nacmen schul 
tligb syn, met bescheet van hourder diligentien om die selve fuuten te ghccryghene, cnde 
van den oorsaccken waerommc sy die selve nict en hehben moghen recouvreren , in 
handen van den voorseydcn over-eharitact-meesters binuen den tyde by hen lieden daer 
toc ghcstelt ende ghepresigeert over te levercn, ende te bringhene om by hen lieden ghe 
visiteert, gheappoinctcert ende ghedaen te wordenc, des sy nuer inhoudt heuren commis 
sien bevinden sullen behoorcnde, waer nuer de voorseyde rcnt-meesters, clercken code 
andere die 't selve acngaen sal , ben vueghen cnùc reguleren sullcn , 't selve op de ver 
heurte by den ghcnen ende van elck van hen enlie t'elker rcyscn sy ran den punten ende 
ariiculen voorseydt, code elckcn van dien in ghcbreck waercn, oft wcsen sullen , 't selve 
van heuren eyghen goeden t'appliceren tot bchocf van den arrnen, te wetcn voor d'eerste 
reyse van drye Carolus guldens, ende daer toc ghepriveert cnde ghedestitueert te syne 
van hcuren offlcien, bewinde ende adrninistraüe, reelyck ende met Iyte, niet teghenstaende 
oppositie oft appellatic. 

m. 
Sonder préjudicie van dien nochtans, endc ofl ecnighc van de voorseyde rent-rneesters, 

clercken oü andere sulcx ais voorseyt is gccondemncert , hen gegraveert ghevoelden, de 
selve die voorseydc pyncn cnde eondemnatie eerst cnde voor al ghefurneerr synde, heure 
onschult binnen derden dage daer naer sullen mogen te kcnncn ghevcn den voorseyden 
eommissnrissen daer toc ghcordonneert, die wclckc partyen sommierlyck ghchoort sonder 
figuere van proccsse ordonneren su lien des by bevinden sullen daer toe te behoorcne , 
waer uaer part yen lune inde haer sullen reguleren. 

18 
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IV. 

Dar die gcnc die de overste charitact-meesters kiesen ende ordonneren sullcn om parti 
culière eharitaet-rnëesters te wescn in eenighcn van den proehie-kercken van Brussel oft 
vryheyt clcr selver inden welcken sy woonden ende proehien soudcn, den selven staet 
aennernen cndc bediencn sullcn, code in 't hedienen van heuren officicn, den tcghen 
woordighe overstc eharitaet-meesters ende heuren naereommcrs in officie gchoorsaem 
ende obcdient wescn in allen sackcn. die welcke den voorscyde over charitaet-meesters 
redelyck bevinden sullcn cnde den armen profytelyk te wesen naer inhoudt der voorsyder 
ordonnantie, 'tselve op de pcne van thicn Carolus guldens cens te verbeuren by elcken 
van de voorsyde particulière charitaet-meesters van heuren eygene goedcu t'elcker ryscn 
sy des onwilligh endc onghchoorsacm wcsen souden ende bevonden worden; bchalvcn 
oft die ghccosen om particulicrc charitact-mecsters te wescn olt sy oft andere wescndc 
particulière oharitact-mecsters respective tcghens de begeerte oft bevelcn van de over 
charitaet-rneesters ontschult pretenderen wildcn, zy cnde jeghelyck van hcn in dier ghe 
valle sullen heure redenen den voorseyden over chariiacr-mcesters moghen terstont te 
kennen gheven, cndc oft sy <lien aengacnde by den overste eharitaet-meesrers ghehoort, 
tot heuren onschult niet gheadmiueert en worden, indien ghevalle sullen sy binncn derden 
dagh oock heure voorseyde rerlcnen den woorseyde commissarissen voorts te kenncn 
rnoghen ghcven, om die ende den over charitaet-meestcrs daer tcghcns ghegoort t'appoin 
teren soo sy bevinden sullen behoorende. 

V. 

Ende indien den voorseyde cornmissarisscn , inden voorsz. particnliere eharitaet 
meesters, rent-meesters, elercken oft andcrc in den Godts-huysen admiuistrcrende notable 
obstinatie oft rcbellicheyt bevonden, in dicn gevalle sullen sy die pcncn in den welckeu 
sulcke rebellicheyt makende ghecondcmneert souden wescn, moghcn verrnecrdercn cnde 
oock in contrarie ghevalle moderercn nacr ghclcgemheydt van der snken, 

VI. 

In desen voorsien dat die overste noch particulière charitaet-meesters hen cghcensinis 
ondcrwinnen en sullcn van den lcgaien die wclcke den arrncn ghemneckt syn oft ghcmaeckt 
sullen wesen, ende daer af die distributie by den testateurs, den cxecuteuren van heurcn 
testarnente oft anderen narnentlijck ghecommiueen is, cnde van alsucken testarnenten oft 
extract van legaten en sullen de voorseydc over charitaet-meesters cgecnc copye behoeven 
te hebben noch bchooren le begheerne, muer sulle de selve over ehnruaet-meesters endc 
heure naer-commers in heuren tyden distributie hcbben van allen Jegaten die welcke den 
armen by testamenten ende anderssints ghedaen syn ende naerrnaels ghednen ende ghe 
Iaten sullen worden, soo verre die testateurs van den voorseydc legaten niemandt spc 
eialijck 101 distributic van hcurcn legaten ghecommiueert en hebben; cndc in den distri! 
buticn Hill alsulken legaien, sullen hen die over-charitaet-meesters rcguleren naer inhoudt 
van den voorsyde testamente oft donatic sonder alterntie, ghehadt 't aduys van den parti 
cu liere charituct-meesters ende momboirs van den voor-seyden gheest-huysen, gasr-huysen 
cndc anderc Godts-huyscn der voorsz, stadt van Brussele ende vryheyt der selver, alles 
nacr-volghcnde ons ghenndighs hecren des kcysers ordonnantic ende edicte, inder prochien 
binnen den welckcn sulcken legatcn oft donatie geschicdt ende gebeurt sullcn wesen : 
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VJI. 

Insgelykx sullen die ovcr-charuaet.mcestcrs distributic hebben by advise als boven van 
allen legnten ende aelmocssenen die welcke by testamente oft andersints den armen ghe 
lnten syn, ofl ghelaten sullen weseu, de wcleke die testateurs oft donateurs den proehianen 
den executeurs van heure tcstamcntc oft donatie , oft heuren erflghenamcn, oft anderen 
hevolen worde den rent-mcestcrs oft, clereken van den Gheest-huysen, gast-huysen oft 
anderen Godts-huyscn binnen Brussel oft der selver vryhydt ghelevert te worden, ende 
van alleu alsulekcn tcstamcnten oft donntien su lien allen prochiaenen, seeretarissen, nota 
rissen, ende anderc hcn onder-windendc testamenton te maken, copye authentique van 
der voorsz. clausulcn den voorscyden over-eharitaet-meestcrs leveren op redelyken salaris 
binnen cender maendt, op de verbeu rte van ses carolus guldens cens, die te bekeeren tot 
behoefl' van den armen ais voore. Ghcdaen in den rade gheordonnecrt in Brabant op den 
eersten dagh der maendt van meerte, in't jaer ons Ileeren duyscnt vyf hondert code 
vierendertigh voor Paesschen my daer by zynde ondertecckent 11. ZYPE. 

2. 

Additie o(te nieuwe ordonnantie op hct stuck van de charitaet ooor de stadt 
Brussel. 

3 januarij i::î38. 

Kvsm.a , by de graticn Godls: roornsch Kcyscr, enz., 
Allen den ghenen die desen onscn jcgenwordigen brief sullen sien saluyt. 

Alsoo by onscr ordonnantie in onscr presentie op den sevensicn dagh van october in 
't jaer van cenenderiigh lcstlcden binncn doser stadt van Brussel gepubliceert, wy onder 
d'andere ghestatuecrt hcbbcn diversche poinctcn cndc artieulen soo tot voordcringc van 
den waerachtighe rniserablc ende arme persoonen, als om provisie endc remédie te srcllcne 
teghen die stercke cnde onnutighe leeg-gangers, die hunnen noodtdroft wel souden konnen 
ghcwinncn ende d'aelmoessen nict en behoeven, endc alsoo de ander des van noode heb 
bonde daer aff def raudcren, ende dat wy den ofûcieren ende wethouderen van den steel en 
ende plaetscn binnen desen onsen lande van herwaerts-over belast hebben soo by heu 
selven uls by hcurcn daertoe ghecornmiuccrde suuderlingc respect te hebben om 't selv c 
ter eerc Godts ende voirderinghe van den armen, nae-volghcnde onser intentie tot gocden 
cffeetc ende observantie le hringene, ende dat dien-nae-volgende binnen deser onser 
voorsz. stadt zekere persooonen ais ehariraet-meesters daer toc ghecommiueert S} 11 

geweest, tusschcn den wclekcn ende den rnomboiren endc anderen officicren van ecnige 
gast-huyscn, Godts-huysen emle Ghccst-huyscn, onde oock den wethouderen ende andere 
officieren binnen doser voorsz , stadt diversche questien ende geschillen ghcresen zyn, 
om waerop te versiene ende te rernedieren cnde ten syne dat onse meyninghc in dese le 
bat aehtervolght ende volbracht worde , 

Soo hebbcn wy ierst die voorz , charitaet-meesters ter eenre, ende die van onser voorsz, 
stadt, Ler andere zyden, in heurcn differenten ghchoirt, enlie die selve oyck ghecommu 
nicceri gheweest hebhcnde den cornmissarissen die lotier affairen van der charitaten doen 
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ghccommittccrt syn gheweest, ende ghehadt d'advys, tot diverschcr stonden, soo van den 
ghcncn die wy daer toc ghcordinecrt hehben ghchadt, ais van die van onsen rade in 
desen onscn lande van Brabant gheordoneerr; 
By deliberatie van onser seer bcmindc suster die coninginne douagiere van llonguerye 

ende Boheme, enz., van onscn wcghen regentc ende gouvernante van desen onsen lande, 
met oock den ridderen Yan onser ordenen, ende den hoofdcn ende luyden von onscn 
raede van State, secrète rade endc flnaneien, neffens haer wesende, onde dien van onsen 
ruedc in Brabant gheordineert, ghestatuccrt, gheordlneert, verclcert ende bevolen, sta 
tucren, ordinere, vcreleren ende bevelcn mils desen. 

I. 

Dat onscn amptman, schepenen, rent-rncesteren, raeds-luyden, momboiren, generaele 
ende particulière eharitact-meesteren ende alle andere officicren ende dienaeren binncn 
deser voorsz. stadt, voor zoo veele ais 't elcken van hen aengaet oft concernercn meg, hen 
sullen in allcn eendrachtigheyt, vricndtsehnp ende goeden mutuelcn verstande ende toi 
eencn cndc gelycken eynde tcnderende, vucgen onde employeren om 't stuck van der 
charitaetc cnde armen voorschrevcn te voorderen ten meesten prof ytc van den selven 
nrmen <lat moghclyck ende docnclyck wcscn sal, d'een den anderen daer inne assiste 
rende, racdt, advys ende bystandt ghcvcnde, onde doende ghelyck zy ende clck van hcn 
schuldigh syn cndc hchoircn te doene sonder yct tel' contraricn te nuenterene oft voorts 
te stellene hymclyck oft opcnbacrlyck, directelyck oft indirectclyck, op de penc van onscr 
indignation, ende daer aff ten exemple van allen andcren ghecorigeert te wordene. 

II. 

Ierst ordincren endc bevelen wy dat die voosz. generalc chnritaet-mcesters sullcn 
heuren boeeken, geschriften, rekcningen, registren, vergaderinge, audientie ende resi 
demie, den affairen van der voorsz. churitaet aengaende, houden binnen den stadt-huyse 
onser voorseyder stadt in eenighe bcquame plaetse daertoc te ordincrene gelyck die andere 
officiers onser voorsz. stadt ghewoonelyck syn te doene. 

m. 
Item, dat die ghifte oft provisie Yan den ~efundccrdc provenen der armen, sal iocbc 

hoorcn, code blyvcn den momboirs derselver cnde den ghenen die welckc die van ouden 
tyden ghehadt endc daer ail' ghedisponeert hebhen, behoudelyck dat dcselve die geven 
ende daer alT versicn sullcn den ghencn die naervolghedc der fundatien oft ordonnantien 
daer uf-wesende daertoc nul ende bcqunern syn, cndc soo verre bevonden worde dat 
alsulcken ghiftc oft provisie waere contrarie der voorsz , fundatie oft ordannantie ghedaen, 
soo salien die gcncrnlc eharitaet-rncesters in dien ghcvallc ende voor die rcyse die glüe 
ende provisie van de voorsz. plaetse ofl provene hebben om daer aff te versiene den 
ghenen die naer inhout der sel ver daer toc ghequalificeert is, ende soo verre dien-aengaende 
questie oft altricatie tusschcn den voorsz. momboiren endc generalen charitaet-mcesteren 
ghebeurde, die sal by onse caneelier ende rade oft by den ghcnen die den voorschreven 
onsc cancelier daer toc ordonneren sal, ghehoort de voorschreven momboiren cnde gene 
rale charitaet-meestcrs sommierlyck ende de voorseyde fondation ghesien heslicht endc 
daer op sonder eenigh proces oft vertrek vereleert ende gheordonneert worden ais sy 
sullen bevindcn hchoorcndc, endc van ghclyckcn sullen de voorsz. momboirs oft de 
ghene die van oudts <lat hebben gheploghen te doene, version, ende ordonneren de rent- 
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meesters oft elereken dei· voorsz. plaetsen enlie Godl:-•huyscn, sonder eenighe ghelofte, 
gratuiteyt, gieüe ofr weldaet voor oft nae daer nf te ncruene oû le hebbene, op de pcnc mu 
den quadruple lot bchoelT van den selven aermcn. cnde lot dien l' ceuwighen daghe allen 
anderen tcn exemple gheprireert te worden suleke ofl ghelycke ghïrtc mecr te moghen 
doene , van wclcke foute ende abuse ile voorsz. generule ehoritaet-meesters sullen ndver 
reren onseu voorsz. enncelier ende raedc Yan Brabant om br hen oft den voorsz. daer tee 
ghccommitteerde daer inne ghednen te wordene ais 't behoircn sal. 

J\'. 

hem, dot niemande, hcr mannen, vrouwen. kindercn groot oft clyne, oudt oft jonck, 
en soi hen moghen voordercn aelrnocsscn le biddene in der stodl oft vryheyt van Brussel, 
by daghe oft by nachte, in kercke, eloosters oft cappellen, noch aen den luyden op dei· 
straeten gncndc, noch voor de lieden huysen, noch daer toc te staene, te sluene oftc 
wachtene, hymelyek oft opcnbaerlyck noch andersints, in wat manieren <lat hct wcscn 
mochtc, dan nllcenlyek die ghene die daer toc oirlof cnde teeekenen sullen hebben van 
den voorsz. genernlen ehariuret-mcestercn. weleke arme ende andercn eghcenc sullen 
voor de liedcn deure om aelmoessen moghcn hidden Yan den elff uren in der noene tot 
twee ueren naer der nocnc onde nict langer noch andcrsints, op de penc Y,HI die con 
trarie dede, voor d'cerste ryse, gernngen te syn eude ghehouden te worden te water enlie 
te broodc, endc voor die iweede rysc, var scherper correctlc, ter ordonnnntic cnde dis 
eretie van den sclven generaelcn charitaet-meestcrs, hier of gcexcipieert die religieuse 
mendicanten, de orme ghevanghen, de Iuzarusschen oft melaetsche, weleke voorsz. reli 
gieurse mendieanten, arme gcvongenen,, lnzarusschen ende clcke vanhcn sullcn hinnen 
deser onscr voorsyde stadt openbnerlyek mogen bnldcn, de aelmoessen hebbcn, halen 
ende ontfanghen, gclyck zy vnn ouden tydcn hcbben geptoghcn ende mogen doen, met 
noehtuns, acngnende de voorsz, lazarussehe, sulckcn decluratic dat sy syn woonendc ter 
plaetse daer van heuren voorsaten, Yan alle ouden tyden de almoessene binncn dezer 
voorsz. stadt gheploghen hebben te halenc ende te moghen halen, ende dat sy die alleene 
hidd en ende halen su lien op de daghen, plactscn ende tydc ais sy der auyt hcbben gheplo 
ghen te doene code moghen docn, cnde anderssints niet, wclcke voorsz. lazarussehc die 
de aelmocssen ois voorcn binnen deser voorseyder stadt sullcn moghcn bidden code 
halen, sullcn moeten hebbcn ende dragen ilie hoycn meuen wittcn linten oft coirdcn, 
handtschoencn, rnantels, schotelen ende andere teekenen van oudts ghcordonneert ende 
ais behoort, sonder dat sy heur water su lien rnoghen maken onder 't volck, in de beken oft 
ter plaetsen daer de andere lieden gerneynelyek hantcren ofl heur water rnaken, rnaer soo 
verre de voorsz. lnzarusschen des behoeven, sullen dat rnoeten maken ter plaetsen daer 
ghemcynelyck anders nyemandt syn water rnaeckt oft en hanteert, ende insghelyckx en 
'sullcn sy met hunne 'bloote handen nict moghen raken oft ghenaken eenige coorden oft 
andere hanckxscelen ghemaeckt om de bcllcn te trcckene, noch oick clepels oft clinckcu 
·orr icts anders d'welck de andere lieden trcckcn oft handclen, ende dat al op de pcnc van 
gecorrigecrt te wordenc ter ordonnantie cnde diseretie ais voore. 

V. 

Omme noehtans den ghencn die binnen deser stadt van Brussele code heurder vryheyt 
woonen, ende over jaer ende dach ghewoont hebben, wcscndc gesondt ende heurder le<leu 
machtigh, ende nochtans ghcen ambacht en konnen, te versiene, soo ordonneren eude 
suuucren wy, dat de voorseydc d mritacl-mccstcrs alsulckcn armen su lien tot cenighen 
werekcn dlrigeren, hulpcu cndc hcn die toevucghen, dncr <leur sy den cost code heuren 
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nootdorft moghen erule konncn ghewinnen, ende de selve arme bedwinghen hen .dacr toc 
te vucghene, die t'aenveerden cndc te doene soo de voorschreven generaele eharhaet 
meesters dat sullen bcvinden behooronde, die welckc den selven urrnen sullen bevelen 
heuren loou cnde winninghc t'huys te brenghene cndc te employerene lot onderhoudt vau 
heu ende heuren huysghesin, op de pene, by ghebreke van <lien, ghccorrlgeert te worden 
by den voorsehreven gcneraelen eharimet-mecsters, het sy by ghevanekenisse te water 
ende te broode, by suspensic ende sehorsinghe, oft oiek soo verre de saeeke dal heysschte, 
hy privntie van lie aelmocssen voor eenen sekeren ty1Îl, ter discrctie mu den voorsehreven 
generaelen charitaet-meesteren. 

VI. 

DaL cgheenc uytlandighe oft vremde persoonen en sullcn om aelrnoesseu mogheu 
biddeu binnen der voorseyder stadt van Brussele oft heurder vryheyt, op de pene ende 
corrcctie ois vooren, behalven sehaemele persoonen in pelgrimngie gncnde, oft anders 
passcrende heuren wcgh, die welcke sullen om hunncn noodtdorft moghen bidden, ende 
daer toc in cenighe van de gast-huysen vandcr voorseyder stadt van Brussele eencn nacht 
logeren, sonder meer, op de pcnc ais voore, ren zy ùy cxpresscn consente van de voor 
sehreven gcnracle ehnritact-meesters, <lie welcke uyt wcuighe redene, ende anderssints 
nier, hcn sullcn moghcn aceorderen ccnighen voordcren endc sulckenen cortcn tydt ais 
den noodt dnt heysschen sal, code indien de meestcrcn oft meestersscn van den voorsz. 
gast-huysen bcvondcn oft dut ben twyffelde dat sulckc persoonen die, onde 't dexel van 
van .armocdc oft pelgrimagie oft andere dcughdclyckc wereken, in heuren Godts-huyscn 
qunrnen logeren, daer toc niet gequalifleert en syn, soo sullcn die voorseyde meesters o.te 
meesterssen schuldigh syn heure suspicie van stonden acn over te drnghene ende te 
kennen te, gcn:ne den voorsz. generaclcn charituet-meestcrs, cndc ist daf die selve gene 
racle eharitaet-meesters bevinden dat sulckc suspecte persoonen niet en syn sulckc dat sy 
onder dese tollerantie behoorcn hegrepcn te sync, soo sullen die selve gcneraele charitaet 
mccsters de selve doen apprehcnderen by den dienaers die daer toc gheordonneert sullen 
wordcn, ende die gcapprcheudeerde pcrsooncn corrigeren ais voore, ende soo verre 
voordcr corrcctie daer toc bchoefde, soo sullen sy die doen corrigeren ofte versueeken 
ghecorrigcnrt te wordene by den genen die dat binnen onser voorseyder stadt tocbehoort, 
Emie sullen die voorsz , gencrnclc eharhaet-meestcrs van gelyckcn doen, soo wanneer rot 
hourder kennisse komcn sal dat yernandt contrarie deser ordonnantie de aelmoessen 
binncn deser stadt oft heurder vryhcydt ghchcyscht hadde, al en waer hen generaele 
charitaet-mcesters dat by den voorsz. meestcrs ofte meesterssen van den gast-huysen 
niet aengehroeht geweest , endc oft cenige meester oft meestersse van eenigen gast 
hu yse oft eenighen herbcrgicr oft andere ingesetene van Brussele hem voordcrdc eenighe 
pcrsoonen die aclmoessen begeeren oft pelgrims, mans, vrouwen oft kinderen, passe 
rende heuren wegh oft anderssints, meer dan eenen nacht te logheren, de selve sullcn 
t'eleken dat 't selve gesehicden sa), verbeuren dry Carolus gukleneu, den eenen ten pro 
Iyte van den aenbrengher, d'ander dcrdc deel tor profyte van den officier die d'exeeutie 
doen sal, ende 't derde deel Lol behoelî vander aclmoesscn varuler eharitaete, weleke 
derde deel sal ontfangen worden by den voorsz. generacle charitaet-meesters cndè by hen 
ghedisiribueen ais ande~·c penningen van der charitaeten. 

VII. 

Dat egheene arme luyrlen van buytcn en sullen mogen kornen binnen der voorseydcr 
stadt oft vryheydt om aldaer te wooncn oft te residercne, op de pene als voore, ten waerc 
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Liat sy fortune van oorloghe, inundntie, brande oft audere weulgc code kennelyeke ineon 
veuicntcn tot nrrnoede gccornen waren, ende dat sy den voorsz. generaelen eherüaet-mees 
ters duer aff behoorlyckcn dcden hlycken cnde by de selve ourfanghen cmle gheadrniueert 
worden om binnen der voorseyder siadt van Brussel te moghen rcsidercn, in weleken 
ghevalle ende anders niet men suleken persoonen, hebbcnde daer aff ceniflcatie one 
bescheede van den voorsz. gencraele charitaet-meesteren, sol mogheu logeren, huysen olt 
knrneren verhueren, behoudclyck nocluans, dat sy aengaende de aelmoessen lien sullen 
moeten reguleren nae-volghende dcse onse ordonnantie , ende ais van den armon mu 
buyten wescnde, jegenwoordelyek in desc voorseyde onsc stadt cnde ioder selver een jaer 
lanek voor date van desen geresideert hebbcnde, die sullen duer moghen blyven in sulckcn 
sraet ois sy syn, ende paert ende decl hebhen in de voorseyde aclmoessenen die aldaer 
gedistribuccrt sullen worden, mils hcn in al naervolgbcnde dcse ouse ordonnantie rcg11- 
lerende. 

VIH. 

Dat cen ieghelyck syn kinderen oû huysghesin groot oft klyue verbiedcn ende wachtcn 
sal te gacnc rabauwen, mendieercn oft om nclmocsscnc te biddene tegens dcsc ordonnan 
tic, op de pcnc ais voore, endc lot dieu sullen die voorsz. kindcren ter saken van dico met 
roeden gccorrigeert worden ter discrctie emle arbiiragie von den voorsz. gcneraelen cha 
rltact-meesters by den school-meesters toi behoeff von den voorsz , armcn gestelt .oft le 
stellene. 

JX. 

Endc orn die ovcrtredcrs van descr onlonnantic ende verbodeu te ,apprchcndcrcnc, 
sullcn by den arnp-mon ende wethouders mcttcn voorsz , generaelen charitnct-meestercn 
deser voorseyder stadt ecrst gecommuniceert hcbbcndc om daer toc nulle ende hequarnc 
persooncn te vindene, gheordounccrt cnde ghedeputeert wordenc ecn oft twee dicnaeren, 
oft soo vcelc mccr Dis 't behoeven sal, die wclckc sullcn in handen van onsen voorscyden 
ampt-man oft lieutenant in prcscntie van den voorsz. wethoudcren cndc gcneraele chari 
tact-mceslers den behoorlyeken ecdt docn ons gocdt ende ghctrouwe , onscn voorsz , 
nmpt-man wethouderen ende gcneraclc charitaet-mccstcrs ghehoorsaem te sync, desc 
onse ordonnontie soo veele alst hen aengaet in allcn te onderhoudenc, sonder dacr teghen 
eenighsints te doene oft te komene ; ende den voorsz. generaelen eharitaet-meesmrs te 
adverterene al t'ghene dat sy weten, bevindcn oft vcrmocden sullen by iemanden ter con 
trarien ghedaen oft ghcaltcnteert te sync, endc dat &y genernelyck hen in alles wel ghetrou 
wclyek ende neerstelyck tot prolîyte ende voorderinghc van den gcmeyucn aermeu naer 
volghende deser onser ordonnantie draghen , employeren en in alles doen sullen, ais 
goede ghctrouwe dienaers schuldigh syn te doene. 

X, 

Ende om de versiene dat die goedcn van den Gheest-huyzen , gast-huyzen, ende andere 
plaetsen , oft huyscn daer die aerrnen onderhouden worden, oft daer hcn distributie 
gedaen wordt binnen dcser onser voorsz. stadt oft vryheydt der selver ghelegen, behoor 
lyck geregeert ernle ooek gcdistribueert souden wonlcn ~ soo willcn ende ordiucren wy , 
dat de gocdcn van elcken Gheest-huyzen, gast-huysen, oû andere plactsen voorsz. sullen 
by den momboirs , rent-rneesters oft clercken der selver gheregeert ende ghcadministrcert 
worden, ende sal elck syncomptoir daer aff houdcn ter plaetsen daerrnen dat tot nu toc 
gehouden heeft , ende die brieven , boeckcn , registren , rekeningen, manualen, pacht 
brievcn oft bcstadingen van wercken cnde alle andere geschriften bewaert daerrnen die 
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tot nu toe ghehouden en de bewaert hecft , daer toc die voorsz: gencracle chnritnet-mees 
ters sullen moghen ncces cnde toeganck hebben , ende die besien ende visiteren soo 
wanneer ben des van noode behoeffelyck oft oirboirlycken duneken sal , wclcken nen 
gaende sullen die voorsz , ruomboirs , rcnt-mcesters oft clcrcken schuldigh ~yn heu 
ghercetsehap te doene ende die voorsz. visie cndc inspcetie te laten hehben altyd ais die 
voorsz, generaele chsritaet-meesters beghcven sullen, sonder eenigh beteth ort merckelyck 
versterek, ende indien die voorsz, genernele ehuritaet-meesters wcygeringe oft diflieulteyt 
daer inne bevinden , 't selve su lien sy den ghcdcputccrden lot den affaircn vander chari 
tuete by onsen voorseydcn rade gheordineert oft te ordineren te kennen ghevcn, die voor 
hen ontbiedcn su lien die ghene die de voorsz. weygeringe oft rlifficultcyt maken , om de 
selve ende die voorsz. generaele charitact-rneesters somrnierlyek ghehoort t'appoincterene 
ais naer recht behooren sal , sonder eenighe figure van processe oft rechtvoorderinge te 
onderhoudene. 

XI. 

Welcken voorsz, momboiren, rent-rneesteren cnde clercken sullen elk in 't syne eerst 
cnde boven al voldoen endc betnlen allen die fundntien daer medc die Ghcest-huysen , 
~nst-huyscn oft plaetscn van hourder administrutien oft de gocdcn der selver gliclnst syn, 
ende lot ilien oock aile de aelmoesseucn die gelaten syn sekere plaetscn , collégien. rnoeg 
schappen, bruedcrschnppen, gulclcn, arnbachtcn, dorpcn oft nndcre gcselschappcn oft oick 
parriculicre persoonen oft anderc die daer toc mener Iundatie , testmuente, ordonnantie 
oft ander wettigh bescheet daer afî wcscnde namcntlyek ghenocmpt, verclaert code ghericht 
zyn , cnde acngaende die voordere distributie dierncn in de voorseyde Ghecst huysen , 
gast-huysen , oft andcre pluctsen met dughen , wekcn of! rnncnden hecft ghcploghen te 
ghevcne den gcncn die de looten dacr toc ghconlinccrl haddcn, enlie welckcn acngncnde 
om srkcre rcdcncn ons duer toe movcrcnde wy die manière soo-men dat ghedacn endc 
ghcuserrt heeft • hcbben ghcaholeert, ghcrevocccrt enrlc te nicte ~hedacn, abolcren , 
revocercn endc doen le nicte midts desen , cnde des nochians niet te min soo willcn ende 
ordineren wy tlnt in elcke prochie binncn dese onsc voorscyilc siadt oft vryheyt der sel ver 
s:,I hy den voorsehreven momboirs , rcnt-mccsters cnde clercken, by ndvysc van 1le11 
voorsz. generaelen charitaet-mecstcrs ende ter presenticn van den pnrticulieren charitnet 
meestcrs van dier prochicn den nrmen ondcrsaren van der selver prochie ghegheven 
ende gedistribuert wonlen soo veele als-rncn in de selve prochic heeft hier voorrnacls 
gheplogcn te ghevene en le distribuerenc, oft oick meer, soo verre die armerî van der 
selver prochien ctat behocven, te wetcne clcken van den arrnen der selver proehien naer 
dat synen staet, noodt ende aerrnocde dat heyscht, ooghe hebhende op synen last, op sync 
qualiteyt, dispositie, cnde aile andere saecken ende rcdcnen die daer toc dienen moghen; 
wclcke persoonen , distributie , portic onde tydt sy su lien continuercn ofl veranderen, 
meerdcreu ofl minderen by advise als voore, soo dickwylen als den noodt oft-redenen dat 
hcysschen cnùe behoeven sal ; ende dit al naer advenant ende van soo vele ais die goeden 
van sulcke Geest-huysen , gast-huysen , oft andere plaetsen daer men ghewoonlyck is 
sulcke distributie ende alernoessen uyt le ghevene , gevuegelyeken sullen komen verdra 
ghen, code sal by pcn rcnt-rneestere , oft te elcrck t'eleken liner off registre met goeder 
declaratie ghehouden wordcn, onde su lien de voorsz. momboirs, proviseurs oft regeerders 
nlle maenden ten rninsten eens sonder des in ghebrcke te sync vergaederen, raedt cnde 
advys houden in ieghcnwordigheyt van den voorschreven generaelen en partieulieren 
eharitaei-meesters ais voore , van 't ghenc dar.dien-aengaende sal behoeven te ghesehie 
dcne , ende alsdan ordonneren ende besorghen dot 't ghene dat daer alsoo gcordorrneert 
ènde gesloten sal wordcn, dut 't selve sonder veranderinghe ten eflcete' ende exeeurie 
ghestelt, volbracht ende aehtervoleht worde. 
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XII. 

Ende nengacnde den gocdcn die dner en hoven in ccnigh Gheest-huys oft undere plaetse 
daermen ghewoonelyck is openbare aelmoessenen uyt te ghevene enlie te distribuerne 
sullcn hevondcn wordcn te overeo ende reflerenc boven nae onde ais 't ghene des voorsz . 
is gedaen enrle ghefurnecrt sa! syn , oft oyck aengnende d'innekornen van den goeden 
dicmen bevinden sol gheordinecrt re syne om den arrnen gencraelyck ghegheven le 
wordene, sonder te segghen, sulcken nrrnen oü den arrnen van dier prochien , oft sonder 
dnt gheordineert f;.y dat die souden ghedistribucert worden by den momboirs, proviseu r! 
oû regecrders, van sulcke oft suleke proehie oft plaetse, <Iocr aff sullcn die voocsz. morn 
boirs gheven cudc lcvcren in hunden van tien voorseyden generaelen charitaet-rncesters 
t'ghenc tint kornen ende hlyvcn sal van sulcke goeden ghelaten tot der generaeldcr distri 
butie van den annen ais more, ende oyck 't ghcne dat ais voore van den voorsz, amleren 
goeden resteren ende overe sal , om t'selve by den voorsz, gcneraele charitaet-meesters 
der gcnl'raliteyt van den aermen binnen der voorscyder gchceldcr stadt en heure 
vryheyt ghedistribucert te wordene alsoo nuer onser ordonnantic <lat bchooren sal, 

XIII. 

Soo verre die voorsz. generaele cheriract-mcesters by den Iundatien , rcgistrcn, reke 
ninghcn, mnnualcn, pncht-boeeken , wccck-boccken , oft andere ghcschriften van den 
voorsz. Godshuysen , oft oock andcrssints bcvindcn dat ccnighc clcrekcn, rent-mecstcrs 
oft andcre adruinistratic hebbcmle van de gocdcn van <lcn sclven Godts-huysen, de selve 
niet wcl enlie ghctrouwelyck 101 'proffytc von den aermen en ndrninistreerden, alsoo sy 
-.an Gollts code reehts-wcghcn schuldigh syn van doene, ende dat sy orn huer-selfs prolfyt 
oft anders onbchoorlyck cmlc wetcns die (lods-huysen mcrckclyek beschadigen cnrle den 
arrnen interessercn , t' selve sullcn die selve gmcrecle chnriraer-mccsrcrs te kenncn 
ghevcn den voorsz. ghedeputecrdc van den voorsz , onsen rade, de welkc sullcn voor hcn 
ontbicdcn de ghenc die alsulcken faute sullen ghedncn cnde ghecomruiuccrt hebben, cmlc 
<le selve onde den voorsz. gcncraelc charitact-mccsters verbalyck ende volcornrnelyck 
hooren om le ordonncrcn soo aengaende die resiiunie van der beschadigheyt , als om 
te verhuedene voirder beschndigheyt oft interest alsoo sy sullen bcvindcn behoorende , 
alwaer 't oock by suspeusie oft dcstitutie van heurdcr officicn dicnsten oft administration 
soo verre de saecke het heyscht. 

XIV. 

Endc aengaende rie Godts-huyscn cndc gast-huyscn daer men niet ghewoonlyek en is 
by loode ort anderssints eenighe gcmeyne distribution te docne, ais te wetene die ghefun 
deert syn orn sekere onde mans, oft vrouwcn te ondcrhoudene , oft om die aerrne siecke 
menschen te logercne oft te onderhoudene, oft om aerme pelgrims passanten le logcrene, 
die ende heure gocden sullcn ghcregeert ende ghcadrninistreert worden by momboirs, 
proviseurs, elcrcken, rcnt-meesteren cnde dienaers ghclyck die Iundatien dat inhouden, 
cnde men rot nu toc ghcploghcn hecft <lat te doene : des nicuernin soo su lien die voorsz , 
gcneraelc charuaet-rncesters soo verre zy weten of wcuigh vermoeden cndc suspicie 
hebben dat eenigh abuys contrarie der fundaticn oft tcn aehterdeele van den selvcn 
acrmen ghebcure, dat acnbreughcn, ende rot dicn syne visie ende inspcctie hebbcn om 
daer op version onde ghererncdieert te wordene in alder vueghen cnde maniercn als't 
voore geseyi is. 

20 



( 78 ) 

XV. 

Datrnen in aile prochie-kereken Yan Brussele en de binnen der vryheyl der sel ver 
ghcleghcn sal stellen kisten oft bloekcn. daer inne die goede luyden heure secrctc ael 
mocssene sullen willen legghen of1 gheven . die weleke elck sullen gheslotcn wescn met 
rlryc diversche sleutels sterck ende version syndd reghen den haeck , van den weleken 
elcken prochiacn ende de cucrc actuelyek bedienendc sal in .• syn prochie hcbhcn tien 
cenen, onsc wethouderen van deser onser stadt oft heure daer toc ghedcputeerde den 
nnderen , ende die voorsz. gcncracle chnritact-mecsters den derden , die welcke 't 
sarnentlyek cndc niet d'een sonder d'andcr sullen die voorseyde kisren oft blocken 
openen, visiteren ende aelmoesscn daer inne wcsende den voorsz. gcncraclcn charitaet 
meesters Ieveren soo dikwyle aise heu gocdt-duneken onde behoeffven sal , ende tcn 
minsten t' elckcr rnaendt cens, ende van 't ghene dot in de voorsz. kistcn of bloeken 
ghcvonden ende dner ujt-ghcnomen sal wordcn, sal ghchouden worden ghemyn registre 
met behoirlyckc déclaratie van den sommcn code tyde, 

X\71. 

Ende alsoo den voorsz. gcneraclcn charitact-rneesters niet moghelyck en is in heure pcr 
soonen oft _hy hen selven alleene in olle de voorsz. proehicn der voorscyder stndt ende 
der vryheyt der selver de aelmoesscn voor den armcn te biddene , emmers soo dickwylcn 
ais 't wel van noodc is , soo su lien sy in clckc prochie aen cen , twee, oft mcer goedc 
mannen van eeren moghen minnelyck versueeken ende de selve bewilligen dut sy ter 
eeren Godts, welvaert cndc voirderinghc van den acrmcn ende by aile andere middclen 
van remonstranticn hen rnoghelyck syndc den last daer af acnvccrden willen voor den 
tydt van een oft twce jaercn, die wclckc cens oft twee malen ter wckcn oft soo dickwylcn 
als van noodc wcseu snl , sullen voor den aerrnen in der kerckc binncn deser onscr stadt 
ende der vryheyt der selver ommc-gacn, cnde dacr toc soo dickwylen alst van noodc syn 
sai voor der gocder luydcn huysen van der prochien ; endc in dicn de goede rnannen by 
den voorscyden gcneraclcn charitaet-mecstcrs daer toc vcrsocht , hen dacr alT cxcuseren 
oft daer toe niet verstaen en willen, soo sullen die selve gcnernelc ehnritaet-meestcrs 
dat den wethoudcren onscr voorseydcr stadt te kcnncn ghevcn om die by hcn daer toc 
ondcrwesen cnde ingevallc van cghcenc suffieiente cxcusatie oft onschult dacrtoc by ooscn 
amptrnan rcelyck bedwongeu te wordcnc, oft emmcrs soo Yerre den voorscyden onscr 
wethouderen redelyck cndc tcn mccrdercn voordecle Yan den arrnen dunckt ander goede 
hequame persooncn by hcn daer toc ghcnoemt te wordene, soo sullcn sy in <lien ghevalle 
die daer toe moghen nocrnen endc ordonncrcn, de wclckc die hy onsc voorseyde wethou 
deren daer toc uyierlyck vcrsocht , vermant cndc geordonnecrt sullen worden , willen 
wy daer toc reelyck hy onscn amptman bedwongen hebben den last daer aff t'aenvcer 
dene , bchoudelyck dat nier en syn pcrsooncn die daghelyekx heur ambacht doen en<le 
den welckcn van noode is alsoo heur broodt daer mede te rnocten winncn, noch oock 
eenighe offieieren die deur den dieust van hourder officicn daer aff gcexcusccrt syn code 
behooren te syne, soo verre alsulcke persoonen versuecken ende bcgheeren daer nff 
ghcexcuseert te syne. 

XVII. 

Welcke voorschrevc particuliere charitaet-meesters sullen schuldigh syn in handen van 
onsen voorseyden amptman oft lieutenant beboirlycken cet.Il te doene, ons goedt ende 
ghetrouwe te sync, dese onse ordonnantic in alle <lat hcn aengaet te onderhoudene , die 
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saken vau den aermen nae heur vermogen le voorderen, den staet van eleken ar111e11 <leu 
gencraelen charitaet-mcestcrs wel onde ghetrouwelyck aen te brenghcne, sonder faveur oft 
affgunste de distributie hen by den genereelen charitnet-mcesters ghcorùincerl ghetrou 
welyck te ghevenc cotie te doene, ende in al te doeue dat goede gheirouwc partieuliere 
eharitaet-meesters schuldigh syn ende behoiren te doene. 

xvm. 
Voorts soo sullen die voorschreve gencraele chantnet-rneesrers !l'n eynde van der 

maendt alle de prochiaenen van der prochien der voorseyder stadt ende vryhyt der selve!' 
adverteren oft clic aermen in den voorleden tyt oft mueudt redelyck version zyn ghcwecst 
oft niet, op dat die selve prochiaenen naer glieleghcnthyt der sueckcn doende tic ghcbo 
den, de armen rceomrunntleren soo sy in huere conscientie cnde nue heur besten , nae 
den eyseh van den noode, sullen bcvinden behoorende. 

XJX. 

Die voorsehreve gcncraele charitact-mcestcrs su lien altyt ten eynde van drye maenden 
cen particulierc endc ten cynde van den jare cen genernelc rekcninghc doen van nllcn 
heurcn administraticn soo in den ontfonck ais in den uyrghcvcn. enlie ,lat \'OOr den gede 
putccrdcn van den voorsoyden eancellicr cnde rade specialyek t' clckcn jan- duer toc le 
comrniuercn, voor de wethoudcrcu der voorseydcr stadi, voor die prochiacns van den 
voorsz , prochicn, voor die ruomboirs endc rcgccnlcrs der voorsz. Ghrc:.t-huyscn, gast 
huyscn endc andere plactscn voorschreven oû hcurrn duer toc ghcco111millccnlc. ende 
voor den voorschreven particulière charitnct-mccstcrs die wclckc daer toc su lien gheroepen 
endc ontbodcn worden , ende lot dien generalyck allen cnde ccn jcghclyck de gcnc die 
daer sullen willcn koinen cnde prcscnt syn. 

XX. 

Voorts soo ordonneren wy dat nlsoo nu [eghenwoordelyck vaceert de plnetsc van ecnen 
van den vierc gcneraclc charitaci-mecstcrs , te wetcne ecn van den gbesluclue , dat ecn 
ander van den geslnchtcn in clic plaetse sal ghesiclt ende ghesurrogeert worden, cude dnt 
tcn naesten jure beghinnende te kers-missc anno 1 ;;;rn ecn ander van de voorsz , gcneraele 
charitaet-rneesters wescndc van de na tien, sal ghcdcponecrt cndc ccn ander van der 
natien in syn plnetse ghcstclt cnde ghcsurrogecrt wordcn. Van ghclycken sal le kcrsse 
misse anno 40 ecn ander van den gcslnchten in plaetsc van den twecden van de geslnchten 
nu dienende gheslell worden, ende insghelyekx sa! iernandt van der natien ghestelt worden 
te kerssmissc anno 1;541 in plaetsc van den dcrden twecden van der naticn nu tcghen 
woordclyek dienendc, ende alsoo a He jaren voorts, soo dar clck Yan den gcneralen chari 
taet-rneesters dienen sal vicr jaeren lanck , cnde lot cender rysen niet langhcr oft rueer, 
hchalvcn dat hy, vier jaren gcabsolvccrl gewcest zynde, sal nae dcxpiratie van den selven 
vier jaren nae syne voorgacnde absolu tic daer toc wedcrommc voor andere vier roe-com 
mendc jaren cnde inder manieren voorsz. moghen ghcnocmt enrle ontfanghen worden , 
ende oru t' elckcr reysc tcversiene van eencn toc-commende generaelen charitaet-meesterc 
nut ende bequame, soo su lien die dryc gencrnele charitaet-meesters die blyvcn diencn op 
den eersten dagh van deccmher den wet-houderen onser voorseyrler stadt noemen 'twee 
notable rechtveerdighe, goede endc andcrssints ghcqualificccrdc persoonen, om in plaetse 
van den aff-gaenden generaclen charitact-meestere ende van ghclykc qualiteyt wcsende 
daer toc gheordonneert te syn, de weleke sy ten selven iyde onsen voorsz. wet-houderen 
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prcscntcrcn sullen, om by heu den eenen van den voorsz. twee generael chal'itaet-rncesle1· 
geordonnecrt ende gelnstituccrt te wordene. 

xxr. 
W elcken voorschrevcn generaelcn eharitnet-meester sal schuldigh syn in handen Yan 

onsen voorschrevcn arnptman, oft den lieutenant, endc in prcsentien van den voorschreven 
wet-houderen ende den voorschreven andcren generaelen eharitaet-meestercn, den behoor 
lycken eedt te doene, ons goedt cnde getrouwe te syne, dese onso ordonnnntie in aile te 
onderhoudene, sonder daer tcghen te doene oft te cornene, oû by yernande anders soo 
verre ais in hcn is te laten doen oft kornene direetclyek oft indirectelyek, t' prouffyt van 
den gemeyncn arrnen te voorderen, de selve nac den heyseh van heurcn nootlt ende 't ver 
moghen van den inkomen der voorseyden charitaete te trnctercn sonder eeuigh Iaveur, 
gunst oft af-gunst, encle in alles te doene dat goede generaele charitact-meesters schuldigh 
syn te doene. 

XXII. 

Dat aile die momboiren, rent-rneesteren, clercken, oft andere wie dat die syn, adrni 
nistratie ende hnndelinghe hcbbende van eenighcn ontfnnck van penninghen oft goeden 
van cenighen van den voorseyden Godts-huysen, aile heure uyterstc diligentie cndc neers 
tigheyt sullcn doen, te innen, rccouvreren, ende le doen bctalen de renten, chynsen, prouf 
f yten ende aile d'innckomcn den voorsehreven Godts-huysen toebeboorendc, cnùc de gcnc 
die de rckcninghc doen moetcn, su lien sehuldigh syn <le selve heure rckeninghe daer van 
te doene binnen de eerstc neghcn rnaenden naer d'expiratie van elckcn jare daer van sy 
rekeninghe docn, ende sy en sullen by egheene fauten, resten oft achtcrstellen moghcn 
rekenen, noch daer mcdc ghesracn, op de pcue van radiatie lot heuren lastc, ende die by 
hen von stonden aen op te lcggene ende te bctnelenc, cnde by ghc~rcke van die op heure 
eygene goeden met hccrlyckc exceutic te verhalene, ende tlit al ter discretie ende ordon 
nantie van den voorsz , auditeurs van der voorscyder rekeninghe, ende lot mecrder verse 
kerheyt ende ondcrhoudcnc van dcsen, soo willen endc ordonncren wy dut egheenc rent 
mecsteren, clercken oft andcre handelinghe, adrninistratie, oft ontfanck van geldc oft 
innekomen der voorseyder Godts-huyscn hcbbcnde en sullen touen dicnst oft admiuistratic 
voorsz. ontfanghen oft gcadrniueert wordcn tcn sy <lat sy eerst ende voor al goede .suffl 
cieute ende bchoorlycke cautie ende sekerheyt deser onser voorseyder stadt subjcct endc 
bedwanckbacr wescndc gcstelt sullen hebben, van jaerlyckx bchoorlycke endc dcughde 
lycke rckcninghe, bewys endc reliqua by slote van rekcninghe te docne van heuren bewindc 
ende udministratie nae uytwysen dcser onser voorseyder ordonnantic, op de pene van aile 
schaden endc intercsten die hy ghebrcke van der voorscyder cauiic ghebeuren oü cornrnen 
mochten, te verhalene hy hccrlycke executie op de gene wie die waren die eenighe van 
snlcken officicn in den voorsz. Godts-huysen sonder de voorsz. eautie oft versekerheyt 
gccommiueert oft oyek gheadrniueert hadden, 

xxm. 
Daimen voortaen cgeene nieewe wercken, oft oock reparauen van ouden wercken, noch 

oyck. pachtingcn oft andere contractcn van groote oft merckclycke importantie van den 
goeden der voorsz. Geest-huysen, gast-buyscn oft Godts-huyscn, te wetene ais de paeh 
iinge oft contracten excedcren dry rnuddcn corens oft sessc riusguldenen s'jners, docn 
maeeken noch passercn en sal, dan by den momboirs van elcker plaetsen, die voorsz. 
generaele eharitaet-meestcrs goeds-tyts daer toe geroepen, om by ben oft eenighen van hen 
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dacr présent te sync, en dnt <le voorsz. pnchtinghen oft uytgcvinghen gheheuren sullen by 
voorgaende ende behoirlyekc kcrck-geboden, endc dut die pachtere oft nemere sal moctcn 
behoorlycke cnde suffisante berge stellcn die hem cnde syne goede verbindcn sal als prin 
eipael, cnde op heerlyeke executlc, dat hy de goede by hem te pnchte ghcnomen wcl ende 
behoorlyck ten proffyte van den arrnen labeuren, cnde niet vcrbaelmonden en sui, dut hy 
alle jure ten tyde van syne pachtinghe gesiolt, oft emmers binnen sesse wcken daer nue 
geheel ende volcomcn levcringhe endc betalinge rloeu sal, cnde voorts in al hem reguleren 
ais ecn · gocde gctrouwe onde rechtveerdigh paeincr sehuldigh is te doene, wclckc voor 
seyde horgh-tocht in die rekeninghe die daer af ghehoudcn sal worùen, sal moeten ghe 
narreert staen by wyen van den voorschreven momboircn oft gcncrucleü charitaet-mees 
ters, cnde voor wat justicie, seeretaris oft elerek t' selve is ghedaen cnde gepasscertgeweest, 
ende sal op d'eynde van der voorseyder rckeninghe ghetceckcnt ende verclaert worden hy 
wyen dat dit is ghehoort, gheappostillecrt, geslotcn ende gcpasseert geweest. 

XXIV. 

Aengaende den pachtingen oft eontraeten die niet en kommen tottcn voorsz , dry mud 
den rogghen oft sesse rinsguldcncn s'[aers, die su lien gliedacn wonlen by den mornboirs 
endc rent-meesters allecn elck van den plactsen daer sy gecommiuccrt syn oft diencn. 

XXV. 

Aengaenclc den verdingen van den graene, vercoopcn van houwe oû hou te, cnde arulere 
diergelyeke dingen, sullcn die voorschrevcn momhoirs ende proviseurs meucn clerck dat 
mogen doen lot drye mudden oft sesse rins-guldcncn cens, bchoudelyck dut den débiteur 
nier mcer sehuldigh en zy ton tyde van den voorseyden verdingcnen, endc sullen de voorsz. 
rent-rneesters oft clerckcn sehuldigh syn in heure rekcninghe te stellene den dagh ende den 
prys van den verdingene cnde de nu men van den mornboiren die daer présent syn gcwecst, 
ende ais t' voorsz. verdinghen soude exccdcren de voorsz. drye mudden roggen oft sesse 
rins-guldenen cens, sullen die voorsz. momboirs daer toc ende byroepcn de voorsehreve 
generaele charitaet-meescers oü iernanden van heu, 

XXVI. 

Die voorsz. rent-meesteren, clercken oft andere adrninistratic van den ontfangene ende 
uyt-gcven voorsz. hebbende, sullen schuldigh syn, een macndt voor den dagh dat sy 
behooren heure jaer-rekeninghe te docn, de selve rekeninge den momboirs ende gcneraele 
charitaet-meesters te leveren, te wetene den voorsz , momboirs de ierste vylfthien ende den 
voorsz. gcneraelen charitaet-meesters de andere vyflthien daghen van der voorseyder 
maendt, om als den dagh komcn sal geinformeert cnde geadverteert synde te seggene ende 
te doene des bchoeven sal, 

XXVII. 

Die voorsz. generaele eharitaot-meesters sullcn register houden oft doen houden, ende 
in de selve claerlyekcn schryven 't getnl van den armen in elck huys-gesin, in wat prochie 
oft plaetse dat sy woonen oft resideren, endc de portie van den aelmoessene. l' sy in gelde 
oft anderssints die ben nootelyck is gcwccst boven heure winninge, consideraue nemende 
op heure faculteyt, noot-dorft ende Iast, cnde oock van wat ende hoc veele tyts, ende wat 
cnde hoc veele hen daer toc is gegcven, ofl godistribueert geweest. 

2f 
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XXVIII. 

1st dat iemandt van den armen bevonden wordt contrarie der waerhcyt syn arruoede, 
neeessiteyt endc stact te kennen gegeven te hebbcne, die sullen de voorseyde gcncraelc 
charüaei-meesrers doen stellen te watere cndc ,c brooùc tot heurder discretien, ofte anders 
daer ail naervolgende 't gcne den voorsz. is corrigeren alsoo sy sullen vinden behoorende. 

XXIX. 

De voorschreve gcncraclc ehariraet-mecstcrs sullen den voorscyden mornboirs elck in 
de prochie daer sy momboirs syn adviseren rle ghene den welcken sy generaele charitaet 
meesters voorsz. de voorseydc genercclc distributie docn, op dat by ignorantie oft inad 
vertentie d'een van den anderen den cenen armen niet meer oft den anderen nict min 
gegevcn en worde dan van noodc is ende behoeft. 

XXX. 

Insghelyeks su lien de particulière charitaet-meesters te kennen gheven den voorseydcn 
vier generaele charitact-mccsters als sy weten oft bevinden sullen eenighc armon clic men 
niet gewoonelyck en is te glievcnc ofL niet soo vcclc als de selve armen behoevcn, ende 
sullen de voorscydc generaelc charitact-mecsters daer inne moeten version ghelyek dat 
behoort, endc soo verre die particulicre charitaet-rneesters bevonden dat-men ccnighcn 
armen hastelycken mocste version, oft dat andcrssints cenigh peryckcl dcur 't vertreek 
kommcn soude, soo sullcn de voorscydc particulierc charitact-rneestcrs dicn-aengaende 
moghen versien ghelyck den noodt heyssehen sal, cndc daer nacr den voorseyden gene 
racle charitact-mccstcrs dat te kenncn ghcvcn, de welcke ctcn selvcn particuliercn chari 
tact-mecsters sullcn moeten restitueren heure verschote penninghcn, 

XXXI. 

Wy vcrbieden a lien den ghenen clic ecnighe distributic lot bchocff van den aerrnen heh 
ben, 't zy mornboirs oft charitaet-mecsters, <lat sy egheene distributie oft aelmoessc ghcvcn 
en sullcn droncknerts, spceldcrs, ledigh-gnngcrs, tuysschers, openbaere sondaers, oft 
oneerlycke herbcrghe houdcndc oft vergaedcringhc toe-laetendc, cmmcrs dan van broode, 
hout, clcedcren ende andere noodt-dorft, cnde <lat in dien ghcvalle allcene te ghevcne 
heure huys-vrouwen oft kinderen, daer alT nict besrnet oft culpabel syndc, cnde sullen de 
voorseyde onnuttige cnde quaede pcrsooncn, ende besuncler de ghcnc die vroom syn van 
lyfTvc ende wcl le passe, bedwongen worden te werckene, heur broodt te winnenc, ende 
heure winninghc r'huys lot heuren onderhout ende van heuren huys-vrouwen cnde kin 
deren te bringene ende i'employerene, op de pene van den aelmoessen van den borsscn 
gheprivcert te wordenc ende daer toc arbitraelyck gbccorrigeert; ende soo verre iemandt 
syne provene oft aelmoessc vereochte, oft onnuuelyck verdede, die sa] oock ghevangen 
ghestelt worden te waetere endc te broode ter discretie van den voorsz. generaelen chari 
taet-rneesters. 

XXXII. 

Dai siecke endc crnncke mcnschen ende andere die uyt heuren huysen niet gacn en 
kunncn, oock vrouwen in 't kinderbedde liggcndc, sullen ghevisiteert ende van de voorsz. 
aelmoessen gheassisteert ende version wordcn van lynwaert, slaep-laeeken , deexelen , 
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spyse, berringhe ende andere noot-dorft, insgclycks sullen de jcnghe weesen emle vende 
linghe- kindcren von de voorseyde nelmoessen ghevoedt ende onderhouden wonlen, 

XXXIII. 

Insghclycks soo verre de voorseyde generale charitaet-rneesters by wel te wetene oft 
vermoedcn kcnnen eenighc goede cerlycke arnbacht-lieden, heur neringhe nae hun beste 
doendc, die heymclyck merckelyeke aerrnoede oft ghebreck hebbcn cndc lyden, daer 
sullen de voorseyde generaele eharitaet-rncesters sonder de selve eenighsints te mellene 
ofte te openbarene seeretelyek ende discrctclyek charitate cndc aelmocsse doene ende 
gheven naer den hcyseh van den noodt die dner is, ende van l' ghcne dat de borsse van 
den voorseydcn ghcmeynen armcn verstringhen ende verdrnghen mach. 

XXXIV. 

De kindcrcn van den arrnen lieden su lien beweeght worden alsoo elckcn bat eonvcnieren 
sal, ende emmers sal men eleken van ben doen lceren het hcyligh gheloovc in duytschc 
oft latine, ende voorts den Pater noster endc .dve 11/mia ten minsten, endc voorts altyt 
beweghen toi de ecrc ende dicnsr van Gode, code van den onderhoudcne van syne heyli 
ghe gheboden ende van der heyligher kereken, ende dan sal men ois voore elcken tlirigercn 
daer toc hy aider bequaemste is, docn op ecn nmbucht oft lot anderen middcl om syn 
broodt te winncne : den anderen ter scholcn settcnde cnde houdende, oft emrners den 
goedcn eerlycken liedcn te dienen : ende de ghcne die nmbacht lccren oft den goeden 
lieden dienen sullen, onde alsoo daogclycks ter seholen nier en konncn oft mogcn gnen , 
die sullen op sondaeghcn cnde heyligh-dacghen leercn t' ghcnc des voorsz. is, endc sal 
den sehool-meestcr daer toc gheordonneeet oü te ordonnerene, lien op de sondaghen code 
heyligh-dnghen lcydcn oft doen leydcn ter misscn, vcrpcreu eudc preeckens : ende 0111 

dat de kinderen meer bequaem endc gheneyght souden syn om te dicnen onde leczen, soo 
salien de voorseyde gencralc charitaet-mcesters hen hesorgheu cnde version van klee 
deren code van des sy behoeven sullcn, endc sulleu die docn rcyuighen onde kuysschcn 
van heurder vuylicheyt, code doen ghenescn van hourder schorfthoyt, onghcsontheyt, 
oft andere ghebreken die sy hebben, sou verre ais de voorseyde aelrnoessen t'selve sullen 
moghcn verstringhen, ende sulleu de voorsz , gcneralc chariraet-rnccsters daer inne doen 
alsoo sy in heurder conseicntic ende nue hourder discretie sullen ten besten bevinden 
behoorende. 

XXXV. 

··oat alle orme levende van de voorseyde aelmoessen oft bystandt van den chnritact hcb 
hende ende ghenietende, sullen ghchoudcn wesen te draeghene een marck oft lit-tceckcn 
op heure buytcnste cleedr, ter ordonnantic van den voorsz, gcncralc charitaet-meesrcrs, 
die dat noehtans met discretie doen sullen, te wetcne sullen dat rnoeten dragon narnent 
lyck aile de genc die opcnbaerlyck onder de maeltyt ais voore orn Gode gaen oft anders 
sints openbarelycken ter kennisse van cene iegelycken de voorsz. aelmoessen ghebruyeken : 
maer aengaende den andcren norme schamele Iierlcn der welcker aermoede ende noot 
dorft secreet is, ende tot heurder welvaert sccrcet bchoort te blyvcn, die sullen daer aff 
verdragen wordcn ende onghouden syn. 

XXXVI. 

Dat aile prochiaenen , bicht-vaders ende predicanten soo in heure sermoonen ais in 
·t hooren van de bichte, ende ooek aile notarissen in ·1 passercn der goeder liede testa- 
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mente of uytersten willc, sullen de selve by alle bequame middclcn cndc numicrcn nac 
heuren vermoghcn gucttclyckcn verrnaenen , exhorteren ende bewcghen, dat sy van 
heuren gocden ende subsrantlc willcn den voorsehreven armen behulp ende bystandt 
docn endc aehuocsscne gheven eude laeten, op <lat de selve armen onde dese onse ordon 
nautie te hat onderhouden ende volbraelu worde. 

XXXVll. 

Enclc oft cenighe van clcn armon acn de voorseyde proehiaenen, predieanten, bicht 
vaders ott anderen notablen persooncn hcn beclaegden dat dcse ordonnantie niet wcl 
ondcrhoudcn, aehtervoleht ofte te wercke ghestelt en wonle, die sullen van stonden aen 
die waerheyt van nlsulckcn by-gcbroehte gebreken oft elaehten vernemen, ende by wien 
die ghedacn oft ghebeurt syn, ende de selve nrmen nne hcuren vermoghen by goet ende 
deughdclyc:k onderwys te vreden stellen, cnde des noehtans niet le min sullen sy i'ghene 
dal sy vcrstacn ende ooek chier uf nieller waerheyt bcvondcn hebben den mornboiren oû 
gencraclen charitnct-rnecstercu dicn dat aengacn mach, oü den voorseydcn wcthouùcrcn 
by goeder mnniercn udvcrtcren, om t'selve i,licwclcn daer op te remediercne, soo sy in 
hourder consciente sullen bcvinden bchoorcndc. 

xxxvm. 
Inghevalle oock die voorschrevc prochianen, bicht-vaders, prcdicanten ofl andere notable 

persoonen vernnmen oft bcvonden d:it de voorseyde aclmoessen in al oft in dccle niet wcl 
· 11H1cr qualyckc bestccdt oft ghcdistribuccrt wordcn, oü dat ccnige scliamele arme lieden 
uyt schamclheyt oft simpelhyt hunnc arrnocdc niet en dorften ontdeckeu oft te kennen 
gc\'en, <lat su lien sy den voorsz. generaclcn eharitaet- mcesters srggcn ende die wetc daer 
afT doen, die wclckc lien daer nf su lien in 't secrcer informcercn cnde daer op version naer 
ghclcghentheyt van den saken. 

XXXIX. 

Dai nicmnntlt van den ghcncn (lie by ben oft heuren kinderen van der clistributic van 
den aeln.oessc endc oharitacre gcnictcn oft ghebruyckcn sullcn, en sullcn moghen gaen, 
hanteren oft converscren in ecnighe tavernen, eabaretten oft andere ghelyeke plaetsen, 
noch oock hantercn S}lCI van den kegelcn, bo11cn, teerlinghen oft anderc ghelycke ver 
hoden oft ombchoorlyckc spelen, op de pcnc van te watcre cnde te broode gheset te wor 
denc ter discretie van den voorschreven generaelcn charitaet-meesters , oft anderssins 
ghcstraft cnde ghccorrigccrt le wordene alsoo dat behooren sal. 

XL. 

Endc op dnt dit jegcnwoordigh werek van eharitaeten lot eeuwighen dage onderhou 
dcn worrle ter ceren (;od1s cndc welvacrt van den armon, soo hebbcn wy gheconsenrecrt 
cnde geordonnccrt, consenieren cnde ordonncrcn mils desen onsen amptman cndc wet 
houdercn doser onscr voorseyder stadt, dat sy by wete onde consente van onsc voorseyde 
cancellier endc rade van Brabant, soo dickwylcn ende mcnigh reyscn des van noode 
wescn cndc behoeven sal, dcsc tcgenwoordige ordonnantie sullcn moghen mccrdcrcn 
cnde betercn met nieuwc statutcn die sy weten ende bevinden sullcn te mogcn dienen ende 
profflteren tot wclvaert, voorderinge, onderhoudcnisse ende mccrdcringhe van der voor 
seyder charitaete ende van den arrnen. 

Ontbieden daerornme code bevelen onsen voorschreven eaucellier ende den andercn 
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luyden van onsen voorsehreven rade gheordonneert in desen onscn voorseyden fonde van 
Brabant, onscn arnpt-man, lieutenant, borgernecsteren, schepcncn, raedtslieden, reni 
meestercn, generaele cnde particulière charitaet-meesters, code allen nnderen officicrcn, 
dienaeren, ondcrsaten ende ingesetenen deser onser voorsz. stadt van Brussele, ende 
eleken van ben besundere, dat soo verre elcken van hen aengaet sy dose onsc jegenwoor 
dighe ordonnantie in allen hcuren poincten code artieulen onverbrekelyek onderhouden 
ende achtervolgen, doen ende laten onderhouden ende achtervolgen, ende hcn dncr nuer 
regulereu sonder daer tegen te doen oft le kommcne by henselven oft iernanden anders 
directelyck oft indirectelyck, hcymelyck oft openbarelyck, in wat voeghcn endc manieren 
oft onder wat couleur ende by wicn 't selve -soude konnen voirtsghestelt worden, op de 
pene van onser indignatie ende ais onghehoorsnme ende rebelle ondersaten allen anderen 
ten exemple sonder verdrach daer aff ghecorrigeert te wordene : endc dit al niet teghen 
staende eenighe generale oft particulière ordonnantien, statuten, regulen oft commissien 
by ons ter contrarien ghemaeckt oft ghcghevcn, oft oock ecnighe privilegicn, reehten, 
costumen, oft usantien ter eontrarien verlcent oft onderhouden, noch oock eenighc trans 
latien, overghevinghen, surrogatien, prorogatien, alwaeren die irrevocable iemanden ter 
contraricn van desen by den drye leden deser onser stadt oft cenighe der selver ghegheven 
oft ghedacn, alwaeren die oock by eeden gheconfirmccrt, oft by ons gherntiûeeert ende 
geauthoriseert, hoc dickwylcn,. enlie by wnt manieren, onder waï forme van woorden 
t'selve mach gheschiedt syn, endc die welckc ende t'ghchecl inhout der sclver wy houdcn 
code willen ghehoudcn hcbben al oft die al cnde gheheel hier van woorde warcn gein 
serrcert, oft expresscluckt verhaelt, aile wclcke met alle t'ghene des daer uyt cnde naer 
ghevolght is, wy uyt onser welwctcntheyt cndc princelyekcr maeht cnde authoriteyt 
hebben ghecasseert ende te niete ghedaen, eassercn ende docn te niete midts desen, nie t 
willenc\e die eenighsints dcser onscr ordonnantie den inhouden oft exccutien der selvcr in 
al oft in decle eenigh beleth oft obstacle te doenc, cndc dit al touer tyt toc en soo langhc 
alst ons believen sal onde nnderssints nict : uant onse bclieftc sulcx is. 

Ghcghcvcn in onser stadt Yan Brusscle onder onsen segclc hier aen gehangcn op den 
derden dagh van januario in 't jaer ons IIccren duyscnt vyff-hondert ende achtendertieh, 
nae stiel ons hoffs, van onsen keyserycke 't neghenthienste, ende van onsen ryeken van 
Castillien endc andercn 't dryentwintighste, onderghescrevcn ben den Keyser in syncn 
rade, ende ondergheteeckcnt V mnEYKEN, ende daer ondcr staet noch gheschrevcn aldus, 
die publicatie van desen is ter puyen alî dcscr stadt van Brussel gcpubliccert gewcest in 
presentie van meyne heeren amptman, borgermeesteren, schepcnen, rentrnecsteren ende 
raedt der selvcr stadt op den scvensten der maendt van januario, anno vyffthien-hondert 
ende achten-dertigh siilo Brabtmtia, by my ondergheteeckent MEcHEl,EN. 

3. 

· Ordonnantie »erclaerende ende ·amplierende eenighe articulen van den plac 
caerte van den 5 januarii 1558., op het feyt van de charitaet ende arme 
luyden der stadt Brussele. 

24 januarii Hi41. 

CAERLE, by der gratien Godts, roomsch Keyser, enz , 
Allen den genen die desc brieven su lien sien saluyt. 

Alsoo onse lieve endc wel-herninde die wethouderen onser stadt van Brussele ons had- 
22 
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den overgegeven sekcre concepten cndc ndvysen aengaende den stucken oft feyi van den 
eharitatcn ende armon lieden hinnen doser onser stadt enclc heur vryheyt, seggcndc ende 
ons te kennen ghevonde, hoc dat achtcrvolghcns cndc uyt vcrmoghcn van den xi. articule 
van der ordinantie by ons op't stuck van de voorsz. charitaet cnde arme lieden binnen 
doser onser voorsz , stadt ende vryheyt van Brussele op den 5°0 dagh der maent van 
januario anno 1558, styl van Brahandt gheteeckent by onscn sccretaris V crryken, ghe 
macekt, ende oock nnervolgende den accorde ende actcn van dien van onsc voorsz. stadt 
van Brusscle, op den 7•0 dagh doser maent van novembris in dit jacr 1 !541 , onder 
H. Moycnsoen, ghesloten ende gemneckt, haddcu de persoonen in de selve acte genoemt, 
om 't voorsz. stuek vander charitaeten ende wacrueluighe aerrncn te meer code badt te 
voirderen, op den achsten ende andere naervolgende daeghen van novcmbris in't selve 
jaer 1541, met meester Merten Cools, canter code plcbaen der kerckcn van Simer Goe 
delen binnen onser voorsz , stadt, gchadt cncle gchoudcn divcrsche communication, dis 
putatien ende raminghen, ten bysync oock van de generaele charitnct-mcestcrs aldaer, om 
oock eenige poinctcn cndc artieulen der selver onse ordonnantie te verclercne endc te 
vcrbrydene oft t'arnplierene ter welvaert Yan den aermen aldacr, cnde dnt t'onser goede 
beliefte ende correctie sy gcsaementlyck code eendruchtelyck haddcn ghcraemt d'articulen 
cnde poincten in de voorsz. heure conccpten onde advyscn begrepen diese oodtrnoedclyck 
begeerden cnde versochten by ons nlsoo ghconlineert ende gestatueert te wordcne, orn 
voortaen alsoo achtervolcht endc ondcrhouden le wordene. Doen le wetcne dut wy heb 
ben die voorsz , concepten ende advisen wcl ende rypelycke doen ovcrsicn cnde visiteren 
by onsc seer-licve ende ghetrouwe die cancel lier cnde luyden van onscn rade gheordineerj 
in desen onsen lande van Brabant code overmaeze, hebben by advise vrn den sclven ghe 
wilt, gheordineert cnde ghestatueert, willen, ordineren cnde statueren by descn onsen 
brieven die poincten cnde artieulen hier naervolgcnde. 

I. 

In den eerstcn ont te pracrisercn, code t'executcrenc het derclc article dcscr onser voorsz. 
ordinantie, dat ecn jegelyck rcgimcnt, toesichi, bcwint cnùe adrninistratie hebbende van 
den (leest-huysen, Godts-huysen, gast-huyscn cnde andere goedertieren plactsen binncn 
onser voorschreve stadt code heure vryheyt ghclcghcn, sal op syncn ecdt syn uyterste 
dillgentie doen om te vinden ende te rccouvrcren de fundatic van syndcr plaetscn, ende 
vander aolmoessen aldaer ghcordineert oft ghefondeert om die by den generaelen chari 
taet-meesters gcsicn voorts ghcdaen cnde geordiueert le wordene als behoorcn sal. 

Il. 

Item acngaendc den vierden articule onser voorsz. ordinantie, willen cnde ordinercn 
wy, <lat men voor clcken mendicant die in onse voorsz, stadt cndc vryheyt van Brussele 
van den clf uren rot twee uren ghcadmiuecrt wordcn om Godts-wille le gaene, sal maec 
ken cen mcrckelyck copcren oft metalen teecken, mener beelde van Sintc l\lichicl ende 
ecn B daer onder clerelyck daes inne gheslagen, groot entrent dry duymen in't vier-cante 
d'welck rie selve aerrne lieden gehoudcn sullcn syn opcnbaerclyck elck op syn buyteste 
eleedt daeghelycks code continuel te draeghcn, sonder t' selve ccnighsints le moghcn 
berghcn ofte bcdeeken, cnde soo verre daer inne oock iernandt gebrcckelyck waere, oft 
oock syn tcecken leende oft ccnighe fraude oft bedrogh clien aengaende commiueerde, 
dat clic sa! worden ghccorrigccn naervolgens den selvcn vicrsten articule. 
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m. 
Item ter eonûnnatien ende om t'executercn d'inhouden van den 3, 1/4. enlie 2'2 articu 

lcn onser voorsz. ordinantie, willen wy, ordineren code statueren, <lat ghecn momboir, 
proviseur, noeh ander rcgiment, bewint, tocsicht oft udministrntie hcbbende van eenigc 
gast-huysen, Geest-huysen, oft anderc goedenieren plaetsen binnen onscr voorsz. stadt 
ende heurer vryheyt gheleghen, en sal moghen eenighe persoonen voorderen oft ordineren 
om te zyne clereken oft rentmcestcrs van den selven plaetsen, noch van heure goeden, sy 
en syn van goeden naem ende faern, levende naer staet der hcyliger kercken, ende tot 
dien daer toe nul code voorts gequaliflceert gclyck onsc voorsz. ordinantie Lint uytwyst 
cndc begrypt, waer toc de selve momboirs, proviseurs onde andere regirnent, bewint, 
toesicht ende administratie hebbcnde, gehouden sullen syn op heur-lieder ecdt lien wel 
ende ernstelyck te informercn daer, code aen de ghene daer sy Yan <le leven, regirue, 
fome ende qualiteyt vanden selven persoon souclcn moghen worden gheadverteert cnde 
gheinformecrt. 

IV. 

Dut sy oock toucn selven oflicicn niemanden en sullcn moghen voirdercn noch corn 
miueren, die hen oft iemanden van lien van blocdts of< alliance van houwclyck weghcn 
bestaende is, endc soo verre t' sedert onse voorsz. ordinantie de contrarie ghedaen is ghe 
weesr, où oock van nu voortaen ghedaen wierde, soo willen wy, cnde ordineren den 
generaelen ehuritaet meesters, dat sy alsulcken clerck oft rcntrnecstere vcrlaeten en<lc op 
heurlieder eedt cudc conscicntie voor die reyse in die plaetse committercn ecncn eerlycken 
persoon dacr toc nUL cnde bequaeme, syndc van gocdcn facrn cnde nuem, den voorsz. 
momboirs, proviseurs, noch andcrc regcerders voorsz. van blocdts noch van huwelycks 
weghcn nier bcstaendc, ghelyck oock t'gcne des voorsz, is, in effcctc in't particulierc by 
onse voorsz, caneellier ende andere van onscn voorschrcven racde van Brabandr, tusschcn 
die charitaer-mecsters daer wesende ter ccnrc, cndc de mornboirs van de Godrs-huysen 
van Sinte-Geertruyen aen de lange trappen von Sintcr-Goedelen kcrcke ter anderc sydcn 
op den 18•0 dagh novcmbris anno 40 met munisse is ghewcsen ghcweest, tcn wacre 
noehtans dat alsulcken persoon oft persoonen den voorsz. rnornboirs, proviseurs ende 
regcerders van blocdts oft huwelycks weghcn bcstacnde totten selvcn officicn alsoo nu t, 
bequaern code gcqualificecrt warcn gclyck boven gcseyt is, ais cenighc vanden andercn 
pcrsoonen dacr naer staende oft soliciterendc, iu wclckcn ghevalle sy den selvcn persoon 
touer voorschreven ofûcien sullcn mogen voirderen ende ordineren, by arlvise nochtans 
van den voorsz. genernele chnritnct mcesters binnen onse voorsz , stadt. 

V 

Item soo verre ais 't aengact t'vyfste articule ouscr voorsz , ordinautic willen wy cndc 
ordincrcn ccnen jeghelyeken, ende besundere den voorsz, hnys-arm-mcesters, proviseurs, 
regeerders, gcneracle erule pnrticulierc charitaet-meesters, <lat sy sullen beweghen cnde 
eest noodt bedwinghen aile nerrne lieden ende heure kinderen te doen cnde le hanteren 
cenige onverborlc wercken nacr syn macht qualitcyt ende discretie, t'sy met cruydc wae 
ghencn on andersints de vuyligheyt vander straeten te ruymcn met ghctallen nae den 
eysch van den wyckcn, de veste onser voorsz. stadt te effencn ende te kuysschen, wolle 
Le slane, slyp-meulen, tinnegieters, raders, twcrncn ende ondcren molenen te draeyen, 
ende andere dierghelycke wcrcken, ende dat sy niernandt t'voorsz. teeckcn om van elf 
uren lot twcc uren te moghcn rnendicercn, su lien moghcu gheven, noch oock de looden 
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noeh distributien, hy oft sy en. sullen verbonden syn eenigh der voorsz. wcrckcn daghe 
lycks t'exerceren, onde heurcn meesters oft mcesrerssen te noemen ende te bewysen daer 
sy cenige der voorsz. oft andere gheadmitcerde wereken doen ende exerceren, op de pcne 
van heurlieder voorsz. teceken te vcrbeurcn, ende uyt onsen ammanie van Brussclc op 
cenighen merckelycken tyt gebonnen te wonlenc. 

VI. 

Irem aenguende den sesren articule onser voorsz. ordonnantie, willen wy ende ordi 
nercn, dat de ghcsworen diencrs ons amptrnans endc der voorsz. onser stadt, sullen 
gehoudcn syn by cedc te gheloven onse voorsz. ordinantie, enùe dese jcghenwoordighe te 
helpen onderhoudcn ende volbringcn, code ais sy versoeht wordcn eenige onbehoorlycke 
mcndicantcn, lcdigh gangcrs, oft harnercndc gast-huysen anders dan hcn is gheoorloft, te 
apprchendcrcn cmlc ghcvanghen te stellen, dnt sy t'selve sonder merckelyck vertreck ghe 
houden sullen syn te docn ende te ,·olbringhcn, op de verbeurte van heuren bueekelere 
ende suspcnsic van tic excreitien van heurer ofûeien den tyt van cen, twcc oft dry maenden. 

VII. 

Item acngaendc tien achsten articule onser voorsz. ordinantie, willcn wy cnde ordine 
rcn, dat d'oudcrs ghehoudcn sullen syn heur-licdcn kinderen te bedwinghen ter schole 
te gaen, ende die bchoorlyck te cominuercn. op de pcnc inde voirsehrevc onse ordinantie 
bcgrcpen, om die op de voorsz. ouders te verhalcn, code tol dicn de kindercn te priveren 
van hcuren clecdcren endc 'aelmocsscn, die sy van der voorsz. charitaetcn hebben, oft 
ghehadt su lien hebhen. 

VIII. 

Item acngacnde den 10 articule onscr voorsehreven ordonnantic, willco wy code beve 
len, dot 't selve wel code schcrpclyck sal worden ondcrhoudcn; ende gemerckt dat in den 
selve articule onder d'andere ghcseyt is, dat soo verre de voorschrevcn gcneraele chari 
taet-mcestcrs dacr inne hevondcn ccnighe swnrighcyt oü wyghcringhc, dat sy 't selve 
soudcn te kcnncn gcven den ghcdcputccrdcn touen aflniren van den charitaet, die wy daer 
toc noemcn ende ordincren souden, d'welek noeh niet ghedaen en is, soo hcbben wy om 
t' selve t' achtcrvolghcn dacr toc gcordinecrt cnde ghccomminecrt onsen licve cnde ghe 
trouwe riddcrc ende stadt-houdere van onsen leenen van Brabant heere Adolfven vander 
Noodt. om nacrvolghens der selver onser ordonnantic voor hem t' onibieden die ghene 
die in 'L volbringhen van den voorsz. thiensten articule cenighc weygheringhe oft dilflcul 
tcyt makcn, orn de selve cndc de voorsehrcvcn genernele charitaet-meesters sommierlyck 
ghehoort t'appoinctercn ais naer recht behoorcn snl, sonder ecnighe figure van proeesse 
oft rccht-voorderinge te onderhoudcn. 

IX. 

Aengaende den t 2 articule onser voorschreven ordonnantie, willcn ende bevelen wy, 
dat 't selve oyck sal scherpclyck worden onderhouden, ende daer en boven willcn ende 
bevelen wy dat de distributie gheordineert in sekcrc prochie , sekere qualiteyt van pcr 
soonen oft oyck by cenige proviseurs oft rcgeerders te docn, sullen worden ghedacn by 
wete ende advisc vande gcneraele charitact-meesiers eendrachtelyck ; des-ghelycks de dis 
trihutien by den gencraclen charitaet-meesters le doen, sulle oyck hy wete ende advise 
der voorschrcven huys-nrrn-meesters proviseuren code regeerders eendrachtelyek ghedaen 
wordcn, 
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X. 

Ende aengaende de 25 articule onser voorschreven ordonnnncie , willeu ende hevelen 
wy t' selve schcrpelyck te onderhouden, ordonnerende voorts ende bevelende. dat alle de 
pnchtinghen ende de borch-tochten in't voorschreven 25 artieule geruert, sullen voortacn 
moeten ghepasseert worden voor sehepenen onscr voorsz. stad van Brussele, ende by den 
paehters ende anderen dien dat aengacn sal den voorsz, Godts-hnysen, gast-huysen ende 
andere plactsen gemaeekt ende gelevert wordcn behoorlyeke schepenen-brieven ten kostcn 
del' voorschreven pachtcren ende andere persoonen dyen dat aengaen sal. 

XI. 

Dat oock de clercken von tien selvcn goedertieren plaetsscn gehouden sullcn syn met 
goeder declarntien ende speciûcatien in heurlicder rckeninghen voor in't beginsele te stel 
lene sommierlyek de selve paehtingen ende boreh-tochten , den datum , de somme der 
selver ende den naern ende den toenaern van den sccrctaris oft gesworen elerck onser voor 
schreven stadt daer ondcr die gcpasseert sullcn wesen, mitsgaders oock heurlieden gai 
gien ende wedden daer op sy ontfongcn syn, onde oock heurlieden commissie lot meerder 
sekerheyt der armen code plaetssen, mits-dyen oock dat de selve schcpeuen-bricven hebben 
ghereedc executien, 

XII. 

Aengaende den xxxv artieulen , ordonneren wy ende bevelen, dnt soo verre eenigc 
persooncn openbarelyek gcnictcn de aelmoesscrî vunder gencrnclder chnritactcn oft anders 
sints, <lie by loodcn, tecckencn oft anderssints ghcdcylt cnde gedistribuccrt worden, ghe 
huwt syn, dat die mans selve in persconen ghehoudcn sullen syn de selve aelmoessen te 
halène ende i'ontfangene, tcn warc dat by den gcncrnelc chnritact-mcesters code rcgecr 
ders vander selver nelmoessen hcn exprcsselyck andcrs worde gheordineert uyt redcnen 
ben daer toe porrcnde cnde moverendc. 

Ontbieden daeromme ende bevelen onse voorsz. cancellier cndc luydcn van onse voorsz. 
rade in Brabant, onsen ampt-rnnn, borgemcesteren, schepcnen, racdt, rent-meesreren, 
gcneraelcn ende particulieren charitaet mcesteren onser voorschrevcn stadt van Brussele, 
ende allen andcren offlcicren, diencrcn, ondersaten endc inghcsetcnen der sel ver onser 
stadt van Brussele , erule eencn-jeghclycken van hcn bysondere, soo verre hem t'selve 
aengacn rnagh, dut sy ben nacr-volghendc onse vcorschrcven voorgacnde ordinantien 
ende den poineten.cndc articulcn in dese onse jcgenwoordige begrepen, vuegen ende 
rcgulcren, sonder daer tcgen te doen oüe te kornmcne in eeuigcr maniere, alles op de 
pene in onse vcorschreven voorgacnde ordinantien begrepcn , cnde nier teghenstnenrlc 
t'gene des wy in deselvc onse ordonnantie hebbcn ghcwilt ende bevolen nier te obsteren. 
ende dit alles touer tydt toc, ende soo langhe alst ons ghelieven sal , wa11t onse gheliefte 
sulcks is, erule des t'oirconden hebhcn wy onsen scghel hier nen doen hanghen, Ghcghevcn 
in onscr voorsz, stadi von Brusselc den 24 clagh von januario in't jaer ons Ilecren duy 
sent vyff-hondcrt ende een-en-veertigh naer costuymen ons ho!Ts van Brabandr, van onser 
keyser-rycke xxi] ende van onsc rycke van Castillien, ende andcren t' xxvj aldus onder 
geschreven op de plycke, by den Keyser in synen rade, ende cnderteeekent oE FACUWEs. 
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,t. 

Ünlomumtie ghemaeckt by forme van additie op den voorghmneldtm placcaerte 
1,(Tn den 5 januarii 1 ~58, op het feyt van charitaet etule arme lttyden lier 
stadt Rrussele. 

2G april W,52. 

C,1r.n1.r. by der graticn Godts, roomseh Kcyser. cnz , 
Allen den gcncn die dcsc onse jeghcnwoordighe sullen sien oft hoorcn lesen, saluyt. 

V an weghen den generaclen eharitnct-mcesters doser onser stadt van Brussele , is ons 
ootmoedelyek gctoont code te kenncn ghcgevcn gewcest, hoc dat sy onsen over-amptman 
cndc wethouderen hinncn descr onser stndt te kenncn hebben gcge\'Cll, dat tot voorde 
ringe vander charitntcn ende den armcn mcnschcn binncn descr onser stadt woonendc 
proffytelyck ware te .statucrcn sckere poincten ende artieulen by hcn gcconcipiecrt emle 
hcn-licden geprcscmccrt, cndc hoc wcl den voorsehrcven wethoudcreu nac voorgaemle 
deliheratie vcrdoeht heeft der suppliantcn pctitic onde bcgcertc rcdelyekcn te wcscne enlie 
alsoo gcncyglu syn daer inuc le condcscendcrene , enlie boven desen dat by tien lesteu 
artyclc van onser voorgacndcr ordonnantic op t'stuck van der eharitacten ghemaeckt 
wcscndc van der dutcn den derrlen dagh van janunrio in 't jaer x,· .• achtcntcrdigh oorlof 
cnde consent ghcghcvcn wordt den voorsc)·dcn wct-houdcren by wcte, wille cnde consente 
van onscn scer-licve ende ghctrouwcn cancellicr cnde anderc Iuyden van onscu rade in 
Brabandt , soo dickwils ulst van noodc sa! wcscn, onse voorsehrcven ordonnnntie met 
nicuwc statuyten te moghen mecrdercn cnrle bctcren lot voirdcringhc vander voorsz . 
eharitaeten ende den armcn , soo en hebbcn nochtans onsc voorscyde umpt-man cntlc 
wcthoudercn daer toc niet willen vcrstacn sonder de voorseyde poinctcn ende arriculen 
ons oft <lien van onscn voorseydcn rade ccrst onde voor al te cornmuniccrcn, om voorts 
den voorseydcn su ppliantcn version le wordene soo bchoorcn soude : doen te uietene, dnt 
wy, die voorseydc poincten endc articulcn wcl endc in 't lnnghe oversien endc ghevisi 
teert ende dacr op wel cndc rypelyck gbcleth hcbbenrle , geordinccrl cndc ;.;hcstatucerL 
hebben, ordineren cndc statucrcn by dcscn, dut die selve poineton cndc articulcu naer 
volghcnde der corrccticn vcrandetingc cnde modcratie by ons dner op ghedacn, voortaen 
sullen worden ouderhouden cn<le gheobservccrl. 

l. 

Te wetene , indcn eerstcn willcn ordincrcn ende bcvelen dat de rekeningcn vanden 
goeden van a lien de Gods-huyscn, Geest-huyscn, gast-huyscn, ende andere plaetscn, soo 
wel die cleync ais die grcote daer die armon onderhoudcn worden binnen doser onser 
voorseyde stadt van Brusscle ende der vryhcyt der selvcr gelegen, sullen hy de clcrcken 
cnde anderc die den ontfanck ende adrninistrntic daer aff hebben, wordeu] gemaeckt, 
ghcfurneert onde ovcrghehracht in handen duer dnt bchoort, ende dut binncn den tyde 
Yan neghen uiaenden nae d'cxpiratie van elekcn jare achtervolghende den twce-en-iwin 
tighsten articule van onser voorscyder ordonnantic op 't stuck Yan den charitaetc ghc 
maeekt op den dcrdeu dach januario in 't jaer vyffthicn houdert aclucndenigh soo 
voorschreven is , om die voorts gheclacn Le wordene ter plaetsen van elckcr der 
voorscyder Codts-huysen en rnomboiren cnde proviseurs van den selven , den genc- 
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raclen eharituet-mecstercn oft den twccn van hen , endc oock voor commissarisseu 
uyucr wet deser onzer voorseyder stndt inden Gods-huyscn rlaer dat behoort onde schul 
ùigh is te gheschiedene, cnde daer de selve cornmissarissen uyuer wet ghcwoonlyek syn 
gheweest touer nuditie vander rekcninghc gherocpen te wordcnc cnde clic selve rekeninge 
ierst by den voorseyden momboiren, gencracle charitaet-mcesreren endc controlleur 
ghesien, ghehoort , ghcvisitecrt ende ghcappostilleert . daer nae die selve rekcninghe by 
hcn t'sarnen te eontradieercnc oft anderssins te stuytene , te admiuerenc , emle te passe 
reue, ende by den voorseyden controllcur te doen subscriberen ende tecckcnen soo sy nae 
gheleghcnthyt van elcke rekcninghc sullcn bevinden te bchoorcne, bchoudelyck noeluans 
dat by der prcsenticn vanden voorseydc charitnet-rncestercn cnde andere die voorsz. 
Godts-huysen , Gcest-huysen entlc nndcre plnctsen soo groot ais clcyne met eghecnder 
hamle onkosren 't sy van maeltcydcu oft audcrc hocdunigh die wcscn mochtcn, voorder 
cndc sullcn wordcn helast dan sy audcrssiuts ccssercnde die presentie van den sclven 
ehnritact-mecstcrcn ende nnderen en soudcn syn, intcrdicerendc cxpressclyck den elccken 
oft rcnt-mcestercn die voorseydo voordere onkostcn in ccnighcr manicrcn te doenc, endo 
soo verre sy clic doen en sullen die hcn in hcn rckeninghe niet wor.lcn ghcpesseert. 

Il. 

Item aenghesien dnl. nae dexpiratic van den jarre daer op die rekcninghc van elcken 
Godts-huyse eyndt cndc slu) t, die selue clcrckcn hcbbcn cnde ghcnietcn, nacrvolgend« 
onse voorsz, den tyd van 9 macndcn om dncr en binnen de selve rekeninghe 1e 

docne sonder Iauten oft achterstellcn, soo ordonnercn wy dat de selve clercken sullen 
gheboudeu syn hcn rckcninghc binuen die 8 maenden over te brengene naer-volgcnde 
tien 26 articule onser voorseyder ordonuantic, onde binnen den voorseydcn 9 maendcn 
die selve rckcninghc te doenc, cnde dat die charitact-mccstercn ende umlere gheco mmit 
teerdc lotier auditic van der voorscydcr rckcninghe binncn den voorsz. tydc dner toc 
verstacn, cnde t'ghcne des clic selve clcrckcn oft rcnt-mecstcrcn by slotc van dier rekc 
ninghe bevondcn sullcn wonlen tcn achter te sync, ordincrcn wy binnen 14 dacghen nac 't 
sluytcn van der voorseyder rekeninghc in handcn van den voorseyden reghccrricren van 
den voorsz , Gods-huyscn , Geost-huysen , cnde andcre pieuse plactscn, cffcctuclyck te 
betalene. om <lat voorts ghecmploycert te wordene tot bchocvc van den selvcn plaetsen 
soo <lat bchoort. 

III. 

Ende soo verre <lie selve olcrcken ghebrcckclyck warcn die voorscyde rckcninge oü 
binnen de voorsz. 8 mncnden ovcr le bringene, où binncn den 9 maendcn te docne , oft 
die voorseyde resten binncn den voorsz. 14- daegen le bcialcnc , sullen sonder ccnigh 
verrlragh oft dissimulatie by den officier reelyckcn wonlen ghccxccuteert voor de voor 
seyde restcn , tot behocve van den voorscydcn Gorlrs-huysen dien dat behoort , cnde 
daer-en-bovcn oock verheuren hen wcdden van ecncn [nrc, wclcke voorseyde cxccutie die 
voorseydc eharitaet-rnecstcren acn den voorschreven officier sullen schuldig syn te ver 
succkcne. 

JV. 

f 1c111 dat oock aile rent-mcestercn code andere binnen descr onser stadt odrninistraue, 
handel cnde bewint hebbende van ccnighcn ontlanghen van pcnninghcn oft goedcn van 
den voorschrcven Godts-huyscn, schuldigh cnde ghehoudcn sullcn syn tcn heylighen te 
swerene te onderhoudene dcsc onsc ordonantie code undere ghemaeckt op 't stuck van der 
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selver eharitaete , soo die voorseyde geueraele charitaet-mcesteren ende hen voorsaetcn 
in offlcien hebben ghedaen , cnde moetcn clocn in 't aenveerden van henncn voorsz , 
dienste, 

V. 

Ende sullen die artieulen vander selver ordonnaruie raekende ende eoneernerende den 
voorz. rent-mecstercn oft clcreken ende hunnen hcwinde, mits-gaedcrs oock dese jeghen 
woordighe onse ordonnantic aile jaren in den beghlnsele van den jnre-rekeningcn wordcn 
gelesen, ten sync die voorsz. rcnt-mcesteren daer alf cgeen ignorantie en sullen proton 
deren, onde lot dien gheloven oml cr cerlt die selve puncten ende ordonnantic, voor alsoo 
veel alst hen aengaet, te observerenc. 

VI. 
Ernie soo wie vandcn voorsz. elercken oft rent-meestercn weygerde, dilayeerde oft hem 

opponecrdc den voorsz. cedt te docne, <lat clic van stonden aen sa! worden ghedeporteert 
van syncn dienstc ende officie, cndc ccncn anderen worden in syne plaetsc ghcstelt nut 
ende hequaem synde, die welckcn den voorseyden eedt willigh sa! syn te doeue, 

VII. 

Item <lat die voorseyde clercken oft rcnt-mecstcreu niet en sullcn moghcn docn eenighc 
verpncluinghe van goedcn, hucringhe van huysen, vercoopinghe van houwcn, van bos 
schen, oft ghclyekc eontractcn, die wclckc soutien cxcedcrcn clic wcerde van sessc rins 
gu klencn oft dryc murlden rogs s'jaers, oftc ccnighc nieuwc ediûcicn bestacdcn oft repu 
raticn docn docne, excederende die somme van thicn rins-guldenen cens, ten warc by 
advise van lien voorsz. gcneralc charitact-mcestercn, oü die twec van hen, cnde van den 
proviseuren oft mornboiren, die wclcke die voorseyde clercken sullen sehuldigh syn daer 
alf te advcrterenc gocds-tyds, op dat sy daer prescrit endc jeghenwoordigh mogen syn om 
hier op te adviseren cndc te rcrncdicrcn soo ten mccsten oirboire van den Godts-huysen 
oft andere plactscn behoorcn sa!. 

VIII. 

Ernie sullen clic voorseyde pachtinghen ghcheuren achtervolgcnde den inhoude van den 
'25 articule onser voorsz. ordonnantic, op pcnc dut indien iet van des voorsz. is contrarie 
ghedacn warc, van nulliteyt van den selvcn saecken cndc eontracten die daer aff soudcn 
moghcn ghcschiedt syn, 

Ontbiedcn daer-omme ende bevclcn onsen secr-lievcn enlie ghctrouwen cancellicr ende 
luyden van onsen rncde in Brabant, arnpt-man , borgcmeestercn, schepenen, rnedts-luydcn, 
rent-mecstercn, gcneraclc en particulicre charitaet-meesters, ende alleu anderen officieren, 
dienercn , ondersactcn cnde ingesctcnen deser onser stadt, ende clcken van hen hesun 
dere, soo hem toe-behooren cnde aengacn mach, dat sy dese onse jegenwoordighe ordon 
nantie ghcmacckt by forme van additien in aile heure poincten cnde aniculen vast ende 
onverbrekelyck onùerhouclcn cndc observcrcn, doen cndc laetcn onder-houden ende 
observercn, endo ben daer nacr rcgulcrcn sonder daer teghcns te commcne ofl te doene 
by hen selven oft iemandcn and ers directcly ck oft indircetclyck in ecnigher rnanieren. 
!Pant 011s olsoo glielieft. Des t'oireondcn hcbhen wy onscn zeghel hier aen docn hangen, 
ghegheven in onser stadt van Brussclc sesse-en twintigh dagen in april in 't jaerc ons 
Hceren 151>2, van onscn keyser-ryckc '1 55; ende van onsen ryekc van Castillien ende 
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andere '1 ?>7, ondcr op de plyeke stont gheschreven aldus, by .den Keyser in syncn raede, 
cnde gheteeckent Boers. · 

Aldus her-ghepubliceert lei· grooter puyen af van desen stndt-huyse, ter presentie van 
myne heeren die amptman, borgmeesters, schepenen, trésoriers, rentmeesters, raedt, 
code ter presentle endc interventie vanden heere intendent vande camer van eommercie 
der stadt Brussel, ingcvolge d'ordre van Sync l\lajesteyt, vandcn 22 deser. Geparapheert 
GR-YSP v'. Onderteeekcnt J. GtLSON, Desen 25 may 170~. \Vas gheteeckent, C. Zecuens. 
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E 

Plaeard de fütrie Thérèse du ta septembre t 753, œneernant les aeci11i:1ilii>n~ 
de biens immeubles par les gens de main-morte. 

MARIE TntntsE, par la gràce de Dieu, Impératrice iles Romains, etc. 

Les lois fondamentales de quelques unes de nos provinces des Pays-Bas et les édits des 
princes nos prédécesseurs ont interdit et considéré comme nulles el sans effet, nonseule 
ment les acquisitions, que feraient les gens de main-morte des biens immeubles, el des 
rentes, qui, quoique rachetables, en tiennent. nature, par hypothèque, rapport, ou autre 
affectation, mais aussi toutes nouvelles érections des chapitres, couvents, ccllèges, hôpi 
taux et maisons-Dieu, bénéfices, qfficcs, églises, chapelles et fondations, confréries, corps 
ou communautés ecclésiastiques ou laïques, sans le consen toment du souverain. 

'Quelque salutaires que soient ces lois, fondées sur le bien commun de la société, 
l'expérience ne fait que trop voir, qu'on a trouvé des moyens de toute espèce pour en 
éluder l'exécution, tellement que les gens de main-morte ont su continuer de parvenir a 
la jouissance de quantité des biens immeubles, ou réputés tels, par des achats, échanges, 
engagères, consolidations des biens de servile condition, par confiscation, ou retrait des 
biens qui étaient mouvants d'eux en fief, en cens, en emphiteusc ou autre arcntement, 
par saisies, dessaisissements, ou immission des biens hypothéqués, ou rapportés pour 
rentes, par détention pour deues, par fermes et autres voies contraires auxdites lois 
et édits. 

Nous connaissons toute la faveur que méritent des établissements, qui n'ont pour objet 
que le service de Dieu, l'instruction des Ildèles, et le soulagement des pauvres, et nous 
employons toujours volontiers nos soins pour la conservation des possessions légitimes 
de ceux, qui ont été formés par des motifs de l'utilité publique, et conformément aux lois. 

!\fois en accordant notre protection royale au maintien de ces possessions, l'Intérèt 
et la voix commune de nos fidèles sujets, nous invitent à veiller aussi à b conser 
vation des familles, et à empêcher que, pnr des acquisitions contraires aux lois, une 
grande partie des fonds et autres biens immeubles, ou réputés tels, ne soit soustraite au 
commerce. 
A ces causes, de l'avis de notre conseil privé, et à la délibération de notre très-cher et 

féal Antoine Othon, le marquis Botta Adorno, chevalier de l'Ordre de Ualtl1e, notre 
ministre plénipotentiaire pour le gouvernement général des Pays-Bas : nous avons or 
donné et statué, ordonnons _et statuons les points et articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

Nous voulons que toutes les ordonnances, défenses el prohibitions des princes nos 
prédécesseurs, nommément l'édit de l'empereur Charles V, du 19 octobre rn20" soient 
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ponctuellement exécutés et observés, pour autant qu'il n'y est point dérogé par les pré 
sentes. 

li. 

Nous défendons en conformité de ces édits d'ériger ou de fonder, dans nos provinces 
des Pays-Bas, des abbayes, chapitres, couvents, collèges, hôpitaux ou autres maisons 
Dieu, bénéfices, offices, églises, chapelles ou fondations, confréries, corps ou commu 
nautés ecclésiastiques ou laïques, sans notre consentement. 

Ill. 

Les abbayes, couvents, chapitres, collèges, hôpitaux, églises, chapelles, bénéfices, 
confréries ou autres fondations, et général ement tous les gens de main-morte, seront 
obligés de former des listes exactes N détaillées, contenant chaque partie de terre, prairie, 
pâturage, bois, bruyère et étang qu'ils ont acquis, qu'ils possèdent, occupent ou défruc 
tuent non amortis, par eux, par leurs fermiers, ou par autres personnes interposées avec 
expression des lieux de la situation, des abouts, et joignants, cl de la grandeur de chaque 
partie et des noms des fermiers ou receveurs, s'il· y en a, contenant aussi les moulins, 
brasseries, maisons. dîmes, livres censaux ou féodaux, péages ou autres immeubles non 
amortis, avec expression des situations et des noms des fermiers ou receveurs, et conte 
nant les rentes non amorties qu'ils perçoivent et réputent de nature irrédimible, soit en 
argent, grains ou autres denrées, avec expression de la demeure des débiteurs. 

Leur ordonnons de mettre ces listes, endéans trois mois de la publication du présent 
édit, en mains des fiscaux, sous les ressorts desquels ces biens, rentes ou autres droits 
immeubles non amortis sont situés, auxquels ils devront donner aussi, en étant requis, 
inspection et copies authentiques des dispositions ù en use de mort, donations, achats, 
engagères, échanges, saisies, irnmissions, arentements, consolidation, confiscation, fermes 
ou autre titre et moyen, en vertu <lesquels ils les possèdent, occupent ou défructuent par 
eux, par leurs fermiers ou personnes inierposées, li peine de confiscation des parties qui 
ne seront pas détaillées aux listes, ou dont les titres seront récélés. 

IV. 

Leur ordonnons de mettre en mains des fiscaux, endéans trois mois comme dessus, 
pareilles listes de toutes les parties des biens, rentes irrédimibles, et autres droits immeu 
bles non amortis, qu'ils ont vendus à main ferme ou sans agréation des mèmes fiscaux, 
ou qu'ils ont autrement mis en mains vivantes par échanges, arentcmeuts, baux à longs 
termes ou à autre titre depuis vingt ans, et d'y joindre les actes par copie authentique, à 
peine de confiscntion du prix et valeur actuelle des parties recélées. 

V. 

Tous lesquels biens, renies irrédimibles, ou autres droits immeubles, <f u'ils possèdent, 
ou qu'ils défructuent non amortis, par eux, par leurs fermiers, par personnes interposées, 
ou sous des noms empruntés, soit par dispositions de dernière volonté, donations, achats, 
échange, engagère, détention pour dettes, consolidation des biens de servile condition, 
de confiscation, de retrait, d'éviction, de saisie, de désaisisscment des-parties hypothéquées 
ou rapportées pour rentes, d'crnphiteuse, ferme ou autre moyen, ils devront vendre 
publiquement et aux conditions à prescrire ou agréer par les fiscaux, sous les ressorts 
desquels ces biens sont situés, endéans l'an de la publication du présent édit, i1 peine de 
confiscation. 
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VI. 

lis se déporteront nussi de la défructuation des biens qu'ils ont en ferme, et cc endéans 
trois ans après la publication du présent édit, à peine de confiscation de la valeur des 
biens à leur charge et à pareille peine à charge de ceux qui leur laisseront plus longtemps 
ces biens en bnil , défendons auxdits gens de rnainmortc, à la même peine, de prendre 
des biens à ferme à l'avenir, à peine comme dessus. 

VII. 

Et comme nous sommes informée que quantité de biens ont été acquis, et sont 
occupés, ou défructués au profit des gens de mainmorte sous des noms empruntés, ou 
par des personnes interposées, nous ordonnons, que tous ceux, qui ont fait pareilles 
acquisitions, ou qui font pareilles défructuations au profit des gens de mainmorte, seront 
obligés de déclarer le tout sans aucune réserve aux conseillers fiscaux, sous les ressorts 
desquels les biens sont situés, en exprimant la qualité, quantité, situation, prix d'achat, 
d'engagère, d'échange, de ferme ou autre convention, la date des contrats et par-devant 
qui ils ont été passés, le tout endéans trois mois, à peine de confiscation de la valeur des 
parties recélées à leur charge, et de punition arbitraire, à charge de ceux qui ne seront 
pas en état de pnycr celte valeur, voulant que leurs déclarations soient tenues secrètes, et 
que soit adjugé un tiers de la valeur des parties, qu'ils y auront détaillées, et qui, n'ayant 
pas été comprises dans les listes des mainsmortes, seront tombées en confiscation. 

VIII. 

Seront réputées nulles, et de nulle valeur, comme ont été de tout temps, les acquisitions 
desdits biens que les gens de main-morte pourraient tenter de foire à l'avenir, par quel 
moyen ou prétexte que ce puisse être, même des biens qui auraient autrefois fait partie 
de leur première fondation, et seront toutes ces acquisitions également sujettes à confis 
cation après l'an que les mains-mortes les auront possédées soit par elles-mêmes, ou par 
personnes interposées. 

IX. 

Nous étant revenu que quelques couvents, collèges ou mains-mortes ont obtenu des 
octrois ou permissions générales pour pouvoir acquérir ou posséder des biens immeubles 
ù concurrence de certaine quantité ou de certains revenus annuels, nous leur ordonnons, 
sans distinction, ni exception, de mettre endéans trois mois en mains des conseillers 
fiscaux du ressort de leur domicile copies authentiques desdits octrois, avec des listes 
détaillées, comme à l'art. 5, de tous les biens, qu'ils ont acquis, ou qu'ils occupent par 
eux ou par leurs fermiers en conséquences de ces octrois, d'y joindre copies authentiques 
de leurs acquisitions, à peine que CŒ biens seront tenus pour non amortis, et sujets 
à la confiscation ci-devant cornrninée, également comme ceux non amortis qu'ils auront 
recélés. 

X. 

Et afin que les acquisitions, reeélemcnts et possessions des biens non amortis, puissent 
parvenir plus facilement à la connaissance desdits conseillers fiscaux, déclarons qu'il sera 
permis à tous particuliers de leur dénoncer lesdites acquisitions et possessions indues 
desdites mainsmortes ; et pour les encourager à ce foire, il leur sera adjugé le tiers de la 



( 97) [ N• 90.] 

valeur des biens qui viendront à être confisqués, pour récompense de leurs dénonciations, 
et sera leur nom tenu secret. 

XI. 

Nous déclarons de plus, qu'aucun laps de temps n'a pu, et ne pourra introduire, ni 
faire prétexter aucune prescription contre les nullités des acquisitions des biens immeu 
bles faites ou a faire par les mains-mortes, ni contre les autres défenses portées par l'édit 
du 19 octobre 1720, et que parmi restituant ou payant cc qui devrait être restitué ou 
payé dans les cas des retraits lignagers, ou légaux, les vendeurs, ou autres transporteurs 
de quelque bien immeuble à une main-morte, leurs héritiers ou ayants cause ont pu et 
pourront toujours reprendre ces biens, ce que pourront foire aussi les seigneurs féodaux, 
ou autres qui ont droit de retrait légal, et ils pourront tous entrer en possession de ces 
parties indûment acquises par les mains-mortes, et les retenir, malgré que ces mémos 
parties auraient dû ètre conûsquées à notre profit; mais devront consigner les prix ou 
valeurs qui seront eonfisqués à la place <lesdits biens dans les occasions où la confiscation 
aurait lieu, et ceux qui retireront quelque parties de ces biens par le moyen exprimé 
ci-dessus, devront d'abord, à peine d'amende arbitraire, le porter à la connaissance du 
conseil des finances, afin qu'il soit pourvu au recouvrement des deniers dans les occasions 
où il pourrait y avoir eonllscation. 

XII. 

Quoique par l'édit de l'an HS20, l'acquisition des rentes rédimibles soit interdite aux 
gens de main-morte, tout comme celle des uutres biens réels, cependant voulant bien, 
dans les circonstances présentes, condescendre à cet égard à quelque relâchement, nous 
déclarons que, par provision et jusques ii autre disposition, il leur sera permis d'acquérir 
des rentes rédimibles, à l'instardo nos autres sujets; bien entendu, que, si par défaut de 
payement du cours annuel ou autrement, les biens hypothéqués ou rapportés -pour 
pareilles rentes, parvenaient en la possession <lesdites mains-mortes, à tel titre que cc 
puisse être, elles seront obligées de les remettre endéans l'an en mains vivantes, toujours 
à la même peine de confiscation. 

XIII. 

Nous défendons néanmoins-aux gens de main-morte, d'acquérir ou de se foire constituer 
des rentes rédimibles sur les biens, qu'en vertu du présent édit ils seront obligés de 
remettre en mains vivantes, à peine de nullité, et que les contrevenants encourront hi 
confiscation des rentes aussi constituées. 

XIV. 

Nous faisons défense aux notaires, gens de loi, hommes de fief, el à tous autres qu'il 
peut appartenir, de passer ou recevoir aucun contrat, transport, deshérnance ou adhéri 
tance, ou autres œuvres de loi, nu profit des mains-mortes, contre ln teneur du présent 
édit, à peine de nullité, et de cinq cents florins d'amende !1 encourir solidairement par 
tous ceux qui y auront coopéré ou assisté. 

XV. 

Nul transport, deshéritanee et adhéritance de biens immeubles ne seront reçus désor 
mais par les magistrats, gens de loi ou hommes de fief, que sous serment, tant <le la 
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personne qui fait le transport, que de celle qui Je reçoit, que ce n'est pas au profit d'au 
cune main-morte, directement ni indirectement, dont il sera tenu note en l'acte ou lettre 
Lie transport, le tout i1 peine de cinq cents florins d'amende, à encourir par chacun des 
oûiciers, hommes de fief, greffiers ou secrétaires qui y auront contrevenu. 

XVI. 

Nous déclarons que ceux qui, pour l'avenir, auront prêté leurs noms aux gens de 
main-morte, pour posséder des biens meubles, ou réputés tels tians le sens du présent 
édit, et néanmoins se seront obligés jusqu'au point de faire Je serment prescrit à l'article 
précédent, seront punis comme parjures, suivant toute la rigueur des lois. 

XVII. 

Nous voulons que les donations et legs d'argent comptant, Jlinsi que des biens et effets 
mobiliers, ou réputés tels, faits en faveur des gens de main-morte ou de quelque personne 
faisant membre d'une communauté religieuse, quand mème ils seraient faits sous certaines 
charges ou forme de fondation, soient et restent assujettis aux solennités ordinaires, qui 
sont requises pour la validité des actes entre-vifs ou de dernière volonté respectivement. 
Ordonnons, de plus, que toutes lesdites dispositions, lorsqu'une ou plusieurs ensemble, 
faites par ln même personne, excéderont la valeur de cinq cents florins une fois, ou de 
vingt-cinq florins pur an, devront ètre notifiées cl enregistrées par-devant le juge du domi 
cile de celui qui les aura faites, et cela pendant sa vie, :1 peine de nullité absolue; à l'effet 
de quoi, nous ordonnons à tous magistrats et gens de loi de se pourvoir incessnmmcnt 
d'un registre particulier, afin de servir ü l'enregistrement desdits actes, qui devront y être 
insérés en entier, pareillement à peine de nullité. El quant aux dispositions de l'espèce 
désignée au présent article, qui excéderont, seules ou plusieurs ensemble, la somme de 
mille florins une fois, ou de cinquante florins par an, il sera besoin d'obtenir nos lettres 
<l'octroi, ouï nos conseillers fiscaux, cl cela pendant la vie de celui qui aura ainsi disposé, 
pareillement à peine de nullité absolue. 

XVIII. 

Il ne sera cependant pas nécessaire de faire l'cnregisn ement, ni d'obtenir octroi, pour 
les dispositions d'argent ou d'effets mobiliers qui excéderont lesdites sommes, lorsqu'elles 
se feront en faveur de la nourriture <les pauvres dans les hôpitaux, hôtels-Dieu, maladre 
ries, ou en faveur des tables des pauvres établies dans les paroisses, écoles de charité, en 
faveur de l'université de Louvain, de l'instruction et étude des enfants, ou en faveur des 
maisons et emplacements â acquérir par les villes pour l'utilité publique. 

XIX. 

Finalement, pour que Je patrimoine des églises, des pauvres el des anciennes fonda 
tions, dont nous sommes la gardienne et protectrice, soit conservé en son entier, 
nous réitérons les défenses faites par nos prédécesseurs d'aliéner ou de charger, en façon 
quelconque, les biens dûment amortis; déclarons même qu'en cas de nécessité ou d'utilité 
évidente, on ne pourra foire aucune espèce d'aliénation <lesdits biens, en tout ou en partie, 
sans avoir observé les devoirs prescrits par les édits précédents, nommément pas sans en 
avoir obtenu nos lettres d'octroi, qui ne pourront s'accorder qu'après avoir ouï préalable 
ment nos conseillers fiscaux, que nous chargeons, ainsi que tous nos autres officiers de 
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justice, de veiller particulièrement à l'observation de cet article, el de tout le contenu du 
présent édit. 

Si donnons en mandement à nos très-chers et féaux, les chefs et présidents el gen5 
de nos privé et grand conseils, chancelier et gens de notre conseil de Brabant, gouver 
n eur, président et gens de notre conseil de Luxembourg, chancelier et gens de notre con 
seil en Gueldre, gouverneur de Limbourg, président et gens de notre conseil en Flandres, 
grand-bailli, président et gens de notre conseil en Hainaut, gouverneur, président et gens 
de notre conseil à Namur, grand-bailli de Tournay et du Tournaisis, l'éeoutète de Malines, 
et à tous autres nos justiciers, officiers et sujets que ce regardera, que celte notre présente 
ordonnance ils observent et entretiennent, et la fassent exactement observer et entretenir, 
sans port, faveur ni dissimulation. Car ainsi nous plait-il. En témoignagne de ce, nous 
avons fail mettre noire grand seel a ces présentes. 

Donné en noire ville de Bruxelles, le 1o septembre, l'an de gràce 1755, erde nos régnes 
Je- treizième. 

Était paraphé S1EENn v', plus bas était : Par l'impératrice-Reine en son conseil, et était 
signé J .-F. M1ssoN, et était appendu le grand scel de Sa Majesté, imprimé en cire rouge, à 
double queue de parchemin. 
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F 

Décret d'exécution du 22 mars -t 7:56. 

MARIE TnERÈSE, etc., 

Comme en procédant aux opépitions qui résultent de l'édit du HS septembre 17ti5. 
concernant les acquisitions illicites des gens de main-morte, il a été reconnu que, pour en 
assurer l'exécution) qui intéresse si essentiellement le bien public, il est indispensable 
qu'outre les rapports des biens qui ne sont pas amortis, l'on -ait aussi toutes les informa 
tions ultérieures qui peuvent faire reconnaître; au juste cc qui peut manquer encore à 
l'accomplissement exact du même édit; à ces causes) nous avons, par avis de notre con 
seil privé et à la délibération de notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin Charles 
Alexandre, duc de Lorraine et de Bar, notre lieutenant-gouverneur et capitaine général 
des Pays-Bas, déclaré et ordonné, déclarons et ordonnons bien expressément à tous et 
chacun <lesdits gens de main-morte de former les listes exactes et détaillées de tous et 
quelconques leurs biens fonds, amortis avant le Hi septembre 17~5, ainsi que des cens, 
rentes, droits, immeubles de quelque nature qu'ils puissent être, rien excepté ni réservé, 
sur le pied qu'ils en ont été chargés, par l'art. Ill de l'édit tic la mèmc date pour les biens 
non amortis, en spécifiant même, dans ces listes, toutes les rentes rédimibles hypothéquées 
qu'ils possèdent, soit à charge des corps ou communautés, soit ù charge des particuliers. 

Voulons que ces listes duernent formées suivant la tabellc ci-jointe qui servira de 
direction pour les dresser , soient remises, dans le terme de trois mois de la publication 
de ln présente ordonnance, en mains de nos conseillers fiscaux, sous le ressort desquels 
ces biens-fonds amortis, cens droits immeubles ou rentes rédimibles et irrédimibles sont 
respectivement situés, ù peine de confiscation des parties, qui ne seront point reprises et 
détaillées dans les dites listes : à quel effet, les gens de main morte-seront aussi obligés de 
donner aux conseillers fiscaux, lorsqu'ils en seront requis, inspection et copies authenti 
ques de leurs titres et actes, en vertu desquels l'amortissement leur a été accordé. 

Et afin que les récellements que les gens de main-morte pourraient foire , puissent 
parvenir plus facilement à ln connaissance de nos conseillers fiscaux, nous déclarons qu'il 
sera permis à tout particulier , de se porter pour dénonciateur des parties récélées , au 
quel cas il sera adjugé à ceux qui en auront dénoncé , le tiers de ln valeur des biens qui 
tomberont en confiscation et leur nom sera tenu secret. 

Si donnons en mandement à nos très-chers et féaux, les chef et présidc1~ts el gens de nos 
, privé et grand conseils chancelier et gens de notre conseil de Brabant, gouverneur, prési 
dent et gens de notre conseil de Luxembourg, chancelier et gens de notre conseil en Guel 
dre, gouverneur de Limbourg, président cl gens de notre conseil en Flandre, grand bailli, 
président et gens de notre conseil en Hainaut, gouverneur président et gens de notre 
conseil à Namur, grand bailli de Tournay et de Tournaisis, l'écouteue de Malines et tous 
autres nos justiciers, officiers et sujets qui cc regardera, de celte notre présente ordon 
nance ils observent et entretiennent et la fassent exactement observer et entretenir , sans 
port, faveur ni dissimu lation : car ainsi nous plait-il. 

Donnée~ notre ville de Bruxelles, le 22 mars, l'an de grâce 171'.i6. 



Déclaration des biens amortis avant le 11> septembre 17~3, tant en biens fonds, 
que cens et rentes irrédimibles, et des rentes rédimibles hypothéquées, que 
N ..... possède dans la province de . . : . . pou1· satisfaire au prescrit 
de l'édit de Sa JJJajesté l' Impératrice-Reine du 22 mars 17t.>6. 
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GRANDEURS. 
DII \ \ ,,..._,,__ 

LA SITUATION MAISONS, MOULINS, PATURAGES, nois, BRUYÈRES,, _g :i 
,:: ..,, 
,:::: •... 
C> ..., 
P'I ::,.. 

LIEU BATIMENTS, TERRES, PRAIRIES, 

:IJU.IIIEllJEIS1 ETC, 1 tTA1'&81 J:TC.1 AVEC LE'D'Jl.8 

lEURS ABOUTS 

ET JOIGNANTS. 

i549 A Bruxelles . • Une maison ••. . . . . . . . . . . , . . . • • à A., à B., li C., à D. 

US60 A Diegbem .• . . . . . . . . . Une terre de . . . • • • • •• 360 à A,, à B., à C., à D. 

Une pièce de terre laboura- 86 soo à A., à B,,à C., à D. 
ble, 

Id. id. 1 7 j200 1 à A,, à B., à C., à D. 
161t I A Wolvertbem. 1 Une eense avec. 

1 

1 
7 1871 àA,,àB.,àC.,àD. Une prairie • • . . . . . , 

Un étang •.•••.••• 1 ~6 1 à A., à B., à C., à D. 

1630 A Wolverthem. Une brasserie avec Un jardin ••••..••. 2 -46 à A., à B., à C., à D. 

1680 A Nylen •••. . . . . . . . . . Un bois .•.•.••.•• 7 89 à A., à B., à C., à D. 

1681$ A Nylen •••• . . . . . . . . . •o•••••••••••• ,. • . . . . . . . . . . 
1690 A Sichem •.• . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . " n . . . . . . . . .. 
1719 A Wim:el ••• . ' . . . . . . . . . . . . . . . . " . . . . • • . . . . .. . . . .. 

' Une terre labourable • • . ,4 17 à A., à B., à C., à D. 

1730 1 A Ixelles ••• 1 Uo moulin avec ~ Une prairie ..•.•••• 2 n à A., à D., à C., à D. 

_, Un verger • • • , • • • . l 8 à A., à B., à C., à D. 
sur une mai1011. 

1730 1 A Anvere .. 1 • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • . • • 1 • 1 • 1 àA.,àB.,àC.,àD. 
aar une mai•on. 

1730 1 A Louvain ••. 1 ••••••••• 1 •••••••••••••• 1 " 1 11 1 à A., à B., à C., à D. 

Le bonnier contenant 400 verges, total . . • • ,--;;1· 33 . 

Chaque abbaye, couvent, maison-Dieu, chapitre, fondation, etc., devra faire un pareil état séparé des 
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füm ctnsanx on féodm, péages• RENTES RUIIIBLES 
cl autres droits 

et rentes irrédimiblcs. 

DIMES, 

llY POTHÉQUEES. 

NOMS 
des fermiers, locataires, 

receveurs 
el débiteurs des rentes. 

PRODUIT 
ou rendago annuel 

ou 
par année commune. 

. . . . . . . . . . .. . 

. . . . . . . . . . . . 

. . . . .. . . . . . . . 

Une rente irrédimible. 

. . . . . . . . . . . . 

. .. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . 

N.N., locataire •.. 

N.N., fermier 

N.N., censier .• 

N.N ., fermier •• 

•••••••.••••• 1 •••••••••••• , N.N., recc,·eur ••.. f • • • • • • • • • 100 00 
En argent, •••• 36 07 

U r t \ 1 ( 27 chapons ô i5 sols. ~o oo n ivre cenaa • • • • • • • • • . . • • . • • N.N., receveur. • • • ~6 1 . 7 1 13 10 ;> pou es e ½ se s. 
3 mièr~ dt uiil• à 30 ,. 4 JO 

La dîme par année com- 1 • • • • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • 1 • • • • • • • • • 340 00 
mune de cinq. 

Le passage du pont .. 1 ............ 1 N.N., fermier ••.• 1 . , . • .. , , . 48 00 

. . . . . . . . . .. . 
Une rente rédimible de 
5,000 fi. de capital, 
à a11-i p. c. 

N.N., meunier •••• 

N.N,, débiteur • 

N.N., débiteur. • •• 

• • . • . . . fl. 

- . . . . .•. . . . 

. •. . . . . •. .. . 

. . . . . . . . .• 

150 00 

96 00 

780 00 

200 00 

-460 00 

60 00 

175 00 

Total . • . fi. 2,-i83 12 

biens qu'elle possède dans chaque province, à part, et le remettre aux fiscaux des provinces respectives. 



{ 104 ) 

G 

Étlils de fttarie Thérèse des 31 mai 177t et t t décembre i 77:i. 

L 

!\IAmE Tutntst, etc. 

Quelqu'intéressant qu'il soit pour le bien de la religion et de l'état, que la réception 
et l'admission :'1 l'état religieux soient entièrement gratuites cl quelque positives et expresses 
que soient les dispositions contenues à cet égard dans les saints canons et les décrets des 
conciles tant œcuméniques que provinciaux, nous sommes informée cependant que grand 
nombre de monastères, couvents et maisons religieuses dans les provinces de notre domi 
nation aux Pnys-Bas, s'écartent plus que jamais de l'observation d'un point aussi essentiel 
de la discipline ecclésiastique : d'où il résulte une infinité d'abus 1111c notre amour pour 
le maintien Je celle discipline et ln protection que nous lui devons, exigent que nous 
fassions cesser par l'usage des moyens les plus prop,·es pour le foire respecter et observer, 
rejeuant à cet effet indistinctement tous ces subterfuges et prétextes pailliés et recherchés, 
au moyen desquels on est parvenu d'abord à éluder ces dispositions nécessairement 
opposées au relacherncnt et â les méconnaitre ensuite; à ces causes nous avons, de l'avis 
de nos très-chers el féaux les chef et président et gens de notre conseil privé et à la déli 
bérntion de notre très-cher et très-aimé bceu-Irère et cousin, Charles-Alexandre, duc de 
Lorraine et de Bar, grand-maitre de l'Ordrc teutonique, notre lieutenant , gouverneur 
et capitaine général des Pays-Bas, statué et ordonné, statuons et ordonnons, par les pré 
sentes, les points et articles suivants : 

ART. l". 

Aucun monastère, couvent ou maison religieuse de l'un et de l'autre sexe, situé sous 
notre domination aux Pays-Bas, ne pourrn recevoir en aucun Lemps ni exiger pour la 
réception ou admission des rcligicu~ ou religieuses dans leurs ordres respectifs, quelque 
somme, soit en argent soit eu valeur, à titre de dot, d'habillement, d'ameublement, de 
repas, de récréation, de dons et présents, de pension de noviciat, ou à quelqu'autre titre 
et sons quelque prétexte que cc puisse être; notre volonté étant, que l'admission à l'état 
religieux soit à tous égards absolument gratuite. 

If. 

Déclarons en conséquence nulles cl de nulle valeur, toutes stipulations, accords et 
conventions qui se feraient ii ce sujet directement ou indirectement, soit verbalement, 
soit par écrit, entre les monastères, couvents et maisons religieuses et ceux <JUÏ veulent 
entrer et se fixer dans l'état religieux, ou leurs pères, mères, tuteurs et autres. 
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111. 

Et pour ôter jusqu'aux moindres prétextes et occasions qui pourraient servir à éluder 
nos présentes dispositions, nommément le prétexte de libéralité et d'aumône en faveur 
des maisons religieuses quelconques et <les membres qui les composent, nous révoquons 
à leur égard· cc qui se trouve permis, réglé cl statué par l'art. XVII de l'édit du rn sep 
tembre 171'S5, de manière que toutes donations et legs indistinctemcnt , en faveur de ces 
maisons el personnes, sont délendus , sous les peines statuées par l'art. IV du présent 
édit; à l'exception néanmoins des pensions ou rentes viagères, dont il sera parlé ci-après, 
art. XI. 

IV. 

Tout cc qui mua été fourni et payé i1 quelque titre que ce soit ou i1 l'occasion de 
l'entrée et de l'admission de religieux ou religieuses, ainsi que tout cc qui aura été donné 
et légué en faveur des maisons religieuses contre la défense faite en l'article précédent, 
sera confisqué au profit de la table des pauvres de la paroisse dans l'étendue de laquelle 
sera située la maison religieuse où lu contravention aura été commise. Au surplus, la 
maison religieuse d'une part et ceux qui auront fourni et contribué à ces payements 
d'une outre, encourront chacune une amende égale ù cc qui aura été fourni ou payé, 
dont un tiers sera au profit du dénonciatcur , un tiers au profit tic l'officier exploiteur, et 
l'autre tiers au profil de la table des pauvres susdite. Déclarons que la même amende sera 
également encourue dans le cas où il y aurait eu quelque stipulation, accord et conven 
tion, quand bien même clic n'aurait point été effectuée. 

V. 

Tous ceux qui, pour ou a l'occasion de l'entrée et admission des religieux ou reli 
gieuses, ou à titre <le libéralité, auront 1 contre les défenses foires art. IIJ, fourni quelque 
somme d'argent ou autre chose équivalente, ou fait quelque don en faveur des maisons 
religieuses ou des membres qui les composent, auront , ainsi que tous ceux qui leur 
appartiennent par consanguinité ou affinité, le droit <le répéter ce qu'ils auront ainsi donné, 
soit en s'adressant directement aux juges, soit en faisant leur dénonciation aux fiscaux : 
ce droit opérera à leur égard par prévention cl ne sera prescriptible que par le terme de 
50 ans. 

VI. 

Les confiscations et amendes, dont il n été fait mention ii l'art. IV, n'auront pas lieu ü 
l'égard de ceux et celles qui, après avoir donné ou promis quelque somme d'argent, ou 
autre chose équivalente, pour ou il l'occasion de l'admission d'un religieux ou religieuse, 
ou avoir' fait quelque don aux maisons religieuses contre la défense insérée art. Hl, vien 
dront eux-mêmes en foire ln dénonciation aux fiscaux, ou s'adresseront en justice pour 
répéter ce qui aura été donné, pour autant cependant que cette dénonciation ou répétition 
judiciaire auront été effectuées avant que les conseillers fiscaux n'aient commencé d'agir 
en vertu du présent édit. 

Vil. 

A l'égard des ordres mendiants qui ne possèdent aucuns biens, les confiscations et 
amendes ci-dessus comminécs auront leur effet et leur exécution sur les syndics de ces 
ordres ; cl à défaut, de la part de ces syndics, en leur qualité, de pouvoir satisfaire à ces 
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conûscations cl amendes encourues. nous déclarons qu'il écherra privation <le la faculté de 
quèter pendant le terme de si" mois. 

vm. 
Pour assurer d'autant plus qu'on ne contrevienne à nos présentes dispositions, et afin 

qu'il puisse y être d'autant plus facilement surveillé, nous ordonnons que les supérieurs 
des maisons religieuses informent les conseillers fiscaux des provinces, sous le ressort 
desquelles ces maisons seront situées, du temps de la profession de leurs novices, un mois 
avant celte profession, en désignant le nom de la personne, le lieu de sa naissance, de 
même que les noms de ses père et mère ou tuteur, à péril, en cas de défaut, lie deux cents 
écus d'amende, à répartir comme dessus. 

JX. 

Les maisons religieuses pourront cependant exiger, à charge de ceux qui quitteront 
l'état religieux pendant le noviciat, <le quelque manière que cela arrive, la rate <le temps 
d'une pension, que nous fixons, dans cc seul cas, à trois cents florins annuellement, y 
compris les vèternents et autres dépenses de toute espèce. 

X. 

Dès que des personnes de l'un ou de l'autre sexe entreront dans une maison religieuse, 
de quelque ordre ou institut ·que cc puisse ètre, clics ne pourront plus jouir, par elles 
mémés ni par la maison ou l'ordre dans lesquels elles seront entrées, des biens qui leur 
appartiendront pour lors, ou qui pourraient leur échoir avant leur profession, mais 
devront en abandonner la jouissance, sauf à rentrer dans cette jouissance au cas qu'elles 
quittent l'étal religieux avant la profession, sans pouvoir cependant demander le rensei 
gnement des fruits en perçus pendant l'intervalle. 

XI. 

Voulant extirper l'abus qu'entraine la création illimitée de pensions ou de rentes viagères 
en faveur des religieux et religieuses, nous déclarons et statuons que désormais la pension 
ou rente viagère créée en faveur d'un religieux ou d'une religieuse, soit lors de son entrée 
dans l'état religieux, ou postérieurement, ne pourra, dans aucun cas, ni dans aucun ordre 
ou institut, excéder la somme de cinquante florins argent courant de Brabant, à peine de 
confiscation Je la pension ou rente en entier, au profit de la table des pauvres de la 
paroisse, clans l'étendue de laquelle sera située la maison religieuse où la contravention 
aura été commise; d'une amende de mille florins à la charge de la maison religieuse qui 
aurait exigé, demandé ou toléré sciemment la création d'une pareille rente ou pension, 
excédant la somme de cinquante florins par an; et, au surplus, d'une amende de la rnème 
somme de mille florins à la charge des pères, mères, tuteurs ou autres qui auraient fait 
quelque promesse ou contracté quelqu'engagernent à cet égard; lesdites amendes à répartir 
comme à l'art. IV. Nous exceptons néanmoins de ces peines les cas où sur le pied prescrit 
à l'art. V, ceux ou celles qui auraient constitué de pareilles rentes où pensions, auront 
fait leur dénonciation aux fiscaux avant que ceux-ci _n'aient agi, pour faire punir les 
contrevenants. 

XII. 
'fous les ordres religieux, mendiants ou autres qui sont en union de province avec des 

couvents des mémés ordres situés hors de nos États, devront avoir leurs maisons d'épreuves 
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ou noviciats dans les provinces de notre domination; leur défendons de faire foire ù aucun 
de nos sujets ces épreuves ou novlciars. hors des pays et terres de notre obéissance, it peine 
de mille écus d'amende pour chaque contrnvcntion , à laquelle tontes les maisons du 
même ordre seront obligées solidairement à répartir comme à l'art. IV et de privation de 
quête pendant le terme de six mois pour les ordres mendiants qui ne possèdent pas de 
biens et dont les syndics n'auront pu fournir la somme. Déclorons que la même peine 
aura lieu à charge des pères, mères ou tuteurs tic ceux de nos sujets qui feront ou auront 
fait leur noviciat hors de ers pays dans un des ordres susdits et d'interdiction perpétuelle 
à ceux-ci, de pouvoir rentrer sous notre domination pour demeurer clans une maison de 
leur ordre. 

xm. 
~ous déclarons que les contraventions à la présente loi ne pourront ètre couvertes 

que par un laps de trente ans; dérogeant à cet effet à tous usages et coutumes il ce con 
traires sur le fait de la prescription en matière de peines pécuniaires. 

Si donnons en mandement à nos très-chers cl féaux les chefs et présidents cl gens de 
nos privé et grand conseils. elmucelier et gens de notre conseil de Brabant , président et 
gens de notre conseil à Luxembourg, chancelier et gens Je notre conseil de Gueldre, 
gouverneur de Limbourg, président et gens de notre conseil de Flandre, grand bailli. 
président cl gens de notre conseil de Hainaut, gouverneur, président et gens de notre 
conseil â Namur, bailli de Tournay et du 'I'ournaisis , écoureue de i\lalines et à tous 
autres nos justiciers, officiers et sujets auxq ucls ce regardera , de garder, observer et 
entretenir cette notre présente ordonnance cl de la faire exactement garder, observer el 
entretenir, sans port, faveur ni dissimulation : car ainsi nous plait-il. 

Donné en notre ville de Bruxelles, le 15 mai, l'on de grâce f 771. 

2. 

É'dit de Sa ilfojesté du 18 avril 1772 relatif à celui du -i3 mai '1771 sur 
l'admission dans les ordres religieux. 

MARIE TnÉntsE, par la gracc de Dieu, Impératrice douairière des Romains, etc .. 

Comme il convient d'éclaircir les doutes qui se sont élevés à l'égard de quelques articles 
de notre édit du i3 mai de l'année dernière, sur l'admission gratuite dans les ordres reli 
gieux, et que la matière nous a paru d'ailleurs exiger des dispositions ultérieures, nous 
avons, de l'avis de nos très-chers et féaux les chef et président et gens de notre conseil 
privé, et à la délibération de notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin, Charles 
Alexandre, duc de Lorraine el de Bar, grand-maitre de l'Ordre Teutonique, notre lieute 
nant, gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas, déclaré, statué el ordonné, déclarons, 
statuons et ordonnons les points el articles suivons : 

AnTJCLE I. 

La rate de l~mps d'une pension annuelle de trois cents florins, que, par l'art. IX de 
notre édit du 13 mai de l'année dernière, nous avons permis aux maisons religieuses de se 
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faire poyer par ceux qui quittent l'état religieux pendant leur noviciat, de quelque manière 
que cela arrive, ne pourra pas être exigée par les couvents des ordres; mendiants, qui sont 
dans le ens de ne pouvoir pas posséder des biens. Et quant aux couvents des ordres men 
rlians, qui peuvent posséder des biens, il ne leur sera permis d'exiger, du chef de la dispo 
sition dudit art. IX, que la rate de temps d'une pension de cent et cinquante florins par an. 

11. 

Voulant prévenir qu'il ne soit abusé ile la condescendance avec laquelle nous avons 
bien voulu permettre, par l'art, XI du même édit, aux religieux et religieuses de pouvoir 
jouir chacun d'une pension ou rente viagère, n'excédant pas la somme de cinquante florins 
argent courant de Brabant; nous déclarons qu'aucun monastère, couvent ou maison reli 
gieuse ne pourra recevoir les capitaux de ces pensions, ou rentes viagères, soit des reli 
gieux ou religieuses de sa maison , ou de ceux ou celles de tout autre monastère, couvent 
ou maison religieuse, soit du même ordre ou d'un autre: ni se charger, en manière quel 
conque, directement ou indirectement, desdites pensions ou rentes viagères, i1 peine de 
confiscation du capital au profil de la table des pauvres de la paroisse dans l'étendue de 
laquelle sera située la maison religieuse qui aura contrevenu à notre présente dispositlon. 
Indépendamment de quoi, la même maison religieuse, aussi bien que les pauvres et autres 
qui lui auront fourni le capital de la rente ou son équivalcnt , encourront, chacun de leur 
coté, une amende égale audit capital, dont un tiers sera au profit du dénonciateur. un 
tiers au profil de l'ofûcicr exploiteur, et le tiers restant au profil de la même table des 
pauvres. 

m. 
Nous déclarons encore, relativement audit art. XI de l'édit du 15 mai de l'année der 

nière, que tout couvent. monastère ou maison religieuse sera tenu de fournir aux reli 
gieux et religieuses les habillements complets en tout genre, ainsi que tout cc qui est 
nécessaire à leur entretien et subsistance, soit en ét:il de santé ou <le maladie, sans dis 
tinction ni réserve quelconque. Défendons expressément à tous supérieurs de retenir i1 
cc titre la moindre chose de la pension 011 rente viagère des religieux ou religieuses, ni 
de foire tourner une partie quelconque de la même pension ou rente au profil de ln com 
munauté, sous quelque prétexte que cc soit, l1 peine de mille écus d'amende, à répartir 
comme à l'article précédent. Notre volonté étant, que chaque religieux ou religieuse en 
faveur ile qui il aura été réservé une pension, ou renie viagère, en jouisse pour fo totalité, 
sous la direction néanmoins de ses supérieurs. 

IV. 

;\ous défendons cl interdisons à tous supérieurs d'ordres, de couvents, monastères et 
maisons religieuses de l'un et de l'outre sexe, d'admeure les novices i1 la profession avant 
l'âge de vingt-cinq ans accomplis, à peine pour 1.1 première contravention, d'une amende 
de quatre mille florins, â répartir comme i1 l'art. Il, qu'au surplus les supérieurs des cou 
vens d'hommes seront expulsés des provinces cl terres de notre obéissance, et les supé 
rieures des couvons des filles destituées de leurs pinces, transférées dans un autre 
monastère et tenues pour inhabiles à remplir jamais aucun emploi ou office dans l'ordre. 
En cas de récidive,· nous ordonnons qu'outre l'amende et les peines qui viennent d'être 
statuées, le couvent soit supprimé i1 perpétuité, et les religieux ou religieuses transférés 
dans d'autres maisons du même ordre. 
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V 

Pour assurer d'autant plus efficacement l'exécution de l'article préeédcnr, nous ordon 
nons que, lorsque, conformément à l'art. VHI de notre édit du Hi mai de l'année der 
nière, les supérieurs des maisons religieuses annonceront à nos conseillers fiscaux lû temps 
de lu profession de leurs novices, un mois avant celle profession, avec désignation du nom 
de la personne, clu lîeu de su naissance, ainsi que des noms de ses père et mère, ou de 
son tuteur, ils ajoutent i1 cette information l'extrait baptistère des noviees , duenieru léga 
lisé par les gens de la loi <lu lieu du baprèrne , il peine d'encourir l'amende de deux cents 
écus, statuée par le même article. 

VI. 

Nous déclarons finalement que, lorsque les amendes statuées par les articles précédents 
seront encourues par des couvents d'ordres mendions, qui sont dans le cas de ne pouvoir 
posséder aucuns biens, clics seront exécutées sur les syndics de ces ordres, et qu'à défaut 
du côté des syndics, en leur qualité, de pouvoir satisfaire à ces amendes, il échera privation 
de la faculté de quêter pendant le terme de six mois, le tout conformément à l'art. Vil de 
l'édü du 15 mai de l'année dernière, et sans préjudice aux autres peines particulièrement 
statuées par notre présent édit. 

Si donnons en mandement à nos très-chers et féaux les chefs cl présidents et gens de nos 
privé et grand conseils, chancelier et gens <le notre conseil de Brabant, président et 
gens de notre conseil à Luxembourg, chancelier cl gens dt> notre conseil de Gueldre, 
gouverneur de Limbourg, président et gens de notre conseil de Flandre, grand-bailli, 
président et gens de notre conseil de Hainaut, gouverneur, président et gens de notre 
conseil de Namur, grand-bailli de Tournai cc du 'I'ournaisis, éeouteue de l\folines, et â 
tous autres nos justiciers, officiers et sujets auxquels cc regardera, de garder, observer el 
entretenir cette notre présente ordonnance, de la foire exactement garder, observer et 
entretenir, sans port, faveur ni dissimulation. Car ainsi nous plait-il. En témoignage de 
quoi nous avons fait mettre noire grand scel à ces présentes, 

Donné en notre ville de Bruxelles, le 18 avril, l'an de grâce 1772, et de nos règnes le 
trente-deuxième. 

Était paraphé NE. -vt, plus bas était: Par l'impératrice douairière el reine en son con 
seil, signé DE REuL, et y était appendu le grand scel de Sa Majesté, imprimé en cire rouge 
à double queue de parchemin, 
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H 

Hé11êches de l'lmpératriee ... Reine d~s 2 mars 177 4 et 1 t décembre t 77 :S, 

L 

Copie d'une dépêche adressée au conseil de Hainaut, sous la date du 
2 mars 177 4. 

L'INI'Él\ATI\ICE DOUAIUIÈRE ET !\EINE. 

Nous ayant été rendu compte de votre représentation du 15 février dernier, au sujet d(' 
quelques dispositions contenues dans le testament de la nommée Louise de Fer, en date 
du 215 novembre i 772; nous vous foisons la présente, à la délibération du sérénissime 
due Charles-Alexandre, etc., pour vous dire qu'il est clair et indubitable que la disposi 
tion de l'art. 51 du testament de ladite de Fer, et en général toute disposition par laquelle 
ou ordonneroit des messes à dire par gens tic main-morte, ou faisant membre d'une 
communauté religieuse, est soumise au prescrit de l'art. 17 de l'édit de 17155, et que par 
conséquent la disposition dont il s'agit doit être déclarée nulle et de nul effet, faute d'oc 
troi; mais que quant au legs de trente écus, fait par l'art. 19 du mème testament, en faveur 
de la confrérie de 1\liséricordc, comme celte disposition, qui se réduit, selon la déclaration 
des administrateurs de cette confrérie, à une aumône en faveur des pauvres et des prison 
niers, parait tomber plutôt dans l'art. '18 dudit édit, rien n'empêche de déclarer que cc legs 
sortira ses effets. A tant, etc, Étoit paraphé NE v1• Signé P. !\IARIA. 

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, â la 
demande de I\I. le l\linislre de la Justice : 

Bruxelles, le 19 mars 18~1. 
L'archiviste général du t·oyaume, 

Sigdé, GACIIAIID. 
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2. 

l:opie d'une dé-pêche adressée aux conseillers fiscaux du grand conseil J sous 
la date du H décembre f 77?5. 

L'nlPl'mATRICE DOU,\11\IÉI\E ET REINE. 

Chers et féaux, ayant eu rapport de l'avis que vous avez rendu le 14 août dernier, sur 
la requête de la supérieure et des apostollines de Malines, nous vous faisons la présente à 
la délibération, ete., pour vous dire que, par décret de cc jour, nous avons déclaré que 
l'association des Apostollines, approuvée par .octroi, ayant pour but principal l'instruction 
des pauvres enfants, elle doit être considérée comme école <le charité, et que comme telle, 
les suppliantes peuvent, en vertu de l'art. 18 de l'édit du 1 t> septembre 171:i5, recevoir le 
legs qui lem· a été fait par Marie l\lilacn; au surplus, nous trouvons convenir de vous faire 
eonnoitre qu'il est hors de doute que la somme de cinq cents florins, fixée par l'art. 17 
du mèrnc édit, doit s'entendre de la totalité des legs pieux faits par un rostarnent, et mème 
de ceux qui auroient des messes pour objet, lorsque les honoraires en excèdent les sommes 
limitées par cet article , et devroient être payées à des mains-mortes ou à des membres 
d'une communauté religieuse. A tant, etc. Étoit paraphé NE v\ et plus bas, par ordon 
nance, signé P. l\lAnlA. 

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, à la 
demande de M. le Ministre de la Justice : 

Bruxelles, le 19 mars 18:H . 
L'archiviste gémJral d1, roycmme, 

Signé, GAcnAnn. 
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Pièees reneernaut la 11rrmnlnlion des dis11ositions teslamenlalres de Jean 
Lambert. - Interventlon du prince-évêque ile Ilége. 

t. 

Extrait d'tm registre intitulé sur la couverture : Protocole du conseil privé de 
S. 1\1. l'Impératriee-Reine, commençant le 26 février i 766, et finissant le 
4 mai i776. 

Lundi 29 anil 1ï76. 

Présents : S. E. l\I. u: C11Er ET Pnésraexr ; 1\1.l\l. DE Ku.nsnc, PLUBEAu, DE GnYSPEHflE, 

Ls Cumc, DE AGI:ILAn, les secrétaires DE REm. et l\lAnl:\, 

1\1. t.E Cm,F ET PntSIDE~T lut 
l\l. LE Cunc o fait rapport de ln requête de Jlcnri Ignace Casaquy et consorts, tendant à 

cc que, par forme d'interprétation de l'art. 17 de l'édit des main-mortes de l'an ·17155, le 
testament du nommé Jean Lambert, habitant de Ln Hoehc-à-Frènc, province de Luxem 
bourg, oncle et respectivement grand-oncle des suppliants, soit déclaré nul, en tant qu'il 
y est ordonné qu'à la seule exception d'un legs fait à sa servante, tous les biens meubles el 
immeubles du testateur, faisant une masse d'environ trente-cinq mille écus, soient vendus 
pour être appliqués à foire dire des messes pour le souùujemetü de son cime, de celles de sa 
femme, de ses enfants et autres parents, le tout à la vo/011té de son exéwteur testamentaire. 

Le conseil, chargé, par décret du 16 de cc mois, d'informer de son sentiment sur 
l'objet de celle requête, observa, dans la délibération, <Jtte la conclusion que prennent les 
suppliants en nullité de la disposition testamentaire dont il s'agit, est purement du ressort 
de la justice réglée, et qnïl ne peut écheoir, relativement à ce cas particulier, quelque 
interprétation de l'édit de 1753, à moins que le juge ne croie devoir ln demander, ainsi 
que l'a fait le conseil de Hainaut, dans l'espèce, d'un testament où le testateur avait 
ordonné que le résidu de sa succession, montant à dix mille livres environ, serait employé 
à foire dire des messes pnr les capucins, sur quoi il a été déclaré, par dépêche du 
2 mars 177 4-. ensuite de ln résolu lion de S. A. lt, sur extrait de protocole du 25 février 
ci-reproduit, que les dispositions pour des messes à dire par gens de main-morte ou foi 
sant membres des communautés religieuses, sont indubitablement soumises au prescrit de 
l'art.T? tic l'édit de 17ti5; cc qui a encore été déclaré depuis aux fiscaux du grand conseil, 
par dépêche du 11 décembre 177"6, ensuite de l'extrait du 25 aoùt de ladite année, sur 
l'affaire des Apostolines, fi Malines. Le cas dont il s'agit, en supposant que l'intention du 
testateur aurait éll; de foire employer tout le fonds de la succession à dire des messes, serait 
décidé par ces dispositions, sïl avait été dit que ces messes seraient dites pnr des religieux; 
mais comme il parle simplement de faire dire des messes, sans dire par qui, s'en remettant 
nûment à la volonté de l'exécuteur testamentaire, ce cas n'est pas absolument le mèrne, 
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et il l'est d'autant moins que, de la manière dont le testateur s'énonce, ses héritiers légaux 
peuvent soutenir a\'CC fondement, d'après la signification commune du mot appliqués, 
dont il se sert, qu'il a entendu foire du fonds de ses biens une f ondation pour dire ces 
messes à perpétuité, et de ce chef, cc semble qu'ils ne pourraient rencontrer aucune diffi 
culté à faire annuler la disposition en justice, à défaut d'octroi. Le conseil estime, au reste, 
qu'on ne peut que renvoyer les suppliants en justice réglée; que, cependant, rien n'em 
pêche de leur laisser suivre copie authentique des dépêches susmentionnées du 2 mars 1774 
et du 11 décembre 177q, adressées au conseil de Hainaut et aux fiscaux de .Malines, 
respectivement pour en faire tel usage qu'ils trouveront convenir. 

En marge se trouve ce qui suit : 
S. A. R. s'y étant conformée, l'apostille qui en résulte a été faite le 4 mai, et les copies 

ci-mentionnées ont été délivrées aux suppliants. 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre, 
i1 la demande de 1\1. le !\I inistre de la Justice : 

Bruxelles, le 19 mars 1851 . 
l'arcltiviste général ëu 1·oyaume, 

Sig,11é, GACHARD. ~- 
2. 

Extrait d'un rer1ish·e intitulé sur la corrnerture : Protocole des délibérations et 
résolutions du conseil privé de S. M. l'impératrice-Reine, commençant Je 
24 juin 1. 776 et finissant le 7 septembre -1776. 

Le lundi 12 août 1776. 

Pt'he1its : S. E. LE CHEF ET PRESIDENT; M.M. DE GnvsPERRE, LE CLERC, le comte 
Pn. DE NENY, DE AGu1LAR, les secrétaires DE Rw1., MARIA et oF. REUL fils. 

1\1. LE CHEF ET PRESIDENT lut 
M. LE CLERC. Une nouvelle requête d'Henri Ignace Casaqui et consorts, à l'effet qu'il 

soit déclaré, par forme d'interprétation de l'art. 17 de l'édit de 1 nm, au fait des mains 
mortes, que le testament de Jean Lambert, leur oncle et respectivement leur grand-oncle, 
est nul, quant à la partie de la vente de ses biens, meubles et immeubles, et à la percep 
tion de ses dettes actives, montant 11 la somme de 50 à 515,000 écus, pour le produit total 
être appliqué à faire dire des messes. 
En marge se trouve ce qui suit : 

Avis du conseiller procureur général de Luxembourg. 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre, 
à la demande de 1\1. le Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le t 9 mars ·l S!H . 
L'archiviste général du royaume,, 

Signé, GACJJARD. 

29 
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3. 

Copie d'une leure du procureur général Jn+ès le conseil de Luxembourg ci 
l'impératrice Reine en son eonseil privé. 

.MAD,UIE, 

Pour satisfaire aux ordres qu'il a plu à Votre Majesté de me donner par ses dépêches 
royales du i 2• du courant en me remettant la requête ci-rejointe lui présentée de ln part 
de Henri Ignace Casaqui, résidant à Roumont, tant pour lui que ses consorts, tendantc à 
cc que Votre Majesté daigne déclarer, pnr forme d'interprétation de l'art. 17 de l'édit du 
1 o septembre ·17o5, que le testament de Jean Lambert, leur oncle et respectivement 
grand-oncle, et joint ù ladite requête, est nul, quant à ln partie qui ordonne la vente 
rie ses biens, meubles et immeuble): et la perception des dettes actives pour le tout ètre 
employé à faire dire des messes; et qu'en conséquence ils pourront exercer sur ces biens 
les droits que leur qualité de plus proches parents peut leur attribuer; j'ai l'honneur de 
dire: 

Que l'édit rlu 1 ;j septembre i 7~5 ne me parolt pas défendre, dans aucun artiele , les 
dispositions de la nature dont est celle de Jean Lambert, dont on se plaint; le testateur 
ne fait pas de fondation et il ne laisse rien du tout aux gens de main-morte ni aux per 
sonnes faisant membres d'une communauté religieuse; Cl on a toujours tenu qu'il étoit 
permis de laisser par testament ou acte de dernière volonté ln générnlité de ses biens aux 
pauvres ou de distribuer le prix d'iceux pour faire dire des messes pour les défunts, moyen 
nant que ce ile soit pas en faveur de quelque main-morte 011 des personnes faisant partie 
de quelque communauté religieuse, cc que ledit édit paroli uniquement défendre; 

D'ailleurs il paroit que cc ne sont que des acqucts _ faits par ledit Jean Lambert, sa 
femme et ses cnfans qu'il ordonne de vendre pour faire dire des messes du produit 
d'iceux; il ne fait par conséquent aucun tort aux suppliants , ses parents; 
Le cas est effectivement singulier, mais Je testateur n voulu, ainsi que l'on voit de son 

testament, disposer de ses biens uniquement en sa faveur cl en faveur de sa femme et de 
ses enfants cl d'une manière que les lois et ordonnanees ne réprouvent pas. 
Je ne vois pas que ledit édit laisse quelque doute sur la validité de cette disposition, et 

je ne trouve pas de matière à quclqu'interprétation , je ne trouve pas non plus <l'ordon 
nance qui détermineroit le tantième de bien qu'on pourroit laisser par testament ou acte 
de dernière volonté pour dire des messes , aux pauvres , ou en faveur d'autre cause 
pieuse, cl si on vouloir foire une disposition de celle nature, il ne me paroli pas qu'on 
pourroit bonnement lui donner un effet rétroactif au testament de Jean Lambert, qui 
étant mort laissant un testament muni de toutes les formalités requises suivant la cou 
tume et les ordonnances, et ne disposant point contre le prescrit des ordonnances , son 
du testament est après sa mort du droit public et une loi, à laquelle on ne peul pas 
déroger sans une raison publique; de priver celui-ci, sa femme et ses enfants des avan 
tages , des sacrifices qu'il a ordonnés, pour enrichir les suppliants ses parcnts , ce ne 
pnroit pas ètre une raison publique . 

1,Iais au reste il me paroit, ainsi qu'aux supplians, qu'il est extraordinairement difficile 
d'exécuter le testament dudit Jean Lambert et de foire dire par des prêtres séculiers à la 
récompense ordinaire la quantité de messes pour absorber une succession de trente 
mille écus; il se passera beaucoup d'années avant qu'on ne puisse parvenir à l'entière 
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exécution de cc testament i et il est à craindre qu'il ne sera jamais entièrement exécuté et 
qu'une grande partie et peut-être ln plus grande partie des biens du testateur ne soit 
perdue ou dissipée sans être employée conformément :1 la volonté du testateur; de façon 
qucje crois, qu'il convient que Votre Majesté change cette disposition à l'avantage du 
bien puhlic, et qu'elle ordonne ; qu'après qu'on aura fait dire des messes pour une cen 
taine de louis d'or ou pour quelque tantième des biens delaissés pour le repos des ümes 
du testateur, de sa femme et de ses enfants, le restant des argents, qui proviendront de la 
vente des biens du testateur, sera remis à la maison des orphelins de la ville de Luxem 
bourg, ou ù quelqu'autre hôpital de la province, dont il y a grand nombre, mais très 
pauvres, pour en augmenter lu fondation et tenir un nombre proportionné de malades de 
plus; et qu'elle commette quelqu'un pour veiller à l'exécution de cette disposition. 

Je me remets néanmoins à ce qu'il plaira à Votre Majesté d'ordonner, et suis avec la plus 
profonde soumission, 

MAOAMR' 

Dli V orne M.IJESTJ: 

le très-humble, très-soumis et très-fidèle serviteur et sujet, 

Signé, Hevxtx. 

Luxembourg, le 2·1 ° août 1776. 

Pour copie conforme à l'original, délivrée sur papier 
libre, il la demande de ill. le :Ministre de la Justice : 

Bruxelles, le 19 mars ·J 8M. 
l/archiuist« général du royaume, 

Signé, G.tcBARü. 

4. 

Copie d'une consulte du conseil privé, du, i4 septembre 1776 . 

.MONSEIGNEUR, 

Le nommé Jean Lambert, habitant de la Iloche-à-Frène, province de Luxembourg, 
décédé au mois de février dernier, a fait le 7 janvier 1772, un testament, revêtu de toutes 
les formes légales, par lequel, après avoir fait un legs à sa servante, il déclare de laisser 
généralement tout cc qui lui appartient, tant en biens fonds qu'en mobilier, cens, rentes 
el dettes quelconques, dans les 1ieux dont il fait une ample énumération, rien excepté ni 
réservé, pour être vendu et perçu par son exécuteur testamentaire, et l'argent à en pro 
venir ètre appliqué il foire dire des messes pour le soulagement de son àrne, celle de son 
épouse, de ses enfants et de ses autres parents; il prie ensuite le curé de Villers-Sainte 
Gertrude, de vouloir bien être l'exécuteur testamentaire de cette disposition, parmi ses 
salaires, sans que personne puisse Je contredire, ni l'inquiéter en ln moindre chose. 
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Si la succession de cet homme ne montait qu'à quelques centaines de florins, sa dispo 
sition ne présenterait rien de bien étrange; mais un fait qui parait incroyable, et qui est 
cependant bien avéré, par les attestations de différentes justices sous le ressort desquelles 
les biens sont situés, c'est que la succession que cc testateur veut être entièrement appl'i 
'J1ttie ti faire dire des messes, est un objet de trente-cinq à quarante mille écus. 

Dès l'ouverture du testament, le curé de Villers-Sainte-Gertrude, par un trait digne 
d'un vrai ecclésiastique, et pour écarter sans doute tout soupçon d'avoir été l'instigateur 
d'u;1c disposition aussi singulière, a refusé de se charger de son exécution, et, sur ce refus, 
l'officier 'de la cour de Harre, dont dépend la mortuaire, s'est pourvu en justice pour faire 
nommer ù sa place un curateur et exécuteur testamentaire, à l'effet de mettre la dispo 
sition du défunt en exécution; ù quoi la justice a commis l'avocat Gilson, frère du notaire 
qui a reçu le testament. 

Henri Ignace Casaqui et consorts, héritiers légaux du testateur, ont pris le parti, après 
avoir consulté plusieurs avocats de Luxembourg, de s'adresser, suivant leur conseil, au 
gouvernement, à l'effet que, par forme d'interprétation de l'art. 17 de l'édit des mains 
mortes de l'an 17/::i5, la disposition fut déclarée nulle, et comme non avenue. 

En nous expliquant sur leur requête, par extrait de protocole du 27 avril dernier ci 
rejoint n° 1 °, nous avons observé que ln conclusion que prenaient les suppliants en nul 
lité tic la disposition testamentaire dont il s'agit, était du ressort de la justice réglée, et 
qu'il ne pouvait échoir, relativement ü cc cas particulier, quelqu'interprétation de l'édit 
de 1753, à moins que le juge ne êrùt devoir la demander, ainsi que l'avait fait le conseil 
de Hainaut dans l'espèce <l'un testament où le testateur avait ordonné que le résidu de sa 
succession, montant ù dix mille livres environ, serait employé à faire dire des messes par 
les capucins, sur quoi il avait été déclaré par dépêche adressée audit conseil, le 2 mars 1771.1-, 
que les dispositions pour des messes /1 dire par gens de mainmorte, ou faisant membres 
des communautés religieuses, sont indubitablement soumises au prescrit de l'art. 17 de 
l'édit de 171)5, cc qui avait encore été déclaré depuis dans un cas semblable, aux fiscaux 
du grand conseil, par dépèchc du H décembre 177t:i. 

Que le cas dont il s'agit ici, en supposant que l'intention du testateur aurait été de foire 
employer tout le fonds de sa succession à dire des messes, serait décidé pur ces disposi 
tions, s'il avait exprimé que ces messes seraient dites par des religieux ou autres gens de 
main-morte, mais que comme il parlait simplement de foire dire des messes, sans dire par 
qui, s'en remettant nûment à cet égard à la volonté de l'exécuteur testamentaire, ce cas 
n'était pas absolument le mème, d'autant moins que de la manière dont le testateur 
s'énonçait, ses héritiers légaux pouvaient soutenir avec fondement, d'après la signification 
commune du mol appliqués dont il se servait dans son testament, en le répétant à plusieurs 
reprises, qu'il avait entendu foire <lu fonds de ses biens une fondation pour dire des messes 
à perpétuité, el que de cc chef il semblait que les suppliants ne pouvaient rencontrer au 
cune difficulté i1 faire annuler la disposition en justice réglée. 
Tel fut alors noire avis dans les circonstances où se trouvait cette affaire; nous crûmes 

en tout cas, que si la justice de Harre y trouvait du doute, sur le sens et l'esprit de l'édit 
de 17~5, elle se serait adressée au gouvernement pour connaitre ses intentions, ainsi que 
l'avaient mèmc fait dans les cas ci-dessus rappelés, le conseil de Hainaut et les fiscaux du 
grand conseil, de quoi la justice de Harre a été informée par la production des décrets y 
ensuivis; mais celle petite justice se croyant plus éclairée sans doute, avec l'avis de quel 
ques avocats qu'elle a assumés pour porter sa sentence, n'a pas balancé de déclarer les 
suppliants dans leurs conclusions non recevables ni fondés. 

Ce revers les a mis dans le cas de recourir de nouveau au gouvernement par la requête 
ci-jointe, n• 2, sur laquelle nous avons entendu le procureur général du Luxembourg. 
Par son avis n• 5, cc fiscal tient que l'édit de 17D5 ne limite aucunement la faculté de 
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disposer de ses biens à quelque somme qu'ils puissent monter pour faire dire des messes, 
moyennant que ce ne solt pns en faveur de quelque main-morte, ou de personnes faisant 
partie de quelque communauté religieuse ; qu'ainsi le testament de Jean Lambert étant 
revêtu ~c toutes les formes, et n'étant contraire à aucune loi, doit avoir son exécution; 
mais par une inconséquence difficile fi concevoir, il finit son avis par dire, que le gouver 
nement _!)Cul changer Ja disposition du testateur, et en se bornant il foire dire. pour une 
centaine de louis, des messes à l'intention du testateur. appliquer le restant de sa succes 
sion à ln maison des orphelins, ou à quelque autre hôpital de Luxembourg. 

Sans nous arrêter à un avis aussi peu sensé, nous estimons, Monseigneur, que la raison 
publique, qui o présidé à l'émanation de l'édit tic 17t>3, exige que l'on fasse cesser une 
bonne fois tous les doutes qui s'élèvent i1 l'égard des dispositions pour des messes, par une 
déclaration formelle et expresse, qui limite cl qui assujettisse ces dispositions aux forma 
lités prescrites par l'art. -f 7 de cet édit. dont l'esprit a été certainemeut d'empêcher l'excès 
dans toute espèce de largesse au profit de l'Église, CL au détriment <les vrais héritiers; cl 
nous croyons d'autant plus qu'il convient de donner i, celte déclaration un effet rétroactif 
aux dispositions de cette espèce, non encore exécutées. pour y envelopper l'extravagante 
disposition dont il s'agit, qu'elle ne peut aucunement se concilier avec le sens et l'esprit 
de l'édit, ni subsister, sans détruire en grande partie l'objet et le fruit de la loi. 

L'abus de l'honoraire des messes a été d'ailleurs constamment blâmé et réprouvé par 
l'Église même : plusieurs conciles ont regardé ;1 juste titre, comme une abomination cc 
trafic honteux que faisoîcnt les prêtres de tout cc qu'il y a de plus saint dans la religion. 

Van Espen traite à fond celle matière dans son Traité tl1t droit ecclésiasiique , part. 2. 
section 1S, cap. ?S et 6, et dans son Traité de la simonie, cap. 7. 

Si les ministres de l'Église instruisoicnt le peuple, comme cet auteur observe qu'ils 
devroient le faire, combien cette pratique de foire dire des quantités déterminées de messes 
à prix d'argent est contraire i• l'esprit de rtilïse, et combien le peuple est dans l'erreur, en 
imaginant que ln messe doit profiter a celui-li, seul qui la paye, on ne verrait point de la 
part des mourants tant de dispositions en cc genre, également réprouvées par l'esprit de la 
religion, cl par celui des lois de l'État. 

Nous joignons ici le projet de la déclaration qui pourroit ètre émanée sur la matière, 
par la voie des tribunaux supérieurs. 

Nous nous remettons néanmoins à cc qu'il plaira à Votre Altesse Royale d'ordonner. 
. Ainsi délibéré au conseil privé de S. M. tenu il Bruxelles le 14 septembre 177(i. 

Paraphé Nt. v'. 
Signé, DE füut. 

En marge, se trouve ce qui suit: 

Les tribunaux supérieurs de justice étant déjà chargés de s'expliquer sur différents 
doutes relatifs aux dispositions de l'édit de 17lS5, mon intcnlion est de les entendre aussi 
sur celles que le conseil propose par la présente consulte. 
Le chef el président fera à cet effet les dispositions nécessaires. 
Suit Je paraphe du gouverneur général. 

Pour copie conforme à l'original, délivrée sur papier 
libre, il la demande de M. le ~linistre de la Justice : 

Bruxelles, le Hl mars 1851. 

L'archiviste génércil du royaume , 

Sig11é, GACIIARO. 

50 
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a. 
Extrait d'un registre itltitulé sur 1a couverture : Protocole du conseil privé de 

Sa Majesté, commençant le 9 septembre {776, et finissant le 25 novembre de 
la même année. 

Le lundi 50 septembre 1776. 

Présents : S. E. LE C1tl!F ET Pa!'!smE:ST, MM. Pureasu, DE GnYSP!lRI\F.1 LE CLEnr., le comte 
PmLIPPE DE NF.l'i\', o'Acm1.An, les secrétaires DE REn père, ~hm.\ l't DF. REUL 

fils. 

i\J. DE Gntsl'ERRf. n fait rapport. 
M. LE Cumc a fait rapport de la requète de Henri Ignace Casaqui et consors, par 

laquelle ils demandent qu'en attendant qu'il y ait une disposition sur le recours qu'ils 
ont pris au gouvernement, au sujet du testament du nommé Jean Lambert de la Roche 
à-Frène, leur grand-oncle, celle nllairc soit tenue en étal et surséanee, tant à la justice de 
Harre qu'au conseil de Luxembourg, où ils n'ont obtenu qu'un relief simple et sans 
clauses, sur l'appel par eux interjeté ile la sentence de ladite justice, qui' ordonne l'exé 
cution dudit testament, quoique évidemment contraire il l'esprit de l'art. 17 de l'édit des 
mains-mortes de l'an 17!'.S5. Le conseil observa, dans la délibération, qu'il se passera 
nécessairement plusieurs mois avant que les tribunaux supérieurs de justice se soient 
expliqués sur la déclaration interprétative, au moyen de laquelle il a proposé de terminer 
celle affaire; et comme il convient que les choses restent en attendant dans leur entier, 
d'autant plus que le préjudice serait irréparable, si, en vertu de ln sentence précitée, que 
la justice de Harre a rendue dans celle affaire, et dont l'exécution n'est point suspendue 
par l'appel des suppliants, le curateur établi par ladite justice se hâtait à dissiper la suc 
cession dont il s'agit, en distribution pour des messes; le conseil résolut de proposer i1 
Son Altesse Royale d'accorder provisoirement aux suppliants la surséance qu'ils dernan 
dent, jusqu'à autre disposition. 

En marge se trouve cc qui suit : 

Son Altesse Royale s'y étant conformée, les dépêches requises ont été expédiées le 
12 octobre 1776. 

N. B. Le '25 novembre 17i6, il a été porté, sur une autre requête des suppliants, le 
décret suivant : 

Sa l\f ajestP. ayant eu rapport de celte requête, a déclaré et déclare que le décret de 
surséanee du 12 octobre dernier ci-mentionné n'empêche pas les suppliants de se pourvoir 
par les voies de droit en matière de séquestre, pour la sûreté de 1a succession dont il 
s'agit, comme de conseil. 

Bruxelles, le 19 mars 181st • 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre. 
ù la demande de M. Je Ministre de la Justice : 

L'archiviste général du royaume, 

Signé, GACHARD. 
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"· 
Extrait d'un registre intitulé sur la couverture : Protocole du conseil privé de 

Sa Majesté, commençant le J9 janvier, et finissant l~ 9 mai !778. 

Le jeudi 26 mars 1778. 

Présents : S. E. LE CHEF r.T P11ts1DENT, l\lM. DP. Ku1.mmc, PLUBE,\li, 1>2 Gin-srr.n11r. . 
LE CLF.nc, oE AcvtL.rn, les secrétaires DE Rirnt et l\h111.-\. 

M. us KuLDrnG a fait rapport tic la requète . 
M. LE CLERC a fait rapport de lu requétc des héritiers légaux du nommé Jean-Lambert 

<le La Bochc-à-Frène. par laquelle ils demandent lettres de placet sur le décret de l'évêque 
de Liége du 13 de cc n.ois , qui change et permute la disposition testamentaire 11uc ledit 
Jean Lambert avait faite au préjudice des suppliants, CL par où il avait ordonné que tous 
ses biens fussent vendus, et l'argent à en provenir appliqué à faire dire des messes. LI..' 
conseil ayant observé dans la délibération que celle affaire est portée en justice devant le 
conseil de Luxembourg, à qui d'ailleurs il appartient de eonnaltrc du placet sur les 
décrets ou dispositions des ordinaires étrangers dont les ~liocèses s'étendent dans la pro- 

. viner, il fut résolu de renvoyer les suppliants audit conseil. 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre, 
à ln demande de M. le Ministre de la Justice. 

Bruxelles, le 19 mars t 8?51 . 
L'archiviste gémirai du royaume, 

Signé, GAcuAnD. 

7. 

Copie d'un décret adressé au conseil de Luxembourg et don! la minute est 
conservée dans les arcftives du conseil privé. 

L11Ml'F.RATRICE DOUAIRIËRE ET REINE, 

Sur le compte qui nous a été rendu de votre représentation du 2 de ce mois, relative 
ment au placet que demandent les héritiers légaux du nommé Jean-Lambert de La Roche 
à-Frène , sur le décret qu'ils ont obtenu, le 13 mars dernier, du prince évêque de Liège 
comme évêque diocésain, par lequel ce prélat convertit en un anniversaire et deux messes 
par semaine , il célébrer à perpétuité dans l'église paroissiale où ledit Jean Lambert est 
enterré et au surplus en six cents messes à dire une fois et d'abord, la disposition du tes 
tament du mème Jean Lambert, par laquelle il avait ordonné que tous ses biens, après 
déduction des legs , seraient vendus pour en être le produit appliqué à faire dire des 
messes pour le rr.pos de son amc, de celles de sa femme cl de ses autres parents. Nous 
vous faisons la présente à la délibération et pour vous dire que pris égard aux cireon- 



[ N° 90.l] ( 120 ) 

stances particulières du cas, nous avons bien voulu agréer, comme nous agréons par 
cette, la commutation dont il s'agit, qu'en conséquence vous rouvez, en rappelant notre 
présente dépêche, placeter et confirmer en notre nom le décret de l'évêque et prince de 
Liége , du 15 mars dernier, pour ce qui concerne la disposition susmentionnée du testa 
ment du nommé Jean Lambert, en exprimant néanmoins dans votre décret que c'est i1 
charge que les suppliants devront, relativement ù la fondation de l'anniversaire et des deux: 
messes par semaine à établir dans l'église paroissiale où Je défunt est enterré, se pour 
voir de nos lettres d'octroi, en conformité des ordonnances, et sans préjudice aux autres 
dispositions dudit testament, déclarant au surplus que, moyennant cc que, dessus vient à 
cesser le procès dévolu devant vous par appel de la justice de Hanc entre les suppliants 
et l'exécuteur dudit testament commis par cette justice. A tant, etc. 

Paraphé NE. v1, signé, P. MARJA. 

18 mai 1778, au conseil de Luxembourg. 

Pour copie conforme ù la minute, délivrée sur papier 
libre, ù la demande de M. le Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le 19 mars 18ti 1. 
l'archiviste général du royaume, 

Signé, GACHA.RD. 

8. 

Copie d'un décret du conseil de Luxembourg, conservé en copie simple dans les 
archives dit conseil privé. 

Vu la requête présentée le 7• avril dernier par Henri Ignace Casaquy, constitué de la 
part des héritiers légaux de feu Jean-Lambert de La Roche-à-Fresne ; la déclaration du 
conseiller procureur général et les lettres de Sa l\lnjcsté du dix-huitième du présent mois, 

Les président et gens du conseil provincial de Sa Majesté l'impératrice douairière et reine 
apostolique de Hongrie et de Bohème, notre souveraine à Luxembourg, déclarent, qu'ayant 
plu à Sn l\lajcsté d'agréer, eu égard aux circonstances particulières du cas, ln commutation 
faite le treizième mars dernier par le prince évêque de Liégé, comme évêque diocésain, 
rie la disposition du testament dudit Jean Lambert, les héritiers légaux d'icelui pourront 
en faire fruit, sans préjudice néanmoins aux autres dispositions du rnèrne testament et à 
charge de se pourvoir en conformité des ordonnances des lettres d'octroi de Sa Majesté 
pour la fondation de l'anniversaire et des deux messes par semaine à établir dans l'église 
paroissiale de Villers-Sie-Gertrude, parmi quoi le procès dévolu céans par l'appel de la 
sentence rendue le premier aoùt mil sept cent soixante seize, par les maïeur et échevins 
de la cour de Harre-Villers, entre le suppliant Henri Ignace Casaquy, tant pour lui que 
ses consorts, et l'avocat Gilson comme exécuteur testamentaire de la succession dudit feu 
Jean Lambert, vient à cesser. Fait à Luxembourg le vingt-deuxième mai mil sept cent 
soixante et dix-huit. Est signé GEnDvN. 

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, à la 
demande de M. le Ministre de la Justice : 

Bruxelles, le 19 mars 18Bt. 
L'archiviste général du roym,me, 

Signé, GACHARD. 
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9. 

Le Gout1erneur du L1,xembourg à M. le Jr/inistre de la Justice. 

Arlon, le 25 juillet issr. 
Mo!(surnn LE Mrn1snu:, 

J'ai l'honneur de vous transmettre, avec la lettre de 1\1. le bourgmestre de Villers 
Sie-Gertrude, copie d'un décret de l'évêque de Liège, du 13 mars 1778, concernant la 
fondation de services religieux, créée par Jean Lambert, de Roche-à-Fresne. 

Selon les renseignements de l'autorité locale, le décret <lu 28 décembre 1779 ne se 
serait point retrouvé. 

La présente répond à votredépèche du 17 juin, 3• dir., n• 21 L, 2°bm·eau. 

Le Gouverneur du Luxembourg, 

Signé, Sxrrs. 

Le Bourgmestre ci M. le Commissaire de l'arrondissement de .flal'che. 

Villcrs-Stc-Gcrtrudc, le 14 juillet i8i51. 

;\lo~s1EUn LE Com11ssAmE, 

D'après les recherches que j'ai faites, conformément à la dépèchc de l\I. le Ministre de 
la Justice du 17 juin dernier, dont vous m'avez adressé copie le 23 mème mois, n° 1801, 
relativement à la fondation de service religieux, dans l'église de Villcrs-Stc-Gertrude, 
j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un décret de l'évèquc de Liège ('I 3 mars 1778), 
le seul que j'aie trouvé, qui est suivi au registre : 1° de l'ordonnance d(; Sa Majesté apos 
tolique, touchant cette mutation ; 2° des lettres de Sa Majesté l'impératrice douairière et 
Reine, du 18 mai 1778; 5• d11 testament du sieur Jean Lambert; 4° de l'acte d'endosse 
ment et ~0 de l'acte <l'ouverture dudit testament. 

Le Bourqmestre , 

Signé, L.-A. LECLERC. 

D'un registre de la paroisse de Villers-Ste-Gertrude a été extrait ce qui suit: 

Changement et permutation dri testament de JEAN LAMBl:'.RT, de la Roche-à-Fresne. 

FRANÇOIS CuAnLES, etc. 

A tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Vu et examiné la très-humble supplique nous présentée par les héritiers légaux du 
nommé Jean Lambert, par quelle il nous a été remontré que ledit Jean Lambert, décédé 
à la Roche-à-Fresne, dans notre diocèse de Liégc , possesseur d'un bien considérable, 

5! 
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aurait frustré de sa succession ses plus proches parents qui sont ses neveux cl nièces, 
petits-neveux el petites-nièces en faisant un testament olographe par quel il laisse généra 
lement tout cc qui lui appartient, tant en biens fonds, cens et rentes, dettes quelconques 
ainsi que tous ses meubles rien réservés ni exceptés pour être vendu, et l'urgent à en 
provenir ëtre appliqué à faire dire des messes pour le soulagement lie son âme. celle de 
~a femme el de ses outres parents, etc. Nous considérant que le susdit testament est contre 
la piété duc aux parents et contre l'esprit des lois, avons trouvé bon de le changer et per 
muter, comme par les présentes nous le changeons et permutons en la forme Cl manière 
suivante! premièrement que les héritiers iib intestat dudit Jean Lambert devront fonder 
un anniversaire dons l'église paroissiale où il est enterré; deuxièmement los mêmes hén 
tiers seront obligés de fonder à perpétuités deux messes par semaine tians la mème 
église; troisièmement, ils seront aussi chargés <le faire célébrer <l'abord six cents messes 
pour le repos de l'àrne dudit Jean Lambert, celle de sa femme et de ses autres parents, 
parmi quoi nous déclarons que lesdits héritiers ab intesuü pourront jouir de l'hérédité du 
susdit Jean Lambert. 

Donné, etc., ce 15 mars 1778. 

Pour extrait conforme à l'original, reposant ès archives Je l'évêché de Liégc, cc que 
j'atteste, signé, N .-J. CAPELLE, prêtre, notaire ciplique et secrétaire du susdit é, èché , in /id. 

A Villers-Sie-Gertrude, le 14 juillet 18~ 1. 

Pour extrait conforme : 

Le Bourgmestre, 
Siyué, L.-A. Lscrsnc. 
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Rapport de Al. l'archiviste de l'Élat f1 Ilége. 

Liége, le 3 rêvrier tS:ii. 

l\J0:'1511!1.:n LE ~foOSTRE,. 

Afin de pouvoir répondre i1 la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 
10 janvier (3° division, 2e bureau, n~ L. 21 ), j'ai recherché au dépôt des archives dt· 
l'lttat. il Liégc, les documents qui concernent le régime des fondations pieuses dans l'ancien 
puys de Liége. Ces documents, Monsieur le ,1inis1re, ne sont pas nombreux, et la plupart 
d'entre eux offrent peu d'indications sur l'objet de votre demande. Les éléments du travail 
que vous désirez obtenir, c'est-à-dire les actes d'él({Missement, les règlements, etc., doivent 
se trouver dans les archives particulières de nos anciens hôpitaux; mais ces archives n'ont 
point été remises au dépôt central , l'administration des bospic1·s les a conservées, et c'est 
ù celle administration qu'il faudrait vous adresser pour recevoir un travail complet sur 
cette intéressante matière. Voici, néanmoins, '.\1onsil'ur le Minisrrc, quelques renseigne 
ments que j'ai recueillis touchant le méme objet: 

JI y avait autrefois au pays de Liégc tics hôpitaux de deux sortes : les uns, ayant étè 
fondés auprès des monastères et des chapitres, avec les biens de !'.Église, jouissaient du 
droit d'asile et des immunités ecclésiastiques et étaient entièrement soumis à l'autorité de., 
èvèques , les autres, érigés par les villes et les communautés, ou pnr des seigneurs parti 
culiers, éraient sujets à la juridiction des laïques, et uniquement administrés par ceux-ci. 
Les bourgmestres de fa cité étaient surintendants et soucerains de ceux de eeue dernière 
espèce, érigés à Liégc, tels c1uc la maison des cmciens pauvres de St-Alichel-en-Jsle. la maison 
de Cornillon, etc. li doit exister des règlements spécieux pour les uns et les autres, mais 
je n'ai retrouvé que bien peu de ces actes, cl, comme je viens d'avoir l'honneur de \'OUS le 
dire, on n'y trouve presque aucun renseignement sur le mode d'administration de ces 
maisons. 

Une chose parait surtout avoir préoccupé nos princes évèques et la cité elle-même, 
pendant plus d'un siècle. de 1684 à 1794; ce fut l'érection d'un hôpital général destiné 
aux pauvres. Le prince Maximilien Henri jeta IC.5 bases de cette institution par <les lettres 
datées de Bonn, le 20 janvier 1681>. 

·" On a publié, y disait-il, depuis le dernier siècle, plusieurs ordonnances de police sur 
le fait des vagabonds, fainéants et pauvres de notre cité de Liège, et travaillé pour empê 
cher ln gueuserie et l'oisiveté comme les sources de tous les désordres : et bien que nos 
conseils et officiers de police aient appuyé par leurs soins l'exécution de ces ordonnances, 
clics se sont trouvées néanmoins, par la suite des temps, infructueuses cl sans effet; de 
sorte que le mal s'est accru pnr la licence publique et par le dérèglement des mœurs. On 
reconnait que le principal défaut de l'exécution de celle police provient de cc que les 
pauvres nos sujets surséans 11c sont pas secrets et bonnètes, <111c les mendiants se donnent 
]a liberté de voguer partout, et ,1uc le soulagement qu'on leur fait dans leurs paroisses 



n'empêche pus la mendicité publique, cl ne fait pas cesser leur oisiveté; et voyant (Jtte 
les a11mônes et soulagements ne veuvent suffire 7Jo111· les em71êche1· de 911euser, et que les 
charités, au controire, les nourrissent dtms lei paresse et (ai11é<rnlise, nous avons embrassé 
favorablement le projet qui nous n été donné de les renfermer peu i1 peu dans un hôpital, 
afin de les obliger au travail, que les fainéants cl vagabonds étrangers seront contraints rie 
subir, ou de purge!' notre cité de leurs dérèglements et scandales par la retraite , le liber 
tinage desquels est allé jusques i1 l'excès par un malheureux abandon a toutes sortes de 
crimes, qui attirent la malédiction de Dieu sur les États, quand ils sont impunis; l'expé 
rience ayant fait connaitre que plusieurs d'entre eux , de l'un et de l'au rre sexe, gens sans 
aveu et du bout du monde, habitant ensemble sans mariage, cl vivant presque tous dans 
l'ignorance de la religion catholique , le mépris des sacrements et tians l'habitude conti 
nuelle de toutes sortes de vices, etc. C'est pourquoi, etc. 1 \'OU Ions et ordonnons que les 
pauvres mendiants valides de l'un et de l'autre sexe, les fainéants cl vagabonds des paroisses 
et faubourgs de cette cité soient renfermés dans un hôpital que nous permettons d'ériger 
dans notredite cité, etc., etc ..•... ,. 

Suivent les dispositions de cc règlement; les mesures relatives à l'administration de 
l'hôpital y sont abandonnées aux soins des directeurs. Le prince accorde la franchise d'im 
pôts pour tous les objets lie consommation nécessaires (1 ladite maison; permission est 
accordée aux directeurs de faire des quètes et d'établir des Irones dans les églises, les hôtel· 
lerics et les magasins, nu profit du nouvel établissement; les curés et Ics notaires reçoivent 
l'injonction formelle d'exhorter les mourants ii laisser quelques legs aux pauvres de l'hô 
pital projeté; enfin l'évèque se réserve le choix des ndministrateurs et des directeurs, 
dont deux devaient ètre pris parmi les membres du chapitre cathédral, deux parmi les 
membres du clergé seooudairc , un autre dans le conseil privé ; en faisaient aussi partie 
celui des bourgmestres de la cité qui était nommé par le prince ( c'était le seul membre de 
la commission dont le mandat dùt se renouveler tous les ans; les autres membres étaient 
nommés i1 vie), un échevin , l'un des commissaires de la cité, cl deux personnes choisies 
parmi les plus honorables marchands de Liège. 

Le projet de Maximilie11 Henri ne fut point mis à exécution; j'ignore pour quel motif. 
La cité s'en oceupn de nouveau en 1727, cl Louvrex (L. 1°', p. 1/i-5 et suiv.) a rassemblé 
et publié les pièces qui parurent ù cette occasion. 

C'était, i1 cette époque , l'administration civile qui avait pris l'initiative ; elle voulait 
affecter nu nouvel établissement une partie des revenus de 1:1 maison des communs 
pauvres en Isle, fournir le local, mais elle s'en réservait aussi presque exclusivement l'ad 
ministration; on priait Son Altesse d'exhorter le clergé et les monastères à verser dans 
la caisse commune les aumônes qu'ils avaient coutume de faire par fondation ou par cha 
rité, en nature ou en argent. 11 ne parait pns que les membres du clergé aient adhéré à 
celle proposition, cl la chose fut de nouveau abandonnée. 

Le prince V elbruck reprit l'affaire en 1772; on la proposa aussi à l'évêque Hoensbroeck, 
e11 1787. On voulait, dans les derniers temps, affecter, à l'érection de l'hôpital, le produit 
d'une loterie particulière, et la part que touchait le prince dans la ferme des jeux de Spa. 
Toutes ces tentatives échouèrent. El néanrnoius , pendant tout le xvur' siècle, les men 
diants abondèrent au pays de Liége. On publia, pour réprimer la mendicité, une foule 
d'ordonnances très-sévères, mais qui restèrent inexécutées, à cause de l'absence d'une force 
publique suffisante. 

Voila, Monsieur le Ministre, les seules indications que je puisse vous fournir sur l'orga 
nisation des maisons de charité au pays de Liège, pendant le siècle dernier. Quant à fixer 
Je nombre des indigents secourus à celle époque, soit i1 domicile, soit dans les établisse 
ments de bienfaisance I il y a impossibilité de le faire avec les documents conservés aux 
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archives; les seules tables de population que nous possédions étant celles qui ont ser 
pour les capitations extraordinaires, genre d'imposition auquel les classes pauvres ne pa1 
tieipaient point. 

J'ai l'honneur d'ètre , Monsieur le M\nistre, avec la plus parfaite considération, 

Votre très-humble serviteur, 

L'archiviste del' État dam la prooince de Liég 

Signé, M.-L. PoLAtN. 
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Renseignements fournis par la commission administrat.ive des hospices 
civils de ~iége. 

La commission administrative des hospices civils., à Ill. le JJ/inistre de la Justice. 

Liége, le .•• avril 18151. 

Mo.\'smm LB lH1N1s1nE, 

Nous avons l'honneur de vous adresser, en réponse à votre dépêche du ~2 mars der 
nier, les renseignements que nous avons pu recueillir, au moyen de nos archives, sur les 
diverses fondations des établissements charitables de notre ville et ùont l'administration 
a été réunie entre les mains de notre commission en vertu de la loi du 16 vendémiaire an v. 

HOSPICE DE COl\l'IJLJ.OX, 

Cet hospice fut fondé vers 1182 par quelques seigneurs et quelques bourgeois, à. leur 
retour de la Terre-Sainte, pour y soigner les individus atteints de la lèpre et qui aupara 
vant se tenaient au pied de la montagne qui donna son nom à l'hospice. 

l\Iais vint un temps où il ne se trouva plus de lépreux à. soigner, et la dotation profitait 
uniquement aux frères et sœurs chargés primitivement du soin des malades. 

Ces dernières fonctions donnant peu ou point <le besogne, il en résultait qu'elles étaient 
fort recherchées et on se les procurait même à prix d'argent. Chaque prince évêque, ù 
son investiture, avait le droit de désigner à l'une de ces places. 

Au moment où Cornillon fut réuni à l'administration des hospices, il restait dix-huit de 
ces titulaires auxquels il fallut continuer de payer la pension qui fut fixée à tsOO francs. 
Un seul de ceux-ci a aujourd'hui survécu. 

Les biens de cet établissement, qui étaient considérables, sont maintenant employés 
aux besoins généraux des hospices, sauf qu'une somme de 5,000 francs est consacrée a 
venir en aide à des individus atteints de scrofules; cinquante-deux indigents sont ainsi 
secourus. 

■OSPICE ST-ABllABAlll:, 

C.et établissement remonte à l'an 121 ?Set dut aussi sa création aux croisades. Jean Ganoir, 
dans un voyage qu'il avait fait en Palestine, n'avait pu trouver nulle part d'assistance dans 
des besoins pressants qu'il y avait ressentis. Revenu clans sa pu trie, il laissa une partie 
de sa fortune et sa maison pour que l'on y prit soin des étrangers. Plusieurs riches héri 
tages vinrent à la suite grossir les ressources de celte institution, 

En t 789, cet asile abritait trente-sept individus • 
, Le préfet ·y plaça en l'an x1 un dépôt de mendicité pour soixante personnes. 
En f 824, ce dépôt fut supprimé. Les bureaux de l'administration s'établirent dans les 

bàtiments, et les revenus qui étaient propres à cette fondation, servirent à agrandir les 
autres établissements. 
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S0SHCE KO5TA:UJ, 

Cet hospice fut fondé vers 1356 par Jean :Mostard qui lui légua une grande partie de 
sa fortune: On y donnait l'hospitalité aux pèlerins ainsi qu'une portlon de pain, de fromage 
et de bière. 

Boana IT-JACQVZS. 

li fut institué vers lé mème temps en faveur de ceux qui avaient fait le \'oyagc de 
St-Jacques de Compostelle. - On donnait â ceux-ci le gîte el lu pitance pendant trois jours. 
- !\fois a la fln ces hôtes devinrent si incommodes qu'on autorisa le concierge à les 
congédier en leur délivrant une somme de dix sous B1 Liégé. 

Cet hospice prit aussi naissance dans le rnème siècle. Dix-sept vieilles filles y étaient 
préposées à recevoir les mendiants 'JUÏ s'y présentaient. Elles fournissaient à ceux-ci un 
abri momentané, ainsi que le feu et les ustensiles nécessaires pour la préparation de leurs 
mets et le lavage de leurs linges. A certains jours de la semaine on y distribuait une por 
tion de pain CL pendant le carême on y njoutuit une écuelle de soupe. 
tes revenus des trois hospices dont les noms précèdent et qui furent supprimés comme 

ne présentant qu'une utilité fort problématique, ont servi à étendre les bienfaits des hos 
pices conservés, qui du reste avaient fait des pertes énormes du chef de la mobilisation 
de la dette publique, perles qui s'élevaient à 77,000 francs de rente. 

Fondé en i 566, par Bernardin Porkin, pour y recueillir les pestiférés. L'administration 
en était laissée aux curés des 32 paroisses de la ville.- Supprimé comme les précédents. 

HOSPICE ttES J.OJ.LA.1\1)8. 

L'an 1?519, la peste s'étant déclarée i} Liège, le prince Erard de la Marck fit venir d'An 
vers des frères Alexiens, dits Lollards, pour soigner les individus qui en étaient atteints. 
La peste ayant disparu, ces frères obtinrent l'autorisation de tenir une maison de dé!cn..-. 
tion pour les aliénés du sexe masculin. Celle destination lui l'ut conservée depuis, et de 
trente-deux individus qui s'y trouvaient séquestrés nu moment où l'établissement fut 
réuni aux hospices, ce nombre est arrivé aujourd'hui â soixante-quatorze. Il n'y avait 
pas autrefois d'administrateurs particuliers, ces frères faisant eux-mêmes leurs affaires. 

:HOPITAL DE 11.AVIÉlUl. 

Sur la fin du ,m• siècle, il existait à Liége une association qui avait pour but d'assister 
à domicile les malades et qui portait pour titre : Compagnie de A-fiséricorde. L'an 1605, le 
prince Ernest de Bavière, alors régnant, céda à cette compagnie une maison qu'il avait 
achetée à cet effet et <JUÎ servit à recueillir les malades auparavant disséminés dans la 
l'illc. Depuis, de nombreux bienfaiteurs accrurent considérablement la dotation de cet 
établissement. En t 793, cette dotation s'élevait à environ 58,000 francs annuels, dont il 
ne resta plus que 17,000 francs environ après la mobilisation de la delle publique. On 
comptait à celle époque environ quatre-vingts malades cl blessés. Cc nombre est porté 
aujourd'hui à plus du double. 

H.OSPICJ: l>:&S IJ!ICVJ\AllLES. 

Le 25 mars 1701, Jean Ernest Surlet, baron de Chokier, laissa pour les pauvres incu- 
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rables, alors assistés à domicile, nu moyen des fonds collectés par une confrérie, un fonds 
spacieux sur lequel fut bâti l'hospice où ils entrèrent le 21 aoùt t70a. JI comprenait les 
individus des deux sexes. 

Le20noùt 1768, on acheta un deuxième établissement qui fut consacré aux hommes. 
De même que celui de Bavière, ces hospices s'accrurent par de nombreuses fondations, 
et, en 1794-, ils possédaient en revenus plus de 51,000 francs, réduits par la mobilisa 
tion de la deue publique i1 11,~00 francs environ. Ces deux hospices avaient ensemble, 
à celle époque, une population de cent et dix personnes; elle est aujourd'hui portée à trois 
cent soixante. 

BOISPICJ: PU 011.••1:uns. 

L'hospice des orphelins (garçons et filles) a été fondé en 1620, par Gertrude Counoue, 
veuve Vaes de la Vignelle. En 1794, cet établissement renfermait cinquante individus. 
Peu après les filles furent envoyées dans un hospice spécial. Aujourd'hui la population 
des deux établissements, autrefois réunis, s'élève à deux cent vingt individus. 

:0:0Sl'ICES :DE •oa•J: VOI.Ol!fTt, ll)I: SAllfT·IIUCllEL ET J>B LA J'JlOVJDJ:l'JCE, 

Ils furent créés sous les dates respectives de 170?5, 1715 et 1740, le premier par Jac 
ques Ignace Surlet, vicomte de Montcnackcn, et les deux autres par Élisabeth Bailly. Dans 
ces établissements on admettait de jeunes filles, de préférence celles qui étaient privées 
de leurs parents, et que l'on occupait à divers ouvrages de mains. Ils pouvaient contenir 
environ soixante-trois élèves qui furent réunies dans un seul hospice, nfln de diminuer 
les frais d'administration et de pouvoir tirer parti des locaux qu'elles avaient occupés. 

BOSll'ICEIS J)Jl 8Atl!fT:&->.&.k•J:, PES &Eil'ElfTIES ET :DE ISAll!fT-JOSEl'B, 

La fondation de ces trois hospices date du commencement du xvm" siècle; ils servaient 
de lieu de réclusion aux filles et aux femmes dont 1a conduite était déréglée ou qui avaient 
donné lieu à des plaintes de ]a part de leurs familles. 

L'hospice de Saint-Joseph fut supprimé; celui de Sainte-Barbe a servi à y transférer les 
orphelines cl celui des Repenties a, jusqu'en i847, été utilisé pour la séquestration des 
aliénées. Celles-ci sont maintenant transférées dans un local mieux approprié à la · cure 
des maladies mentales. 

La maison des Repenties contenait, au moment ou elle a passé entre les mains de la 
commission des hospices, une population de quarante-trois femmes. L'hospice des aliénés 
renferme aujourd'hui un personnel de cent dix individus. 

HOSPICES I>E ISAUIT-GEO:a.CiEIS ET l>E ISAllfT-I.tOl!fAlll). 

L'hospice de Saint-Georges fut institué par Georges Louis <le Bergh, vers l'an 1750, 
pour renfermer les hommes que des mœurs dépravées ou une conduite déréglée rendaient 
à charge à la société. 

L'hospice Saint-Léonard, après que les religieux qui étaient établis dans le même local 
eurent été rendus à la vie séculière (1772), fut utilisé par le prince Vclbruck, pour une 
maison de correction à l'usage des jeunes garçons, escrocs ou vagabonds. 

Ces deux établissements furent supprimés à la révolution française. 

MA.TElll'llTÉ, 

L'organisation de cet hospice fut décrétée par le préfet, le i1$ novembre 1808. Il s'y 
trouve,' terme moyen, de sept à dix femmes. 
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ne tous les établissements dont nous venons de retracer l'origine, huit seulement ont 
été conservés. Ce sont : 1 • l'hôpital de Bavière; 2° l'hospice <les Hommes incurables ; 
5° l'hospice des Femmes incurables; !~• l'hospice des Orphelins; 1>0 l'hospice dès Orphe 
lines; 6° l'hospice des Aliénés; 7° l'hospice des Aliénées et 8° l'hospice de la l\laternité. 

Avant lu réunion légale de ces hospices sous une mèmc régie, chacun avait ses admi 
nistrateurs particuliers dont une grande partie était prise dans l'ordre ecclésiastique. Ces 
derniers ayant en mème temps accès aux lits des moribonds. eeue circonstance explique 
comment il s'est fait que les dons qui affluaient t\ cette époque aux institutions dont ils 
avaient la gestion, se sont tout ù coup ralentis et cessèrent même entièrement pendant 
quelque temps sous le régime nouveau. 

Néanmoins certains abus étaient inhérents à la composition même de ces administra 
tions. C'est ainsi que les maisons hospitalières étant toutes gérées par des corporations 
religieuses, il s'établissait entre elles et les administrateurs une espèce de confraternité 
qui tournait trop souvent au profit de- ces corporations pour négliger quelque peu le bien 
être des hospitalisés. Ces corporations étant en même temps préposées aux approvision 
nements et aux divers besoins du service, il en résultait un défaut d'économie auquel a 
mis fin le système de la centralisation. 

Afin de vous faire mieux apprécier la différence qui peul exister sous ce rapport, nous 
allons mettre en regard les dépenses, aux deux époques, dans les hospices de Bavière, des 
Incurables et des Orphelins, seuls établissements où les comptes fussent, en 1794, tenus 
avec quelque régularité. 

11AVIÈ11.:&. 

En 1794, pour quatre-vingts hospitalisés 
la dépense s'est élevée à 5!:S,095 francs, ce 
qui donne pour l'année et par individu, 
fr. 458-66. 

En 1849, le terme moyen des admissions 
a l'hôpital a été de cent soixante-dix par 
jour qui ont occasionné une dépense de 
74,460 francs, soit 438 francs par indi 
vidu. 

Ce résultat est obtenu malgré de nom 
breuses améliorations dans le service mé 
dical cl pharmaceutique, et quoique le prix 
des choses nécessaires à l'existence ait de 
beaucoup augmenté. 

111 Ctrl\A.BLES • 

En i 794, la dépense a atteint un chiffre 
de 25,018 francs pour une population de 
cent dix individus, soit environ 209 francs 
par individu. 

En 18491 trois cent soixante individus 
ont coûté 70~9?56 francs, 'soit pour chacun 
fr. 197-10. 

01\PIŒLINII, 

En 1794, pour cinquante élèves, la dé- 1 En 184-91 deux cent vingt élèves ont 
pense a été de U.., 183 francs, soit pour occasionné une dépense de ~6,210 francs, 
chacun fr, 285-66. soit par élève fr. '2?5~-~0. 

Tels sont, Monsieur le Ministre, les renseignements que nous avons pu nous procurer 
pour satisfaire au vœu de votre lettre. 

Le Président, 
Siynë, J.-1''. LtsOJNNE, 

55 
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Rap11ort de 11. l'arehlvlste de l'État à Al'lon. 

Arlon, le 10 février 18::11. 

i\JoNSIELlll LE MINIST!lll, 

A la suite des recherches minutieuses que j'ai faites aux archives de la province, je me 
trouve en mesure de répondre à la dépêche que vous avez bien voulu m'écrire sous la date 
du 10 janvier dernier, 5° division, 2° bureau, n• L. 21, sur les fondations pieuses ou cha 
ritables, dans l'ancien pays de Luxembourg et comté de Chiny. 

De tous temps, les gouvernements se sont préoccupés des dangers de la mendicité 
libre. Elle a trop souvent servi Je prétexte aux malfaiteurs, aux vagabonds et gens sans 
aveu, étrangers ou appartenant nu pays, mais n'ayant pas de domicile fixe. La sùreté 
publique réclamait autrefois, plus qu'aujourd'hui, l'éloignement des individus mal inten 
tionnés qui, sous l'apparence de lu misère, enlevaient d'ailleurs une partie de la portion du 
pauvre. 
9 L'autorité a donc dû prescrire des mesures et prononcer des pénalités sévères contre 
ceux qui pratiquaient la mendicité. A certaines époques, {!UC j'indiquerai plus loin, elle a 
cependant encore été permise aux personnes pauvres, reconnues telles, et seulement dans 
Je lieu de leur résidence habituelle. 

Toutefois, en mettn~t un frein au brrgandagc et n la circulation d'hommes inquiétant les 
populations, surtout celles peu agglomérées, il fallait régler la charité publique de manière 
à soutenir la classe souffrante et nécessiteuse. 
Trente-huit ordonnances, que je ne puis produire textuellement, mais dont j'avais tenu 

note lors de mon séjour il Luxembourg, ont été portées, les unes par le souverain, les 
autres par le conseil provincial de Luxembourg, pour atteindre cc double but. 

La plus ancienne est du 7 octobre 1 ~51 .. Elle porte qu'il est défendu à toute personne 
de demander l'aumône, à peine de réclusion pour la première fois, et d'autres peines arbi 
traires pour la deuxième fois; que les pèlerins pourront néanmoins ètre reçus un jour dans 
les hôpitaux et maisons-Dieu; _ 
Que les pauvres ne pourront quitter leur domicile pour se fixer dans un autre; 
Que, pour l'entretien des pauvres malades et autres} on pincera dans chaque église des 

troncs et blocs pour y recevoir les aumônes secrètes'; qu'un homme de bien, choisi par les 
officiers et gens de loi, se rendra devant les maisons, une fois par semaine, pour demander 
l'aumône en faveur des pauvres; 

Que les personnes vivant d'aumônes seront tenues de porter une marque. 
Les autres ordonnances portent respectivement les dates suivantes : 6 février 11559, 

7 juin 1!)92, 15 juillet 1o99, 27 février 1601, 1°' octobre 1607, 9 décembre 1671, 
12 octobre 1686, 28 janvier 1687, 25 décembre 1697, 5 février 1698, 12 et 21 juin 1715, 
'10 octobre 1715, 25 octobre '1715, S août 1711>, 20 novembre 1717, 28 avril 1718, 



( 151 ) [ N° 90.] 

25 novembre 1719, 10 juillet 1720, 17 octobre 1720, 0 octobre 1721, 9 aoùt 1732, 
:.5 février 17S5, 12 janvier 1734-, 9 novembre 1756, H juillet 1740, ,,. mars 17M>, 
26 juillet 1749, 5 décembre 1749, 2!> juin 176;>, 14 décembre 1765, 22 août 1767, 
13 avril 1769, 4 novembre 1770, 8 avril 1786 et 19 aoùt 1789. 
D'après la plupart de ces ordonnances, les mendiants valides devaient être condamnés ù 

la flétrissure, au bannissement ou au moins à être fustigés. Les oiseux et vagabonds <levaient 
se retirer dans le lieu de leur naissance ou de leur domicile, ù peine d'être fustigés et de 
plusieur« atmées de galêr~s. Les fainéants, vagabonds et autres, n'ayant pns an et jour de 
résidence dans le pays, étaient invités ù franchir la frontière. La sûreté des grands chemins 
et la tranquillité <les habitants exigeaient fréquemment <les rondes et patrouilles que les 
officiers des justices locales pouvaient requérir des manants et habitants, qui devaient se 
réunir en armes au son de ln cloche ou du tocsin. Il était défendu aux cabaretiers, tavcr 
niers et autres de loger des individus non connus. Personne ne pouvait s'établir clans un 
endroit de la province avant d'avoir fait constater préalablement ètrc de bonne vie et rnœurs 
et de pouvoir subsister. li était également défendu aux religieux étrangers nu pnys de faire 
des quètes, it peine de oO florins carolus d'amende. 

Le conseil provincial et les États de Luxembourg ont arrêté, sous ln date c\11 9 novem 
bre 1756, un règlement portant: 

Que les égyptiens, vagabonds et gens sans aveu, arrêtés dans la province, seront con 
duits clans les prisons des prévôtés, villes et hautes justices, et que la peine de la flétris 
sure, ordinairement prononcée ù leur charge, sera changée en celle d'avoir le bout de 
l'oreille coup«, de la largeur cl'un doigt. 

Quant aux personnes du pays de Luxembourg, réellement pauvres et reconnues telles, 
elles ont pu, il partir du 15 juillet 1!:W9, date d'une ordonnance rendue pour cc pay~, 
mendier dans le lieu de leur résidence, cc qui ne dispensait pas les paroisses de leur 
donner les secours nécessaires ; celles-ci étaient, nu contraire, obligées, par les ordonnances 
des 12 janvier 173111, 14 juillet ·l 7 40 cl 14 décembre 1761>, de pou noir it leur entretien, 
Le soin et les moyens en étaient laissés aux curés, aux maitres des pauvres et aux magis 
trats. qui ne pouvaient exiger aucun salaire. Le conseil provincial de Luxembourg a 
méme décidé, le 10 septembre 1781, r1uc les communautés d'habitants seraient tenues 
de donner les secours nécessaires et de fournir <les médicaments aux malades d'épidémie. 

La mendicité avait singulièremcut diminué par l'effet <le ces mesures et surtout par 
l'application des ordonnances sur le vagabondage et sur l'éloignement <les étrangers. Elle 
s'exerçait encore, mais les nécessiteux étaient connus <les personnes bienfaisantes, el la 
charité privée s'adressait toujours ù ceux ayant droit aux secours. 

L'exposé qui précède, de la législation et de l'étal de ln mendicité dans les derniers 
siècles, m'a paru nécessaire, Monsieur le .Ministrc,avant d'aborder les fondations pieuses 
ou charitables. 

Je vais d'abord vous entretenir des hôpitaux, et, comme il n'y avait pas d'uniformité 
dans leur administration, je m'occuperai de chacun séparément. 

BOPITAI. 111.Al\I.ON, 

Une notice d'une écriture assez ancienne et plusieurs lettres <le 1686, reposant aux 
archives, font connaitre que la ville d'Arlon avait fait, avec l'abbaye de Clairefontaine, 
l'échange d'un terrain situé près de celte ville, et sur lequel a, été élevé, aux frais des 
bourgeois, un bâtiment pour y loger les ladres ou, en temps de contaqion, les pestiférés. 
Des aumônes n'ont pas tarde à y être fondées i Anne de Keencmiek, dame de Guirsch, a 
légué un florin d'or par an et un et demi pain par semaine. Un nommé ;w- Grcisch a fuit 
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donation de quatre chariots de bois annuellement. Deux autres voitures de bois avaient 
été léguées on ne voit pas par qui, et cinq pains étaient accordés pour chaque semaine par 
les dames de l'abbaye de Clairefontaine. 

Ces ressources émicm sans doute bien insuffisantes aux besoins de l'hôpital; elles ont 
été augmentées du produit des collectes faites au domicile de chaque habitant de la ville, 
tous les dimanches. Ces collectes se faisaient par les chefs de ménage, et ü tour de rôle, 
sauf ceux qui en étaient affranchis. 

Une chapelle avait été ajoutée à l'hôpital. On y célébrait le service divin pour la 
paroisse le mardi de Pâques. et les offrandes, reçues par un centenier de ln ville, étaient 
employées i1 l'entretien de cette chapelle et de la maladrerie. 

De· son côté, la confrérie de suinte Catherine contribuait également pour une part dans 
les secours nécessaires. 

C'est à la ville qu'appartenait l'administration de l'établissement. Les Baumeister rcn 
dnicnt annuellement compte des revenus et des dépenses, 

L'hôpital d'Arlon reparnlt dans une correspondance de 178!), mais tout porte ù croire 
qu'il a été transféré dans un autre bâtiment auquel des réparations considérables ont été 
faites i1 la fin du siècle dernier, de manière à pouvoir y placer une douzaine de lits. 

La confrérie de sainte Catherine, supprimée par l'ordonnance du 8 avril 1786 Cl re111- 
placée, avec les autres confréries, par celle de l' .dmou» actif du prochain, a fourni l'occasion 
d'augmenter les ressources annuelles de cet hôpital, administré par <les proviseurs et où le 
curé d'Arlon a dû être placé pour y maintenir la discipline et le bon ordre. 

BOPJTAI. l)J: BASTOGNE. 

Le bâtiment de l'hôpital de Bastogne consistait en un logement de MS pieds de longueur 
sur 20 pieds etc largeur, comprenant une cuisine, deux petites chambres, dans chacune 
desquelles se trouvait une forme de lit, et une autre pièce plus grande, celle-ci contenant 
huit formes de lits. Un cimetière étnit contigu il celle maison. 

D'après les comptes des années 1691 et 1692, Sl'S revenus consistaient en deniers, cens 
cl rentes constitués sur des maisons et héritages et légués par des particuliers. Quelques 
rentes provenaient d'argent prêté par l'établissement. Le tout pouvait représenter une 
ressource annuelle de ?500 à 600 florins de Brabant, employée presque entièrement en 
distributions d'aumônes manuelles aux pauvres de 1n ville, lesquelles se faisaient par 
ordonnance du magistrat. 

L'hôpital était administré par un syndic et mambour que les gens du magistrat élisaient, 
lequel rendait, de deux en deux ans, compte des recettes et des dépenses au magistrat en 
présence du ministre du couvent des Trinitaires et du curé de la ville. Son salaire était 
taxé arbitrairement par les auditeurs des comptes, d'après les frais et le travail de la 
gestion. 

Un hospitalier, dont les gages étaient de 9 florins par an, demeurait dans le bâtiment 
pour y recevoir quelques infirmes ou passants. 

li parait <JUC, plus tard, on a eu à se plaindre de l'administration des revenus de l'hôpi 
tal. Un règlement de 1765, émané du Gouvernement, pour l'administration des biens et 
droits communaux de la ville de Bastogne, porte, art. 5t> : 

,, Les préposés il l'administration de l'hôpital érigé en la ville contraindront incessam 
,, · ment le receveur des revenus dudit hôpital de rendre ses comptes, depuis i 7 40, à ceux 
,. qui d'ancienneté ont été constitués pour les recevoir, et remettront ensuite le double du 
l• dernier au conseiller procureur général de Luxembourg avec les titres de la fondation 
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~ et les actes d'acquisition des biens immeubles que cet hôpital possède, afin qu'ii examine 
>• s'ils se trouvent munis des octrois nécessaires. " 

En recommandant de tenir la main à l'exécution de cet article, le conseil des domaines 
et finances de Sa Mojesté prévient le procureur général, par dépêche du 2'2 août 1765, 
qu~ Je curé de la ville, le père ministre du couvent des Trinitaires et quelques-uns iles 
échevins, sont préposés à l'administration de cet hôpital. 

110:PITAVX Dl: .101JILLOJ!I. 

Bouillon a eu deux hôpitaux. Le plus ancien , l'hôpital Saint-Georges, a été fondé 
en 1350. 11 était doté de 500 florins sur les revenus du domaine du due de Bouillon et de 
S00 florins sur le produit des coupes de bois de cette ville. On y avait réuni une aumône 
aux pauvres, faite par le prieuré de Bouillon la veille de Noël, consistant en 10 quartels 
de seigle, une autre de 10 quartels distribuée le Vendredi saint, et une troisième partagée, 
à jour fixe, entre les indigents, près la porte de la chapelle des Champs-Prévôts ( • ). 

Les deux donations dont il vient d'être question auront sans Joute été faites assez tard, 
à une époque où les ressources oc sufûsaiem plus à l'augmentation des charges, car clics 
ne figurent pas aux comptes <le 1 :$79 et 1585 dont j'ai fait le dépouillement. 

Le premier de ces comptes renseigne, connue provenant de droit de terrage et de plu 
sieurs fermes appartenant il l'hôpital St-Georges, 2 muids. 2 quanels l!l !5 sucrs de fro 
ment; 5o muids, 2 quartels et 8 stiers de seigle, et o muids d'avoine. 
ta recette en argent s'èlevait à 287 livres 5 sols et 8 deniers. Les dépenses î1 la somme 

ile 260 livres t> sols 2 deniers. 
Le second, indépendamment des revenus en nul ure, comprenait, en recette, 44'~ florins 

11 patards 10 deniers, et, en dépenses, 587 florins :H5 patnrs 2 deniers. 
Ces rentes et revenus assez considérables, provenant de donations pieuses ou chari 

tables, se percevaient en partie dans les pays voisins. Il parah que plusieurs de ceux qui 
étaient tenus de les livrer 001, il certaines époques, cherché ù s'affranchir de leurs obliga 
tions. Je remarque en effet, dans un document de H,60, que le commandant de la place 
de Sedan a dû donner l'ordre de continuer à servir les rentes nu chapelain de l'hôpital. 
En H:i6 I, le duc de Bouillon, prenant fait et cause p_our l'établissement, est également 

intervenu dans un litige soulevé à propos de droits sur un four banal. 
Toul porte à croire que l'hôpital St-Georges de Bouillon avait une grande importance l'l 

était bien tenu. Aussi voyons-nous dans un autre document, que les époux Henry font 
donation de tous leurs biens au couvent des Augustins, pour pouvoir ètrc nourris et 
entretenus au rnème hôpital. 

Il résulte des mêmes comptes que les revenus étaient en grande partie dépensés à l'en 
tretien des pauvres infirmes dans l'hôpital St-Georges. Quelques secours étaient aussi 
donnés à domicile ou eu achat d'habillements à des nécessiteux. D'autres étaient accordés 
à des passants. Les offices divins et les prédieations dormaient également droit à quelques 
prélèvements sur les ressources. 

Les passants pèlerins de tous pays étaient toujours reçus et avaient lit et linge. Depuis 
la St-André jusqu'à Pâques, ils y recevaient du potage suivant les ordonnances de la 
fondation ( ~). 

Les comptes étaient établis et rendus par deux mambours et administrateurs " aux 

(') Ilutotre du clucl1é de Bouülo«, 
(2) Document de Hi60. 

54 
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officiers et sept jurés et aultres de Bouillon. " Il y est fait mention de l'intervention du 
chapelain de l'hôpital, du prévôt de Bouillon et de plusieurs bourgeois indépendamment 
des jurés. 

En 1590, Ernest de Bavière, évêque de Liégé et duc de Bouillon, a placé des Pères 
Augustins dans cet hôpital afin d'empêcher, parait-il, le développement du protestan 
tisme professé et devenu dominant à Sedan. Ces.religieux s'y sont maintenus, en ont pris 
1a direction et l'administration; insensiblement ils en sont venus au point de ne plus 
loger que quelques étrangers et les pèlerins. Seulement ils continuèrent à distribuer des 
pains à jours fixes, aux pauvres qui se présentaient ( '). 

L'hôpital Saint-Georges, fondé dans uu but de charité, a donc été converti en maison 
religieuse ou a été la cause au moins primitive de l'établissement de celle-ci. 

En 1727, époque où on en a senti trop sensiblement la perte, les bourgeois et ln com 
munauté ont créé, du consentement du due de Bouillon, le second hôpital qui fut eu peu 
de temps doté en biens-fonds et surtout en rentes t-). 

ll0PITA'OX 0V M.ALADREJlIE J>E ~~ JU:SSC, l'JIÊS l)E J)'IJJUIVY. 

Il résulte d'une notice manuscrite et d'une correspondance de 1695, qu'un seigneur de 
Durbuy a fondé, dans le courant du xiv" siècle, un hôpital avec chapelle it un endroit 
nommé la Hesse. 

Le bâtiment principal était entouré de maisonnettes pour le logement des malades ou 
lépreux. 
D'après les comptes, les dotations, aumônes et libéralités du fondateur et des autres 

personnes charitables, consistaient annuellement en rreote et un muids trois-quarts 
d'épeautre, en six et demi muids d'a veine, en vingt et un florins de Brabant de rente et 
en douze escalins provenant de la location d'une prairie. 

D'après les titres de la fondation, le curé de Tohogne avait droit, pour les messes qu'il 
disait dans la chapelle, à quatre muids d'épeautre, un muid d'avoine et à un écu. 
le pri! des choses nécessaires à la chapelle était prélevé sur les revenus dont il fallait 

déduire aussi quatre muids pour le rnambour préposé à la recette. 
Le surplus des rentes et revenus, lorsqu'il n'y avait pas de ladres à l'hôpital, était dis 

tribué en aumônes manuelles, par ordre du seigneur; aux pauvres de la paroisse de 
Tohogne et Durbuy. 

Il donnait ses instructions, à cet effet, au mambour, receveur particulier, nommé 
par lui. 
Les comptes se rendaient par le mambour par-devant les prévôt et échevins de la haute 

cour de Durbuy, en présence du seigneur du lieu. 

BOPJT..U. 6T. l'llCOI.AS l>E I..& l\OCBE, 

Les renseignements qui vont suivre sur l'hôpital de la Roche, sont tirés de notes 
manuscrites, d'anciens comptes, d'autres documents et de pièces de correspondance de la 
fin du 17° siècle. 

L'établissement ne consistait plus il cette époque qu'en une petite maison en bois, 
couverte en paille, contenant une cuisine au rez-de-chaussée, à l'étage une chambre 
dans laquelle se logeait un religieux stationnaire, aumônier du château. 

La cuisine était habitée par l'hospitalier-mamboer. 

(•) Histoire du duché de Bouillon. 
j7j idem. 
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La maison des pauvres et la chapelle menaçant ruine, venaient d'être abandon 
nées par ordre d'un nommé de Mathieu. Ln cloche avait été transportée au château pour 
sonner l'alarme au besoin, et les ornements <le cette chapelle qui dépendait de la paroisse 
de V ecmont, ont été remis au curé de cc lieu. 

Le 8 janvier 1691 , des instructions , adressées de Luxembourg, aux échevins de la 
Roche, et émanant du conseil provincial ou du procureur général , imitaient ces magis 
trats à rétablir la salle des pauvres pom· y recevoir les plus nécessiteux de la ville , en 
leur faisant remarquer que, s'il y avait insuffisance de ressources, rien n'empêchait de la 
foire moins grande, et tJllC c'était d'ailleurs le seul moyen d'employer les revenus d'après 
les intentions des fondateurs. Je n'ai pos vu qu'on eût satisfait à celle demande. 
tes rentes en nature portées tians les comptes de 1671 à 1G93, consistaient en trois 

muids six setiers de seigle. neuf n1111ds d'avoine, deux quartiers de lin et deux poules. 
Celles en argent étaient de cent quatre patards trois liards. 
Les différents articles de recette, convertis en argent , y ûguraient pour une somme 

totale d'environ quatre-vingts florins. 
Le rnambour préposé il la rcceuc prélevait, annuellement , un muid de seigle et dix 

setiers d'avoine. 
L'hospitalier avait également droit à quatre muids deux setiers d'avoine. 
Une autre partie était consacrée à l'ornement et au luminaire de la chapelle. Le restant 

émit distribué, en aumônes, aux nécessiteux, d'après les dépenses occasionnées par l'en 
tretien à l'hôpital de quelques malades ile la ville 011 des environs. 

Les comptes se rendaient au prévôt, maycm et justice de ln Roche. 

HOPITAL DE MARCHE, 

Je n'ai découvert sur cet hôpital qu'une correspondance de 1788, entre le gouverne 
ment général de Bruxelles el le procureur général de Luxembourg. On y voit que depuis 
un grand nombre d'années les comptes n'avaient pas été rendus; qu'un ancien rcc_cvcur 
aurait mème négligé d'appliquer aux besoins dos pauvres, un legs de 280 couronnes de 
France. Plaintes ont été portées de cc chef contre les personnes chargées de la gestion de. 
l'établissement dont l'administration était signalée comme très-mauvaise. 

HOPITAL DE VIRTON. 

Petite maison de vingt pieds de longueur sur dix-huit pieds de largeur, une chambre 
où se tenait une femme qui soignait les malades. Le reste du bâtiment mal tenu conte 
nait seulement deux lits. L'hôpital avait seulement dix-huit à vingt écus de rente. Les 
aumônes s'y distribuaient par une personne que désignait la communauté('). 
Il parait que plus lard l'établissement a gagné en importance. D'après le témoignage 

des habitants les plus anciens de Virton, dans les derniers temps on y comptait de 8 à 
10 lits; les revenus, qui pouvaient s'élever de 1,200 à 1, 1500 francs, ne faisaient pas 
seulement face aux dépenses d'un semblable nombre de malades , mais ils sufflsaient 
encore à la distribution de secours à domicile. 

L'hôpital était administré par un directeur-comptable, sous la surveillance du magistral 
ou des jurés. 

ÉCOLE DE C:BARITÉ FONDÉE .A CHASSEPIE!l.l\E, 

En 1764 a été fondée, à Chassepierre, une école de charité pour l'instruction de six filles 

(1) .:',' ote manuscrite de ln fin du xvn• siècle. 
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pauvres de cette localité. Après l'octroi nécessaire, une maison de ln valeur de MO florins 
d'Allemagne a été acquise pour servir à l'établissement. On y a ensuite placé une demoi 
selle capable de donner l'enseignement. 

1,a somme provenant de la donation a dû ètre remise ù un administrateur receveur 
qui a été chargé de placement des capitaux en rentes et intérêts annuels, de la gestion des 
revenus, du payement des dépenses, et de rendre ses comptes qui étaient d'abord vérifiés 
par les mayeur et échevins et le curé de Chassepierre, ensuite par le prorureur général de 
Luxembourg, son substitut ou des délégués p), 

Il me reste à vous entretenir, Monsieur le ~tinistrc, de quelques fondations ou legs faits 
au profit des pauvres des paroisses. 

Par testament <lu 10 mai 1787, la dame veuve Lacroix, de Wcris, a chargé le curé de 
cet endroit de vendre différentes terres et autres propriétés immobilières, et d'appliquer 
le prix de l'aliénation en constitution <le rente, en ordonnant d'employer le produit des 
intérêts à vètir les plus indigents de W cris et de Morville. 

Elle a également voulu par les mêmes dispositions que son mobilier, assez considérable, 
fût vendu et le prix distribué, un tiers aux p,m,Tcs des mêmes localités, un tiers ti ceux 
de la paroisse de Soy, en réservant le restant ù ses parents. 

L'exécuteur testamentaire s'étant adressé à l'Empereur et Roi pour obtenir son agréa 
tien, le procureur général de Luxembourg a été entendu. Son avis proposant la confir 
mation des dispositions testamentaires, était motivé sur ce que l'art. 18 de l'édit du 
1:5 septembre 17~3 dispense de l'enregistrement et de lettres d'octroi, les legs ou dona 
tions d'effets mobiliers faits en faveur des tables des pauvres, établies dans les paroisses, 
et en cc qui concerne les immeubles, sur cc qu'il ne s'agit pas d'en rendre acquéreur un 
établisscmrnt de main-morte; qu'il est i1 remarquer (1ue la testatrice n'en dispose que 
pour ètre vendus, et que ces biens doivent èrre replacés aussitôt en mains vivantes et leur 
prix recevoir la destination indiquée. 

Une autre question s'est présentée, celle de savoir si, dans l'esprit de l'art. 18 de ln 
même ordonnance, la paroisse qui n'avait pns encore de table ou établissement de pau 
vres, pouvait être mise en possession de semblables libéralités. 
Elle a été résolue afûrmauvcmcnt. On a été d'accord pour reconnaitre que l'absence 

d'un pareil établisscmcnl ajoutait au but de l'Institution, et qu'au surplus depuis que, par 
l'ordonnance du 8 avril 1786, une confrérie de l'A711our 11ct1f du prochain se trouvait 
établie dans chaque paroisse, on ne pourrait plus avoir de doute sur ce point. 
En conséquence, le Gouvernement général de Bruxelles a décidé, les 21 janvier et 

~9 avril 178!), que les dernières volontés de la testatrice fussent exécutées, et pour y 
arriver plus sûrement, il a charge le procureur général de Luxembourg d'engager de sa 
part, les seigneurs respectifs des endroits, ou leurs officiers, de faire d'un commun accord 
avec les curés et les maitres des pauvres ou bien deux ou trois notables manants, la dis 
tribution du produit des legs " avec circonspection d eonnaissanee de cause, et en ce qui 
1• concerne le produit des eflets mobiliers, estimés à 856 louis d'or, au lieu de donner 
.• les deniers en nature à <les individus qui pourraient en faire uu mauvais usage, de leur 
,. acheter cc qui pourra leur ètre nécessaire ou utile, comme, par exemple, une petite 
,, pièce de terre, une maisonnette, une vache ou d'autres effets ou meubles, a condition 
,. cependant que les pauvres consentent à l'acquisition de ces objets et à moins qu'ils ne 
~ préfèrent que la part qui leur revient du legs ne soit appliquée à leur profit. " 

(1) Correspondance de 1764 à 1785. 
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Cependant quant au prix de vente des biens immeubles, il a été prescrit de l'appliquer 

"dans une des levées qui se foit dans cc pays pour le compte de Sa l\fajcsté ('). " 
En l'année 1690, donation a été faite, au profit des pauvres de Vit-ton, de la fermé de 

l\lontquinlin, dont Iudministration a été attribuée au curé cl synodaux de l'église. 
Tous les ans, à la Saint-:'\fartin, ceux-ci faisaient mie distribution Je pain aux nécessi- • ieux. lis vendaient l'avoine et l'orge provenant de la mème ferme. Le prix en était em- 

ployé à des secours en argent et ù l'achat d'objets d'hebillement pour les pauvres. 
Ce que je dis de cette fondation parait résulter de renseignements incomplets pris au 

près des anciens habitants de la localité. 
A propos de la revendication de biens immeubles donnés aux pauvres de Weris cl 

d'Orgeo, par dispositions testaruentaires, le 28 décembre 171.1-2, le Gouvernement général 
de Bruxelles u décidé sous la date <lu 16 décembre 1788, sur l'avis <lu procureur général 
de Luxembourg, que, suivant l'ordonnance du 14 décembre 17(:>~, tes curés et maltres 
des pauvres étant chargés, avec les magistrats et syndics, de la recherche des moyens qui 
doivent compléter les ressources nécessaires â l'entretien des pauvres, peuvent intenter et 
soutenir l'action en justice ç«). 

1J ne autre affaire fort importante présente un cas cligne de remarque. Jean Lambert, 
ile Roumont, a, par testnrncnt de 1776, ordonné la vente de ses biens immeubles, et 
légué le produit de celle vente ainsi que le montant de ses créances, pour être employé ù 
faire dire des messes. 

Ses neveux Ignace Casaquy et consorts, présentèrent au Iloi une requète tendant ù cc 
qu'il soit déclaré, par forme d'interprétation de l'art. 17 de l'édit <lu HS septembre t 7o3, 
que ce testament est nul. Le procureur général de Luxembourg entendu, a fait remarquer 
que le testateur n'a pas établi de fondation et n'a rien laissé aux gens de main-morte ni 
aux personnes faisant partie d'une communauté religieuse; qu'il avai] toujours été permis 
de laisser ses biens aux pauvres ou d'en affecter le prix ii dire des messes pour les défunts, 
• moyennant que cc ne soit pas en faveur tic quelque main-morte ou de personnes faisant 
,. partie d'une communauté rcli$icusc, cc que ledit édit parait uniquement défendre. " 
En conséquence il ne trouve p:is matière il interprétation et ne voit pas que l'on puisse 
limiter la valeur de la donation portée à la somme considérable de trente mille écus. 

Il a, du reste, paru au procureur général, d'accord sur cc point avec les suppliants, 
difficile d'exécuter le testament de Jean Lambert, et de foire dire par lies prêtres séculiers, 
à la récompense ordinaire, un nombre de messes suffisant pour absorber une succession 
de 30,000 écus. En conséquence de celle impossibilité, il est à craindre, prétendait-il, que 
la plus grande partie de l'objet de hi donation ne vienne ù se perdre ou soit dissipée) cl ne 
soit pas employée conformément à la volonté du testateur. ~ Il y aurait ainsi lieu, de la 
,. part de Votre Majesté, de changer celte disposition à l'avantage du bien public, et d'or 
" donner qu'après que l'on aura fait dire des messes pour une centaine Je louis d'or, ou 
,, pour quelque tantième des biens délaissés, pour le repos des âmes du testateur, de sa 
,, femme cl de ses enfants, Je restant des argents qui proviendraient de la vente des biens 
,, du testateur sera remis à la maison des orphelins de la ville de Luxembourg, ou à 
,, quelque autre hôpital de la province, dont il y a grand nombre, mais très-pauvres, pour' 
" en augmenter la fondation et tenir un nombre proportionné de malades de plus, et 
,. qu'elle commette quelqu'un pour veiller à l'exécution de cette disposition (3). " 

(1) Documents et correspondance de 1788 ù 1789. 
(2) Correspondance de t788. 
{3) Avis du 2l août 17i6. 
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,Je n'ai pu déeouvrlr la résolution du gouvernement, mais je ne doute pas que les pro 
positions faites n'aient été admises, comme presque toutes celles émanant du procureur 
général ( '). 

Quant aux œuvres pieuses ou charitables et aux aumônes fondées par des couvents, 
elles étaient à la libre disposition des érablisscments qui faisaient ordinairement des distri 
butions il jours fixes de 1a semaine. Lei: secours, plus ou moins considérables, consistaient 
en pains, en soupes, cl quelquefois en argent. Le plus souvent ils étaient aceordés exclu 
sivement â la porte des monastères, notamment à Orval et à Saint-Ilubert. 

L'abbaye d'Orval faisait chaque jour d'abondantes distributions de vivres, de bois et de 
médicaments. Les unes avaient lieu quotidiennement, les autres par semaine, par mois 
ou par année, d'après les fondations. Les jours de certains annivcrsalres, le père cellérier 
ou, à son défaut, le sommelier, distribuait, en pains de 2 i1 5 livres chacun, la valeur. 
entre autres, d'une rente de 26 muids d'avoine cl lie 4 muids de seigle. 
Tout passant était reçu à foire un séjour de trois jours au moins dans l'abbaye, qui 

avait un cimetière particulier et dont les bûtiments comprenaient un quartier spécial pour 
les étrangers. 

L'histoire de celle abbaye, par l\l. Jcantin, i1 qui j'emprunte une partie de ces détails, 
rapporte une lettre de M. Cy"pricn !\1c1·jay, ancien avocat au conseil provincial de Luxem 
bourg, qui avait fait un séjour, en 1782, dans le monastère, laquelle est ainsi conçue : 
" Combien de bouches, les unes contractées par la faim, les autres ouvertes par la soif, se 
" sont refermées contentes et saturées! Combien de fois j'ai vu les chaudières des brasse 
,, ries vides en un instant, puis l'instant d'après bouillonner de nouveau pour étre encore 
" épuisées immédiatement ! Comhien de fois j'ai ,·u celle pharmacie, si vaste, si bien 
" approvisionnée, se vicier de drogues pour soulager les maux de l'humanité! Co111bie11 de 
" fois j'ai admiré 1'11c1i"i1é des boulangers ii chauffer ces fours nombreux et vastes, pour 
~ fournir largement aux besoins des pauvres de tous côtés, i• la porte l:1 plus hospitalière 
" du 1>ays ! Que de pauvres femmes, escortées d'enfants hâves, j'ai vu retourner chargée! 
" de hottes remplies de provisions ! 

" ,\ la me d'une fourmilière dans un bois, le \'oy:i5c11r s'arrête et il admire cet étonnant 
" spectacle ; et moi aussi j'admirais les membres tic celte fourmilière humaine qui. pnr 
" sauts et par bonds, retournaient dans leurs cabanes: rassasiés cl contents. n 

Outre les aumônes en nature, l'abbaye de Saint-Hubert distribuait annuellement, d'après 
les comptes de 1786, Li 12 Il orins 17 sols. La d istribution 1ù1 été, en ·1791, que de 
;'S41 florins 1 sol; mais celle dernière année, l'abbé, qui Iaisait aussi de grandes largesses 
charitables, a donné aux nécessiteux 480 florins 1 ;j sols. 

Un hôpital érigé près du monastère, sous l'invocation de Saint-Éloi, contenait quelques 
pauvres infirmes ou malades. li était administré par des mambours qui rendaient annuel 
lement leurs comptes au recteur de la chapelle annexée i1 l'établissement. 

Une grande partie de ses revenus était employée ii l'emreiien, à l'ornement de cette 
chapelle el au payement des émoluments du prètre ou religieux qui y disait une messe 
chaque dimanche et remplissait tous les devoirs inhérents à sa charge. 
En Hi69, le gouvernement a necordùà l'abbaye de Saint-Hubert le droit de faire prendre, 

dans la forèt domaniale de te Comte, le bois nécessaire au chauffage de l'hôpital, moyen 
nant une rente annuelle de 20 Il. au profit de Sa 1\Iajesté ( 2). 

Il résulte de cc qui précède : 
1" Que, dans les derniers siècles, l'entretien des personnes à secourir imposait une 

(') J'. l'annexe litt, I. 
(2) Archives de l'abbaye de Saint-Hubert. (Observation de !l. I'arehivistc.) 
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charge bien lourde encore aux paroisses, malgré la réduction si considérnble du nombre 
de mendiants; 

2° Que, suivant les art. 17 et 18 de l'édit du 1a septembre l 75~. les legs ou dona 
tions charitables d'effets mobiliers n'étaient pas sujets .~ enregistrement et n'avaient pas 
besoin de lettres d'octroi, à moins qu'ils ne fussent faits en faveur de gens de main-morte 
ou de personnes appartenant à quelque communauté religieuse; 

5° Que l'ordonnance du 14 décembre i 765 chargeait les maitres des pauvres, les 
magistrats cl les syndics, de la recherche des moyens d'assurer les secours nécessaires aux 
pau\'rcs des paroisses, et que ceux-ci en obtenaient ainsi des aumônes consistant en vivres 
et en argent, lesquelles étaient souvent données avec le concours des confréries ; 

4° Que les fondations pieuses ou charitables, consacrées i1 l'érection ou à l'entretien 
d'hôpitaux, étaient soumises à une administration, dans laquelle intervenaient, les uns 
plus, les autres moins directement : 1 ° les magistrats des villes ou 11.'s gens Je justice des 
communautés; '2° les jurés des villes, les syndics ou centeniers des ccmmunautés , 5" et 
quelquefois les curés des paroisses ou les chapelains des hôpitaux. Les mambours, adrni 
nistraieurs ou proviseurs, élus ou nommés par eux, leur rendaient compte annuellement 
des recettes et des dépenses; 

;:$" Qu'un hospitalier résidait dans chaque établissement puur soigner les mal:ull's t'I 
recevoir les passants et pèlerins; 

6° Que le comptable, le chapelain et l'hospitalier jouissaient de gages ou de salaires 
dont la fixation appartenait aux personnes ayant la surveillance ou le contrôle Je l'adrni 
nistration des hôpitaux; 

7" Que les revenus avaient aussi i, supporter les frais d'entretien et d'ornement des 
chapelles a nnexécs aux hôpitaux; 

8° Qu'après l'entretien des infirmes ou malades dans les hôpitaux, on accordait, sui vaut 
les ressources, des secours il domicile et des distributions en vivres, en argent et en habil 
lernents aux pauvres Je ln localité et des environs; 

9° Que le gouvernement de Bruxelles, 011 le conseil provincial de Luxembourg, par 
son procureur généra 1 ( '), intervenait soit tians l'administration des hôpitaux, soit dans la 
vérification de la gestion cles biens, droits et revenus des fondations charitables, alors qu'il 
y avait plainte ou difficulté, comme quand l'intérêt des établissements ou celui des pauvres 
paraissait devoir réclamer un contrôle, toujours dans le but d'arriver ii faire remplir l'in 
teution des testateurs. 

En ajoutant que les fondations pieuses ou charitables établies près des couvents étaient 
à la libre disposition tics chapitres ou abbés, permettez-moi, Monsieur le i\Iinistre, de fixer 
votre attention sur un point : n en juger par l'importance des distributions d'aumônes 1111i 
se faisaient aux portes <les monastères, la plupart tics fondations charitables et les plus 
considérables ont été établies près de ces corporations religieuses. Or, il n'y avait guère 
que les mendiants valides, venus d'une, deux, trois lieues et plus, qui aient pu y prendre 
part. Les plus nécessiteux, ceux retenus chez eux par <les maladies, des infirmités 011 à 
raison de leur grand ùge, ne pouvaient se présenter et étaient oubliés. On admettait ainsi 
<les paresseux et des oisifs à recevoir des secours qui, d'après les intentions des fondateurs, 
n'auraient dù s'adresser qu'à la misère bien connue. 

Le conservalem· des archives de l'État, 
Signé, J-1. Non i.ox. 

(1) Le conseil provincial exerçait aussi un pouvoir administratif très-étendu. 
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Il 

Lettres du comte tle ]lonterey au conseil ûe Brabant, des 28 juillet 1671 
et 1 a janvier 1672, ordonnant une enquête générale sur le sort des 
fondations. 

L 

Extrait du onzième registre a-ux consultes du conseil de Brabant 1 
de 1669 à 1671. 

DoN JuAN Dœuseo DE ZuNIGA ET :FONSECA, comte de Monte-Rey, etc. 
Messieurs, estant notoire que Sa l\fojcslé est et at esté de tout temps protecteur des 

hospitaulx, maladreries et maisons des pauvres, et aultres quelconcques fondations pieuses, 
et qu'il convient, pom· son royal service et du bien publieq, qu'elle aye cognoissance et 
soit plainement informée de leur première fondation, érection et augmentation, ensemble 
de leur estat et constitution moderne, nous vous requérons, et néantmoing, au nom et de 
la part du Roy, Nostre Sire, vous enchargcons de, sur la poursuite qui se fera à la dili 
gence du conseiller et procureur général, ordonner aux mambours, proviseurs, jlirec 
reurs, receveurs et aultres, ayants le soing, administration, et direction desdictz hospitaulx, 
maladreries, maisons des pauvres et fondations pieuses, d'en exhiber, au plus tard, endéans 
la quinzaine, soubs deue expurgation, ès mains du commissaire, qui sera député à eest 
effect, touts les tiltres, documents et lettrages des fondations, érections et augmentations 
d'iceulx, avec estat pertinent de leurs biens et revenuz, nulz exceptez, ensemble des char 
ges, fraiz et despens qu'ilz doibvent supporter, pom, le tout veu et examiné, nous en 
estre donné un estat et spécification pertinente, afin de faire pourveoir et remédier aux 
abus et désordres~) par le laps de temps, y pourroyent estre glissez ou entrevenuz, ou 
aultrement y estre ordonné, scion qu'il sera trouvé convenir. A tant, Messieurs, notre 
Seigneur vous ayt en sa sainete garde. De Bruxelles, le 28 de juillet 1671 . Signé, 
J. EL. conde DE MoNTE•REY, contresigné VERREYCKEN, 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre, à la 
demande de M. le Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le 50 décembre 18?10. 

L'archiviste général di, royaume, 

Signé, GACIIARD. 
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2. 

Extrnit du treizième registre aux consultes du conseil de Brabant de t 67 J 
à {67!.S. 

Dox JUAN Do:\11:'iGO DE Zur<tG . .\ ET Foxsscs , comte de Monte-Rey et de Fuentes, marquis 
de Tarazena, etc. 

:Messieurs, par nos lettres du 28 de juillet <le l'année passée, nous vous avons enchargé 
de, sur ln poursuiue qui se feroit à la diligence du conseiller et procureur général , 
ordonner aux manbours, proviseurs, directeurs, receveurs et tous autres ayans le seing, 
administrai ion et direction des hospitaulx, maladreries, maisons de pauvres et fondations 
pieuses: d'en exhiber, au plus tard endéans la quinzaine, soubs deue expurgation, ez 
mains du commissaire député à cest effcct , tous les tiltres , documents et lettrages des 
fondations, érections et augmentntion d'ieeulx , avecq cstat pertinent de leurs biens et 
revenus, nulz exceptez, ensemble des charges, fraiz et despens qu'ilz doibvent supporter, 
à peine que commissaires seroyent envoyez à leurs fraiz pour s'en informer, et que ulté 
rieurement seroit pourveu à charge des défaillants, pour, le tout veu , et examiné , nous 
en estre donné un estai et spécification pertinente, afin de faire pourveoir, et remédier 
aux sbus et désordres qui, par le laps de temps, y pourroicnt cstre glissez ou erurevenuz, 
ou aultremern y estre ordonné, selon qu'il seroit trouvé convenir. Et, comme jusques ores 
nous n'avons rcccu vostrc besoigné en ce regard, ny esté adverty de l'estat d'icclluy, nous 
vous faisons ceste, pour vous ordonner, au nom et de la part de Sa Majesté, de nous en 
donner compte au plustost, et sans plus de remise, pour ainsy convenir à son royal ser 
vice, A tant :Messieurs, Dieu vous ayt en sa sainte garde, de Bruxelles, le 11:S de janvier 
167~. Signé J. El. conclc de l\Ionte Rey, contresigné, V1mnEYCKE:'i. 

Pour cxiraü conforme, délivré sur papier libre, à la 
demande de M. le Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le 50 décembre 18~0. 
l'arcMvfate général du royaume, 

Signé, GAcJJ.HlD, 

56 
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Lrllrc du magistrat dt~ Gand ûu 2 décembre 177 L 

Copie d'une pièce reposant, en original} dans les Archives du conseil prioé, 
cc1rton intitulé : Hôpitaux, n° i768. 

A So,i Altesse Roïale. 

l\fo~SEIG!U:rn, 

Pour accomplir les ordres de Votre Altesse Roïale, repris en son décret du 18 octo 
bre 1770, touchant les rnoîens convenables et possibles il employer, selon leurs talens 
respectifs, les enfans des soldats, dont il y auroit bon nombre dans les régirnens repartis 
dans ces païs, qui scroicnt à charge it leurs parons, et i1 fournir l'entretien à ceux de ces 
cnfans, ainsi qu'aux femmes des soldats qui seroient infirmes et hors d'état de gagner 
leur vie, par lesquels elle nous enjoint de lui remettre une liste des établissemcns publics 
de charité, ainsi que des manufactures qui existent dans l'étendue de notre administra 
tion, et où l'on pourroit trouver quelque ressource à ces deux objets, en nous ordonnant 
en même rems de l'informer s'il n'y auroit pas lieu de pincer une partie des dits enfants, 
qui sont déji1 d'un certain âge et en ètat de travailler, soit chez des artisans, laboureurs 
ou autres habitans des villes ou du plat pais moyennant leur entretien gratuit, et de sug 
gérer 011 surplus tels autres moyens qui nous pnroüroient praticables pour remplir ces 
rues. 

Nous avons l'honneur de joindre ici une liste des étnblisscrnens de charité et des fon 
dations pieuses qui se trouvent en celle ville, avec les charges auxquelles ces établisse 
mens et fondations sont sujets. 

Ces établissemens cl fondations ne sont érigés et établis que pour les habitans ~ celle 
ville, soit malades, vieillards, enfants on autres nécessiteux; de sorte que ces établisse 
mens et fondations étant établis suivant la volonté des fondateurs et autres personnes 
pieuses qui y ont contribué, nous ne trouvons, .Monseigneur, de cc côté-là aucuns moyens 
praticables ni légitimes pour distraire des revenus de ces étnblissemcns et fondations ln 
moindre chose, qui pût servir à l'entretien des cnfans des soldats, ni à leurs femmes qui 
seroient infirmes et hors d'élal de gagner leur vie. 

Quant -à cc qui regarde les manufactures de notre ville) et où l'on pourroit trouver 
quelque ressource à la double fin que dessus, nous avons l'honneur de dire, qu'il n'y a 
proprement des manufactures que celles qui sont exercées par l'un ou l'autre corps de 
métier de cette ville, et pour lesquelles il n'y a déjà que trop d'enfans des suppôts de ces 
métiers pour y tire employés : il n'y a depuis peu qu'une papeterie et une imprimerie de 
coton, et quatre ù cinq rnflneries de sucre, qui ont aussi à la main plus de monde qu'il 
n'en faut; de sorte que les métiers et manufactures, ne pouvant occuper suffisamment les 
enfans de nos hnbitans, nous ne trouvons, Monseigneur, aucun moyen qui soit praticable 
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en cette ville, d'y employer quelques-uns des cnfans des soldats, c1ui seraient déjà d'un 
certain âge et en état de travailler, et d'y trouver un entretien gratuit. 

Parmi ce, espérant d'avoir satisfait à l'intention gracieuse de Yotre Altesse Rolnle , 
énoncée en son dît décret, nous avons l'honneur d'ètre du res(>cc(lc plus profond, 

1\1 ONSEIGNEl:R 1 

De Votre Altesse lloïalc, 
Les très humbles et très obéissans serviteurs. 

Les échevins de la keure et co11seil de la ville de Gimd, 

Siy11é, G. GoaJrnr. 
Garni, ce 2° décembre 1771. 

Liste des ètablissemens publics dt: charité dans la ville cle Gand. 

t O La chambre des pauvres, qui est chargée <le pourvoir aux besoins des pauvres néces 
siteux, hommes, femmes et enfuns, à l'entretien des enfants trouvés cl i1 celui <les femmes 
imbéciles, enfin à l'entre lien des deux écoles pour la panne jeunesse des parens bourgeois 
n'aïant ni père ni mère. 
Les charges de celle chambre des pauvres excèdent de beaucoup, depuis nombre d'an 

nées, ses revenus; et pour trouver cc déficit, les gouverneurs ile celle chambre sont 
obligés, de tems en tems, d'aliéner et de vendre <les capitaux, des rentes et des biens 
immeubles. 
2° L'hôpital de la Byloque est chargé de nourrir et d'avoir soin des pauvres malades de 

la ville, dont Je nombre est, bien des fois, si considérable, qu'il n'y a pas assez <l'empla 
cement pour les loger. 
5° L'hôpital de St-Lament, dit !Fenemaers hospital, est une fondation particulière, 

dont les descendons des fondateurs sont administrateurs nu nombre de deux; il y a, sui 
vant la teneur de la dite fondation, trois ü quatre religieuses, dont une .cst directrice: i1 y 
a vingt pauvres femmes, qui doivent être hors d'état de gagner la vie, qui y ont leur loge 
ment; la rétribution que ces pannes femmes y reçoivent tant en argent qu'en denrées, 
vient à environ quarante-deux florins par an; clics y sont nourries et soignées, en cas de 
maladie, aux frais de l'hôpital. 

4° L'hôpital de St-Jean l'évangéliste, dit Len Dullen, est chargé de la garde et de l'en 
tretien des hommes furieux. li y a une contestation ouverte pour savoir si cet hôpital 
n'est pas tenu également à la garde cl entretien des femmes furieuses. 

~
0 L'hôpital des SS. Jean et Paul donne le logement i, huit pauvres femmes, lesquelles 

y ont pour rétribution, tant en argent qu'en denrées, chacune environ soixante florins 
par année commune. 

6° L'hôpital de St-Jacques fournit le logement :1 quelques vieillards et vieilles femmes, 
et c'est Sa Majesté ou le chef président de son conseil privé, en son nom, qui confère ces 
places au nombre de trente-deux. 

7• L'hôpital de Hellins, nom du fondateur, est fondé pour dix-huit pauvres femmes ou 
veuves, qui y ont le logement, et en outre quelques rétributions en argent et en denrées, 
qui se montent, année commune, environ :1 soixante et douze florins , les tuteurs ou direc 
teurs sont issus de la famille du fondateur, qui confèrent ces places, laquelle tutèle ou 
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direction est aujourd'hui dans les familles de Pouelsberghe, de Sersanders, marquis de 
Luna, d'Immersele, vicomte d'Alost, comte de Brouckhove et de Steelant, baron de Pare 
et d'Elewaut, vicomte de Selebeque, 

8° Finalement, l'hôpital dit Hebbereehts hospital, sous la jurisdietion de St-Pierre, dom 
l'abbé de l'abbalc de ce nom o la surintendance et direction. Il est fondé pour loger pen 
dant trois jours les étrangers, à qui on donne la soupe, et les six mois de l'hyver, aussi le 
chauffage; on y donne le logement et quelques rétributions en argent et en denrées à 
quinze pauvres femmes qui y sont à vie, et mème à un nombre plus grand, quand les 
revenus sont plus grands; ces rétributions peuvent monter pour chacune à environ trente 
six florins par an. 

11 y a encore, outre les deux écoles pour les pauvres enfans, dont la chambre des pau 
vres est chargée, comme il a été dit ey-devant, deux autres écoles pour la pauvre jeunesse 
de la ville, l'une pour garçons et l'autre pour filles; ces deux écoles sont fondées particu 
lièrement pour !es enfans bourgeois des cieux sexes, et, suivant l'intention des fondateurs, 
on ne peut pas y placer des enfans étrangcrs , dans la dite école des garçons, il y en a 
actuellement soixante et neuf, et dans celle des ûlles, soixante et dix. Ces enfants des deux 
sexes y sont placés pnr les gouverneurs ou directeurs de ces écoles. 

Pour copie conforme, délinée sur papier libre, â la 
demande de l\f. le l\f inistrc de la Justice: 

Bruxelles, le 6 février 18~1. 
Cm chiviste gèrtérnl du royaume, 

Signé, GAc11A1u,. 
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0 

01·do11nancc du prince Charles de Lorraine du 10 octobre 177 4, ouvrant 
11nC' enquête générale sur le régime des fundatlens. 

CnARLilS A1,EXANDRE, etc. 

Comme l'objet de ln maison de force(') qu'on est occupé de bâtir dans celte provineeest 
non-seulement de foire cesser les peines afflictives ou-dessous du dernier supplice, mais 
aussi d'extirper ln mendicité, et que cet établissement ne sauroit efficacement remplir cc 
dernier but, à moins qu'on ne prenne des mesures pour se mettre il nième de pourvoir 
aux besoins des vrais nécessiteux, nous vous foisons ln présente pour vous dire que c'est 
notre intention que vous nous informiez le plus tôt possible si dans votre ville vous avez 
à la main les moïens de pourvoir ù l'entretien des vrais nécessiteux qui y sont établis; 
en cas <JUC non, nous vous chargeons de nous reservir avec toute l'aceélcrarion pos 
sible de votre avis sur les moïcns dé pourvoir il cet objet d'une manière satisfaisante, 
en y joignant une liste des fondations pour les pauvres qui se trouvent dans votre ville 
avec un état vérifié de leurs biens quelconques, revenus et charges, d'après une fraction 
d'une année commune de dix, ù laquelle vous joindrez une note concernant l'ndminis 
tration de ces fondations, à qui clic est confiée, quels en sont les intendans , il qui les 
comptes se rendent, si l'administration est en règle ou susceptible de redressement, et si 
moiennant de l'économie dans celle partie, et en tournant pour le futur au profit des 
pauvres autant que faire se peut tous les revenus que ces biens peuvent produire, il ne 
seroit pas possible' d'en augmenter le produit annuel, et finalement de quelle manière 
on dcvroit cmploier la masse générnlc du revenu <les biens destinés à l'entretien des 
nécessiteux pour qu'elle puisse faire face ü ln dépense nécessaire pour fournil' aux 
besoins de tous les pauvres hors d'état de travailler qui se trouvent linos la ville et en 
droit d'y être entretenus. 

Nous vous prévenons au surplus que si parmi ces fondations il s'en trouve qui ne sont 
pas de votre jurisdietion , vous pourrez vous adresser en vertu du présent décret à ceux 
qu'il appartient pour qu'en interposant leur autorité ils vous mettent à mèmc de satisfaire 
corn piétement à nos ordres, A tant , etc. 

Paraphé NE. v1; signé, C. Dll LmrnAINE, contresigné DE Ilsin.. 
Le ·l O octobre 177 4. 

Au magistrat de Bruxelles l' ;, 

Pour copie conforme à la minute , délivrée sur papier 
libre, ii la demande de :M. le Ministre de ln Justice: 

Bruxelles , le 6 décembre 181:i0. 
l'archiviste général du rnyaume, 

Signé, GAcnAnD. 

(1) Il s'agissait. des maisons de fo,.cc récemment érigées à Gand et a Vilvorde, 
(2) La mèmc ordonrrance n été adressée aux magistrats d'Anvers, d~ Bruges, de Gand, de Louvain, d'Ostende 

57 
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Renseignements fournis 1un· l'admlnistraüen communale de Louvain • 

Louvain, le 21 mars t 8?St. 

J'tfoNSIF.UI\ l,F. MINISTRE, 

Satisfaisant à votre dépêche du 28 décembre dernier, n° 21, L., nous avons l'honneur 
de vous faire parvenir, ci-joint, une analyse des rapports qui sont parvenus dans le temps 
au magistrat de cette ville, sur les fondations pour les .pauvres , ensuite du décret du 
gouverneur général, du 10 décembre 177 4. 

Nous avons fait faire de nouvelles recherches pour découvrir le rapport qui aurait dû 
être fait au Gouvernement par le magistrat, en conformité du décret précité, mais elles 
sont restées infructueuses; et nous nous sommes assurés que cc document n'existe pas 
non plus dans les archives des hospices ou du bureau de bienfaisance. 

JI nous est impossible aussi de faire connaitre le nombre comparatif des indigents 
secourus à cette époque et aujourd'hui. Les archives communales ne renferment pas d'in 
dications à cet égard, et il résulte d'une lettre de l'administration de bienfaisance, que 
les données au moyen desquelles on pourrait établir le nombre des pauvres qui ont par 
ticipé annuellement aux secours, pendant un laps d'années de 17!:IO à 1800, manquent 
généralement. 

Veuillez agréer, Monsieur le l\1inislre, l'hommage de notre haute considération. 

Les bourgmestre et échevins, 
Signé, Fsnn, o'UoEJŒM. 

Par ordonnance : 
Le secrétaire cle la od!«, 

Signé, E. VAN OrnE~. 

et d'Ypres. Seulement, elle fut adressée aux trois villes du Brabant sous le nom du gouverneur général, le duc 
Charles Alexandre de Lorraine, tandis qu'elle le fut aux villes de Flandre sous le nom du conseil privé ou de 
l'impératrice-Reine. La cause de celle différence est que, en Brabant, les Etats, le conseil et les magistrats 
n'admettaient aucune dépêche émanée du conseil privé. (Observations de AI. l'archiviste général, dans une 
lettre à M. le Alinistre de ln Justice, en date du 30 décembre 1.800.) 



Analyse de quelques rapporte pa,•venus au magistrat de cette ville, de la part 
des administrations de différentes fondations, en réponse à la circulaire 
du magistrat susdit du, 28 flovembre ¾ 77 4 tendante à obtenfr, en exécution 
du décret de S. A. R. le gouverneur général des Pays-Bas du ¾O octobre 
précédent, des 1'fmseignements détaillés sur les fondations pour les pauvres 
existantes dans ladite 'Ville. 
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DÉSUNAUON 

DES FOfl[H.TJONS. 

BIENS. REVEttUS ET CHARGES, 
o'uats 

UNE FRACTION D'UNE ANNÉE COMMUNE DE DIX. 

Hospice des Sept-Douleurs, fondé 
par lïelahault, le 1 or août i 671, 
pour sept vieillards, dont cinq 
hommes et deux femmes. 

Hospiee pour sepl vieilles person 
nes, fondé 11a:r E. Yanheylewe 
gen, 

3 1 Couvent de Terbanck ••.. 

4 1 Hospice des enfants trouvés. 

La fondation possède en biens-fonds la maison servant à l'hos 
pice, et 3 journaux. de terre. 

Les revenus en biens-fonds et en rentes s'élèvent à 614 ûor. 
13 sols. 

Les dépenses annuelles s'élèvent à 1$1S9 Oor. 7 sols. 
Chaque personne admise à l'hospice reçoit annuellement 33 flo 

rins, outre le~ soins des médecin, ehirnrgien, apothicaire, et 
tout ce qui est nécessaire en cas de maladie. 

Le prêtre chargé de l'administration reçoit 10 sols par jour, 
pour la célébration d'une messe, et -40 Ilonns p,u· an, outre son 
logement. à l'hospice. 

La fondation possède une maison servant â l'hospice. 
Le jardin de celle maison est loué à • • • . • a. 
Idem deux chambres . • • . • . • • • . . . . . • • • 

CEAllGZ:S Dl: LA F01'fl)ATI01'. 

as o 
6 0 

Elle possède en outre 5 rentes donnant annuellement. UH 2 
Chaque personne admise reçoit un sol pal' jour. 

Ne jouit d'aucun revenu destiné à être distribué aux pauvres. 

Le local de l'hospice appartient à la fondation. 
L'hospice possède en rentes un revenu do •. fi. 2,031 10 l 
La ville pourvoit à l'insuffisance de ces revenus. 

Frais d'entretien des enfants élevés hors de l'éta- 
blissement. . • . . . . . • . • . • . . . . . . • • t, 124 -4 2 

Frais de nourriture des enfants entretenus a l'hos- 
pice .•. ,, . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . .. 
frais de vêtement des enfants tant à l'hospice 

qu'au dehors . _ . • , . • . . . . . 
· Frais ordinaires et extraordinaires 
Indemnité aux surintendants . 
Gages du receveur , . . . . . 
Idem du père de l'institution • 
Idem de la servante . • . . . 

1,391 Il$ 0 

894 2 0 
509 15 2 
63 -' 0 

200 o o 
fOO O 0 
30 0 0 

Fior. 4,353 l 0 

5 1 Hospice des orphelins et orpheli-1 Hospice créé pour l'entretien d'orphelins pauvres des deux 
nes, fondé par J. Sautvoort. ] sexes, 

1 Les enfants pour y être admis doivent être orphelins de père 1 • i et de mère, nés d'un mariage légitime, catholique et avoir l'âge 
ide 6 ans environ, 
! Ils doivent être nés pour une moitié à Amersfoort et pour 
l l'autre moitié à Louvain, . 
\ Les garçons sont confiés à un directeur ecclésiastique, et ils 

l 
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RENSEIGNEMENTS 
concernant 

l'administration des Icndatlcns , 
à ·qui clic est confiée, 

quels en sont les intendants. 

A OUI 

les coinples se rendent. 

SI l'ADMINISTRATION 
est en règle 

ou 
susceptiblo de redressement. 

Ofnser,;ulion~. 

L'administration est con 
fiée à un prêtre. 

Les surintendants sont l'ab 
bé de Parc, le secrétaire de 
la i0 chambre échevinale à 
Louvain, et le curé de Saint 
Jacques. 

Proviseurs : le curé de St 
Jacques, et le prieur des Char 
treux. Ce dernier est en même 
temps receveur. 

Collateurs : les bourgmes 
tre, échevins et conseil de la 
ville de Louvain. 

Surintendants les deux 

Tous les trois ans aux 
surintendants. 

1 
1 
1 

1 
l.e compte se rend au i La fondation parait 

curé de Saint-Jacques. i être suffisamment en 
règle cl n'être suscepti 
hle d'aucune améliora- 

,, 

Annuellement 
bourgmestres et deux conseil- 1 surintendants. 
lers de la ville. 

aux 

Proviseurs : le doyen de 
Saint-Jacques , le prieur du 
couvent de Saint-êlartin et le 
président. du collége de fa 
Haute-Colline. 

Un receveur. 

tion. 

Le receveur, choisi 
par les proviseurs, rend 
compte en temps utile. 

\ 

,, 
i 

!I 

1 
1 

1 

! 
1 
1 
1 

l 
i 
! 
i 
! 
' 

i 
1 
! 
! 
1 
! 

i 
1 

1 
i 
1 
1 

' ! 
,. 1 

! 

i 
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OÉSlCNAîlO~ 

DES FONDATIONS, 

BIENS, REVENUS ET CHARGES, 

UNE FRACTION D'UNE A.NN~R CO.\IMUNE D~ DIX, 

apprennent des métiers selon leurs inclinations et leurs forces. 
li est rendu compte des gains. 

Les filles sont gouvernées par des filles dévotes , choisies , 
comme le directeur, pai- les proviseurs. Elles apprennent à faire 
des dentelles, coudre, etc., et il est également rendu compte 
des gains. 

Les revenus de l'hospice s'élèvent à 4,~!S7 flor. 101/2 patards 
en argent, non compris 126 mesures de grains. 

L'hospice renferme -44 personnes à nourrir, habiller, etc. 

6 1 Fondation de dame Mal'ie Hamele, Ln fondation possède une rente do 100 florins actuellement 
duchesse d' Aerschot, etc., insti- réduite à 70 florins. 
tuée au couvent des Annonciacles. La direction du couvent en fait la distribution aux pauvres à 

domicile des paroisses de Saint-Quintin et de Saiut-Jacques pour 
leur assistance à certains services anniversaires. 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

École pour garçons pauvres, fondée 
par A. Lepape. 

École pour filles pauvres, fondée 
par 1\farie A. Vanden Abeele. 

Couvent des Alexiens • . • • • 

Couvent de Ste-Ursule ù la demi-rue. 

École pour filles pauvres de la pa- 
roisse de Saint-Quintin. 

Fondation du Saint-Esprit à l'ancien 
Béguinage. 

" 

Ne possède aucun revenu destiné à être distribué aux pauvres. 

Ne possède aucun reverni destinéà être distribué aux pauvres. 

Possède quelques petites rentes , ensemble au montant de 
30 florins. 

La distribution en est faite aux plus nécessiteux. 

Fondation pour les pauvres à-domi 
cile dans la paroisse de Sainte 
Gertrude. 

La fondation possède plusieurs rentes produisant ensemble 
223 florins 12 sols par an. 

La distribution s'en fait de temps à autre par le curé aux né 
cessiteux et pauvres honteux de la paroisse. 
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RENSEIGNEMENTS 
concernant 

l'ndmin~tr:itioo des fondations, 
à qui elle est confiée, 

quels en sont ses intendants. 

A QUI 

les comptes se renden l. 

SI L'ADMINISTRATION 
est en règle 

ou 
susceptible de redressement. 

Obseriatiou», 

•• 

• 

" 

,. 

)1 

" 

" 

•• 

» 

p 

L'administration est confiée Le compte se rend 
au curé et à deux maitresses gratuitement, tous Ies 
( hofmeesterssen) du Bégui- trois ans, aux deux mai 
nage. • tresses et au surinten- 

Le prélat de l'abbaye de dant. 
Sainte-Gertrude en est le sur 
intendant. 

Le compte est rendu tous 
les trois ans el gratuitement 
par le curé, qui est surinten 
dant de la fondation, con 
jointement avec Je prélat de 
l'abbaye de Sainte-Gertrude 
et quatre maitres de l'église. 

Aux surintendants. 

,. 

" 

• 

» 

•• 

Cet établissement ne 
rentre p.1s dans la caté 
gorie de ceux à l'égard 
desquels M. le Ministre 
de la Justice a, par sa 
dépêche d11 28 décem 
bre 18li0, témoigné le 
désir de rec

1
evoir dei 

renseignements. 

Idem. 

Comme au n° 7, 
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DÉSIGUTION 

DES FONDATIONS. 

BlENS, REVENUS ET CHARGES, 
1>'uah 

UNE FRACTION D'UNE ANNÉE COUMUN'E DE DIX. 

l4 1 Fondation du Saint-Esprit dans ln 
paroisse de Sainte-Gertrude. 

15 l fondation <le la table du Saint-Es 
prit, et des pnuvrcs à domicile 
dans la paroisse de Saint-Quintin, 

Le même curé perçoit en outre une rente annuelle de 143 flo 
rins 2 sols, léguée aux pauvres honteux des cinq paroisses de la 
ville, cl dont le montant est réparti entre les curés de ces diffé 
rentes paroisses. 

Les revenus annuels s'élèvent à 1,621 florins 11 sols, lesquels 
après payement des services anniversaires avec distribution de 
pain, distributions périodiques de pain, traitement des médecin, 
chirurgien, apothicnire, cercueils, frais d'inhumation, etc., l:ii~• 
sent approximativement chaque année un boni de 360 florins. 

Ce boni se distribue de temps à autre par le curé, aux pauvres 
de la paroisse, dont le nombre est au moins de 1,100, tant 
hommes, femmes qu'enfants. 

1° Fondation de la Table du Saint-Esprit, 
Ses revenus en biens-fonds (outre 1° une maison habitée gra 

tuitement par le maitre d'école, 2° une idem cgalement habitée 
gratuitement par le curé, en eonsidèration des services qu'il 
rend aux pauvres, et ô0 un revenu en nature de 2o 1 / 2 mesures 
de blé) s'élèvent à. • • . • fl. 311 10 0 

Idem en rentes • . . . . . . • . . . . • . . . . • 686 10 2 

Fior. {)98 00 2 

CBAJ\GE5 ll:C LA :FOND.&'l'ION. 

Les charges diverses, y compris les frais de la célébration de 
services anniversaires, les distributions en nature et en argent, 
Je traitement des médecin, chirurgien, les frnis des médica 
ments, etc. ( ll est à observer qu'en cas d'insuffisance de fonds, 
ces dernières dépenses, comme traitement des médecins, chirur 
giens, etc., sont supportées par la fondation des pauvres à rlomi 
cile ci-après), s'élèvent en totalité à • • • • • • fl. 1 ,69 I i 3 

~° Fondation de, pam1rea à clo111icile. 
Les rev enus en biens-fonds ( outre une redevance en nature 

de lo mesures de bled) s'élèvent à • fl. 6\i 00 0 
Ceux en rentes à . • • . • . . . . . . . . • . • • 823 12 1 

Flor, 888 12 1 

CBAJ\GES :DE L& F01'D.t.TIOM• 

Payement du traitement du vicaire, distribution en nature et 
en argent, etc., etc. . •.•••.•• , . . . • , 1,099 17 0 

l 1 • , 
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RENSEIGNEMEHTS 
eoneer-nant 

l'administration des fondations, 
Îl qui clic est confiée, 

quels en soul les lutcndants, 

A QUI 

les comptes se rendent. 

61 L'ADMl~ISTRATIOH 
, est en l'cglc 
1 ou 
Î susceptible de redressement. 
! 

Ohsen:utitms. 

L administration est confiée Aux 'curés des 
au curé de Sainte-Gertrude, ! paroisses. 
lequel jouit de œ chef du ,

1 ~5° denier. 1 

i 1 
Les comptes se rendent tous! Aux surintendant cl! Les revenus ne sont , 

les trois ans au surintendant, ! administrateurs t.lési-' susceptibles d'être aug-; 
le prélat de 1'.ibbare de Ste- ! gnés ci-contre. ! montés ([lié p:1r ln suite, ! 

' 1 • 
Gertrude, assisté clu curé et/ · lorsqu'il!" aura des cou- ! 
quatre maîtres du St-Esprit, l ' pc•1> de bois i.i cflectucr. ' 
comme administrateurs. j 

Lesauditeurs touchent cha- I 
que fois, à ce sujet, 10 pnta- : 
cons, qu'ils font distribuer aux ! 

l . d . i pauvres par es soins u cure. ! 
Le receveur est le sieur : 

l 

Beyaerts, qui jouit d'un tan- : 
tième de o p. 0/.,, équivalant Î 

à 70 florins par année. j 

CÏIHJ 

L'administration est confiée 
à qua Ire proviseurs, savoir le 
curé de 1a paroisse cl 111 l\l. l\Jos 
selman, Baelmans et Frant 
zen. 

Les proviseurs reçoivent de 
la fondation du Saint-Esprit, 
pour leurs devoirs une somme 
.annuelle de 12 florins , et ; 
pareille indemnité de la fon- \ 
dation cles pauvres à dumi- ! 
cile. 

1
1 

Le receveur n'est pas dési- 
gné, ruais i1 figure en dépense 1 

à charge <le la fondatio1t du. 1 
'"'· E . d 1 Saint- 'spr1t une somme e J 

311 florins à titre de tantième ; 
cl pnur confection du compte. i 

1 

1 
i 

1 
! 
l ,. 
1 
1 

i 
1 

1 

:\11,; proviseurs. . li , Les proviseurs sont 
; d'avis .que l'administra- , 
: tinn de 1a fondation ne j 
i peut être améliorée, et 
; que les revenus ne sont Î 

: 1:as susceptibles d'ètre ' i augmcntés ; l 
' Et que bien loin dune \ 
, <le pouvoir contribuer, ! 
· en quoi que ce soit, se• i 
i Ion les intentions de S. 1 
j A. R .. les revenus des ; 
. fondations ne sont mè- ! 
• i 
me pas suffisants aux. 1 

i besoins des pauvres i 
~ q11"1b unt i, secourir. i 
: • , • 1 
' CCIIX·CI étant "J!fll'OXI· : 
' 1 ' mativcruent 011 nombre i 
: de 2,000. le.- mendiants ! 
' . 
1 non compri«, 

;;9 
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i.l 
llÉSIGNATION BIENS, REVENUS ET CHARGES, •• "' •• o'uais .o 

"' DES FONDATIONS, 0 UNE FRACTION D'UNE ANNÉE COlUIUNE DE DIX. "' 

Fondation partieulière pour le, enfants hollandais en péril de leur 
1 religion. 

Revenus ••...••• ~ •.. , • . . • • . fi. 144 00 0 

1 Frais d'entretien de ces enfants, etc. . • . • . • • 150 8 0 
1 : 1 

16 l Fondation au Grand-Béguinage •. Possède un revenu annuel de 45 florins 10 sols. . 
1 

Ce revenu se distribue par les deux portières du béguinage, 
en benne, fromage, viande, argent, etc., aux pauvres qui se 

i présentent à la porte de l'établissement. Les portières distribuent 
en même temps le produit des collectes mensuelles qu'elles font 
auprès des béguines, afin de tenir les mendiants hors du bégui- 
nage et les préserver de toute molcstation. 

17 \ Fondation Calaber, , •.••••• Possède un revenu de I OB florins. 

1 
1 CHAnGEB. 

i 
1ô hommes pauvres qui assistent le vendredi à la messe de la 1 

1 

1 
Passion, reçoivent chaque fois ut chacun 2 sols. 

1 ; 
1 

\ 
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RENSEIGNEMENTS l SI l' ADMINISTRIHION 

concernant A OUI est en règle 
l'administration des fondations, Obseroations. 

à qui clic est confiée, les colllptes se rendent. ou 
quels en sont les intendants. susecpti bic de redressemcn 1. 

1 
1 

Les portières touchent cha- Au curé et aux mai- 
cune une indemnité annuelle tresses du béguinage. 
de 6 florins. 

1 
1 

1 
! 
; 

L'administration est confiée Aux proviseurs. Les proviseurs csti- 
à la prieure du couvent des ment que la fondation 
Dames - Blanches qui reçoit n'est susceptible d'au- 
9 florins par an. cune amélioration, 

Les proviseurs sont ladite 
prieure et le pléban de Saint- 
Pierre. 
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Ha1111ort du magislrnt d'Ypres du ·l 9 uercmhre 177 4. 

1. 

Le 19 novembre 1774. 

i\oSSJ:lG:"if.l'RS, 

Pour satlsfairc nu décret de vos seigneuries illustrissimes du 10 octobre dernier, qui 
nous enjoint de les informer, si dans notre ville nous avons ù main les moyens de pour 
voir à l'entretien des vrais nécessiteux qui y sont établis, et en cas que non, de leur 
rcservir de notre avis sur les moiens de pourvoir ii cet objet, en y joignant une liste des 
Iondutions pour les pauvres avec un état (le leurs biens, revenus, charges, notes sur l'ad 
nriuistrntion, etc. Avons l'honneur de dire, que les moicns que nous avons relatifs i1 cet 
objet, consistent clans les fonds de q uatrc tables des pauvres, établis pour les quatre 
paroisses de cette ville dont nous joignons ici la liste en forme de tabclle, contenant l'état 
de revenus de chacune, après déduction des charges et fraction faite d'une année commune 
de dix, a\'CC les notes sur l'administration y requises, que les directeurs dcsditcs tables 
nous ont fournies, collé n" 1. 

Et quant aux autres fondations, hôpitaux et maisons <le charité, qui, quoique rclnti \'CS 
au soulngcment de nécessiteux ;de cette ville, ont leur destination particulière cl détcr 
minée, elles consistent duns la désignation faite par une seconde tahelle ci-jointe, suu n° 2. 

:\ l'égard des biens et revenus repris dans ln première rebelle, destinés spéciûqucmcnt 
pour les besoins de tous les nécessiteux qui se trouvent dans lesdites quatre paroisses de 
la villr-, nous disons qu'avec le secours des hôpitaux, maisons de charité cl fondations 
reprises dans la seconde tubellc, et moyennant les aumônes que quantité des personnes 
charitobles sont accoutumées de distribuer auxdits néccssitcux, suivant les circonstances 
et les calamités des temps. on a jusqu'ici pourvu aux besoins des pnuvrcs qui sont ù la 
diargc de celle ville, cl nous tàeherons avec la continuation de ces secours et nu mùnes 
de pouvoir continuer, mais si on entend vouloir empêcher aux nécessiteux, la collection 
de tes aumônes cl interdire absolument toute mendicité, il est indubitable que tous nos 
moiens. fondations cl maisons de charité ne pourront suffire ù y pourvoir, et nous devons 
avouer franchement que nous ne sommes point en état de donner un avis satisfaisant sur 
cet objet, tous les plans qu'on n étudié et projette jusqu'ici pour extirper cc mal nécessaire, 
nous paraissent tellement cmbarrassans, fraieux et diflcils dans leur exécution, que nous 
les rcgnrdons pour impraticables, et craindrions avec fondement de tomber dans la cata 
strophe ordinaire qui est de devoir l'abandonner après avoir consommé une grande partie 
tic•:; biens et fonds, au dérangement de toutes les fondations. 

Nous avons encore l'honneur de dire que toutes ces administrations sont en règle et 
qu'on prend tous les soins possibles pour en augmenter le produit annuel, surtout il l'égard 
des quatre tnhlcs des pauvres qui, rn11· !c gnmd nombre des nécessiteux, occasionné par 
la lnngue cherté des vivres, sont chargées depuis quelques années au delà de leur reve- 
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nus, à quoi on tâchera de remédier dans un temps plus favorable. 11 quel effet nous sup- 
plions très-instamment Sa Majesté de vouloir laisser continuer notre administration sur 
l'ancien pied; et implorons i1 cette fin la bienvcillnnee de vos seigneuries illustrissimes, 
avons l'honneur d'ètre avec un profond respect, 

Leurs très-humbles et très-obéissants serviteurs, 
Les ,u;tJ11é, i:cl1evi11s et conseil de '" ville et cité d' Ypres, 

Signé, F.-I1. Iwsxs. 
De notre assemblée du 18 novembre 177 4. 

L'archiviste général rlu royaume, après collation foi te, déclare que la copie qui précède 
est conforme à l'original reposant dans les archives du conseil privé, n° f 768. 

Bruxelles, le 6 févricr-1851. Si9né1 GAcnAno. 

1. 

Copie d'une pièce reposant en oriqinal dtms les archives du conseil prio«, carton 
intitulé: Hôpitaux, n° ·1768. 

Pour satisfaire ù l'avis demandé, par ~l'.\I. d II magistral de la ville d'Ypres, aux pauvri 
scurs des quatre paroisses de. celle ville, sçavoir : St-Martin, St-Pierre, St-Jacques et 
St-Nicolas; par appointemcnt du 27 octobre 177 /~. sur la lettre écrite au magistra t de 
ladite ville, du 10• dudit mois, par le conseil privé Je S. i\1.1. R. et A., paraphé NE~r. 
et plus bas, P. MARIA. 

Les soussignés aians exactement lu la prédite lettre, et pour y satisfaire ont fait faire 
l'opération suivante en commençant par une a nnée commune de dix des revenus de la 
table des pauvres de la paroisse de St-Martin avec les charges y afférnntcs. 

ST-MARTI:-.. 

Le revenu d'une année commune de dix mon le i1 la somme de quatre 
mil cinq cent vingt-trois florins un sol trois deniers un cinquième, ici 
ladite somme . . fl. lf,~25 ·l 51h 

Cha1·yl's. 

Les charges réeles sur lesdits biens et qui se paient annuellcment , 
commencent par les fondations dont une année commune de dix monte 
i1 la somme de deux mil trois cent vingt-trois florins dix patars, ici ladite 
~ommc , . . . fl. 

L~s rentes foncières et viagères montent annéecomrnune de dix à 
Les réparations cl esmaisons à. 
Finalement les frais de régie montent année commune à 

Charges totales . 

Le revenu ci-devant monte année commune à la somme de . . fi. 
EL les charges réelles i1 
Parlant que le revenu excède aux charges réelles de la somme <le 

huit cent quatre-vingt-quatorze florins six patars cinq deniers quatre 
cinquièmes, ici ladite somme • • • . li. 

2,525 10 0 
t,072 6 9 

2-0 0 0 
222 18 0 

5,6:'58 14 9 

4,~25 1 
5,658 14 

5 ·1-:, 
9 

894 6 
40 
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ST-P11mm-:. 

Le revenu d'une année commune de dix monte il la somme de trois 
111il un cent soixante-onze florins seize patars huit deniers argent cou- 
1·a111 de Brabant, ici ladite somme . . Il. 3,171 16 8 

Clwryes. 

Les charges réeles sur lesdits biens et qui se paient annuellement, 
commencent par les fondations dont une année commune <le dix monte 
:1 la somme de • . n. 

Seconde, les rentes seigneuriales et foncières y compris les rentes 
viegères , :\ 
Tertio, les réparations des fermes et maisons . 
Finalement pour les frais de régie y compris Je valet qucucur pour 

sa pension, de même que les droits du receveur, ensemble 

Charges totales 

!)12 9 4 

39 7 5 
158 0 0 

16~ 1 ;:i 6 - 
1,'17!; 12 ·t 

5,171 16 8 
1,275 12 1 

Le revenu ci-devant produit, année commune . . fi. 
Et les charges réelles ne moment année commune qu'à 
Ainsi le revenu excède aux charges réelcs de la somme ,de dix-huit 

cent quatre-vingt-seize florins quatre patars sept deniers, ici ladite 
somme. • . fi. 1,896 .i- 7 

ST-J.\CQUF.S. 

Le revenu année commune de dix de la paroisse de St-Jacques monte 
ù la somme de deux mil huit cent cinquante-six florins dix-neuf patars 
onze deniers, ici ln prédite somme . . O. 2,8~6 i9 H 

Charges. 

Les fondations annuelles montent année commune à la somme de fi. 1,145 1 0 
Les réparations des édifices de celle pauvreté, rentes seigneuriales cl 

viagères, année commune de dix 
Finalement les frais de régie . 

224- 13 4 
i27 0 0 

Charges totales 

Le revenu ci-devant monte année commune it la somme de deux mil 
huit cent cinquante-six florins dix-neuf patars onze deniers, ici ladite 
somme . • • . • • • fl. 

Et les charges réelcs 
Ainsi le revenu excède aux charges réelcs de la somme de mil trois 

cent soixante-deux florins cinq patars sept deniers, ici la prédite somme 

1,494 14 4 

2,8;56 i9 1 t 
·1,494 U. 4- 

1,362 5 7 

ST-NICOi.AS. 

Le revenu d'une année commune de dix de la paroisse de St-Nicolas, 
monte ù la somme de seize cent florins, ici ladite somme • • fl. 1,600 0 0 
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Charges. 
Les fondations annuelles de cette pauvreté montent année commune 

de dix à la somme de . . 11. 
Les rentes foncières et seigneuriales, y compris les rentes viagères, 

année commune rie dix à 
Finalement les réparations ordinaires et frais de régie 

Chorges totales 

Ainsi qu'il résulte que le revenu de celle paroisse excède aux charges 
réeles de la somme de. • . fl. 

ST-JACQUES, 

L'excédent du revenu de la table de St-Jacques ml~htc ü la somme de 11. 1,562 !:> 7 

:)70 0 0 

9(, 0 0 
8-1- 0 0 

7~0 0 0 

8:50 0 0 

ST-PIEIH\E. 

L'excédent de la paroisse de St-Pierre rnontc ù la somme de 

ST-1\L\nn;,. 

Et l'excédent de lu paroisse de St-Martin, tic la somme de. 

. Il. -1,896 4 7 

• fJ. 

Tous lesquels revenus excédons aux charges récles ci-devant réclamés, se distribuent 
dans chaque paroisse pour l'entretien des en fans, et ceux absolument nécessiteux, aux 
quelles deux classes, on a toute ln peine d'y pourvoir, malgré toute l'attention tics régis 
seurs desditcs tables, pour ne pas secourir que ceux absolument nécessiteux, et, sans des 
personnes charitnbles clans cette ville qui pendant l'hiver y pourvoient par des aumônes, 
aucune desdites quatre paroisses ne scroicnt en étnt de subvenir aux charges qui aug 
mentent d'année en année, par la chereté des vivres, 

Heponse il ladite lettre par laquelle on demande ceux qui administrent et régissent 
lesdits biens, et à qui elle est confiées quels en sont les intcndans , à qui les comptes se 
rendent, si l'administration est en règle ou susceptible de redressement. 

Cette administration est confiée i1 quatre personnes de distinction, pour chaque table de 
pauvres, qui sont établis pur le magistrat de cette ville comme surintenrlaus ; 

Les comptes se rendent pnr les receveurs, tous les deux ans, pardcvant tics commis 
saires dénommés par la grande commune; 
L'administration en est tellement en règle, qu'elle n'est pas susceptible de redressement, 

cor elle se fait avec la plus grande économie, et les revenus sont portés à leur plus haute 
voleur. 

Signé, L,-J. WALWEIN, échevin et directeur de la table <les pauvres de 
St-~lartin. 

E.-B. DE ,v1LM, directeur de la table des pauvres de St-Pierre. 
Bounsas VAl'iDEnBURG, directeur de la table des pauvres de 
St-Jacques. 

H. DE)IEY, directeur de la table des pauvres de St-Nicolas. 

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, à la 
demande de M. le Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le 14 février 18tl1 . 
l'archiviste ghiéml clu royaume, 

Sig1ié, GACIIARO. 



2. 

FONDATIONS 
ET MAISONS DE CHARITÉ 

llANS 

LA VILLE D1YPJI.ES. 

LEURS REVENUS, LEUR DESTlN4TION, LEUR ADMINISTRATION- 
A QUI 

LE! OOMPT8S SE RENU8~T. 

1. 

L'hôpital de Notre-Dame 
qui est un bâtiment assea 
spacieux, avec une grande 
chapelle, situé sur la gran 
de-place. 

2. 

L'hôpital de fa maladrerie 
(Ladrerie), nommé vulgai 
rement hooçesieken, Il n'y 
a point de bâtiment ou mai 
son pour celte fondation. 

3. 
L'hôpital du St-Esprit, 

qui est un très-petit bâti 
ment avec une chapelle qui 
n'esi pointhnbit-é ct ne scr-t 
que pour l'assemblée des 
lirectcurs. 

•••• 
L'hôpital dit Nazarctli, 

qui est un bâtiment avec 
une chapelle . 

'I. 

Son revenu ordinaire, déduits les ré 
parntions , tailles, rentes seigneuriales, 
anniversaires, messes et autres pareilles 
charges, peut monter à 4-,000 florins ou 
environ pnr an. 

t. 
Son revenu ordinaire, déduction faite 

comme dessus, peut monter à 5,500 flo 
rins ou environ. 

3. 
Son revenu ordinaire, déduction faite 

comme dessus, peut aller à 2,tlOO florins 
ou environ. 

•••• 
Son revenu ordinaire, déduction faite 

rom me dessus, est d'environ t, 10O flo- 
1 i ns pnr nu, 

1. 

Sn destination est pour soigner, curer et alimenter 
les pauvres malades et blessés de l'un et de l'autre 
sexe, habitant dans la ville. Il y a huit religieuses 
non professes pour les servir, un médecin et un chi 
rurgien pensionnés. li arrive souvent que, dans le 
temps qu'il régne beaucoup de maladies. cette fonda 
tion doit être secourue. 

2, 

Sa destination est pour l'entretien des pauvres lé 
preux cl, à leur cJéfa11t, pour assister les personnes 
de qualité ou bons bourgeois réduits à l'indigence. 
Cette fondation est aujourd'hui tellement remplie 
qu'un graml nombre de personnes aspirent après une 
place vacan te. 

3. 

Sa destination est pour l'entretien des pnuHes veu 
ves; elles ont chacune une maisonnette pour leur 
demeure, douze polars pnr semaine, cl cent fagots de 
bois par a n, Le nombre est d'nutnnt CJUC le revenu de 
la fondation peut sonJTrir; clic paie encore six pa 
tars par semaine il six hommes pauvres qu'on appelle 
Vtir9c-r3. 

4, 

Sa destination est pour le logement et ln nourriture 
des pauvres veufs, âgés au tlelù de cinquante ans; le 
nombre est d'autant que la fondation peut portor. 

••• 
Est gom·crné par deux directeurs au 

choix de la f;!'nndc commune, qui sont 
relevés tous les six ans, et un receveur 
qui y est établi pour sa vie, 

♦

2. 

Est aussi gouverné par deux direc 
teurs choisis pnr la gronde commune 
qui sont relevés tous les six ans, et un 
receveur pour sa vie. 

3. 

Est gouverné par six directeurs cl 
un receveur dont deux directeurs sont 
choisis tous les six ans par la grande 
commune. 

••• 
Est gouverné par deux directeurs 

choisis de la grande commune comme 
ci-dessus, l'i un receveur pour sa vie. 

,-, 
~ 
<:O 
0 

..._, 

•• 'I. 

Le compte se rend pnr le 
receveur aux commissaires 
du magistrat et aux direc 
teurs. 

.---. - cr, 
0 

'l. 

Le compte se rend par 
le receveur aux commis 
saires du magistrat et aux 
directeurs. 

3. 

Le compte se rend par 
le receveur aux commis 
saires du magistrat et nux 
six directeurs. 

4, 

Le compte se rend par 111. 
receveur- aux deux direc 
teurs. 



5. 

L'Mpttol St-Jean qui est 
un bûtimcn~ fort médiocre 
avec une chapelle, 

G. 

La pauvreté commune 
dit gemei<11en aermen, sans 
Mlimcnt. 

'Z. 

L\cole des pauvres gar• 
çons <JUi est un biltimr.nl 
assea considérabl». 

S. 

L'école des pauvres filles 
qui est un bâtiment assez 
spacieux avec une chapelle. 

9. 

Autre école des pauvres 
~ filles dite de St-François, 
-. qui est un bâtiment moin 

dre que le précédent. 

5. 

Son revenu ordinnil•o, déduction faite 
comme dessus, est d'environ i ,400 flo 
rins par an • 

• 

G. 

.5. 

Son revenu, déduction faite comme 
dessus, peut aller il 1,100 florins ou en 
viron. 

'Z. 

Son revenu ordinaire, déduction foi te 
comme dessus, peut monter ù 4,000 flo 
rins par an, 

8. 

Son revenu ordiuairo, déduction faite 
comme dessus, est d'environ 5,000 flo 
rins par an. 

9. 

Son revenu ordinaire, déduction faite 
comme dessus, est d'environ 1,ti~0 flo 
nns, 

S11 destinaticn est pour six religieuses non professes, 
qui sont clmrgêes de loger c~ alimenter, pendant trois 
jours, les pauvres passants, qui se présentent munis 
de bons certificats. 

8. 

Sn dcstinnlion est pour l'entretien des cnfnnts trou 
vés et autres qui sont nbnndonnés, et qui ne peuvent 
étre renvoyés ù ln charge d'aucune des qunlrc loblcs 
des pauvres de ln ville. 

'1. 

Sn _destination est pour l'entretien des pauvres gnr 
çons, qui y sont reçus, à l'âge <le neuf ans jusqu'à 
treize ans, Ils y sont nourris, vêtus et appris jusqu'à 
cc qu'ils soient en état de gngner leur vie. 

s. 

Sn destination est d'y recevoir de pauvres filles, à 
l'âge de neuf jusqu'à treize ans, pour y être nourries, 
vêtues et upprises, jusqu'à cc qu'elles soient en état 
de gagne!' leur vie. 

9. 

Sa destination est ln même guc la précédente. 

a. 
Est gouvemé par cieux dil'cctcurs ol 

un receveur étnblis comme ci-dessus. 

6. 

Est gouvernée par neuf personnes, sa 
voir : le chef tuteur des orphelins et 
deux notables de chaque pnroissc choisis 
pnr le magistrat, et un receveur, 

1. 

Est gom·crnéc pnr cinq directeurs, sa 
voir: le chef tuteur des orphelins et 
quatre personnes notables choisies pat• 
le magistrat et un receveur, 

S. 

Est gouve1·mlc comme celle des pau 
vres garçons. 

9. 

Est gomcrnéc par le curé de la ca 
thédrale de St-Martin et le père gardien 
<lu couvent des Récollets de ln ville et 
un receveur. 

5. 

Lo compte se rend pnr 
receveur aux deux direc 
teurs, 

6. 

1,c compte se rend pnr io 
receveur- à deux commis 
saires établis por ln gmnde 
commune et aux neuf di 
recteurs. 

7. 

Le compte se rend pnr la 
receveur aux. commissaires 
du mnsislrnt et sux cinq 
directeurs. 

8. 

Le compte se rend comme 
celui des pauvres garçons. 

9. 

Le compte se rend par le 
receveur aux commissaires 
du magistrat à l'interven 
tion desdits deux direc 
tours. 

.......• ..•. 
0) - .._, 

,...., 
~ 
(!:) 
0 
....J 
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JI y a encore une fondation avec bâtiment et chapelle, nommé l'hôpital de la Belle, des 
tiné pour l'entretien de six à sept religieuses non professes, chargées de donner la demeure, 
nourriture et vêtements de douze pauvres personnes , par leur vieillesse hors d'état de 
travailler, laquelle fondation est un établissemenr particulier, gouverné par- les deux plus 
proches héritiers des fondateurs, sans que nous en aions aucune eonnoissanee ni direction, 
lesquels directeurs, sur de pareils ordres donnés ci-devant par le gouvernement, pour 
ètre informés de l'état de toutes les fondations de la ville, nous ont donné une déclaration 
p:ir écrit, que nous avons chaque fois renvoié audit gouvernement, et dont nous joignons 
ici la copie comme s'ensuit : 

Den ondersehreven omfanger van het Godtshuys van den li. Nieolaus, genaemt de Belle, 
binnen Ypre, om te voldocn aen de oorders van bel hof gegeven acn de edel hecrcn van 
het msgistract dezer stede, lien 9° oust ende i O november lest, deelareert dat hy dan of 
kennisse gegeven heeft aen Jo• Pieter de Massier, heere van Labussche , ,v arnave, eic., 
ende aen m'her Charles Joseph , graeve van Lichtervelde tol Gendt, erfaehtige voogden 
ende regeerders van het zelve Godtshuys, dogh dat hy tot nogh toc geene andere instructie 
ontvangen en heeû ais de voornoomde heeren van het magistraet te bidden van het ges" 
Godtshuys alleenelyck op te stellen by memorie , vermits sy in het gepcys syn dat het de 
intentie van het bof nier en is dit Godtshuys te begrypen inde voors• oordcrs, ais wezende 
cime particuliere fondatie van de familic van de voornomde edele heercn vooghden die van 
over entrent de "Yf honderd jarcn door twee heeren van de zelve famille allyt geregiert 
ende besuert is geweest. Actum t'Yprc den 'J.7 november 17~1. Ond" De L1>,.~G1N. 

Nou. Qu'en l'an 1772, sur pareille réquisition du conservateur ndjoint fiscal de 
Flandre, en vertu d'un ordre du gouvernement, a été donné pareille déclaration de la 
part des dits directeurs, qui par nous a été aussi envolé audit fiscal. 

L'archiviste général du royaume, après collation faite, déclare que la copie qui précède 
est conforme à l'original reposant dans les archives du conseil privé, carton n° 1768. 

Bruxelles, le 6 février 18:51. 
Signé, GACIIARD • 

........•• -=- 
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Il 

Rap11ort du magistrat d'Ostende du 9 [anvier t 773. 

Copie tune pièce reposant en original, dans les archioe: du conseil privé, 
carton intitulé : Hôpitaux, n° 1768. 

MADAME' 

Pour satisfaire aux ordres repris dans la dépêche de Votre Majesté . <ln 10 octobre 
dernier, nous avons l'honneur de lui envoyer ci-joint, un tableau contenant un état 
détaillé de tous les biens, revenus et charges fixes et casuels de la table et de l'école des 
pauvres dans la ville d'Ostende, avec une fraction d'une année commune de onze ans et 
neuf mois : Ces deux administrations qui, quoique séparées l'une de l'autre, s'entrese 
courent en cas de besoin, ne se trouvent point dans la.mèmc situation, la première ayant 
un excédent après ladite fraction de 11. 5ti t-17-9, tandis que la courtresse de l'autre 
monte ù fl.10!:50-6-3, de sorte que déduit la première de ln seconde somme il y auroit 
dans l'école des pauvres un déficient de fl. 6U8-0-0. La bonne économie qui règne dans 
ces deux administrations, ainsi que l'attention que nous prenons à faire observer exacte 
ment les différents placards de Votre Majestè émanés au sujet des vagabonds et fainéans 1 
font que nous n'avons point de mendians dans la ville, à la réserve de quelques personnes 
estropiées et d'un âge fort avancé, hors d'étnt de travailler, dont le nombre est très-petit, 
auxquels nous permettons de demander l'aumône, moyennant un signe qu'ils sont obligés 
de porter. Quan: à ce qui concerne la direction des dites administrations, elles sont con 
liées à quatre personnes, que le magistrat, qui en est l'intendant , choisit parmi les bour 
geois les plus renommés <le la ville, à qui on donne le nom <le maitres des pauvres et de 
la pauvre école. A l'égard des comptes, ils se rendent en conformité de ce qui est pres 
crit par l'art. 29 du placard du 3·1 août 1608, sur l'exécution du synode lie l\lalines, à 
l'intervention des commissaires du magistrat. 

La représentation que nous avons eu l'honneur de faire à Votre Majesté le t5 fé 
vrier 1775 (1), qui est encore, à cc que nous apprenons, entre les mains de l\l. le con 
seiller fiscal de Flandre, contient les moyens que nous avons jugés les plus efficaces pour 
subvenir à la misère de nos pauvres et vrais nécessiteux; nous ne pouvons que nous y 
référer, en suppliant très-respectueusement Votre Majesté de vouloir honorer ladite 
représentation de son attention ordinaire pour le soulagement de tant de malheureux; et 
de nous laisser parvenir le plus tôt possible sa royale intention sur les motifs qui en sont 

(1) Cette représentation, qui se trouve clans les archives de la ville d'Ostende, tendait à obtenir: t• l'autori 
sation de pouvoir charger tous les navires, qui entraient dans le port d'Ostende, d'une imposition au profit de 
l'administration des pauvres; 2o un octroi déclaratif (lue tons ceux natifs de la ville d'Ostende, qui iraient 
s'établir au lieu dit MolenMrp, près de Slykcs, ou qui s'y étaient déjà établis; seraient, après trois années de 
résidence, ii la charge de la paroisse de Bredene, sans avoir égard s'ils y avaient ou non payé les contributions 
ou tailles. 
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l'objet, parmi quoy , espérant d'avoir satisfait anx ordres repris dans ladite dépêche de 
Votre Majesté, nous nous protestons d'un respect le plus profond. 

l\hDAME ' 

de Votre Majesté : 

Les très-humbles, très-obéissans et très-fidèle serviteurs, 

les bourgmaîlres et écheiins de la ville et port d'Ostende, 
Signé, J.-P. DEWULF. 

De notre assemblée ordinaire, le 9 janvier i77:>. 

Bruxelles, le 14 février 18!H. 
Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, 

à la demande de 1\1. le Ministre de la Justice, 

l'arcMviste général du royattme, 
Signé, GACHAno. 

-.- 
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s 
fütJtport~ du magistrat de Bruges des 18 février et 18 mars 177:S. 

L 

Copie d'une pièce reposant en original dans les archives du conseil prioé, 
carton intitulé: Hôpitaux, n° i 768. 

11 a plu a Votre Majesté de nous ordonner de donner les éelaircissemcns demandés 
par ses royales dépêches du i O octobre dernier, relativement aux moyens de pourvoir il 
l'entretien des vrais nécessiteux. En conséquence de ces ordres, nous nous sommes mit 
en activité pour y satisfaire, et avons eu plusieurs besoignes avec les directeurs des tables 
des pauvres et les administrateurs des autres fondations; mais, comme c'est une affaire 
d'importance, qui doit ètre conduit avec prudence, et qui requiert un examen très-exact 
pour la conséquence et les suites' qui en pourroient résulter, et que nous n'avons pas 
encore reçue de leur part toute la satisfaction que nous désirons, nous supplions Votre 
l\lajesté d'être persuadée de notre zèle pour obéir li ses ordres, et de nous vouloir tenir 
pour diligens encore pendant le terme de quinze jours ou de trois semaines, et sommes 
avec le plus profond respect. 

M,\D,UIE, 

De Votre l\Jajcsté : 
Les très-humbles et très-obéissants serviteurs, 

Les boiirguemaîtres, échevins et conseil de let ville de Bruqes, 
Signé, J .-L. DE Camrs. 

Bruges, le 18 février 177?'J. 

Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, li la 
demande de 1\1. le .Ministre de la Justice : 

Bruxelles, le 6 février 18;51 . 
L'archiviste général du royaume, 

Signé, GACH,IRD. 

42 



[ N" 90.] ( 166 ) 

2. 

Copie d'une piece reposœn: en original dans les archives du conseil privé, carton. 
intitulé : Hôpitaux, n° ! 768. 

A l'impératrice Douairière et Reine. 

~hDA)IE, 

Votre Majesté nous a enjoint, par son décret du 10 novembre dernier, de l'informer, 
1° si l'on a à la main à Bruges les moiens de pourvoir à l'entretien des vrais neeessiteux, 
et 2° en cas que 110111 quels seraient les ruoicns que l'on pourroit proposer pour pourvoir 
à cet objet d'une manière suffisante et qui puisse extirper la mendicité; en nous ordon 
nant en mèrne lems lie luy addrcsscr une liste <les fondations qui s'y trouvent pour les 
pauvres; il quoi satisfaisants, nous avons l'honneur de répondre 1 ° que les moiens ou 
revenus des pauvres, classés dans les sept paroisses de la ville, ne sont pas suffisants pour 
entretenir tous les neeessiteux , de manière à leur interdire entièrement la mendicitè , et 
2° nous ne connaissons aucun autres moiens possibles ici, pour procurer aux pauvres le 
necessaire phisiquc , dans tous les èvènernents , d'une manière qui scroit suffisante pour 
défendre ù tous généralement de mendier. 

Le tableau qui est joint ici, représente exactement toutes les fondations qui concernent 
les pauvres, mais quels pauvres ? ceux que les regisseurs de ces fondations denomcnt en 
vertu des testaments des fondateurs ou qui sont dcsignés par les testaments mèrnes, et 
leurs revenus sont tellement diminués par les circonstances du terns et nommément par 
les différentes reductions qu'elles ont cssuiées, que le produit ne suffit presque plus aux 
oh jets auxquels les fonds ont été destinés Jans leur principe. 

Leurs administrations nous ont parues en règle, sons même ètrc susceptible de quelque 
amélioration, étant confiées il des intendants ou regisseurs, qui sont gens tic probité, d'une 
intégrité entière et <l'une capacité suffisante; l'on ne sçauroit y introduire aucune écono 
mie, sans s'écarter des volontés du testateur, puisque les pauvres qui en jouissent ont 
dans la pluspart déjà moins que ne porte l'institution. 

D'ailleurs, s'il étoit possible d'en augmenter les revenus annuels, cc nouveau produit 
1\C serait applicable qu'à la fondation même, et devroit servir à remplacer les dechés ou 
vuides que les réductions I pertes et accidents ont opérés. Jamais celle économie ne pour 
roit ètre , avec justice, appliquée il la masse générale des autres nccessiteux , qui ne sont 
pas compris dans les volontés des testateurs. Quoique ces fondations particulières ne 
fassent pas masse avec les autres biens ou fomls destinés à l'entretien des nceessiteux, 
nommés les tables des pauvres, elles opèrent cependant quelque soulagement pour ces 
dernières ; puisque les pauvres qui sont dans ces fondations ou qui en profitent, ne sont 
plus à la charge des tables des pauvres; ces parties détachées ne laissent pas que de subie 
ver la masse générale. 

Ainsi, à l'égard des fondations dont nous venons de faire la description, au pied du 
tableau que les plus exactes recherches ont tracé et vcriflé par les pièces qui nous ont été 
produites par les directeurs des dites fondations, nous ne trouvons pas qu'il y ait quelque 
chose à proposer qui puisse remplir le but, pour augmenter par là la masse des bien, 
destinés i, l'entretien des necessiteux en général. 
La masse générale des biens destinés au secours de ces derniers, se trouve dans les sept 



( t67 ) l Ne> 90. 1 
tables du St-Esprit, t.10111 chaque paroisse en a une, excepté celle de St-Donat, qui n'en a 
pas , n'aian; presque !HIS de paroisse locale. 

Votre Majesté vcrrn , 1mr le détail de leurs revenus respectifs. qu'ils ne sont pas suffi 
s:1111s à beaucoup prcz pour foire face aux charges et distributions les plus indispensables; 
loin de pouvoir fournir aux besoins de tous les nceessiteux, qui soul hors d'étal de tra 
vailler, du moins suffisamment pour que l'on pourroit leur défendre de mendier. 

Nous sommes sures que Votre Majesté va ètre prodigieusement étonnée de voir l'extrême 
disproportion qu'il y a entre le total du revenu net de la masse générale tics biens des 
pauvres, et le nombre des necessiteux , et qu'elle conclura <1ue la charité doit surpasser 
infiniment l'idée que l'on a de son étendue, pour ,1uc tant des misérables trouvent tou 
jours du pain le long de toute lannée, telles que soient les circonstances du tC1!:!-. 

Le revenu de la !able <lu St-Esprit lie la paroisse de i\'otrc-D.ime. après déduction 
des charges inhéranres 1 telles que rentes, fondations cl salaires du receveur, porte par 
année commune de dix, Il. 5,785.18.0. 

Cette administration est entre les mains <les paroissiens les plus huppés er Ir;; plus <:011- 

sidérés, qui font tous leurs devoirs grotui terncnt cl pur charité. 
Le nombre tics ménages nécessiteux dans celle paroisse monte il 940, ou Ire environ 

cent vieilles personnes et enfants sans père et mère caui doivent être entretenus ile tout 
hors du susdit revenu et dont l'import est évalué par an i1 fl. 2,183.18.0, de sorte qu'il 
reste fl. 5,60O.0.0 pour secourir les malades qui ne sont pas recevables ù l'hôpital, tels 
'I ue étiques, hydropiques , gouteux, rhurnatisés, etc., les femmes en couches, les maisons 
surchargées d'enfants, ou dont père ou mère sont à l'hôpital; les enterrements, Lierres, etc. 

Si après ces divers secours, qui sont l'une année plus forts que l'autre, il y a du reste. 
il est employé en distributions de pain et de bois pendant les fortes gelées; quand la 
pluspart <les ouvriers, tels que les vulcts ou servuntes , maçons, couvreurs et charpentiers 
n'ont point d'ouvrage, et par conséquent pas de g~1in et lorsque les fileurs et tisserans 
doivent chaumer a cause du froid. 

11 est aisé i1 calculer ciuc cc revenu modique, distribué entre tant de pauvres vrais 
nécessireur, ne donne il chacun qu'une bagatelle, c'est-ù-dirc moins qu'un florin par tète, 
si l'on prend choque ménage â quatre personnes, l'un portant l'autre. 
li n'y a aucun excès ou obus dans les [raix de la regie, le scu I receveur a quelque salaire, 

savoir, fi. 560.0.0 par an pour ses peines, risques cl formation des comptes, et les comptes 
,c rendent devant le prévôt et chanoines lie l'église, en présence des pourvoieurs et des 
principaux paroissiens il portes ouvertes. 

Le revenu annuel de la table du St-Esprit de la paroisse St-Sauveur, porte ()ar année 
commune de dix a. 6, 9G9 .8.0 d", dont étant deduit les rentes foncières, les rentes pas 
sires ù vie, les fondations des obites , les pensions du receveur, du maitre d'école et des 
valets et autres charges inherantcs, qui portent aussi par année commune Il. 5,417.18 5• 
li ne reste de boni pour la distribution 'I uc /1. S,ti66. fO s., hors de quoi il doit être 

payée avant tout fl. ·I, 725.12 s. pour les pensions des en fonts sans père et mère et des 
gens impotcnts , Je sorte qu'il ne reste au vrai que fl. ·1,842.18 s. ù distribuer pour les 
causes ci-dcssus dctailléesentre 672 ménages ou 2,G88 personnes, à quotrc personnes par 
ménage, c'est à raison de 1 a ou 16 sols par tète tians toute l'année. 

Il ne paroit pas y avoir le moindre abus dans ecuc administration ni aucuns excès dans 
les pensions ou salaires. I.e salaire du receveur est de 2;';2 florins par an, pour la reeeue, 
regic des biens, paiements des pensions et distributions aux directeurs, etc. 

Les comptes se rendent devant le doicn et curés de la paroisse, en présence des pour 
voieurs et des paroissiens. 

Le revenu annuel de la table <lu St-Esprit de Stc-\Valburghc, porte par année commune 
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de dix à la somme den. S,372.18 s .. dont é1ant deduit les charges inlacrnntcs comme 
ci-dessus O. 1.356.H s., il reste il distribuer fl. 2,017.7 s. entre 101 ménages ou 404 
personnes. 

L~ comptes se rendent devant les commissaires du magistrat. 
I.e revenu annuel de la table du St-Esprit de St-Jacques porte par année commune de 

dix fl, 4,U32.7 s., dont deduit pour les charges inhernntes comme dessus fl. 2.:514.17 s. 
Il reste il distribuer f1. 2 .Id 7 .10 s. entre trois cents ménages ou 1,200 personnes, 

après avoir paié une somme de fi. 771.6 s. pour les pensions des gen5 infirmes et les 
enfans sans père et mère , de sorte qu'avec 11. 1,64-lLI• s. douze cent personnes doivent 
être secourues tous les ans a raison <le ... sols par tète. 

Le salaire du receveurest fixé à fl. 228. 14 s. en quoi il n'y a pas d'excès. 
Les comptes se rendent tous les uns devant le cure, les pourvoieurs et les paroissiens ù 

portes ouvertes. 
te revenu Iota! de la table du St-Esprit de St-Gilles, porte par année commune de dix, 

la somme de fl. 4. :j/~7 .17 s., dont rleduit les charges et 228 florins pour le salaire du 
receveur, ensemble Il. 1,901.Hi.6 d., il reste IJ. 2,MG.0.6 ù. il distribuer entre 
4~5 mcnages ou 1.820 personnes, dont (Hi sont pensionnées eu proportion rlu plus ou 
du moins de leurs besoins. 

Les comptes se rendent devant les commissoires du magistrat. 
Le revenu totul de la table 111.1 St-Esprit rlc Sic-Anne et de Ste-Croix , porte par année 

commune de dix. la somme de Il. 7 ,G40.0.ü d. les charges, y compris fl. 2?50.5.6 d. pour 
le salaire du receveur, portent O. 3,788.19 s., de sorte qu'il y a un boni annuel de 
11. 5,8:H .6 s., avec lequel 011 doit secourir neuf cents menages ou 4,~00 personnes, y com 
pris 140 en fonts orphelins el gens infirmes, qui absorbent prcsc1ue seuls tout le revenu net. 
Les comptes se rendent devant les commissaires du magistrat. 
Le revenu net de la table du St-Esprit de Stc-Cntharine , par année commune de dix, 

porte environ Il. 600.0.0, avec lequel on doit secourir 130 mcnagcs ou :520 personnes 
dans leurs besoins, après les pensions des orphelins et infirmes, le receveur a 48 florins 
pour son salaire, ct les comptes :.-e rendent devant un commissaire Je l'évèque, le curé et 
les paroissiens. 
Toutes ces tables du St-Esprit, exceptée celle de Ste-Walburghe, sont arriérées por clo 

turc des comptes de deux, Irais et quatre mille florins, sans autre espérance de se remettre 
au niveau que des legs et charités inattendues : car au reste pour les reductions dont on a 
parlé ci-dessus, l'année commune prochaine tombera ;1 peu près d'un sixième, les renies 
étant la pluspart portées à 5 ½ pour cent. 

Compte Iait , il en résulte que, pour secourir quatorze mille nécessiteux (c'est presque 
la moitié du nombre des habitants) dans des besoins de toute espèce, maladie eroniques, 
accouchements, cessations d'ouvrage, grands froids, absences du mari ou de la femme, ete., 
il ne reste que dix mille florins jlar an, c'est-à-dire environ quinze sols pnr tète. et cepen 
dant on n'a pas vu encore, gràce ù Dieu, périr aucun d'inanition ou de froid; jugeons de 
là avec quelle économie, sagesse, prudence, activité et zèle, les directeurs des tables des 
pauvres doivent faire les distributions , pour foire face aux nécessités les plus pressants; 
au lieu d'avoir un cœur sensible et attendri , il fout l'avoir dure et avare dans mille occa 
sions, pour resister à l'horreur des misères <1uc l'on voit presque partout; (JUÏ sont plus 
difficiles à exprimer qu'à sentir; sans la charité inépuisable des amcs bienïaisamcs et 
fortunées , il est évident que deux tiers des pauvres seroient exposés à mourir de faim en 
différentes circonstances ou à se livrer à des excès qui troubleroient )a société. 
Votre 1\fojcsté se convaincra sans doute d'après cette deduction dcmonstrntive, qu'il n'y 

a pas des moiens practieables en cette ville. pour empêcher généralement tous les pauvres 
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de mendier, et que tels arrangemeuts que l'on voudroit prendre, jamais la masse générale 
des biens destinés à l'entretien des pauvres ne sera, à beaucoup près, sufflsante pour pro 
curer le nécessaire phisique à tous les neecssiteux , qui ont droit d'y être entretenus. JI 
faudroit pour cela nu moins une augmentation des revenus de 60 à 70 mille florins : car 
on prétend qu'à Courtrai on doit recueillir tous les ans vingt-sept mille florins par les 
charités, outre le revenu annuel des biens des pauvres pour exécuter le plan que l'on y a 
formé contre la mendicité : il est très-probable que le nombre des nécessiteux n'y est pns 
de moitié égal à celui des vrnis pauvres à Bruges , et par conséquent 011 n'exagère pas eu 
fixant à 80 û· 90 mille florins par an la masse qui faudroit pour nourir tous les pauvres 
chez eux et leur deffendre de mendier. 

L'essai de ce projet, qui dans son prospectus est très beau, très digne <le l'humanité et 
peut être plus économe qu'aucun autre dans la distribution des aumônes, peul se foire ù 
Courtrai et dans toutes les petites villes où il n'y a qu'une paroisse, une seule table du 
St-Esprit et des familles aisées pour suppléer à la courtresse des revenus des pauvre~, 
mais il n'est pas si praticable, pas même si praticable sans le plus grand danger, dans les 
villes où il y a plusieurs paroisses, plusieurs tables du St-Esprit cl peu de gens fortunés, 
comme ici à Bruges. 

Le mélange de tous les revenus de sept tables du St-Esprit étant une fois fait, c'est-à 
dire tous les revenus étant mis en masse, ïl seroit très difficile , pour ne pas dire impos 
sible, au bout de trois ou quatre ans, d'en faire une autre fois la séparation et de reprend l'e 
l'ancien pied, si l'execution du projet ne rcpondoit pas à l'attente, ou si l'on y trouvoit 
<les inconvéniens qui surpasseroicnt les avantages que l'on en avoir espéré. 
Tout essai scroit donc dangereux ici, comme nous venons de <lire, du moins avant que 

l'on ait vu pnr l'expcriencc, qui est le flambeau de la verité, le bien ou le mal que le plan 
de Courtrai y aura fait, et à Ath, ou il paroit ètre adopté aussi. 

Il y a déjà une allnrmc générale, tant parmi les ncecssiteux que parmi les bonnes ames, 
de ce qu'il est rependu un bruit dans la ville qu'il y a un projet pour affermer les immon 
dices des rues .au profit du trésor de la ville, et oier pnr fil une dernière rcsource ù 
086 familles, composées de vieux ouvriers qui sont trop ügés ou trop infirmes pour gagner 
la vie par des travaux pénibles cl forts, et qui trouvent dans l'amas et vente de ces immon 
dices, nu moins le nécessaire phisiquc pour eux et l)our leurs femmes et cnfans. 

Les uns craignent que les tl86 familles, étant réduites aussi à la mendicité ou à courir 
aux tables du St-Esprit, les distributions et au moins déji., si modiques seroicnt encore 
diminuées, et les aumônes moins généreuses par un plus grand nombre des mendiants. 

Les autres, c'est-à-dire les gens ehnritnblcs, craignent de leur eôté qu'ils seroicnt plus 
importunés, plus assiégés, plus touchés, si l'on ajoute encore ts86 familles des mendiants 
à celles qui y sont déjà, et qui épuisent les bourses les mieux fournies. 

Ce seroit une extrême contrndicrion , d'augmenter Je nombre des nécessiteux pour un 
vil intérèt , qui est de plus très incertain, dans un Lems que l'on peut se convaincre, par 
les quêtes publiques , que les charités sont considérablement diminuées en proportion que 
les facultés des particuliers ont essuiées chez les uns par la detresse du commerce, et chez 
les autres par les frequcntes réductions des rentes: dans des occurences si facheuses, il 
nous semble qu'il seroit très dangereux d'adopter des projets dont l'util ne scroit pas évi 
demment dcmontré à conviction. 

Néanmoins il y a encore quelques moiens qui pourraient diminuer le nombre des 
pauvres, cc sont ceux qui procureront de l'ouvrage aux ouvriers, qui, foule d'ouvrage, 
sont forcés de mendier, le commerce de mer, sur lequel la ville de Bruges est essentielle 
ment fondée, y a été de tout terns la source de l'activité, des richesses et des salaires. 

Si Votre Majesté, par un amour pour le bien-être de ses sujets et par sa tendre pitié 
43 
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pour les malheureux, daignoit accorder à la ville de Bruges une attention particulière pour 
y encourager le commerce de mer, par les faveurs les plus analogues ù ce trafic, elle con 
soleroit bien des gens dignes de sa royale protection, elle donneroit du pain à nombre des 

. familles indigentes et surtout clic forcit des ouvriers zélés et assidus, de ceux qui ne sont 
des mendiants que parce que les travaux manquent ,\ leur courage et dcsirs. 

Les quêtes qui se fout continuellement pour les confréries particulières , congrégations 
d autres, portent un préjudice considérable à la guète générale des pauvres, ù celle pour 
l'entretien des églises paroissiales, pour le St-Sacrement et pour l'administration, car qui 
donne aux uns ne peut donner aux autres, et souvent les confréries, par leurs importu 
nités, arrachent aux charités cc qui étoit destiné aux pauvres, à l'église, au St-Sacrement. 

Jl seroit convenable que Votre Majesté fùt servie d'interdire toutes autres quêtes que 
celles qui se font pour ces trois derniers objets et d'autoriser les pourvoieurs tics pauvres 
à les foire quatre fois par an, chacun dans sa paroisse, comme aussi à placer des troncs 
dans les couvents et chapelles qui se trouvent dans leurs paroisses respectives> afin de 
multiplier les aumônes des neccssiteux , et diminuer le nombre des mendiants, pour les 
secours nccessaircs, 

Il n'est pas moins essentiel, pressant et indispensable, d'annullcr le concordat fait en 
17 40 entre la plupart des villes de la Flandre occidentale et orientale, sur l'entretien <les 
pauvres, qui au lieu de foire le salut des tables <lu St-Esprit, comme on s'en étoit flatté 
dans son principe, a causé évidemment leur ruine, et achcvern de les opprimer entière 
ment si le concordat continue de subsister, comme nous avons eu l'honneur de l'exposer 
il Votre .I\Jajcslé, conjointement avec le rnngistrs] <lu Franc et quelques autres administra- 

iv 
rions, dans les respectueuses remontrances que nous a,·011s pris la liberté de lui présenter 
à ce sujet le ... février i 775, et lesquelles Votre l\lajcsté a envolées à l'avis du conseil de 
Flandres, où elles reposent encore, malgré nos instances continuelles et un intérêt si 
général. 

En nous refera nt am. motifs qui y sont amplement déduits, expliqués et démontrés, nous 
supplions Votre 1\lajesté d'ordonner à ceux du conseil en Flandres d'y rcservoir incessam 
ment de lem avis, afin que Votre Majesté pourroit disposer favorablement sur nos con 
clusions , en faveur du bien-être de la chose publique, ,·u que les délais ne font qu'aug 
menter le mal, cl préjudicier de plus en plus l1 l'etat des revenus des pauvres, par les 
depenses cxcessis es que causent des entretiens éloignés. 

Dans la conûanee que nous avons rempli les intentions du décrèt de Votre Majesté, par 
cette déduction que la matière a rendue plus prolixe que nous ne désirions de la foire, 
mais que l'importance des observations n'a pas permis de raeourcir, nous prions humble 
ment Votre .l\lajesté de laisser les choses à l'égard des pauvres sur le pied où elles se 
trouvent, puisque Jeurs administrations sont en règle, conduites avec économie et regies 
par des pourvoyeurs prudens, zelés et idoines. 

Nous sommes avec le plus profond respect, 

MADAME, 

De Votre Mujcsté, les plus fidels sujets, 

Les bourçuemaitres , échevins et conseil de la ville de Bruges, 
Signé, ,J.-L. DE Cmors. 

Bruges le t8 mars 1775. 

Bruxelles, le 6 février 1851. 

Pour copie conforme délivrée sur papier libre> il la 
demande de M. le Ministre ùe la Justice : 

L'archh:iste générnl du royaume, 
Signé, GAc11AnD. 
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Rapport du magistrat d'Anvers du t 8 juillet 17'1 :S. 

Copie d'une pièce reposant en original dans les archives du conseil prioé. 

1\fo:.SEIGSEL:R, 

Ayant reçue avec un très-profond respect la dépêche du 28 juin dernier par laquelle 
Votre Altesse Roiale daigne ouïr notre avis sur le contenu <le ses lettres du 10° octo 
bre f 771,., concernant si nous avons les moyens à la main de pourvoir à l'entretien des 
nais nécessiteux, afin d'extirper la mendicité, nous avons l'honneur de satisfaire à ses 
ordres en disant cc qui ~uit : 

Qu'ainnt examiné l'étot des fondations qui nous ont été remises, on voit que ces 
fondations, jointes aux revenus de la chambre des pauvres et du St-Esprit, pourront suffir 
à l'emreucn des pauvres nécessiteux de celte ville ; 

Cependant pour parvenir à un effet si salutaire , il nous paroil très essentiel que les 
points suivants devroient précéder : 

1° Un règlement général pour ce pays, pnr lequel il seroit efficacement défendu de 
mendier sous quelque prétexte que cc fut et sous peine assez griève à charge tant de ceux 
qui dooncroicnt I'aumône , que de ceux qui la dcmandcroicnt. 
Par ce moyen on peut espérer que ces aumônes qu'on donnoit si librement avant celle 

défense, seroient dans la suiue remises ù la direction des aumôniers. 
En ~ comme i] y a un grand nombre de maisons de fondations établies en celte ville , 

ainsi que d'autres fondations pieuses pour l'entretien des pauvres, qui sont en partie 
sous la direction de la table ûu St-Esprit, et le reste à divers particuliers, on croit qu'il 
seroit nécessaire que par autorité supérieur il fût ordonné de les annexer à la distribution 
générale afin que par cette réunion elles pourroient être dirigées avec plus d'économie; 

Car nonobstant que dons ln ville d'Anvers la tahle des pauvres se trouve dirigée par 
des aumôniers, élùs hors la première classe des citoyens qui subissent eeue charge par 
charité et sans la moindre récompense, même avec une vigilcnce dont on ne trouve point 
d'exemple dans d'autres villes, et cc avec deux receveurs qui sont salariés très-modique 
ment, on croit néanmoins que par l'union des dites fondations séparées, on Ieroit une 
grande épargne, 

En 3° iJ conviendroit absolument d'établir une règle fixe et si longtems sollicitée, ù 
l'égard des étrangers qui nous viennent de toute part, qu'on ne peut attribuer qu'à la 
liberté effrénée que les mendiants ont, de courir d'une ville à l'autre abandonnant leur 
pays natal pour se fixer avec un nombre d'enfants dans l'endroit où les aumônes sont les 
plus abondantes. 

i\"ous croyons donc (sous très-humbles correction) que si le gouvernement voulut incli 
ner pour le droit de la nativité, comme nous avons déjii avisé sur cet objet pendant indécis 
au conseil privé, il en résulteroit un très-grand avantage pour l'administration générale 
des pauvres. 
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Parmy quoi espérant d'avoir satisfait nux ordres de Voire Altesse Royale, nous avons 
l'honneur d'être avec la soumission la plus respectueuse 

MosSEIGNEtn, 

de Votre Altesse Royale 

Les très-humbles et très-obéissans serviteurs. 

les bo111·9mestre, échevins et conseil de la ville d' dnrers, 

Par ordonnance : 
Si9m! , li. Dt Bois dit V. D. Bosscue. 

Anvers , lei 8 juillet 1 ï76. 

Pour copie conforme à l'original, délivrée sur papierlibre, 
ù 1a demande Lie l.\l. le ~tinistrc de la Justice : 

Bruxelles , le 9 Ièvrier 1851 . 
L'archiviste gé11éral du royuw11e, 

Signé, GACUARD. 
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Lettre du prince Charles de Lorraine au magistrat de Bruxelles, 

en date du a août 1775. 

CnARLEs ALEXAN0112, etc. 

Sur le compte qui nous a été rendu <le votre représentation du ë mai dernier, nous vous 
faisons la présente pour vous dire que nous avons entendu comprendre dans le sens de 
notre dépêche du 10 octobre dernier, sous Je nom générique de fondations, les eouvens 
chargés de quelques secours déterminés envers les pauvres, et, qu'en conséquence, nous 
vous autorisons à prendre inspection et copie des titres cl doeumens quelconques de tous 
eouvens que vous croirez être chargés, soit par leur fondation primitive, soit par leur 
admission en cette ville, soit en vertu des titres d'acquisition de biens quelconques qu'ils 
possèdent ou autrement de quelque manière que cc soit, de quelques distribution. 
secours, ou services en faveur de nécessiteux, soit sains ou malades, vous prévenant, pour 
votre direction, que nous avons informé les conseillers fiscaux de Sa Majeste, tant de cette 
disposition que du contenu de notre dite dépêche du 10 octobre, pour que, sur votre 
requisition, ils emploient la voie de contrnime judiciaire en cas que quelque couvent !>e 
permit de désobéir. A tant. etc. 

Paraphé NE. vt, et signé DE fü:uL. 
Le !S août 1771J. 

Au magistrat de Bruxelles. 

Pour copie conforme à la minute, délivrée sur papier lihre, 
à la demande de M. le .Ministre de la Justice: 

Bruxelles, le 6 décembre 18?SO. 
\l"'hivis<e géni.-al du roya11m,, 

Signé, GACHARD, 
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V 
Rapport du magistrat de Bruxelles de t 776 <1l. 

MONSEIGNEUR' 

Pour satisfaire au décret de Voire Altesse Royale Liu iû octobre 177.1-, qui a pour objet 
de l'instruire si dans notre ville nous n'aurions à la main les moyens de pourvoir â l'en 
tretien de vrais nécessiteux et en cas que non • <l'aviser sur les moyens de pourvoir à cet 
objet d'une manière satisfaisante en y joignant une liste des fondations pour les pauncs 
qui se trouvent dans notre ville, avec un état vérifié de lems biens quelconques, revenus 
et charges d'après une fraction d'une année commune de dix et une note concernant l'ad 
rninistration de ces fondations, 11 qui clics sont confiées, quels en sont les intendants, à qui 
les comptes se rendent, si l'administration est en règle ou susceptible de redressement et 
si, moyennant de l'économie dans cette partie, et en tournant, pour le futur, au profit des 
pauvres, autant que faire se peut, tous les revenus que ces biens peuvent produire, il ne 
serait pas possible d'en augmenter \e produit annuel, et finalement de quelle manière on 
devrait employer la masse générale du revenu des biens destinés i1 l'entretien des nécessi 
teux pour qu'elle puisse foire face à ln dépense nécessaire pour fournir aux besoins de 
tous les pauvres hors d'état de travailler, qui se trouvent dans la ville et en droit d'y ètre 
entretenus. 

Nous avons l'honneur d'informer Votre Altesse Royale que cette ville, qui est déjü 
surchargée par l'entretien d'un nombre infini <les enfants dont la naissance est incertaine, 
et de la dépense <l'une maison dans laquelle on enferme ceux qui sont dépourvus de raison, 
de sens et de jugement, dont les frais pour ces deux objets montent annuellement à une 
somme d'environ ;'$5,000 florins, n'a ù ln main aucun moyen ùc pourvoir à l'entretien des 
vrais nécessiteux; aussi e1le n'a jamais été chargée de ces soins qui, de tous temps, ont été 
de la direction des curés et autres préposés <les sept paroisses de cette ville, dans lesquelles 
se sont insensiblement formés des établissements connus aujourd'hui sous le nom de la 
table ou maison du Saint-Esprit, et dont l'objet est uniquement de pourvoir aux besoins 
des pauvres de chaque paroisse. 

Ces établissements, dans leur commencement, n'étant pas suffisants pour l'entretien de 
tous les pauvres de cette ville, des personnes zélées, imbues du principe que les vrais 
pauvres ont droits incontestables sur I'ahonrlanee du riche, ont , de temps en temps, 
formées des établissements de charité pour les soulager des besoins de toute espèce. C'est 
d'où provient qu'actuellement des pauvres, sans nombre, sont assemblés dans lies hôpi 
taux et d'autres nourris par des distributions qu'on leur fait toutes les semaines, tant en 
argent qu'en pain. 

C'est dans ces établissements mèmc qu'on trouvera des moyens suffisants pour faire face 
à la dépense nécessaire pour fournir aux besoins de tous les pauvres hors d'état de tra 
vailler qui se trouvent dans la ville, et qui sont en droit d'y être entretenus. Pour y par 
venir, il est avant tout nécessaire d'exposer ici l'état actuel de toutes ces fondations pieuses 

(1) Des copies authentiques de ce Ilapport se trouvent dans les archives de la ville et des hospices de Bruxelles. 
Pour abréger, on a cru utile de supprimer tous tes nombreux: états chargés de chiffres, dont la reproduction a 
semblé superflue. L'une des 'copies, fournie par les hospices, dans laquelle l'on a encore supprimé tous les 
titres très-longs des fondations qui se trouvent à la suite des outres copies, sera, d'ailleurs, déposée sur le 
bureau de lu Chambre. 
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dont l'administration, pom la plupart, n'est pas en règle, ou du moins est susceptible de 
redressement ; on verra, par la description que nous ferons ci-après, que moyennant 
l'économie qu'on y peul établir, on pourra considérablement augmenter le produit annuel 
de leurs revenus que nous croyons plus que suffisants à l'entretien de tous nos vrais 
nécessiteux. 

Avant que d'entrer en matière, nous croyons devoir prévenir qu'on verra pat· ce mé 
moire, que presque toutes les fondations anciennes de cette ville ont dégénéré de leur 
institution primitive, qu'alors le mème esprit qui avait fait naitre les premiers, en a fait 
établir des nouvelles sur le même plan, ou sur un plan différent, lesquelles, après avoir 
dégénéré à leur tour, ont aussi été remplacées de la mème manière. 

Les mesures sont ordinairement si bien prises par les fondateurs, pour mettre leurs 
établissements à l'abri des innovations extérieures, qu'on trouve ordinairement plus aisl! 
tic fonder des nouveaux établissements que de réformer les anciens, mais pal' ces doubles 
cl triples emplois, le nombre de bouches inutiles dans la société et la somme des fonds 
tirée de la circulation générale, ne peut que s'augmenter continuellement, ainsi qu'on le 
verra par la table générale de toutes les fondations établies en la ville de Bruxelles, jointe 
ù ln suite de cet écrit. 

Il y a aussi des fondations qui cessent d'être exécutées, et cela seulement par le seul 
laps Je temps; cc sont celles foi tes en argent, et en rentes, et dont il y en a plusieurs en 
celle ville, comme les fondations d'Élisabeth d'Hongrie, de Bax, du Calvaire, du nom de 
Marie, de Neuf-cœurs des Anges, de Pierre Vander Hagen, etc., on sait que Loule espèce 
lie rente a perdu, à la longue, presque toute sa valeur pnr lieux principes : le premier est 
l'augmentation graduelle et successive de ln valeur numéraire du marc d'argent qui fait 
que celui qui recevait, dans l'origine, une livre valant douze onces d'argent, ne reçoit plus 
aujourd'hui, en vertu du mèmc titre, qu'une livre de France qui ne vaut pas la 75• partie 
de ces douze onces; le second principe est l'accroissement de la masse d'argent qui fait 
qu'aujourd'hui on ne peut se procurer qu'avec trois onces d'argent ce qu'on avait pour une 
once seule avant quel' Amérique fut découvertc ; telles fondations pourraient, sans incon 
vénients, être entièrement anéanties en annexant le peu qui reste à une autre fondation 
de ln même institution. 
li y a d'autres fondations qui, dans leur origine, ont été d'une utilité incontestable et 

pour lesquelles on a pris des précautions suffisantes pour empêcher que la paresse et la 
négligence ne les fassent dégénérer, et dont la nature tics fonds les mettent ù l'abri des 
révolutions du temps sur les richesses publiques. 

L'immutabilité que les fondateurs ont cherché à leur donner, est encore un inconvé 
nient considérable, parce que le temps amène des nouvelles révolutions qui font dispa 
mitre l'utilité dont elles pouvaient ètre, dans leur origine, et qui peuvent mèmc les rendre 
nuisibles. 

La société n'a pas toujours les mémes besoins : la nature et la distribution des proprié 
tés, la division entre les différents ordres du peuple, les opinions, les rnœurs, les occu 
pations générales de la nation, le climat même, les maladies et les autres accidents de la 
vie humaine éprouvent une variation continuelle : des nouveaux besoins naissent, d'autres 
cessent de se faire sentir, la proportion de ceux qui demeurent change de jour en jour 
dans la société et avec eux disparait ou diminue l'utilité des fondations destinées à y 
subvenir. 

Les guerres de la Palestine ont donné 'lieu à des fondations sans nombre, et dont l'utilité 
a cessé avec ces guerres. L'Europe est encore couverte de maladreries et nous en avons 
encore deux dans notre jurisdiction qui sont le couvent de Saint-Pierre et les maisons pour 
les Lazards situées hors la porte de Flandre, quoique depuis longtemps l'on n'y connaisse 
plus la lèpre. 
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1.a plupart Je CL'S établissements survivent longtemps ù leur utilité: la raison en est 
qu'il y a toujours des hommes qui en profitent et qui sont intéressés à les maintenir. 

Une autre espèce de fondation pieuse qui subsiste tic même, quoique son utilité ait 
pareillement cessé avec les eroisndes, sont les hôpitaux fondés seulement pour y loger les 
pèlerins. - Il y en a quatre en cette ville, qui sont: Saint-Julien, Saiut-Jacques, Saint 
Laurent et Saint-Corneille; cc ne sont plus des maisons ou établissements publiques où 
les ,·oyageurs étrangers reçoivent le secours rlr l'hospitnlité: nu contraire, ce sont aujour 
d'hui des lieux où des pauvres et des vagabonds de toute espèce se réfugient et où ils sont 
pour\'US des choses nécessaires aux besoins urgents des voya;wurs pendant l'espace de 
trois jours qu'ils ont droit d'y rester. 

Pour donner une connnissanee juste Cl exacte de toutes ces fondations qui existent dans 
ta ville de Bruxelles, nous diviserons ce mémoire en six chapitres: le premier contiendra 
les hôpitaux fondés pour les pèlerins qui sont, comme nous l'avons dit ci-dessus, Saint 
Julien, Snint-Jacques, Saint-Laurent et Saint-Corneille. 

Le deuxième regardera les hôpitaux érigés pour les malades, qui sont: Saint-Jean, 
Soint-Picrrc, Les Lépreux, Sninte-Gertrude et Valerius-Zoom. 

Dans le troisième, nous traiterons des fondations établies pour y loger et nourrir des 
pauvres vieilles femmes ou filles, qui sont connues sous les noms : fic la Sainte-Trinité 

. ' d'ÉgideYandcn Bcmpdc, de Terrnrcken. d'Elisabeth d'Ilongrie, de Bax, de Neuf'Cœurs des 
Anges, de Cinq Ploies, T'Scrclaes de Tcrthouunc, de Vandcn Bempdc, d'Isabelle Demol, 
de la Couronnc-d'Épines, de Saint-Aubert, du nom de ill a rie, des Merciers, de Pachéeo, du 
Chant-d'Oiscau, de I\Iaric Lips, de ln Sainte-Croix , des T11nncurs, de Bernage dite Putte. 

Celles pour nourrir et loger des pauvres vieillards seront placées il ans le quatrième; 
cc sont les fondations : tic Douze-Apôtres, de Saint-Christophe, de Piene Vanderhagen, 
de Jean Van Aa et du Calvaire. 

Dans le cinquième, nous parlerons de ces immenses fondations où l'on distribue con 
ilnuellcmcnt du pain et de l'argent aux pauvres habitants des paroisses dans lesquelles ces 
fondations sont établies Cl qui sont connues sous les nom de la table ou maison du Saint 
Esprit, ainsi que de celles dites: Breuseghem, Busleyden, Sailly, Saint-Eloy et Pierre 
Eerdcnbourg, qui soul ù peu prés de la mèrne nature. 

Dans le sixième seront mentionnées celles fondées pour l'éducation de la jeunesse, qui 
sont: Velrheni, Dainze, Hobbrocek, Victor Ofhuys, cl les écoles pour les enfants des 
paunes de chaque paroisse. 

Item la fondation des Pucelles du Sablon, fonder par les archiducs Albert et Isabelle. 
Après quoi nous traiterons dans un chapitre sépare des abus que nous avons rencontrés 

dans les administrations respectives <le toutes ces fondations qui pour la plus grande partie 
ne sont pas i:11 règle, ainsi que de la dépense excessive que coùte l'admistration en général 
de ces mêmes Iondntious, cl nous prouverons en nième temps que, moyennant de l'éco 
nomie dans cette partie et dans la rt'.·gic tic leurs biens, il est très-possible d'en augmenter 
considérnblernent le produit annuel, laquelle masse serait plus que suffisante, tant pom 
remplir les intentions de tous ces fondateurs, que pour l'entretien de tous les vrais néces 
siteux de celle ville qui sont hors d'état de travailler. 

CIIAPJTRE PHE:\JJER. 

Des bbptcaux pour le8 pèlerlo8 e& autres pauvre• YoJ·agear8. 

Nous avons dans celle ville quatre hôpitaux fondés uniquement pour y loger et nourrir 
les pauvres pèlerins qui viennent ou qui vont n quelque lieu saint, comme Rome, Lorette, 
Jérusalem, Saint-Jncques-en-Üalicc, ctc., etc. 
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Ces quatre hôpitaux sont: l'hôpital de Saint-Julien, situé dans ln rue Haute; de Suint 

Corneil, dans fa rue de Flnndre ; de Saiut-Jacques, près tic Notre-Dame-de-Bon-Secours, 
et de Saint-Laurent; près de la place dire illt!y-Boom. A l'exception de l'liôpitul de Saint 
Julien, on ne trouve pas vers quel temps h:s trois autres furent fondés. Il est à présumer 
que cc fut dans le x1° siècle, qui est le temps vers lequel les pèlerinages ont commencé i1 
ètre connus dans les Pnvs-Bas. 
Ces voyages de dérn°tion mal entendus r,r sont plus ~i r-n vogue (JUe du temps pnssé. 

Aussi on n'ignore plus qu'on peut ètrc sauvé sans aller visiter ces lieux saints. Ces saints 
voyageurs ne sont plus, de nos jours. c1ur dei- vagabonds ou des gens qui n'ont ni profes 
sion, ni métier, ni domicile certain, ni bien pour subsister ; qui, sous prétexte d'aller 
visiter des lieux saints, parcourent loufes les villes lie l'Europe où se trouvent de tels hùpi, 
toux, cl y culèrent :111x pa11ncs hahitnnts une g-ranclc partie des aumônes. 
En France, où on a connu ces abus, il y est iléfcnllu d'aller c11 pèlerinage, soit i1 Saint 

Jacques, ù Lorreue, à Horne ou mitres lieux saints hors du royaume, sans une permission 
expresse de Sa Majesté, signée par un secrétaire ,l'État, et sur l'approbation ile l'évèquc 
diocésain, ii peine d'être réputé pour vagabond er comme tel condmuné, savoir : les hom 
mes, il la peine des galères ù perpétuité, et les femmes, à telle peine afflictive qui sera 
estimée convenable par Les juges. 
Il serait à désirer (JUC, dans ce pays. ;1 l'exemple de la France, 011 mit un obstacle ü ces 

pèlerinages, Nil n'y en auroii pa~ ile plus cffü:ace que d'unénntir ces hôpitaux qui 11e sont 
plus que des réceptacles tics gueux et des ge11s sans aveux, qui n'y vont CJUC pour se nourrir 
aux dépens de la fondation. Pour en ètre eonvuiueu, il ne faut qu'aller dans ces maisons 
les jours de récréai ions, qu'on nomme soirée» joyeuses; c'est pour lors qu'on y voit le plus 
de pèlerins, ù cause que, dans cc temps, on y fait très-bonue chère : ordinairement. 011 

leur donne, ces jours, deux 011 trois portions. 1:1 i1 boire autant qu'ils veulent. Il est èion 
nant comment ces pèlerins, qui viennent de trois, quatre i1 cinq cents lieues long, sont 
au fait de ces jours ou soirées joyeuses; ils ne manquent p:is. pour lors. de s·y rendre , et 
il ne s'est jamais vu qu'en ces jours, il 11·y avoir personne il loger. 

Ces jours Je fères sont : suint i\larlin; le premier jour de l'an; <le Trois-Rois; du 
grand carnaval et le jour du patron de la fondation. 

Les biens cl les revenus tic ces quatre hôpitaux sont assez considérables pour mériter 
l'attention du ~ouvcrncmenl: c'est ici qu'il trouvera, en partie, des moyens pour pourvoir 
à l'entretien des nais néccssitcux ; car, si on veut détruire ces fondations cl confondre 
leurs biens et revenus en vendant ces quotre maisons et autres bùtimcnts qui leur appar 
tiennent -ct qu'on peut ensemble estimer à .W.000 florins, et en faisant ainsi cesser leurs 
respectives administrations qui coùtent annuellement ?>U llorins et 3 sols, on trouvera u11 
revenu annuel, en y comprenant l'intérêt de 40,000 florins de change :i 5 1/2 p. ¼, de 
~, 167 florins 7 sols et 7 deniers, comme on le verra plus amplement par le détail suivant 
de chacune de ces fondations en particulier. 

SAINT-.Ttl'I.U:N. 

État des biens cl revenus de l'hôpital Saint-Julien, fondé en l'an 13;56, par Jacques et 
Henri Spiegelcn, pour servir de logement aux pèlerins, lequel est gouverné par le curé 
de la paroisse de la Chapelle, les proviseurs de la maison des pauvres de la même paroisse, 
deux bourgeois cl un receveur qui a la demeure dans la fondation. 

(Sufre11l lts ètats des biens et des reren11s, des charges et des dépeuses.) 

SUNT-COllN:Cil.. 

Etat des biens de l'hôpital de Saint-Corneil, dont l'acte lie fondation a été brûlé pendant 
4~ 
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le bombardement de cette ville. en l'an i 695. On croit qu'il fut fondé par un nommé 
Guillaume Vandcrhellcn, qui est enterré tians la chapelle de cette maison, en l'an 1434, 
r-onuue on le voit de la pierre sépulcrale qui y est sur sa tombe. 

l.cs ndministrnteurs sont le curé de Ste Catherine , les deux proviseurs de la maison des 
fHHl\'l'CS de ln mème paroisse et un receveur qui est en même temps receveur des pauvres. 

(Suive11t les éuus cles biens el nvemis, des charqes et des ilépe,~es.) 

SAJNT-.JACQUES. 

État des biens et revenus tic l'hépitul de St-Jacques, dont 011 ne trouve pas l'acte lie 
fondation. 

Les tuteurs de cette maison sont deux échevins du magistrat et deux conseillers tic ville. 
· ( Suicent les états iles biens et nn:euus, iles eharqes et âépense« (lt:ec 

une note-mémoire portant : ) 

Que le receveur occupe grntis une maison qui mut par an au moins ~00 florins. 

SAlNT-LAUJU:l'IT. 

Cet hôpital ainsi que sa chapelle, soul sous le gouvernement du grand serment. Celle 
maison est très-peu chalamlèc , la raison en est qu'on y donne aux pèlerins c1uc pendant 
trois jours, le logement qui est mal propre et quatre sols par jour pour la nourriture; 
aussi ces gens qui connoissent les bons gi~es donnent la préférence aux trois autres hôpi 
taux et nommément ù celui de St-Julien ou tic St-Corncil. 

Il est impossible de trouver l'origine de celle fondation, ses titres ont été brûlés <lu 
temps du bombardement, on voit seulement de quelques pièces qui reposent parmi les 
archives de sa chapelle, qu'elle cxistoit déjà en l'an 1300. 

(Suivent: -1 • les états des biens et revenus, des charges el dépenses de 
l'hôpital St-Laureni; ':2° 1m ci1>erç1& 961téral des ,·eve11us et charges 
des quatre hôpitaux tknu s' ocwpe le cltapitre Jn.) 

CHAPITRE II. 

De8 hbpltaox pour les malades. 

Nous avons dans cette ville cinq fondations pieuses, faites en faveur des pauvres malades 
qui sont : l'hôpital St-Pierre, près la porte d(IInllc; l'hôpital de Sté-Gertrude près de 
Ste-Gudule , les cinq maisons pour les pauvres lépreux, situées hors de la porte de 
Flandre, l'hôpital de St-Jean et la fondation d'un nommé Valerius Zoorn. 

L'hôpital de St-Pierre, dont l'acte de fondation n'est pas à trouver, fut fondé pour 
soigner ceux qui furent atteints de la lèpre. Celle maladie , que son ancienneté a rendue 
célèbre, est aujourd'hui si rare ou pour mieux dire parmi nous plus du tout connue, que 
quelques-uns ont cru pouvoir nier qu'elle existüt ; néanmoins; il paroit que cette maladie 
qui est réputée pour très-contagieuse, doit avoir été connue en Europe dans le x• ou au 
commencement du x1• siècle, et même qu'elle y subsistoit encore dans le xv" siècle; c'est 
aussi entre le x1° et x11° siècle que l'hôpital de St-Pierre doit avoit été fondé pour y soigner 
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et retirer ces malheureux lépreux qui. par leur triste et contagieux cuit, éioicnt exclus de 
toute société, cor Snnderus , dons sa ehorographie sacrée du Brabant, dit que l'an 1179, 
il cxistoit déjü et qu'en l'an 1270., Jean 1••, duc de Brabant, prit cette léproserie sous sa 
protection; i! existe même encore dans les archives de cc couvent plusieurs actes de do 
nation du xrnc siècle, faites en faveur de cet établissement et dont les biens eeistent encore. 

Une ordonnance du magistrat de cette ville, en dote du !) mars H-46, confirme de 
mèrne que cet hôpital, qui, ensuite, s'est érigé en couvent, existoit depuis un temps im 
mémorial antérieur à cette époque et qu'il étoit uniquement fondé pour y loger et soulager 
les pauvres habitants de celte ville qui étoient attaqués de celle maladie. 

Cette maison, cornmc'constc <le lu mème ordonnance, étoit pour lors desservie par des 
frères et des sœurs laïcs. 

11 est impossible lie découvrir vers quel temps cet hôpital a été changé en courent et 
par qui. Des comptes de celte maison qui, de tout temps, se sont rendus et se rendent 
encore nu magistrat-de cette ville, se voit qu'en l'an 1408, cette fondation étoit encore 
desservie par de tels frères et sœurs et qu'on y reccvoit encore des malades , cc doit être 
au commencement du xvr' siècle que cet hôpital ait étè changé en monastère des filles, 
et vraisemblablement cc changement s'est fait insensiblement, car il n'existe aucun acte 
<le réforme, ni (le consentement i, cc nécessaire soit du souverain soit du magistral de 
cette ville. 
Les frères laïcs ayant été expulsés tic celte maison, les sœurs ont eu l'art de convertir 

cet établissement en cloitre et de s'approprier les biens qui ont été donnés uniquement 
pour l'entretien et le soulagement de ces pauvres malades. Les titres les plus anciens des 
biens et revenus qu'elles possèdent encore aujourd'hui sont des années 12lil1-, 'I 265, 1 '.l(i7, 
1255, 1271, 1511, 15;51, 15;52, 1372, 1:576, 1597, -UOO, 1412, 1432 cl 1450. Ces 
actes consistent tous en des donations tics terres et rentes faites en faveur des lépreux 
qu'elles n'ont plus reçues ni soignées depuis deux siècles. 

JI est plus que temps qu'on unit tons ces biens et revenus à l'hôpital général tic 
St-Jean, car oyant été donnés il l'usage des malades, l'intention de ses fondateurs ne sera 
plus frustrée, cc qui est aussi conforme au concile de Trente, ch. 8, ses. 2o, où il est dit 
,n oerbis : Qttocl si hospitalia hœc ad certum pereqrinorum. cwt infirmorum aut aliarum 
personarum gemis suscipienâum [uerin: instituui ; nec in illo Ioco, ubi sunt dicta hospitalic, 
similes personœ aut perpcrncœ rcperiuniur; mandat ad hue, ttt [rucuu illorun: in alùun pium. 
usum, qiii eorum instihitioni proximior sit ac pro loco et tempore uulior, conoertantur, " 

(Suivent les états des biens et revenus, des charges et dépenses, 
avec l'annotation ei-après i} 

li y a des biens que ces religieuses cèlent cl desquels elles ne rendent aucun eompte , 
ceci se trouve 1 ° de cc que dans la dépense on ne rencontre aucun poste qui regarde leur 
recteur, et 2° ce qu'il est impossible que cette. maison, qui est composée de vingt-quatre 
personnes, pourroit sc soutcnir avec une somme de O. 2,947-7-5. 

ART. 2. 

/Je l'hôpitcil de Soinie-Gertrude. 

On voit d'un acte de l'an 1158, qu'une dame, nommée Rikcldis, donna un fond, situé 
près de la plaine de Sainte-Gudule, pour servir d'hôpital aux pauvres malades, tant hommes 
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que femmes, sans que leur nombre soit limité. Celle pièce fait mention de plusieurs autres 
biens donnés i1 cette même fondation, tant pnr elle que pa1· plusieurs autres âmes picuses , 
que cette fondation f ùt absolument érigée pour y loger et soigner des pn11vrcs malades et 
autres infirmes, se voit encore 1i.1r la règle émanée pour cette maison par Nicolas, évêque 
de Cnmbrny, en l'an 1200. 
De celle règle, il conste tic plus que cet hôpital étoit desservi, comme celui de Saint 

Pierre, par des frères ou sœurs laïcs, qui, avant d'y ètre admises, dévoient foire un noviciat 
de quatre mois. après quoi ils Iaisoicnt vœux de pauvreté. d'obéissance et de charité. 

Ces frères et ces soeurs laïcs, qui étoicnt gouvernés par un prêtre, n'étoicnt pas perpè- 
\ 

tucllemcnt liés par leurs vœux , cc qui se voit d'un article <le cc mème règlement, où il 
est dit que ceux ou celles qui pécheront par la fornication, seront chassés de la maison et 
bannis d'icelle pour le terme d'un un et six semaines, et que, si pendant cc tcms, ils ou 
elles ne donnoicnt aucune nrnrquc de regret ou d'amcndemcut, ils ou elles en scroient 
pour lors exclus n perpétuité, de mèrne que ceux qui commeuroicnt un assassinat ou 
quelque vol. 

En l'an 1521, cette fondation pieuse étoit encore desservie par des frères cl des sœu rs 
laïcs, comme il conste <l'un acte de dispense <le la même année sur quelques articles de 
leur susdite règle. 

Il. n'est pas possible de découvrir l'époque quand cet hôpital est changé en couvvnt ; 
il se voit seulement, d"unc nouvelle règle d'Ilenry ile Bergen, évêque de Cnmbray, de 
l'an 1489, que pour lors il n'y uvoit plus des frères, mais seulement des religieuses, qui 
nvoient adopté ln règle de saint Augustin, et qui seules gouvcrnoicnt cet hôpital ou pour 
lors on acccptoit plus que des veuves. . 

C'est sous le prétexte de ln direction de celle maison qu'elles se sont appropriées, et le 
fond et les revenus <le cet hôpital, où les malades cl infirmes sont actuellement exclus. 
Il y a présentement que douze pouvrcs femmes qui demeurent et sont entretenue- dans 
celle ninison , dont les cnllatr-urs sont ceux du magistral, sous le gouverncmcnl duquel 
celle maison a toujours ressortie. 

Il cst évident quc ec eouvenr, connu de nos jours sous le nom de Sainte-Gertrude, s·c~t 
élevé insensiblement. li n'existe aucun acte d'agrèation, ni de consentement il cc sujet ; 
c'est un vol et une injuste détention des biens délaissés et nppnrtcnants aux 1rn11vres mala 
des, c'est injustement que ces revenus sont aujounl'huy convertis il l'entretien seulement 
de douze pauvres femmes, et de ces religieuses qui subsistent uniquement que des biens 
de cet hôpital. Il paroit que cc couvent tombe dans la classe de celui de Suint-Pierre. et 
clans ln susdite disposition du concile de Trente, chapitre huit, session vingt-cinq de refor 
matione. 

Les biens et revenus de celle maison sont insensiblement accrus pnr des Iegues et des 
donations que des àrnes charitables, lui ont de rems en terns faites, ils sont aujourd'hui 
très-considérables et consistent en ceux qui suivent : 

(Suivent les états des biens et revenus, des charges et des 
dépenses, avec l'annotation ci-après: ) 

~11-:~1om E. 

Qu'il y a encore une maison qui est pour la demeure du receveur et qui vaut 120 flo 
rins par an. 

Item que parmi les Irentcs nous n'avons porté celles que ces religieuses prétendent 
leur appartenir en particulier, elles sont crées des dotes données par des religieuses; ce 
nonobstant, on croit que tout cc qu'elles acquièrent doit ètre au profit de la fondation de 
laquelle elles n'ont pu se séparer quant aux biens. 
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AnT. 5. 

Des cinq maison« 1>01O- des incuraüe« dites L.\ZAIIETS, 

Il y a hors la porte de Flandre cinq petites maisons dont l'usage pnroit avoir toujours été 
JJOur y loger ceux qui sont attaqués d'une maladie incurable. On ne trouve aucun acte de 
fondation i1 cc sujet. Par les comptes, dont Je plus ancien est de l'an t 668, ont voit que 
ces incurables y ont le logement, un florin par mois et du bois pour leur chauffage. Les 
biens et les revenus actuels de ces maisons. qui sont sous la direction du plus ancien valet 
ile ville, consistent en ceux qui suivent : 

(S11ive11l les états des biens et revenus, des charges et dépemes.) 

ART. 4. 

De l' bôpitol généml, dit fllor1r AL DE SA1NT-J E.\ii, 

Cet hôpital ou infirmerie générale des pauvres a pris son origine des bienfaits du magis 
trat de celle ville, de quelques confréries qui ont été supprimées et dont les biens ont été 
convertis à l'usage et pour secourir les pauvres malades et de l'anéantissement d'un hôpital 
situé dans la me de la Magdeleine, qui étoit administré par les frères de la Pénitence, 
connus sous le nom de Saceicoti, dont les biens et revenus, vers l'an 14~0, ont pareille 
ment étez annexés à cet hôpital général. 

Cette maison, de tout lems , a été sous ln jurisdiction et inspection du magistrat Je cette 
ville, à qui, comme fondateur primitif, clic a toujours rendu et rend ses comptes encore. 
C'est de cr chef que ses tuteurs sont deux échevins et deux conseillers du même ~a~is 
trat. sans le consentement duquel, la maison ne peut disposer d'aucun de ses biens ni de 
SI.'!> revcnus , le receveur proposé à la recette de ces revenus est établi par le magistrat ; 
c'est lui qui en est responsable; il ne lui est pas permis de passer tic nouveaux baux, 
ni nième de faire quelques réparations notables sans le consentement des tuteurs. 

Le médecin et le chirurgien de la maison sont du mèrne chef de l~ collation du magis 
trat et c'est entre les mains du bourgucmaitre qu'ils doivent prèter leur serment. 

Les biens de cet hôpital sont insensiblement accrus par des legs et des donations, et 
ses revenus sont aujourd'hui très-considérables , mais pas encore suffisants pour soulager 
tous les pauvres malades de cette ville. 

Avant que cle parler du gouvernement interne de cette maison, des inconvéniens qu'on 
y rencontre et qui résultent de sa situation, de la façon qu'on y traite les malades et de la 
réforme qu'on pourroit y faire pour le bien-être et le soulagement de ces infirmes, nous 
donnerons icy un état exact de tous les biens et revenus quelconques de cet hôpital. 

( Suivent les états des biens et revenus, des charges 
et dépenses, avec l'annotation ci-après : ) 

MÉMOIRE. 

Que cet hôpital possède plusieurs autres biens qui sont très-considérables, dont les reli 
gieuses ne veulent rendre compte, sous prétexte qu'ils leur appartiennent privativement , 
il y o {1 ce sujet un procès au conseil de Brabant, entre elles et le magistrat; il seroit à 
désirer qu'il fut jugé, mois il est à craindre qu'il ne le sera jamais à cause que les tuteurs 
les ménagent trop. 
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Obseri:atio1ts sur le gouvernemmt interne de f hôpital, des inconcéniens qu'on y rencontre 
et IJUi, en partie, t·ésultenl ile la sil11alion, de lu manière q11'on y tmite les malode« et des 
changements qu'0>1 pom-,·oit y (aire pour le bien-être et le soulagement des pauores 
i11fi!'"mes. 

Quelque prévoiancc, quelques peines que se donnent souvent les magistrats pour le 
bien public, iJ échappe toujours i1 leurs soins des objets dont les erreurs ne paroissent 
qu'après l'établissement des choses; cc qui donne lieu à cette réflexion, est l'emplace 
ment dangereux, les différents deflaux et les besoins les plus urgens de l'hôpital de celle 
ville, lequel étant un lieu Cf uc l'on croiroit propre au rétablissement de la santé des 
infirmes, peut ètre prouvé de produire un eITct tout contraire, car H n'est pas douteux 
qu'un malade qui a été apporté pour être guerri d'une fièvre tierce ou autre maladie non 
dangereuse, y soit mort souvent d'une maladie pestilentielle pour avoir gagné ce mal 
épidémique de son compagnon de lit, avec lequel on avoir été obligé de le placer faute 
d'autre place, car il convient de savoir que, dans cet hôpital, il n'y a en tout que soixante 
et dix-sept lits, nombre peu suffisant pour une ville aussi peuplée que la notre. 

Le magistrat du lems de cet établissement ne prcvit pas sans doute Je triste résultat 
qui devoir s'ensuivre de l'union de deux sales seulement, comigues l'une ;1 l'autre, 
n'aient autre différence que celle des deux sexes auxquels elles sont destinées. Cet incon 
vénient à la vérité ne seroit pas le plus révoltant, si nombre d'autres n'appelloient pas 
]'attention de ceux qui peuvent et doivent mèmc par obligation cl par état y remédier : car 
quelle erreur de laisser exister, dans le milieu d'une ville capitale, l'union et le rcndevous 
des maux et des infirmités tic la nature humaine dont l'air contagieux dès malades commu 
niquant de tout pari la malignité des influences de leur maladie, ne peut faire autrement 
que de distribuer aux corps sains des environs le germe de la contagion, et remplir l'air 
ambiant du souffle impur et corrompu du corps de l'hôpital. lequel se subdivise encore 
par les vcntouzes des égouts <lui traversent une grande partie de celle ville pour aller se 
décharger dans une rivière où on est obligé de puiser la boisson presque générale de nos 
J,obitans et qui par une suite du mauvais emplacement de l'endroit, ne peuvent s'évaeuer 
qu'une fois en quarante CL huit heures, faute d'eaux suffisantes pour les éeoulemens des 
matières corrompues. Après ces réflexions, il est aisé de trouver les causes premières de 
certaines maladies épidémiques CJUÎ quelquefois règnent dans celle ville. A ces objets 
dignes de la plus grande attention , et d'où résultent des maux infinis, se joint encore le 
deffaut d'une quantité suffisante de lits, qui nécessairement dcnoit èire proportionnée i, 
la grandeur de celle capitale et à la quantité du peuple qu'elle contient, objet intéressant 
auquel ne peut étre opposé le défaut de fonds suffisans , si on considère l'inutilité de diffé 
rens établissemens fondés en cette ville pour secourir des malades et qui ù la suite de 
tems ont été convertis à d'autres usages ; tels sont les hôpitaux de St-Pierre et de 
Sie-Gertrude dont les revenus servent aujourd'hui a nourrir des religieuses qui au tems 
de l'établissement de ces fondations, n'étoient que des servantes qu'on avoit établies 
pour soigner les malades qu'on y recevoit , en annexant selon la décision du concile de 
Trente ci-devant réclamée, les biens et les revenus de ces deux hôpitaux à l'hôpital général 
de St-Jean ainsi que ceux délaissés par les incurables, item les fonds des quatre hôpitaux 
érigés pour loger les pélerins , et les rentes de la fondation de Valerius Zoom , on 
augmentcroit les revenus. de cet hôpital général d'une somme annuelle de dix-sept mille 
cent soixante-trois florins deux sols et sept deniers. 
En effet, avec quelle douleur ne voit-on point deux malheureux clans le mème lit, 

attaqués tous deux de différents maux également épidémiques et contagieux, avec lesquels 
il est déjà arrivé, dans des lems extraordinaires, d'avoir placé un troisiéme , cc sont ces 
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ineonvéniens qui ont saisi d'horreur les esprits de la plus grande panic du peuple, ùoHl 
la plupart préfèrent périr sur leur propre paille, plutôt que d'aller ètre pis encore et d'aller 
chercher dans un hôpital, aussi mauvais que malsain, des maux plus redoutables cent 
fois que ceux dont ils sont affligés. 

Les deux salles où sont les malades, ont treize entrées ou sorties, à quoi joint la hauteur 
du bàtiment, on peut juger du froiù excessif que l'on y ressent en hiver; il est vrai qu'il 
y a un chauffoir commun pour les convalcsccns, mais il est à observer que, pour y aller. 
ils doivent traverser une place qui est entre la salle de malades cl le dit chauffoir, laquelle 
pince est ouverte de tous côtés aux vents qui y entrent de toutes parts; elle est encore 
d'une humidité extrême, et infectée de la puanteur des commodités qui sont contigues, de 
sorte que ces convalescens, loin d'avoir retiré quelque bénéfice salutaire de ln chaleur qu'ils 
y alloient chercher, y ont souvent gagné des maux plus terribles que ceux qu'ils avoient 
en entrant dans cet hôpital; de plus, les malades alités et blessés qui ne peuvent sortir de 
leurs lits, souffrent beaucoup encore des froids rigoureux des hivers, à faute qu'il n'y a 
point dans la salle où il sont au moins un poêle à brûler du bois. 
De quelque côté que se tournent les réflexions sur lu nature de cet hôpital, on n'y ren 

contre que des objets précisément contraires aux fins pour lesquelles un pareil endroit 
est nécessairement institué, car il est indubitable que le malade, alant besoin surtout d'un 
grand repos, il se trouve qu'ici il en est entièrement privé, en cc que la salle est précisé 
ment il côté d'une rue qui est d'un très grand passage. 

Il n'est entre les lits aucune séparation; tous se tiennent l'un il l'autre de l:1 tète aux 
pieds, d'où il résulte que, ne pouvant tourner à l'entour commodément, on ne peut foire nu 
malade les opérations et les pansemens aussi bien qu'on le devroit et qu'on le pourroit , s'il 
y avoir des ruelles entre chaque et que le lit ne touchât au mur qu'à l'endroit de la tètc ; 
d'ailleurs le malade ne peut ètre ncuoyé comme il faut, et s'il en souffre beaucoup lui 
même, les médecins et les chirurgiens et assistans qui les pansent ou les neuoicnt, 
souffrent beaucoup eux-mèmes en ne faisant leur besogne qu'imparfaiternenr. 

Une corruption étonnante s'est encore glissée dans les coutumes de celle maison : c'est 
celle de laisser les cadavres sur leurs lits et souvent i'.1 côté des vivans pendant douze heures 
et plus, ce qui seul suffiroit pour donner des maladies au corps le plus sain, d'un blessé 
ou d'un qui n'est atteint que d'une maladie bénigne, à côté duquel un tel cadavre reste si 
longtcms couché. 

De plus, soit fanatisme, soit ignorance des sœurs de l'hôpital, quelques représentations 
que les médecins ou les chirurgiens aient pu leur faire pour leur laisser la liberté de foire 
l'ouverture des cadavres qui étaient morts de maladies dont on n'avoir pu découvrir la 
cause et qui absolument n'avoient pu ètrc caractérisées, n'y ont jamais voulu consentir, 
de sorte qu'ils ont toujours été frustrés, par la faute de ces ignorantes, de plusieurs décou 
vertes utiles et nécessaires à l'humanité, et que le progrès de l'art ait été arrêté par elles 
pour le soulagement de la nature et de nos concitoyens, 

En parlant de l'ordre et de l'arrangement de cet endroit, on est mené insensiblement à 
l'article de la police qui s'y observe; car qui ne croiroit pas qu'un hôpital destiné unique 
ment pour les malades, ne fût un lieu où peu de gens en bonne santé seroient il trouver? 
Cependant point de place plus publique; les religieuses souffrent qu'une affluence conti 
nuelle flue et reflue du matin au soir, sous le prétexte spécieux de visites ; ces caquets 
sans relâche el ce bourdonnement non-seulement éveille ceux qui reposent et ont besoin 
de tranquillité, mais on en voit tous les jours à qui des nouvelles fâcheuses portées du 
dehors donnent des émotions très vives et très nuisibles dans un état où les sens doivent 
être éloignés de toute espèce de passion, tranquillité d'âme qui est indispensablcment.né 
cessairc au rétablissement du corps; on voit encore tous les jours que les parens el amis 
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iles malades leur apportent difïérens allrnens les plus grossiers; ces gens du peuple, la plu· 
part enfans de la gourmandise, regardent la diette comme l'injure la plus nuisible qu'on 
puisse faire à l'estomac ; ils l'appellent avarice et lésine préjudiciable à la santé et tenrlante 
ii notre destruction, et c'est par une telle compassion indiscrète qu'ils donnent souvent la 
mort ù ceux qui étoient sur le point de se rétablir. 

On ne peut trop insister sur le deffaut d'un nombre suffisant de salles, car lorsqu'un 
malade ou un blessé doit subir une opération quelconque on doit 13 faire, foute d'autre 
r-ndroit , dons le milieu de la salle, en présence de tous les infirmes à qui les cris des 
pntiens inspirent une terreur et des émotions capables de faire échouer les remèdes les 
plus propres à leur maux , outre l'indisposition où doit S<' trouver le patient de devoir 
ainsi s'exposer eu public, surtout encore quand l'opération est à faire dans des endroits 
consacrés à la pudeur, et si plusieurs de suite doivent être opérés, l'exécution du premier 
a excité quelquefois une telle terreur que ceux qui doivent suivre que se cabrant contre 
ln sccne qu'ils vcnoicnt de voir, ils ont refusé absolument de se prêter à la seule opéra 
tion qui pou voit leur sauver la vie; il est arrivé aussi qu'on a dù placer un opéré il coté 
d'un malade ou d'un moribond après son pansement, au grand danger de contracter de ln 
maladie de ses voisins; en cc cas il est absolument nécessaire qu'un opéré repose fort 
tranq uillcmcnt dans un endroit écarté à l'abri de toute espèce de bruit; qu'il soit exposé 
dans un endroit où l'air soit pur et tant soit peu échauffe et surtout où aucune maladie 
ne règne; de toutes les opérations il n'y en u qu'une seule qui se fait hors de la salle , ce 
sont les amputations qui se font dans le chauffoir; dès que l'opération est faite, on trans 
porte l'opéré pur la petite place voisine aux cornmodités , comme ci-dessus, dans la salle 
commune à tous les malades, transport bien difficile pour l'opéré et pour le chirurgien , 
et plus difficile encore si le malade tombe clans des faiblesses ou gngne des convulsions 
mème en le transportant comme cela arrive fort souvent, inconvénient qui n'arriveroit pas 
s'il y avoir une salle pour ces opérations, comme il y en a dans les hôpitaux bien réglés, 
où les patiens trouvent un lit, et ne sortent pas de l'endroit à eux destiné. 
Quand les malades ont des maux ou aceidens sur lesquels ils voudroient consulter le 

médecin ou le chirurgien sans témoin, comme cela est naturel et fort fréquent, ils sont 
absolument privés de celte consolation, à faute qu'il n'y a seulement pas un petit endroit 
pour donner cette satisfaction à un malheureux qui est retenu par la honte de devoir décla 
rer des infirmités qu'il a tâché de cacher longtemps avec soin, et cela en présence de géné 
ralement tous ses compagnons présens, sans compter la cohue des visites externes dont on 
s'est déjà plaint ci-dessus. 

Il y a différentes maladies où les bains sont absolument et indispensablement néces 
saires, tant pour la guérison que pour la préparation à certaines opérations où il les faut 
absolument. 

Cet hôpital singulièrement construit est totalement privé de ce grand secours, et si 
absolument, que même la place pour en construire n'a point encore été trouvée jusqu'ici. 

1l est arrivé souvent qu'un malade soit mort de rechute, de misère, et pour avoir été 
négligé étant sorti de l'hôpital, et voici comment cela arrive : les sœurs de quartier volant 
l'hôpital trop plein, se trouvent dans la nécessité de mettre à la porte plusieurs, soit blessés 
ou malades, pour garder et recevoir mème ceux qui leur semblent en avoir plus de besoin; 
alors ces malheureux, abandonnés lorsqu'ils ont le plus besoin de secours, retombent et 
périssent, tant à cause qu'ils sont négligés que par ln raison d'indigence, ou qu'ils n'ob 
servent pas la dieue qui leur a été ordonnée. 

Un objet de la première attention est échappé encore aux premiers directeurs et fonda 
teur de cet hôpital. 

Le chirurgien pensionné qui doit s'y trouver deux fois le jour, le malin et l'après diné, 
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aux heures réglées, est encore oblige de s'y rendre chaque fois qu'on le demande, et sur 
tout lorsqu'il y entre un blessé, soit de nuit, soit de jour, pour lui mettre sans aucun retar 
dement le premier appareil, ce qui ne s'observe pas exactement à cause que le chirurgien 
demeure trop éloigné <le l'hôpital et que souvent on ne le trouve pas chez lui nu moment 
qu'on en a besoin. JI conviendrait donc qu'il habita une maison contiguë au bâtiment de 
l'hôpital, et qu'il eût méme de sa maison une entrée dans l'infirmerie, sans être obligé de 
traverser; la rue pour s'y rendre; pour lors, à toute heure de nuit il seroit il lu main, et 
dans des cas bien pressants, le malheureux qu'on y apporte de nuit, ne seroit pas dans la 
triste obligation de devoir attendre jusqu'au lendemain pour en ètre secouru, ce qui n'arrive 
que trop souvent. 
li est d'usage de blanchir et neuoler la salle tous les ans; alors il est aussi d'usage de 

refuser tout malade qui se présente; on renvoie charitablement mème tous les infirmes et 
les blesssés qui sont transportables, nonobstant qu'ils ne sont pns guerris et qui la plupart 
n'ont ni retraite dans l'état où ils sont, ni un sol pour leur subsistance, comme si ln nature 
devoir être avertie de la règle de cette maison et que pour lors clic dût interrompre sou 
cours dérangé et malsain, à cause que dans cette demeure il n'est point d'endroit suffisant 
pour loger des malades quand on nettoie le très petit emplacement 0C1 pendant le reste de 
l'année ils sont tenus avec des inconvéniens extrêmes. 

On pourroit encore meure devant les yeux plusieurs autres ineonvéniens et abus qui S(' 
rencontrent dans cette triste habitation , mais nous nous contenterons des principaux cy 
dessus énoncés, qui suffisent pour foire juger de ln nécessité urgente de faire une réforme 
clans le gouvernement de cette maison et de la placer dons un endroit plus convenable et 
au moins situé sur la rivière, vers l'endroit où elle s'écoule le plus près de la porte de ln 
ville. 

Anr. 5. 

De lei fondation de Falerius Zoom. 

Jean Valerius Zoom, agent et conseiller de l'électeur de Cologne, et sa femme, Ernes 
tine Bourleue, laissèrent par leur testament conjonctif, en date du 21 mars 1640, tous 
leurs biens, tant meubles qu'immeubles, situés en Brabant, et sous la jurisdietion de Sa 
l\lajesté catholique, pour " qu'hors d'iceux ( ce sont mots du testament) soient entretenus 
" sept pauvres, tant d'hommes que des femmes, et les plus paitvres malades, en emploïant 
» pour chacun des dils malades cent vingt florins par an, et quand l'un d'iceux sera guerry 
" vu mort, l'on y placera un autre au choix de ceux qui auront l'administration et exécution 
" de ce testament, et au de/faut des pauvres malades, l'on distribuera les <lits revenus et 
,. biens aux autres pauvres les plus vieux et nécessiteux. " 
L'on voit par cette disposition, que ces biens sont laissés uniquement pour secourir les 

pauvres malades, et que ce n'est qu'à leur deffaut ou en cas de superflu que les pauvres 
nécessiteux ont droit d'y prétendre, avec cette distinction que, dans l'un ou l'autre cas, on 
doit toujours préférer ceux qui sont des honnêtes maisons. 
Par Je mème testament, les testateurs laissent la direction et l'exécution de cette fonda 

tion à l'archevèque de Malines et au bourguemaltre de Bruxelles, avec une récompense 
annuelle à chaque de 50 florins, pour leurs peines dans cette administration. 
Les revenus de celle fondation consistent en rentes, dont les intérêts annuels portent 

une somme de onze cent deux florins et quatre sols. 
[l n'y a que cinq filles qui profitent de cette fondation; elles ont chacune une pension 

de cent florins, ce <JUÎ fuit en tout cinq cents florins pur .an, ainsi qu'il s'ensuit que cette 
fondation prospère annuellement, cc qui paroit néanmoins ètre contraire à l'intention des 
fondateurs, qui ont voulu que sept pauvres, tant hommes que femmes, en profitassent, 
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les malades toujours- préférés, avec ordonnance qu'on emploiàt pour chacun d'eux la 
somme de cent vingt florins Jlllr an. Pour quelle raison on ait exclu de cette fondation les 
malades et les hommes? Voilà cc qu'on ignore. !Uonseigneur l'archevèque et le bourgue 
maitre de celle ville sont les collateurs de ces pensions; sans doute qu'ils ignorent l'inten 
tion et la volonté des fondateurs. 

( Suit un état des dépenses d' adrninistrntion.) 

CHAPITRE Ill. 

Des fondation• pour loger et nourrir des paavre8 Tlclllcs remme§ 
ou Alles. 

Nous avons dans notre ville dix-sept maisons pieuses fondées pour y loger et entretenir 
de pauvres vieilles tilles et veuves. qui sont les fondations d'Elisabeth Vrancx Bax, de 
:",otrc-Damc dite 'I'erarcken, de demoiselle Heylwinckx , Blommaerts dite la St-Trinité) 
d'Elisabeth d'Ilongric , fondée par Jean Je bon T'Serelacs , évèque de Cambray, d11 

St-Sauveur ùite la chapelle des Merciers, ile St-Aubert, fondée par Elisabeth Vandcr 
Braeken , d"Egidc Vanden Bcmdc, d'Anne T'Screlaes, connue sous le nom tic Sie-Anne. - 
d'Isabelle De ~lol, sous celui du Chant d'oiseaux, des Cinq plaies fondée par Anne V crsacl 
cl Anne Strael, de Louise Vandcr Noot dite les Neuf Cœurs des Anges, de Puehéco fondée 
par dame Isabelle Desmares comtesse de St-Remy et douairière de don Augustin Paeheeo, 
de Robert du Rapoy, connue sous Je nom du Nom de Otarie, de l\farie Lips, des Tanneurs) 
fondée par un nommé Rentiers, de la couronne d'épines, et de Bernages dite Pune. 

ARTJCJ,E PRF.m1m. 

De la io11dation dittc BAX. 

Elisabeth Yrancx Bax laissa en l'an -t 5:S1, la mnisonsituée près de l'église de Stc-Gudule, 
joignant ln maison du St-Esprit pour servir d'habitation à des pauvres vieilles femmes , 
sans en limiter le nombre, sous ln direction et le gouvernement des proviseurs de la susdite 
maison du St-Esprit de la paroisse de Ste-Gudule et d'un échevin servant, étant du lignage 
dit Caudcnbergh. Il pnroit d'un acte que ces pauvres femmes doivent y ètre entretenues et 
nourries du revenu des biens qu'elle leur laisse et de la table du St-Esprit de la dite 
paroisse à qui la fondation nvoit fait des grandes aumônes. 

On ignore les biens primitifs de cette maison pieuse, les actuels sont très-modiques, ils 
ne rendent pas au delà tic G00 florins par an, et si on considère ces revenus avec ses 
charges, à peine trouve-t-on de quoi entretenir deux femmes. Les grandes réparations et 
restaurations qu'on a faites à celle maison en l'an 1768 et 1769 et qui ont coutées près 
de mille écus, l'ont tellement arriérée, que lesdits proviseurs ont été obligés par une réso 
lution en date du 22 mai 1769, de statuer que doresnavant on ne remplacera plus celles 
qui viendroient à mourir dans cette fondation jusqu'à ce que lesdits fraix soient liquidés. 

Nous ne croions pas qu'avant 55 à 40 ans on pourroit liquider ces frais, quand on considère 
qu'annuellement il survient toujours quelques réparations. TI anroit mieux valu qu'on ait 
vendu cette habitation qui est une charge perpétuelle qui l'un ou l'autre jour anéantira la 
fondation, et qu'on cùt donné à ces femmes une pension annuelle avec laquelle elles auroient 
pu se loger et nourrir de la façon qu'elles auroient voulues. 

L'unique moyen pour rétablir celle fondation seroit de vendre la maison qui vaut au 
moins 1:1000 florins, de meure les deux femmes qui y sont, dans une outre fondation à 
laquelle on pourroit annexer les biens et revenus de celte maison ainsi que ledit capital de 
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5,000 florins, par où on proflteroit par an 17S florins, qui font l'intérêt de ce capital et 
~9 florins 1 sol et 9 deniers qui sont les frais de l'administration, ce qui joint à la somme 
de cinq cent septante-trois florins dix sols qui sont les revenus actuels de la fondation, 
seroit une somme annuelle de huit cent sept florins onze sols et neuf deniers, avec laquelle 
on pourroit entretenir au moins sept femmes ù raison de trente-cinq sols par semaine a 
chaque, outre le bois et les chai-bons qu'on pourroit encore leur donner sur le pied de la 
fondation à laquelle on l'uniroit. 

(S11ive11t les états des biens et t·eve11us, des charges et dépenses.) 

AnT. 2. 

De la fondation de Notre-Dame dilte TER\ERCI.F.~. 

Cette fondation doit être du 15° siècle; les actes les plus anciens de cette maison qu'on 
a pu découvrir sont trois règlemens , l'un du 2?:S juin de l'an 13(i4, et les deus autres du 
1 t, avril 158:S, par lesquels on voit que cette maison pieuse n été fondée par la branche 
ainée de la famille de Cleutinghem dit T'Serhuyghes, pour seize vieilles pauvres femmes, 
demoiselles ou veuves âgées de soixante ans environ, qu'elles y vivoient en communauté 
niant à leur tête une supérieure qui devoit ëtre de la famille susdite de Cleutinghem sans 
la permission de laquelle elles ne pouvoicnt même sortir ; que celles qui descendoient de 
celte famille dévoient ètre préférées, qu'elles y étoiern nourries et mangcoicnt ensemble, 
<JUC la dépense par semaine ne pouvoit c~cédcr les trois florins par tète, sinon dans le eus 
que la fondation viendroit a prospérer cl que tous les biens tant meubles qu'immeubles 
que ces demoiselles ou veuves possédoient ou vicndroicnt à acquérir, soit par testament, 
achat ou donation quelconques, appartiendroient à perpétuité à la fondation. 

Celle maison n été Iongtcms gouvernée par ceux de h\ famille de pcutinghcm, est 
actuellement sous le gouvernement du magistrat; il est impossible de découvrir vers q ucls 
lems et à quelle occasion ce changement est survenu ; des comptes les plus anciens on voit 
que depuis plus de deux siècles, les tuteurs cl proviseurs dc-ccue maison ont toujours 
été deux échevins et deux conseillers du magistrat de celte ville et que ce sont eux qui 
en sont les collateurs. 

Celle maison n'est de nos jours plus gouvernée comme du iems de ces anciens règle 
mens; celles qui y sont admises ne mangent plus en communauté, ni on n'observe plus ù 
lem· égard l'à~c de soixante ans, celles qui descendent de celte famille ne sont pus reçues 
par préférence, il n'y n plus de supérieure, chaque demoiselle ou veuve y a sa chambre, 
vit de la façon qu'elle veuille, sort rentre ou s'absente tout comme elle le juge à propos, 
il y en a rnèrne qui n'y demeurent pas. -- Elles ont présentement chaque cinq et demi 
esquelins par semaine, quatre mesures de bois et cinq saeqs de charbons pur an et 
quinze sols par mois pour leur pain. 

Les biens et les revenus de cette fondation consistent en ceux qui suivent. 

(Suivent les états des biens et reve,ws, des charges et. des dépenses). 

Aar. 5. 

De la fondation âiue LA S.-UNTE-'(l\1:-1m:. 

Cette maison pieuse est de l'an 1571, Clic a été fondée rar demoiselle Heylwinekx 
Blommaert, pour douze femmes non-seulement pauvres, mais aussi infirmes et incapables 
de gagner la vie par leur travail. 

L'acte de fondation n'existe plus, on voit seulement, du premier règlement <le celle 
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maison, que ces femmes doivent demeurer ensemble et être solgnées et entretenues dans 
une maison que la fondatrice a laissée à cet usage. 

On ignore les biens primitifs de la fondation, les actuels consistent en ceux qui suivent : 
(Suil:e11t les étau c~es biens et ,·evemts, des charges et clépemes, 

uvei.: les annotations ci-après : ) 

Les tuteurs de cette fondation sont : le plus ancien maure de la fabrique de Sainte 
Gudulc, le chantre de la même église, un échevin de la ville de Bruxelles, qui est de la 
famille dite T'Serroelofs , et une femme respectable de In même famille; ils ont chaque 
pnr an 6 florins et 12 sols. Ainsi, en tout, la somme de fl. 26-8-00. 

Cette fondation est chargée avec 543 messes dont 246 sont fondées par feue Claudine 
ne Wacll1ern, et les autres sont les anniversaires fondés par des bienfaiteurs de cette 
maison : ces messes se disent dans la chapelle de ln maison, par les pères Récollets, pour 
lesquelles on paye HSO florins et un sol. 

AnT. 4. 

Fondation d'Éfisnbclh rl' Hongrie. 

Celle maison pieuse est située rue de Louvain, tenant ln chapelle de Saint-Antoine; 
elle fut fondée, comme constc des anciens comptes. le '• juin 1388, par Jean le Bon 
T'Serclaes, évêque de Carnbray, pour douze pauvres femmes, sous la direction de trois 
maitres et intendans de ln fabrique de l'église collégiale de Sainte-Gudule. 

Comme l'acte de fondation n'existe plus. il n'est pns possible de savoir en quoi propre 
ment consiste celle fondation, quels furent ses biens primitifs, ni le traitement que ces 
pauvres femmes ont droit d'y avoir. 

Le nombre des femmes qui actuellement y demeurent est de huit, elles n'y ont c1ue 
l'habitation et ~l/i. sols par semaine, et quelques petites douceurs, comme on le verra plus 
amplement cy-dessous à l'article des dépenses ordinaires. 

Les biens et revenus actuels de celle fondation consistent en ceux qui suivent : 
( Suive-nt les étals des biens et retiem1s, des {mis el des dépenses.) 

ART. ?5. 

De la fondation des /Jfercie,·s tliüe LE SAtNT-SAuv.EtJR. 

Le '2~ du mois de may de l'on 14~4, les anciens el les suppôts du métier des Merciers 
de cette ville fondèrent une maison pour y loger et nourrir treize pauvres, tant hommes 
que femmes, aiant exercé ledit métier au moins pendant le terns de huit ans. Les biens 
qu'ils annexèrent pour lors à cette fondation eonsistoicnt en quelques rentes cl en une 
maison qu'un des anciens de ce métier donna gratuitement à celle fin ; comme ces biens 
ne suffirent pas pour cet établissement, ils chargèrent du consentement du corps et avec 
l'approbation du magistrat, ceux qui pour le futur seroient admis dans leur métier de payer 
une foy, pour et au profit de cette fondation, une certaine somme qui de tems en lems 
a été augmentée et qui aujourd'hui est fixée à 13 florins. Item chaque apprentif donne 
24 sols, et ceux qui sont dispensés des années d'apprentissage paient une certaine somme 
qui se taxe par le magistrat selon les facultés d'un chacun, mais qui rarement excède 
les 10 florins. 

Par année commune de dix, ces contributions produisent la somme de "'J77 florins 
14 sols et 9 deniers, les autres revenus consistent en ceux qui suivent : 

(Suivent les états des biens el revenus, des charges et iles dépe113es.) 
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AnT. O. 

De la fondation ditte SAtrff-Aunmr. 

En l'an U.M, Élisabeth Vander Braccken, pour satisfaire aux intentions de sa sœur 
Catherine , fonda une maison pieuse, située derrière l'église de la Chapelle, pour servir 
<l'habitation à 8ÏX pauvres femmes, comme il se voit de l'acte de fondation; cet acte ne 
fuit aucune mention de ce qu'elles doivent avoir pour leur entretien, c'est hors des comptes 
seulement qu'on voit qu'elles ont chaque 2~ sols par semaine et quelques autres douceurs, 
comme on le voirn cy-après dans l'état des dépenses. 
En l'an i 720, dame Morus, douairière'de messire Colombanus, fonda une septième 

place tians ln même fondation. 
Les administrateurs et proviseurs de celle maison pieuse sont : les doyens et anciens du 

métier des boulangers. 
(Sttivent les étau des biens et revenus, cles charges et clépmscs.) 

Anr , 7. 

De lei fomlatio11 d'Eqide J7andcn Bemde. 

Egide Vanden Bernde , par son testament en date du 19 avril 1502, laissa sa maison 
située près de l'église de St-Géry, pour servir de logement à six pauvres femmes, âgées au 
moins de 60 ans et étant de cc p[lys I i1 l'exclusion des Wallonnes, pour l'entretien des 
quelles il laissa tous ses biens. 

II ordonne par le même testament que chaque de ces six pauvres femmes auroit par 
semaine six liards. hem quatre mesures de bois et trois sacs de charbon par an et qu'en 
nuellcment elles partageroicnt entre clics les revenus de quelques terres qui, an terns de 
.la confection de cc testament, rcmloient onze rasières de seigle et vingt-sept florins et dix 
sols en argent. 

Les administrateurs et tuteurs de celte fondation sont les maitres des pauvres <le la 
paroisse de St-Géry, auxquels le fondateur, par forme de récompense, laissa chaque, 
annuellement, la somme de vingt-cinq sols. 

Comme le fondateur, au tems qu'il fit son testament, n'avoir pas encore obtenu l'octroy 
à cc nécessaire, el qu'il craignoit qu'après sa mort, qu'il voyoit approcher, on ne l'olnien 
droit pas, il fit un codicille en date du 18 may 16021 par lequel il institue pour ses héri 
tiers, en cas on ne put obtenir cet octroy, les pauvres de la susdite paroisse, les pauvres 
femmes d'une fondation située dans la rue dine Mosselmcms stmtie , les pauvres femmes 
d'une fondation située dans la l'UC dAndcrleeht, derrière le Faucon, les pannes femmes 
de la fondation d'Élisabeth d'Hongrie, située rue de Louvain et les trois pauvres femmes 
de la fondation de feue la dame de Crainhern, située vis-à-vis le Grand Béguinage. chaque 
pour une cinquième, ordonnant qu'en cc cas tous ses biens soyent vendus et les deniers 
capitaux appliqués en rentes, le tout sous la direction des rnèmes maîtres des pauvres de 
Iaditte paroisse. 

Comme immédiatement avant sa mort il avoir obtenu l'octroy requis pour sa fondation, 
son susdit testament en date du t 9 avril 1602, a eu son effet. 

Les biens cl revenus de cette maison pieuse consistent en ceux qui suivent : 

( Suivent les états des biens et revenus, des charges cl dépenses, 
avec les annotations ci-après :) 

Les commissaires qui interviennent aux comptes sont : l'archiprètre, le curé, quatre <le 
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la suprême clmrité, les deux proviseurs, le contrôleur susdit et le rendant, faisant en tout 
dix personnes. 

Comment ces messieurs commissaires sont intervenus aux comptes, voilà ce qu'on ignore, 
mais ce qu'il y n de certain, c'est qu'ils en sont exclus par l'acte de fondation qui a ordonné 
que ces comptes se renrlroient seulement nu curé et au contrôleur général des comptes. 

ART. 8. 
De hi fondation de T'Serelaes. 

Le t 2 mars l 527, Anne T'Serclaes, veuve de Jean Fleekharner, en son vivant secrétaire 
des conseils tl'Érnt et privé cl ensuite.mariée à messire de Ilayuin, seigneur de Bernier cl 
de Tresncl, lit, pnr acte passé devant le n.ngistrnt et en vertu d'oetroy en date <lu 8 no 
vcmbre 1 G25, une fondation sous le nom de Sainte-A nue, pom hui I pauvres femmes ii 
cu1elle fin elle laissa et donna une maison situéedans les jardins des choux. près la porte 
de Laecke. 

Selon la volonté de la fondatrice, ces huit femmes doivent circ natives de celle ville de 
Bruxelles, àgécs au moins de 60 ans, incapables, <le gagner leur pain, de bonne réputation 
l'l sans aucune lieue; elles doivent y apporter leurs lits avec tout cc qui en dépend, ainsi 
que leurs petits nécessaires, lesquels meubles, après leur mort, doivent rester au profit 
de la fondation. 

Selon l'acte susdit, la fondu Lion doit payer i1 chaque femme un florin pur semaine et un 
pain blanc d'un sol, ce qui foit pnr an, pom les huit, la somme de quatre cent trente et 
six florins et 16 sols. Cette distribution doit se foire tous les dimanches dans l'église dite: 
Finis-Terrœ, après la basse-messe de dix heures par elle fondée cl laquelle ces femmes 
doivent entendre. 

Elle ordonne lie plus qu'annuellernont il soit donné ù chaque de ces huit femmes deux 
mesures de bois cl deux sacqs de charbons, à quelle fin elle assigne une rente de 42 florins. 
Item à la St-Remy deux pots d'huile de lampe pour lesquels elle assigne une rente de 
8 florins. Item i1 la Pentecôte six florins pom leurs petits nécessaires et finalement elle 
veut qu'on leur donne le jour tic Sic-Anne, un diné en commun pour lequel elle assigne 
une somme de 7 florins et 10 sols. 

Ce diné, scion la volonté de la testatrice, doit consister en une épaule de veau et en huit 
livres de bœuî pour en foire un ragout dit huchepot, item huit pots de lait et deux livres 
de ris avecune livre de sucre et chaque un pain d'uu sol et un pot de hierre de deux. 

La plus forte de ces huit lemmes doit servir les autres quand elles sont malades ou 
devenues infirmos., pour lesquels soins la fondatrice lui laisse un gage de ·18 florins par 
an et finalement elle assigne pour l'entretien du bâtiment une somme de 24 florins pa,, an 
et le produit de la vente des meubles de celles qui meurent dans sa fondation. 
Elle dénomme pour collateurs et tuteuns de celle maison pieuse, primo son mari et 

après sa mort les deux plus proches parents du coté de son père et à leur deffaut les deux 
plus proches du coté de sa mère, et en cas qu'il n'en existeroieut plus, elle établit à jamais 
à leur place le bourguemaitre et le plus ancien échevin du magistrat de cette ville avec un 
gage à chaque de 5 florins par an. , 
. La dist;·ibution de l'argent et clu pnin ainsi que l'administration des biens sont_ confiés 
aux maitres <l'église de la paroisse susdite de Fiuis-Terrœ qui doivent ètre de la nation de 
ln vierge, 11 quelle nation ainsi qu'à ladiuc paroisse elle laisse annuellement à chaque 
6 florins et au receveur O. 

Les biens et revenus qu'elle a laissés pour l'établissement et l'entretien de celle fonda 
tion eonsistënt eu ceux qui suivent: 

(Suive11t les euus des bfr,,s el 1nc·11us, des charçes <'l dépenses.) 
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ART. 9. 

De l" {011d1ttiou ditte C11A:"IT 0·01sF..,ux. 

Dumc Isabelle De Mol, veuve de messire MclchiorCnbcro Despinosa, fonda, en l'an I G5!J, 
la maison pieuse connue sous le nom tlc Chant d'Oiscaux, située nu bout tic la me Neuve, 
!)Our servir de logement â trois pauvres femmes ayant passez les 50 ans, avec 110c pension 
tic quatre florins par mois à chacune d'elles. 

Les tuteurs cl ndministrareurs de celle Iondniion sont les provosts de la confrérie de 
Notre Dame du Chant d'Oiseaux, établie clans l'église des pères Recolets. 

Les revenus de celle mriis~n pieuse eonsisren l ru rentes, à charge comme il suit : 

(Siiivenr les i:tats des bien» et rcve1111s, ûes clrnr9es et tli:pmses, 
avec l'a111wtatio11 ci-après:) 

On voit ci-dessus que ln dépense surpasse les revenus, et comme la maison est c11 trè~ 
mauvais état, cette dépense ne peul que l'eugmentcr , ainsi qu'il eonviendroit de vendre 
cc terrain et d'en appliquer le prix en rentes. ce qui paroit être conforme à la volonté de 
la fondatrice qui a voulu, qu'en cas celte maison vicndroit à périr, soit par incendie ou 
autre accident, ,,uc pour lors on en vendroit le fonds, CJ\IC le capital qui en proviendroit 
seroit appliqué, et qu'on augrncmcroit Ja pension de ces trois pauvres femmes jusqu'à cc 
qu'on nit trouvé un autre emplacement. 

ART. fO. 

De la [011dtition dilte i.ts CINQ PLAYES. 

Celte maison pieuse est située dans la l'UC au Poivre, près de la porte d'Anderlechr, 
clic fut fondée par Anne V ersal cl Anne Stracl, veuve de Pierre V ersal, en l'an 16t$5 
et 1660, en faveur de cinq pau\'rcs femmes. Comme J'acte de la fondation a été brûlé du 
rems du bombardement, il est impossible de savoir les qualités requises pour ètre admis 
dans cette maison. 

Par les comptes qui se rendent tous les sept ans, on voit que ses administrateurs sont 
les deux maitres des pauvres tic la paroisse de St-Géry, que ces cinq femmes ont entre 
elles dix sept florins cl dix sols par mois, et cinq mesures de bois, cinq sacqs de charbons 
et autant de braiseucs par an. 

En l'an 17~1, Catherine ~lille, veuve ùc François Jucobs, laissa n celle maison une 
rente annuelle de 66 florins et 10 sols, sous condition qu'on augmcnrcroit la pension de 
ees femmes de 10 sols à chaque par mois, et que, de plus, on donncroit encore par an. 
à chacune d'clles , deux mesures de bois, deux sacqs de charbons et deux sacqs de brai 
sertes. 

Les revenus de cette maison consistent en rentes et actions comme il suit : 

(Suivent les états des biens et nvenus, des charges et dépenses, 
,wec l'a11notalion ci-après : ) 

011 voit que la dépense égale presc1uc la reecue, c'est pourquoi aussi que les admi 
nistrateurs ont pris pour le futur la résolution de diminuer par provision la pension de 
ces pauvres femmes de six liards par mois pour chaque, afin d'avoir en caisse de l'argent 
pour la réparation du bâtiment, qui est en très mauvais état, Il pnroit qu'on feroit mieux 
de le vendre, d'en appliquer le capital cl d'augmenter par ces moyens la pension de ces 
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femmes, qu'on pourroit loger et incorporer clans une autre fondation, comme on le démon 
trera cy après. 

AnT.11. 

De la {01ulati<m ditte 1.F.s N1:u Coeuas OF.S ANr.F.s. 

En l'an i6~6, le 6 d'octobre, demoiselle Louise Vander Noot, fille dévote, fonda, i1 
l'honneur de Neuf Cœurs tics Anges, une maison pieuse pour I'hnbitation de ncu( pauvres 
vieilles filles dévotes, de la troisième règle de saint Dominique, incapables de gagner la 
vie, n'ayant aucune delle, procès, ni chargées de l'entretien de quelques pauvres parons. 

Elle laisse, i1 celle fin, un capital de huit mille florins tic change cl une maison située 
près des Augustins, cl nomma pour tuteurs et collateurs dé sa fondation le pléban de 
Stc-Gudulc, le prieur des Dominicnins de cette ville, le plus ancien tuteur et le pl us ancien 
proviseur de la maison du St-Esprit de la dite paroisse de Ste-Gudulc. 

Cette fondation n'est pas en état d'entretenir neuf filles; il y a actuellement que <111a1rc 
qui y demeurent; le quartier <111i devoir servir de logement pour les cinq autres est loué 
pour la somme de 6~ florins par an. 
tes biens de celle maison consistent dans les rentes qui suivent : 

(Suivent les états des biens et revenus, des clHirges et dépenses.) 

ART. 12. 

De la fondation diue Pacnrco. 

Celte maison pieuse est située près du rempart entre les portes de Seharbeck et de 
Laeke , elle fut fondée le 10 juin de l'an 1715 par dame Isabelle baronne Desmarcs 
comtesse de Sr-Remy cl douairière de feu rlon Augustin Pncbeco, conseiller d'État, générnl 
de bataille, gouverneur cl grand bailly de la ville cl pays de Termonde comme conste de 
son testament. 

On voit par cc testament qu'elle laissa sa maison avec une gronde partie de ses biens 
pour y loger et entretenir autant de vieilles femmes, filles ou veuves , âgées de cinquante 
ans, que les revenus provenant de ses biens pourront permettre, à compter ponr chaque 
personne (ce sont les mots du testament), outre son logement deux saeqs de petits ehar-, 
bons , un des grands, cent pièces de bois d'halffhout et cent petits fagots dits ryscrl.e11s, 
pour provision, ~0 florins par an. 

Par le même testament elle dénomme pour collateur de sa fondation, l'archevêque de 
~latines, lui recommandant de préférer pour remplacer celles qui viendront à mourir les 
personnes de nobles et bonnes familles • 

La surintendance de celte maison appartient au conseil de Brabant, dont un des 
membres est le commissaire, c'est à lui que le receveur rend ses comptes. 

Les biens el revenus de cette fondation sont : 

(Suivent les états des biens et revenus, des charges et dépe11scs.) 

ART. 15. 

De la fondCLtion de Roberti lùipoy. 

Rol,erti du Kapoy, pensionnaire de ln ville de Bruxelles, pour satisfaire au testament de 
son épouse Catherine Vnndcr Elst, en date 1 octobre 1678, fonda en l'on 171~, une 
maison pieuse en laveur de cinq pauvres femmes. 
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Celle maison est située dans la rue du St-Esprit près de l'église <le lu Chapelle. Ledit du 
Kapoy donna à cette maison un capital de douze mille florins de change à charge du canal 
de celte ville; ces cinq pauvres femmes profitent rle la fondation, chaque un florin par 
semaine, trois sacqs tic charbons, un sacq de braisettes et une mesure de bois par an et 
finalement trois rnsièrcs de seigle. 'I. 

Le jour des Rois elles ont entre clics pour une recréation, trois florins et annuellement 
trois pierres de chandelles pour brûler en hiver dans une place commune ou elles de 
vroient s'assembler pour travailler; les revenus de celte maison cousistent seulement 
tians les intérêts dudit capital qui forme quatre rentes de : • 

(Sufrent les états des 1·evemis et des dépenses, avec l'wmottction ei-uprè« :) 

Les collateurs de cette fondation sont les deux plus proches parens tic la fondatrice, 
dont l'une profite et demeure elle-rnème dans la fondation. Les tuteurs sont les deux 
maitres des pauvres de la paroisse de Notre-Dame de la Chapelle. 

Comme la fondatrice a délaissé de très-pauvres parcns, il y a un acte du conseil de 
Brabant qui permet aux deux tuteurs de leur distribuer annuellement la moitié du boni 
des comptes de cette maison et ce qui s'observe. 

AnT. 14. 

De la {onclation de Narie Lips. 

Il conste d'une pièce qui repose dans les archives de la maison iles pauvres de la paroisse 
de Saint-Nicolas, qu'une nommée Élisabeth Bastyns laissa (suns qu'on c11 sache l'année) 
une maison, située près de ladite église, pour y loger trois pauvres vieilles femmes. Scion 
cette pièce, on voit qu'on doit leur donner six sols à chaque grande fète, dix mesures de 
bois et trois sacqs de charbons par an, à partager entre elles, cl une marque de la table 
du Saint-Esprit, d'un pain par semaine. 

En l'an 1564, un nommé Licvcn l\liddelborch, fit une fondation pour trois pauvres 
femmes et trois pauvres hommes, dont une <le ces femmes fut admise dans ladite maison 
pieuse d'Élisabeth Bastyns. 

Alaric Lips, veuve de Jean Vanden Tronekc, fondu, quelques années après, une cin 
quième place dans ia mèmc maison, en faveur de la pauvre et plus honnête femme de la 
paroisse de Saint-Nicolas, en excluant celles qui ont tenu cabaret, sous condition qu'elle 
servirait les quatres susmentionnées, pour lesquelles peines elle lui laissa deux sols de plus 
par semaine. 

Les directeurs et tuteurs de cette maison pieuse sont : les prévosts de ln confrérie de la 
Vierge et les maitres des pauvres de ladite paroisse. 

Il est impossible de connoître les biens et revenus primitifs délaissés par ces trois fonda 
teurs, ils sont aujourd'hui tellement confondus qu'on ne peut les distinguer; l'état actuel 
de ces revenus, qui sont très-modiques et qu'on attribue en partie à l'augmentation du 
numéraire et en partie à la réduction des rentes, consistent uniquement en rentes qui ne 
produisent qu'une somme annuelle de : 

( Suivent les états des revenus et des charges, avec l' annotation. ci-après :) 

L'administration des revenus de ces trois fondations a obligé les administrateurs de sup 
primer par provision une messe hebdomadère fondée dans ladine église paroissiale par 
Marie Lips, pour pouvoir par cc moyen soutenir la fondation; ils ont mème dû diminuer 
la pension de ces pauvres femmes, qui présentement ne reçoivent plus que la somme de 
34 florins 15 sols et deux liards par an, à partager entre elles, outre la demeure el le pain 
qu'elles reçoivent de la table du Saint-Esprit, 
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La charge ou dépense pour l'administration de cette pauvre fondation absorbe un cin 
quième de ses revenus. 

AnT. m. 
De la fondation des Tanneurs. 

II y a dans ce métier une fondation faite par la veuve d'un nommé Lentiers ; en quoi 
elle consistoit et vers quel tems elle fut érigée, voilà cc qu'on ignore; il est impossible 
d'en avoir la moindre connoissanee, à cause que tous les actes et comptes relatifs à cet objet 
ont été brûlés pendant le bombardement de cette ville; cette fondation, telle qu'elle existe 
aujourd'hui, consiste dans une maison située rue dine Acolay, dans laquelle demeurent 
quatre vieilles servantes, qui ont servi l'un ou l'autre des anciens de ce métier, elles ont 
chaque par an 4-8 florins et quatre sols, ce qui fait, en tout, cent quatre-vingt et douze 
florins et seize sols. 

Les biens de cette fondation consistent en rentes, savoir : 
(Siûve11t les états des revemts et iles charqes, avec l'annotation ci-après.) 

Il est à craindre que cette fondation ne pourra plus Iongrems subsister, cnr hl maison 
est en très-mauvais état, il convicndroit pour ln sauver qu'on en vendit le terrain et qu'on 
en appliqua le capital pour par mois augmenter, ou la pension, ou le nombre de ces 
pauvres filles, qu'on placeroit dans une autre fondation, comme nous l'indiquerons 
ci-après. 

CHAPITRE IV. 

Des fc,ndatloas pour toge •• et entretenir des paov •. es vleo:s: hommes 
ou garçons. 

Il y a dans notre ville cinq maisons pieuses fondées pour y loger, nourrir et soigner 
des pauvres vieillards, qui sont : la Sainte-Croix, Saint-Christophe, les Douze-Apôtres, 
de Vanderhaegen et le Calvaire. 

ARTICLE PRElllER. 

De la Sainte-Croix. 

Cette maison pieuse est située à Ixelles, faubourg de noire ville; il paroli qu'elle est 
formée de deux différentes fondations, l'origine de la première ne se trouve pas, on voit 
seulement d'un ancien registre, dans lequel le litre de ses biens et revenus sont enregistrés, 
qu'elle existoit déjà en l'an 1550; c'est hors de ses comptes qu'on doit chercher à quel 
usage elle a été fondée. Il paroli que son objet étoit de soulager, nourrir et de loger les 
pauvres qui viennent de 1a forêt de Soignes chargés de bois qu'ils portent sur la tète 
ou qu'ils voiturent par brou elle ou trainaux ; c'est à cette fin que la fondation a de tout 
tems entretenu et entretient encore un cheval pour aider ces pauvres qui a ce deffaut ne 
pourroient monter la montagne d'Ixelles avec leurs trainaux ou brouettes chargés de bois, 
ce soulagement ou aide ne s'accorde néanmoins que pendant l'hiver, depuis la Iète de 
tous les Saints jusqu'au mois de mars. 

Le logement qu'on leur accordoit anciennement quand ils arrivoient le soir a été sup 
primé à causes des vols et abus qui s'y eommettoient, mais, comme de tous tems, on dis 
tribue à ces pauvres marchands, du pain, du fromage et de la bierre. 
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En l'an 1524, Jean de Berghen, seigneur de Bergh op Zoom, chevalier; de la Toison 

d'Or, donna à cette fondation une somme de 1,300 florins, pour être appliquée et <le son 
revenu ètre entretenu un second cheval, pour aider pendant toute l'année ces mèmes 
pauvres marchands et augmenter leur distribution en pain, Iromage et bierre, 

L1~ bâtiment qui servoit pour cette hospitalité sert aujourd'hui d'habitation au palfernier 
cl au clerc de la Chapelle, qui y tient une école publique; la seconde fondation, qui est 
comigue à la susditte et qui est gouvernée par les mêmes tuteurs et receveur, a été fondée 
en l'an 1481, par Jean de Aa, âgé de 60 ans ; ils y ont le logement, une servante pour les 
servir, vingt sols par semaine, du bois, tirs charbons et quelques autres petits émolu 
ments, comme on le voit ey-après :- 

Les tuteurs et collateurs de ces deux fondations sont les plus anciens secrétaires et valet 
de ville du magistrat de Bruxelles. 

Les biens et revenus de la première fondation sont les suivants : 

(Suivent les états des biens et revenus, des charges et dépenses 
des deux fo11dations-) 

ART. '2\ 
JJe la fomlalion de St-Curistoph«. 

En l'an i 58~. Arnould de Greve, de Goyckc dit Utenkeze, cl Catherine dite Goedeheers, 
fondèrent cette maison pieuse pour y loger des pauvres vieillards, préférant ceux qui sont 
agés de 80 ans et natifs de Bruxelles, cl à leur dcflaut ceux des autres places circonvoi 
sines de celle ville; le nombre de ces vieillards n'est point Ilxé, il paroit d'un acte que les 
fondateurs ont voulu pourvoir au soulagement et entretien des pauvres octogénaires pour 
autant que les revenus de leurs biens pourraient suffire. 

Ils ont laissé pour l'habitation de ces pauvres, une maison située vis-à-vis le parloir des 
ey-devant Jésuites. Cel acte ne fait aucune mention de ln façon qu'ils y doivent ètre traités; 
il semble que leur intention a été <le les y nourrir et entretenir en tel nombre et pour 
autant que les revenus des biens qu'ils annexent à cette maison pourroient suffire. 

Selon la volonté des fondateurs, 1c receveur de celle maison doit ètre un ecclésiastique 
séculier, et les tuteurs qu'ils dénomment pour l'inspection et direction de lu maison, sont 
le prieur de Groenendael, le plus ancien trésorier de celle ville, le chef dolen du grand 
serment cl le plus ancien doîen des brasseurs à qui les fondateurs laissent par forme de 
reeonnoissance à chaque annuellement deux pigions blancs et une paire de gans et de la 
mèrnc couleur pour marquer avec quel candeur et désintéressement ils doivent adminis 
trer les biens de ces pauvres. 

Hors des comptes de cette fondation, on voit que lesdits tuteurs, en place de deux 
pigions blancs, ont annuellement chaque 21> sols, et qu'ancicnnemcnt le jour des coule 
ment des comptes, ils étoient traités à charge de la fondation, mais ce traitement ne se 
1Jonne plus; en sa place on paie à chaque tuteur deux florins et huit sols. 

Dans l'acte de fondation il est bien expressément deffendu aux tuteurs de profiler à charge 
de cette maison. pieuse d'autres reeonnoissances q,ue les deux pigions et la paire de gans 
ci-dessus mentionnés; c'est donc par un abus contraire à la volonté des fondateurs qu'on 
avoit introduit un diné pour les tuteurs le jour que le receveur rend ses comptes, et par 
conséquent il est illicite qu'annuellement, en place de ce diné, on leur donne deux florins 
et huit sols. 

Les pauvres vieillards qui demeurent dans cette fondation sont au nombre de douze, 
ils ont la soupe et ~5 sols par semaine avec quelques autres douceurs qui seront cy-des 
sous détaillées dans l'article des dépenses. 
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Les biens primitifs de cette maison, selon l'acte de fondation, consistent en une eence 
nvee seize bonnlers de terre située à Lenniek, la fondation ne possède plus cette terre; si 
die a été aliénée, c'est cc qu'on ignore, mais il est à supposer d'autant plus que la fonda 
tion possède actuellement des autres'bicns qui consistent dans ceux qui suivent. 

(S11ice11t tes états des biens ét rei:em,s, des charges et dépe11ses.) 
' 

ART. 5. 

De lu fo11datio11 dite : nss Doozz Ar6-rnr.s. 

Cette maison pieuse fut fondée en l'an 1454-, par Willems Dont, chantre et grand 
chanoine de Stc-Gudule et augmentée. Cil l'an 14~0, par Jean Boni, son neveu cl ehcva 
lier de Brabant, pour servir de logement et y entretenir treize pauvres vieillards qui sont 
figés au moins de 60 ans. Leur première demeure fut près des escaliers des Juifs, mais 
actuellement ils demeurent dans la rue diue : Douze Apôt,-es. 

Selon leur première institution, on devrait leur fournir le pain cl lu bierre, ils doivent 
être Brabançons non mariés, sans enfans qui ne scroieut émancipés, ils ne peuvent avoir 
mendié publiquement, n'y ètre parHnus ù la pauvreté par leur mauvaise conduitc , et 
doivent être hors d'état de gagner la vie par le travail. 

Selon l'acte de l'an 14::i0, ils doivent lllangcr ensemble et on devoir leur donner annuel 
lement 60 rosières de scil:,'tc, un pot Je bierre à chaque par jour. Item par an un bœuf', 
18 poreqs, 150 livres de hoeur, 182 gros fagots, ,.oo petits, 56 sacqs de charbons, une 
tonne d'harcngs, un pagnier <le figues pour le carèrne , une charge et demie de fromage 
de Mandre. six rasièrcs de fèves et six rasières de poils, item en hiver des navaus et une 
certaine quantité d'huile. 
Tous les mardis cl jeudis, deux des plus robustes de ces vieillards dévoient aller avec un 

sacq queuer par toute la ville et ce qu'ils recucilloient se partageoit entre eux. 
Les fêtes et les dimanches ils doivent entendre le service dans l'église de Ste-Gudule el 

s'y arranger en une ligne, et après le service, ils y pouvoient recevoir des aumônes qu'ils 
partageoient ensuite entre eux. 
Présentement ces douze sexagénaires ne jouissent plus de toutes ces douceurs, ils ont 

en pince journellement la soupe et 28 sols par semaine. Item ils ont encore, par tète, 
24 sols le jour de la séparation des apôtres, trois sols cl demi le jour de l'anniversaire du 
fondateur, deux sols le jour du St-Sacrement des miracles, sept sols pour intervenir aux 
anniversaires de Anne l\larie et Jacques Goubau, bienfaiteurs de ceue fondation et le jour 
de la dédicace de leur chapelle 14 sols, ainsi que par an ils out chaque 7?:5 florins 6 sols et 
6 deniers. 

Et finalement ils ont encore chaque pnr an deux chemises, une paire de souliers et une 
paire de bas. 
Le receveur doit fournir la soupe, pour laquelle la fondation lui paie treize sols par jour 

ou deux cent trente-sept florins et cinq sols par an et trois florins et trois sols pour la 
viande qu'on donne à ces pauvres vieillards les deux premiers jours des Pâques. 

Les tuteurs de celle maison sont le pleban de Ste-Ïludule , les maîtres de la fabrique de 
la mème église et les proviseurs de la maison des pauvres diue : St-Esprit de la susdite 
paroisse. 

Les biens et revenus de celte maison consistent en ceux qui suivent. 

( Suicen! les états des biens et t·evenus, des charges et dépenses.) 
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ART •. ;., 

De la {onâauon d'llemy Fanâer Haegen. 

Henry Vandcr Haegen, par son testament en date du SO juillet 1620, laissa tous ses 
biens pour l'entretien de six pauvres hommes agés au moins de cinquante ans, nés à 
Bruxelles, incapables de gagner la vie et sans denes, à quelle fin il veut que sa maison 
située dans la petite.rue tic la l\ladclainc, leur serve de logement, il ordonne par ce mème 
testament qu'on donne à chaque de ces six pauvres, cinq sols par jour, cinq mesures de 
bois, quatre saeqs de charbon el deux pots d'huile par nu, et cinq florins le jour de saint 
Henry i1 partager entre eux, le tout sous condition qu'ils entendent la messe qui se dit 
une fois la semaine dans ln chapelle de Sainte-âladclaine, pour le repos de l'àme du fon 
dateur, et afin de les engager a y intervenir, il ordonne de donner chaque fois à chacun 
d'eux qui entendront cette messe, un pain blanc de deux sols. 

De plus il fonda pnr ce même testament un anuiversairc i1 perpétuité avec une distri 
bution de vingt-cinq pains de deux sols et deux sols en argent a vingt-cinq pauvres et 
six pains de la même valeur avec douze sols aux $ÎX pauvres de sa fondation. 

Les tuteurs et administrateurs qu'il dénomme pour celle maison pieuse sont: le pléban 
de Sainte-Gudule, les quatre proviseurs de la table du Saint-Esprit de cette paroisse et les 
deux proches de ses parents. 

Dans le nième testament le fondateur sacrifie ses biens qu'il donne pour l'établissement 
de cette maison, qui sont primo, une rente de trois cent florins par an affectée sur ln terre 
et seigneurie d'àu. 
Item une rente de vingt-deux florins dix sols par an affeetéc sur une maison située dans 

la rue de Flandre. 
Item une rente de trente-sept florins et dix sols affectées sur une maison près de l'église 

<le la Chapelle. 
Item une rente de dix-huit florins et quinze sols affectée sur un jardin. 
Item une rente de dix-huit florins et quinze sols afTeetêe sur cinq bonniers de terre 

situés i1 Koekclhergh. 
Item une rente de vingt-cinq florins affectée sur une maison située dans la rue des 

Teinturiers. 
Item une rente de quatre-vingt-un florins et cinq sols à charge d'un particulier. 
Item une rente de cinquante florins à charge du Mont-de-Piété. 
Item une rente de cinquante florins, affectée sur une maison située rue d'Allegarde. 
Et finalement une rente de quatre-vingt-quinze florins affectée sur une maison située 

sur la place dite Cantersteen, lesquelles rentes forment ensemble un revenu de six cent 
quatre-vingt-dix-huit florins et quinze sols par an. 

(Suit le tableau de l'ensemble de ces 1·evenus et le rapport 
continue:) 

Ces revenus sont fort diminués, ils ne rapportent plus aujourd'hui que trois cent trente 
quatre florins onze sols et six deniers, diminution notable qui est ln cause que dans celle 
fondation il n'y a actuellement plus qu'un seul pauvre vieillard à qui on ne donne que 
vingt-huit sols par semaine au lieu de trente et cinq, et deux et demie mesures de bois en 
place de cinq. 
La raison de cette diminution et la cause que la fondation, avant dix ans, sera réduite 

à rien, est primo.la réduction des rentes, secundo les excessives réparations et restaurations 
qu'on a successivement faites à cette maison qui, en partie, a été bombardée, et tertio la 
charge de l'administration qui coûte annuellement la somme de soixante cc sept florins et 
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dix sols sans y comprendre l'habitation que le reCC\'CUr a dans la fondation et qu'il occupe 
quasi totalement. 

Ceue maison, C(Ui a été bombardée en l'an 1 ô9~, est pour une partie rebatie, mais pas 
achevée, et pour l'autre partie elle est dans un si mouvais état qu'en peu de temps, elle ne 
sera plus habitable; les réparations qu'on fait annuellement dans cette maison pour le 
soutenir passent les cent trente florins, et en peu quatre cents ne suffiront pas pour la 
gamntir <l'une ruine totale, car dès î1 présent le nouveau bàurneru, foute d'être achevé, 
commence déjà à dépérir. 

Pour établir cette fondation il n'y a d'autres moïens c1uc de l'ineorporcr avec les autres, 
de vendre sa maison, N d'appliquer le prix d'achat, par où on prosperroit anuuellement. 

(S11it le tahle<ttf des charges etc/es dépenses). 

An-r. 5. 

IJe la fomlatio,i dite C.u.v,\mt. 

Égide Vanden Berndc fonda celle maison en l'on 1429, pour le soulagement de sept 
pauvres et infirmes vieillards ayant quatre-vingts ans; de l'acte de la fondation on voit qu'il 
laissa à cette fin sa maison située près des grands escaliers de Sainte-Gudule avec sept 
lits, tous les meubles, quelques rentes et autres biens immeubles. 

Les tuteurs de celle maison pieuse sont : le pléban de Sainte Gudulc et les quatre 
tuteurs et proviseurs de la maison du Saint-Esprit de la mème paroisse, 

Le nombre actuel de ces octogénaires est de six, ils ont chaque trois escalins par 
semaine, cinq mesures de bois, el quatre sacqs de charbons par an, item un pain de trois 
sols par semaine, une paire de bas el une paire de souliers par an. lesquels trois derniers 
articles ont été fondés par un nommé Philippe i\latilliart en l'an . • . , les biens délaissés 
à cette fin 1)01· ledit Matilliart consistent en six. rentes qui annuellement produisent un 
intérét de trois cent septante et trois florins et douze sols. 

Les au ires biens et revenus de la fondation du Calvaire sont les suivants 
( St1ir;ent les èuu« des biens et rei:e11m, des charges et des clépen 

ses, avec l'mmotulion ci-après :) 

Celle fondation prospère tous les ans, aussi elle est très en état de remplir les inten 
tions du fondateur en conférant une septième place qui depuis plusieurs années n'a pa!:' 
été conférée. 

CHAPITRE V. 

Des fondations où l'on distribue do pain et de l'argent. 

ARTICLE PREMIER. 

De la {omlation d' Égide Breuseqhem, 

Égide Brcuseghem, prêtre, érigea, pendant ,a vie, une fondation sous le nom de Notre 
Dame, comme conste de son testament en date du 19 juillet 11514,, mais on voit pas à 
quelle fin on fonda cette maison pieuse, aujourd'hui connue sous le nom du fondateur, il 
parolt seulement, par les plus anciens comptes, que son intention n'a été que de faire 
annuellement distribuer il un grand nombre de pauvres les revenus de tous ses biens, soit 
en argent, soit en pain. A son exemple, plusieurs personnes pieuses ont successivement 



( 190 ) [ N° co.] 
légué à cette fondation des rentes très considérables, pour que du revenu d'iceux on dis 
tribua de mème du pain et de l'argent aux vrais nécessiteux, pendant un certain temps de 
l'année, comme on le voira par l'état des dépenses ordinaires ci dessous plus amplement 
détaillées. 

Dans cette maison, qui est située rue de l'Hôpital et qni est seulement occupée p:ll' le 
receveur, on distribue tous les ans, pendant trente et quatre semaines de suite, à commen 
cer du samedi avant la iète de tous les saints, cent quarante Jeux pains par semaine, moitié 
froment et moitié seigle. 
hem on y distribue encore tous les jeudis, pendant seize semaines, trente pains de lieux 

sols et un sol en argent. 
Item pendant vingt semaines, quarante pains de deux sols; item pendant quatre 

semaines, tous les jeudis, quarante pains de trois sols, et finalement pendant dix semaines, 
vingt-trois pains de deux sols et deux sols en argent par semaine. 

Les fondations de l\larie Busleyden, de l'an 1658, èt de Dorothé de Sailly, de l'an 1652, 
out été annexées par leurs fondatrices à celle de Breuseghcm. Du chef de la fondation Ile 
Marie Buslcyden, on paye quarante pensions par an à autant de pauvres veuves ou orphe 
lins ; ces pensions, selon la fondation, doivent être de trente-six florins pour chaque mois; 
on ne les paye plus aujourd'hui qu'à raison de vingt-huit florins et huit sols, à cause 
de la réduction des rentes qui a beaucoup diminué les revenus des rentes délaissées à c,· 
sujet. 

Du chef de la fondation de Dorothé de Sailly, on paye annuellement huit pensions i1 
huit pauvres veuves ou orphelins, dont trois de vingt-six florins un sol et six deniers, 
lesquelles pensions, passé peu d'années , étaient de trente-deux florins et douze sols, 
mais qu'on a été obligé de diminuer à cause de la réduction susdite des rentes. 

Les biens et revenus de la fondation de Breuseghern sont ceux qui suivent : 

(Suivent les états de$ biens et revenus, des eharqes et dépenses, 
avec l'annotation ci-après : ) 

Ainsi, il cons te que la dépense passe les recettes de cent trente-neuf florins treize sols, 
neuf deniers et 8/72, ce qui n'est pas étonnant, si on considère la dépense excessive pour 
l'ad ministration. 

ART. 2. 

De la fondation St•Eloy. 

Celle fondation , selon une ancienne tradition. date son origine vers l'an ·J 000; C-(' 

qu'il y a de certain, c'est qu'elle l'a pris hors des caisses communes des pauvres des 
métiers de maréchaux, orfèvres, selliers, peintres, armuriers, couteliers et boulangers. 

Ses revenus, qui sont très considérables, sont emploïés, pour la plus grande partie, eu 
distributions de pains à un grand nombre de pauvres de cette ville, et, pour une partie, 
dans une distribution <l'argent. 

Avant l'an 1447, ces distributions se faisoient dans les maisons des proviseurs, qui sont 
au nombre de trois i mais le 25 juin de la· rnèmc année, un nommé Jean Vander Bnlet. 
dit Vander Bossche, aîant donné à celle confrérie sa demeure avec une autre maison située 
tians la rue des Dominicains, l'une pour servir de demeure au receveur, et l'autre pour y 
faire les susdites distributions, c'est depuis cette époque que la maison de St-Éloy a réel 
lement pris son existence, et c'est dès lors que les proviseurs ont été déchargés de l'em 
barras de faire ces distributions dans leurs maisons. 



L N· 90. l ( 200 ) 

Outre ces trois proviseurs, il y o encore deux tuteurs et deux inspecteurs qui ont voix 
.lans toutes les délibèrations , les trois proviseurs et les deux inspecteurs sont choisis hors 
1·1 par ceux des dits métiers, à chaque changement du magistrat; la place de receveur se 
confère par les tuteurs, proviseurs et inspecteurs, sous l'agréation du magistrat. 

Le nombre des pauvr(s n'est pas fixé; on l'augmente ou on le diminue à proportion 
des revenus. En l'an 1700, il y avoit au delà de quinze cents qui profltoient de celte fon 
dation; aujourd'hui cc nombre SUl'passe les deux mille. 

Comme cette fondation est une des plus intéressantes de celle ville, et qu'elle a été 
établie en faveur de tous les pauvres en général et sans distinction, nous donnerons un 
\lérnil exact de ses biens et de ses revenus, ainsi que de leurs emplois. 

(Suivent les états des biens et revemis, des cltaryes et dépenses, 
avec I' annotation ci-après : ) 

On voit des articles 2, 3, et ;:i, que cette fondation possède, en têrrc, deux cent soixante 
cinq bonniers, trois journaux et quarante-sept verges et demie, et, en bois, cinquante 
neuf bonniers et un journal, qui font en tout trois cent vingt-cinq bonniers quarante-sept 
verges et demie. 

AnT. 3. 

De la fondation de Pierre Edenbourg. 

Pierre Edenhourg fonda en l'an 1035 deux anniversaires avec distribution de pains en 
faveur de 13 pauvres, et laissa à cette fin plusieurs rentes avec ordre que ces anniversaires 
payés, le surplus seroit distribue aux pauvres par les proviseurs on maitres des pauvres 
de hi paroisse cle N.-D. de la Chapelle de celle de St-Nicolas et de celle de St-Gery : ces 
renies produisent par on la somme de cent trente et cinq florins et dix-neuf sols, et les deux 
anniversaires avec la distribution de pains coutent par an y compris douze florins au 
receveur pour ses gages, la somme de quarante-trois florins et douze sols et six deniers ; 
ainsi qu'on distribue en argent aux pauvres des dites trois paroisses par année la somme 
de nonante-deux florins six sols et six deniers. 

Anr. +. 
Des pmcvres honteux dite 1,A TAnLE nu ST-ESPRIT cle la paroisse de St-Ge11/. 

JI est impossible, foute des titres el des documens de eonnoltre l'origine de cet établis 
scment, et encore moins en quoi eonsistoicnt ses revenus primitifs; il est apparent qu'il 
s'est insensiblement formé par des donations el des legs que des personnes charitables lui 
ont de tems en rems faites pour secourir les pauvres de cette paroisse; cette fondation est 
gouvernée par deux bourgeois des plus notables de la paroisse et par un receveur, les 
quelles trois personnes sont de la collation du magistrat. 

Les biens et les revenus actuels de cette table consistent en ceux qui suivent : 

(S11ivent les états <lei biens el reve1111s <les charges et dépenses, 
avec l' osmotatum Ji-après : ) 

Celle fondation s'arrière tous les ans, le dernier compte clos en l'an 17751 a un 
déficit de deux mille septante-six florins, Le receveur occupe gratis une maison qui vaut 
au moins trois cents florins. 
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All'T. 0, 

De« pcuwres honteux dite u nBLF. ou Sr-Esr111T de la pm·oisse de Sie-Catherine. 

V ers quel lems cet établissement a été érigé et par qui, c'est un fait qu'on ignore; il 
parolt qu'il a pris, ainsi que toutes les autres tables du St-Esprit, son origine des 
aumônes et legs pieux qui ont été faits suecessivement par des habitans de la paroisse 
pour le soulagerneut des pauvres qui y habitent et a qui on fait par semaine des distribu 
tions de pain et quelquefois d'argent. Cette distribution ainsi que fa direction de cet 
établissement ont été de tout lems confiées u deux des principaux bourgeois de la paroisse. 
Ln pluspart 'de ses titres sont perdus. 
Hors de ses anciens comptes et quelques autres pièces qui ont échappé au bombarde 

ment de cette ville en l'an i 69/S , on decouvre encore les noms (le plusieurs de ses bien 
fuiteurs, et entre autre on voit qu'une nommée Cathcriue Van Robbroeck, en l'an H:i38, 
laissa tous ses biens aux pauvres clc celle paroisse, sous condition qu'hors des revenus 
d'iceux on entretiendroit six pauvres filles âgées au moins de cinq uantc ans, auxquelles 
selon l'acte qui subsiste encore on doit donner cinq sols par semaine, et qu'on feroit 
enseigner dans une école à ériger ü celte fin, soixante pauvres enfants, et même plus s'il 
étoit possible. On voit de même qu'un certain Seleudeput laissa par testament plusieurs 
rentes pour l'entretien de quatre pauncs veuves et cieux pauvres hommes I mais il est 
lrnpossihle de dceouvrir les actes de toutes ces fondations particulières. 

Ainsi on est obligé de porter ensemble sans pouvoir distinguer dans les chapitres des 
recettes de cette table du St-Esprit tous les biens de ces différentes fondations ou lcguc~ 
pieux pour autant qu'ils ont é1é faits ou annexés à ladite table en faveur des pauvres de la 
mème paroisse; et comme il est impossible de séparer exactement la recette de chaquunc 
des autres fondations particulières i1 cause qu'elle est confondue tians la recette générale, 
on doit se contenter du détail suivant de tous les biens et revenus qui compètent aux pa11- 
vrcs de celte paroisse. 

(Suivent les états des biens et revenus, iles charges et cléprmses.) 

ART. 6. 

De la table cllt St-Esprit, 011 des 1>a1rn1·es honteux, de la puroisze tù: Notre-Dame de ta 
Chapelle. 

C'est vers le commencement du x'"• siècle que cet établissement ou maison pieuse, dire 
du Saint-Esp1-it, a pris son origine; cl1e a été insensiblement formée des aumônes el d~~ 
legues que des personnes charitables ont, de temps en temps, faites en faveur des pam re 
de celle paroisse. Les noms de plusieurs de ces bienfaiteurs se répètent encore annuelle 
ment dans les comptes de cette maison des pauvres; on y voit mème à quel usage plusieurs 
de ces dons ou lègues ont été donnés; entre autres, il y en a en faveur des aveugles, de, 
pauncs qui sont alités avec <les chancres, des estropiés; et, ce qu'il y a d'extraordinaire, 
il y en a un par préférence fait en faveur des indigents qui habitent ]a rue dite Accollye, 
qui, depuis celte époque, pour la plus grande partie, n'a plus été habitée que par des 
pauvres. 

Les administrateurs ou proviseurs sont le curé et deux bourgeois de la paroisse, et les 
biens sont gouvernés par un receveur qüi en rend ses comptes auxdits administrateurs, à 
l'archiprètrc et à ceux de la suprême charité. 

Les biens et les revenus de cet érnblissement consistent actuellement en ceux qui 
suivent. 

(Swve11t les états des biens el re1ienus, des charges et dépenses,) 
~1 
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De la fondation de J. J/a,• !Femme/. 

Jean-Bnptiste Van Wemmel institua. par son testament en date du 12 février 17?SO, 
pour ses héritiers les pauvres honteux des sept paroisses de cette ville ; les biens échus 
en partage à ceux de la paroisse de la Chapelle consistent en renies qui ensemble produi 
sent un revenu de 826 florins 2 sols 3 deniers; de cette somme on distribue aux pauvres 
colle de 7?S6 florins; le reste est absorbé par l'administration comme il suit. 

(Suit l'état des dépenses.) 
AnT. 7. 

De la table dit St-Esprit de la paroisse de Saiut-Jacques, dite CAt:DE1'iDERG. 

Cet établissement pieux est gouverné par l'abbé de Caudenbergh comme tuteur né, et 
qui. de cc chef, a seul le droit de conférer la place de receveur, et p:ir deux bourgeois de 
ln nième paroisse en qualité de proviseurs. Il doit avoir pris son origine, comme tous les 
noires, des aumônes, donations et lègues qui ont été faits en faveur tics pauvres de cette 
paroisse. JI est impossible d'en fixer l'époque ; on voit seulement de quelques actes qu'il 
existait dêjà passé les cinq siècles, ainsi même avant l'érection tic la paroisse; il fout qu'il 
ail pris son commencement du rems des croisades et d'une donation faite il l'abbaye d'un 
hôpital, qui, dans ces Lemps rcc1_1lés, avait appartenu ;1 l'ordre de !\laite avec la charge de 
soulager les pauvres qui habitent dans le district de celle abbaye. Ses biens et revenus 
actuels ne sont pas <les plus consirlérables , aussi cette paroisse n'est pas des plus étendues. 
Selon le dernier co111pte rendu et clos le 11 avril 177 I~, ils consistent en ceux qui suivent. 

tSuicen; les états cles biens et revenus, des chcu-ges et 
dépenses, avec l'annouuion ci-après:) 

Les pauvres de cette paroisse ont de ln succession de J .-B. Vnn W emmel, en rentes, 
11n revenu de 798 florins 5 sols et ?S deniers, laquelle somme se distribue, tous les ans, 
aux pauvres par les deux proviseurs, y cléduit 7 florins pour les quinanees, 39 florins et 
18 sols pour le droit du tantième au receveur, 2 florins 10 sols au mème pour en dresser 
les comptes, et au contrôleur 2 florins et 10 sols pour les examiner. 

ART. 8. 

De la table du St-Esprit de la paroisse de Saint-Nicolas, 

Le temps de l'érection, les noms des fondateurs cl les revenus primitifs de celle table ou 
établissement sont des faits ignorés par la perle des titres el documents y relatifs. 

On voit que les fonds se sont insensiblement accrus par des donations et lègues pieux qui, 
<le temps en temps, lui ont été faits, comme, entre autres, par un nommé Fert'hornme, 
un Van UITel, un Kempcnc, un Van \Vcmmel et un Van den Tonne; on y distribue du 
pain aux pauvres de la paroisse. Ses administrateurs sont le curé et deux bourgeois, qui 
ont le droit de distribuer les marques à ceux à qui ceue table doit donner le pain. 

La distribution du pain clans celle paroisse ainsi que dans les autres, se fait avec assez 
d'équité; il n'y au mit qu'une chose à redire, c'est qu'on fait celle distribution dans l'église, 
d'où résultent deux inconvénients: le premier, que ceci distrait ceux qui y viennent enten 
dre les services divins. cl le second, <JUC bien des nécessiteux laissent de se présenter pour 
participer des bienfaits de celle table, pour ne point subir la honte de devoir publiquement 
chercher le pain qu'on ignore leur manquer. 

Les biens el revenus actuels de celle table consistent en ceux qui suivent. 
(Suivetlt les tableaux des biens et revenus, des charges et dépen 
ses. - Puis vient l'état ci-après:) 
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.État des bie11s et revenus des fondations parli~ulières annexées ù cette table du 
St-Jt Sj>)'Î{. 

De la fondation dite TEnT'110:.s.11E. 

Cette fondation est située rue des Pigeons près du marché aux Poissons ; il paroit qu'elle 
fut fondée pou_r y loger et entretenir des pauvres femmes dont on ignore le nombre à 
cause que les titres sont perdus; celles qui y demeurent sont au nombre <le quatre, clics 
profitent le pain de ladite table du St-Esprit (à laquelle ses biens sont annexés), et trois 
et demi escalins par semaine; ers biens consistent uniquement en neuf rentes dont les 
intérêts font un revenu de 2:m florins et 1 o sols par an. 

.De fa fondation dite Kuu•tNE. 

Henri Kempene en son vivant proviseur de la table du St-Esprit, fonda plusieurs 
anniversaires et messes avec une distribution de I GO pains de froment i, trois sols, comme 
il constc de son testament en date du '20 janvier 1730; les revenus qu'il laissa il la dite 
table pour exhonérer ces charges, sont une rente sur l~s Étals de Brabant de 140 florins 
par an, il y a annuellement dans les comptes de cette fondation ainsi que dans la précé 
dente une eourtresse qui se supporte par cette table du St-Esprit. 

De la [otulation de J.-/J. Fcm TPemmel. 

Jean-Baptiste Van \Vemmel institua par son testament en date du 12 février i 752, 
pour ses héritiers les pauvres des sept paroisses de cette ville; les revenus tombés par pur 
toge aux. pauvres de Saint-Nicolas, consistent eu neuf rentes qui produisent un intérêt 
annuel de 1, 0t.8 florins et 4 sols. 

(Suit tme récapitulation des revenus et charges de la table du 
St-Es1irit <le la puroisse de Saint-Nicolas, avec l'a11notalion 
ci-après:) 

Le curé de cette paroisse disl ribue encore aux. pauvres menages une somme annuelle 
de mille quinze florins qui proviennent des intérêts d'un capital de vingt-neuf mille 110- 
rins de change qu'un nommé Michel Vander Stcrren a laissé a ccue fin à la disposition dudit 
curé; il n'en rend compte de ceci à qui que cc soit. 

. \m. 9. 

De la table dit St-Esprit ou des pauvres honteux des paroisses de Ste-G1,dule el 
Finis-Terrœ . 

On voit par des actes qui existent encore, que cet établissement a pris son origine entre 
le x1° et le x11° siècle, qu'il fut insensiblement formé des aumônes et des lègues que dix 
âmes charitables firent en faveur des pauvres de ces deux paroisses ; on fait encore men 
tion dans les comptes de cette administration de plusieurs de ces fondations. 
Les revenus de celte table sont très-considérables, on en distribue aux pauvres de ces 

deux paroisses, une partie en argent et une partie en pains; ces distributions se font par 
deux proviseurs qui sont deux des. plus notables bourgeois de la paroisse et qui ont au 
dessus d'eux deux tuteurs qui sont pris parmi les nobles, ainsi que cet établissement est 
gouverné par quatre personnes dont la collation compère au magistrat. 
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Les comptes de celle fondation se rendent tous les trois ans, comme celles <les autres 
paroisses; elle a un commissaire du magistrat député ù cette fin à l'archlprètre qui yinter 
vient a11 nom de l'archevêque, au pléban de Ste-Gudule et â ceux de la suprême charité. 

Les biens et revenus de cette fondation sont gouvernés et perçus par un receveur qui 
habite gratis dans ln maison du St-Esprit où se conservent les archives et où les tuteurs 
et proviseurs s'assemblent quand il est question de délibérer ou de prendre quelque réso 
lution au sujet des pauvres. 

( Suioent les états des biens et revenus, des chc;rges et dépenses.) 

Anr. 10. 

Des tables du St-Esprit des paroisses d' Anderlecht, Foret , Laecke, Schaerebeck et St-Gites, 
cuve de cette ville. 

Tous ces établissements, ainsi q uc les précédents, ont été insensiblement formés par de~ 
donations faites en faveur des pauvres de ces paroisses ; les administrateurs <le ces éta 
blisscments sont : les curés et deux des principaux habitons de chaque paroisse. 

Les comptes de leurs administrations se rendent ù l'archiprètre et aux maitres d'église 
<le la même paroisse. Comme il est impossible <le decouvrir les moindres actes de ces dona 
tions, nous ne pouvons donner qu'un détail exact de leurs revenus, charges et dépenses, 
qui sont comme il suit : 

~Sitivcnt les états des biens et revenus, des clwrgcs et des dépense» 
de ces divers établissements.) 

AnT. 11. 

De ln s·uprème charité. 

Les fondations et outres donnations pieuses, faites en faveur des pauvres, s'étant insen 
siblement accrues et multipliées, le magistrat établit des chefs administrateurs et inspec 
teurs, pour veiller sur les différentes administmtions de ers fondations, et en même lems 
pour distribuer aux pauvres les aumônes que l'on quête par toute la ville, en faveur de 
ceux qui ne profitent pas de ces fondations. 

Les premiers règlemens faits ·par nos ancêtres, à cc sujet, ne sont plus à trouver; routes 
les archives relatives ii cet objet ont été consumées par le feu, au tcrns du bombardement 
de celle ville; ce que nous avançons ii cet égard se voit seulement d'un règlement du con 
seil de Brabant, émané sur cc point le premier de mars de l'an 1 fü54, pnr lequel le dit 
conseil soumet à ceux de la suprême charité toutes les fondations pieuses établies en notre 
ville ; en l'an 1058, le mème conseil émana un règlement pour ceux de la dite suprême 
charité; c'est ùc ce dernier règlement qu'on voit que cc tribunal est composé de quatre 
personnes, deux nobles des familles patrieicnnes cl deux bourgeois des nations, que leur 
service est de quatre ans, qu'ils ont droit d'intervenir aux comptes de presque toutes les 
fondations pieuses. que sans leur consentement on ne peut faire aucune restauration ou 
réparation considérable, aux biens compétant /1 ces fondations, qu'ils ont la distribution 
des aumônes que l'on quète pour les pnuvres en général dans toutes les paroisses, églises 
ou chapelles de celle ville; ainsi que du revenu de plusieurs rentes qui ont été données 
aux pauvres el dont on leur a laissé la distribution. 

Cc tribunal a un greffier, cl le contrôleur général des comptes de toutes les fondations 
pieuses est sous sa jurisdiction , nonobstant que la collation de son emploi compète nu 
magistrat. 
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Cc tribunal, y compris le contrôleur général, est très-onéreux aux pauvres. Il parait 
d'abord, en lisant les dits règlemens. qu'ils font ces services gratis, car on y rencontre 
article qui fasse mention des honoraires qui lem· compéteroicnt; ce nonobstant ces quatre 
Messieurs ou maitres de la suprême charité, profitent annuellement entre eux, du chef de 
leur employ à charge des pauvres (outre leurs gages qu'ils ont de lu- ville), une somme de 
cinq cents florins, car il n'y a aucun compte ou ils interviennent, dont ils ne tirent quelques 
honoraires comme on l'a dû remarquer ci-devant ; lem· greffier a, pour gages et salaire, 
à charge des pauvres, ln somme de quatre cent vingt-cinq florins, et le contrôleur profite, 
i1 charge des mëmes , une somme au moins de douze cents florins, et cela pour contrôler 
seulement les comptes de toutes les fondations pieuses qui sont sous la jurisdiction de ce 
tribunal, et clans lesquels, après la ceusure , on rencontre encore des erreurs très-gros 
sières, et finalement le valet, dit cnuep, de ce corps, a pour gages, à charge des mêmes 
pauvres, cent et cinquante-six florins par an, ainsi que ce tribunal coute annuellement 
aux pauvres la somme de deux mille deux cent quatre-vingt et un florins, sans qu'ils en 
tirent quelque utilité. 

Les biens et revenus qui appartiennent aux pauv1·es et dont ces Messieurs ont la distri 
bution, consistent en ceux qui suivent : 

(Suit l'état des revenus de ln suprême charité, avec les annotations ci-après : ) 

Cc tribunal, qui est composé de quatre personnes, 'accorde à un très-petit nombre des 
pauvres, qui ue surpasse jamais les 28, des très-petites pensions, depuis t 4 sols jusqu'à 
28 sols par mois et dont l'import, par année commune de dix, n'excède pas les 3t>0 florins; 
<le plus, chaque de ces Messieurs distribue à des pauvres ménages des cartes depuis 14 jus 
qu'à 21 par mois, dom l'import, ensemble pm année commune de dix, monte ù une 
somme d'environ les deux mille trois cent et cinquante florins. 

11cm, cc même tribunal donne, par an, en vertu d'une fondation particulière, aux 
prisonniers, pour treize florins et onze sols de pain, et quatre sols en argent, et aux pau~ 
vres de la paroisse de la Chapelle, pour douze florins de pain. 

Item, il paye aux incurables trente-quatre florins et cinq sols par an, et aux quittances 
pour les rentes trente florins et quatorze sols. 

Il se fait, tous les trois mois, une quête générale dans cette ville en faveur des prison 
niers, dont l'import, par année commune de dix, monte à la somme de deux cent et 
quinze florins; mais cette somme ne se distribue pas totalement aux prisonniers ; ils n'en 
reçoivent tout au plus que cent cinquante florins par an; du reste on paye les gages du 
receveur, qui font quarante florins, et le restant se met en caisse pour des cas urgents. Le 
boni actuel est de cent et onze florins. 

Finalement, ces messieurs out encore l'administration de deux fondations, l'une, de 
soixante florins par an; faite en faveur des aveugles, et l'autre, de cent cinq florins par an, 
pour être distribués aux pauvres, cc qui est très-exactement exécuté. 

Observatlens sar le8 fondations pieuses. 

Quand on considère celle multitude de fondations érigées en cette ville en faveur des 
pauvres, on n'y voit qu'une assignation générale de plusieurs revenus, pour servir d'ali 
mentation aux nécessiteux; l'alimentation, selon les droits, se doit par les parens aux 
cnfans, rnème naturels, et, en revanche , par ceux-ci à leurs parens ; l'homme et la 
femme se doivent réciproquement alimenter; quand ils n'ont pas de quoi vivre, le beau 
père cl la belle-mère sont dans une pareille obligation d'en fournir à leur gendre et à leur 
bru, C'I le gendre et la bru à leur beau-père ou belle-mère, tant que l'alliance dure. 

;)~ 
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L'alimentation est si favorable que l'incapacité de succéder ou de recevoir un bienfait 
par quelque disposition, ù cause de mort, ne comprend pas les legs d'aliments; car, comme 
ils sont d'une nécessité absolue à quiconque vit, il est de l'équité qu'on puisse le donner ù 
qui CjUC ce soit. Partant du mème principe, dans le cas où nous n'avons pas de proches, 
l'alimentation est du droit naturel et se doit, pnr la généralité, à tout citoyen qui est 
dépourvu de biens et hors d'état de se procurer l'alimentation nécessaire. 
Le paU\TC a, de tout temps, eu un droit incontestable sur l'abondance (lu riche. L'humn, 

nité et toutes religions quelconques font également un devoir de soulager nos semblables 
dans le malheur; c'est pour accomplir Cl'S devoirs indispensables que tous ces établisse 
ments de charité, ci-devant mentionnés, ont été élevés dans notre ville de Bruxelles, pour 
soulager des besoins de toute espèce, qu'un grand nombre tic pauvres sont rassemblés 
dans ces hôpitaux, et d'autres il la porte des couvents par des distributions journalières. 

.!\fais qu'est-il arrivé de cette multitude de bienfaits? En général, le vrai nécessiteux 
n'est pas secouru, foute d'être protégé ou connu ; N en donnant gratuitement et indistinc 
tement l'aumône à la porte des couvents et <les maisons connues sous le nom de table du 
St-Esprit, à un nombre infini de ~ens jeunes et robustes et en état de travailler, on ne 
foil journellement que soudoyer l'oisiveté; c'est pnr où on rend la condition du foi néant 
préférable à celle tic l'homme qui travaille, cl, par conséquent, c'est diminuer, pour 
l'État, la somme du travail et des productions de la terre, dont une partie reste nécessai 
rement inculte. 
De là, l'augmentation de la misère et la dépopulation qui en est la suite : ln race des 

citoyens industrieux est remplacée par une population vile, composée de mendiants vaga - 
bonds et livrés à Ioule sorte de crimes. 

JI est plus que temps qu'on agisse avec vigueur pour extirper la mendicité et secourir les 
vrais nécessiteux. 

Les édits publiés contre les mendiants et les vagabonds, et cent fois renouvelés aussi 
inutilement qu'ils le scroient toujours, si on n'avoir pour\'U d'une autre manière en èrablis 
'saut une maison générale de travail, auront, par cc moyen, toute l'efficacité qu'on en peut 
désirer. 

C'es] en obligeant tous les pauvres en état au travail, que les nais nécessiteux pourront 
abondamment ètrc pourvus de tout cc qui es! nécessaire à la vie. 

:\fais pour parvenir à un arrangement aussi louable, il est, avant tout, très-nécessaire 
de réformer les abus qui se rencontrent dans plusieurs administrations de nos fondations, 
d'en faire cesser quelques-unes qui sont devenues inutiles, cl de former un arrangement 
économique dans les autres, pnr où on pourrn considérablement augmenter leurs revenus, 
qui seront assez suffisants pour remplir les intentions de tous les fondateurs, et subvenir 
aux besoins des vrais nécessiteux. · 

Des abus. 

Peu ou pour mieux dire aucune fondation est aujourd'hui exécutée selon l'acte ou la 
volonté de son fondateur : elles sont toutes pour la plus grande partie gouvernées selon 
les caprices de leurs administrnreurs qui n'en ont pris les soins, comme il paroit, que pour 
profiter d'une certaine rétribution et pouvoir favoriser leurs créatures, comme il se voit 
certaines personnes ((UÏ en profitent, nonobstant qu'elles n'ont aucune des qualités 
requises pour pouvoir jouir de ces bienfaits. 
Pour être convaincu de celte vérité il n'a qu'à voir la liste de celles qui jouissent de la 

fondation de Valerius Zoom et la confronter avec l'acte de dernière volonté de son fonda 
teur : l'hôpital de Sie-Gertrude a été changé dans une habitation pour de vieilles femmes; 
celui de St-Pierre dans un couvent ; dans la fondation de Pacheco où on doit préférer les 
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personnes de bonne famille, on y place très-souvent, pa1· préférence, <les personnes d'une 
basse extraction. 

Plusieurs de ces maisons pieuses servent de logement a tics vieilles servantes, filles de 
chambre ou autres domestiques et anciennes citoiennes de celle ville : on a mémo vu 
préférer des étrangers aux vrais sujets de Sa Majesté, cl cc qui révolte le plus c'est qu'il y 
a même des fondations dans lesquelles on a placées des personnes qui sont très en état 
de gagner leur pain par le travail et cp1i n'ont i1 beaucoup près aueint l'âge requis pour y 
ètre admises. 

(1 y a Jans ces habitations ni ordre ni union; les infirmes et les malades y sont très mal 
soignés, cc qui provient de la négligence des receveurs et de cc que les tuteurs ou provi 
seurs de ces maisons n'y vont presque jamais, sinon une ou lieux fois dans l'an, non pour 
s'instruire de ce qu'il s'y passe mais pour intervenir aux comptes, pour quelles peines ils 
sont payés, ou pour conférer une place quand elle vient à vaquer . 
Plusieurs rie ces fondations sont obligées selon leurs acres primitifs non-seulement de 

loger, mais mémc de nourrir ceux ou celles qui y sont adrnises , mais ceci ne s'observe 
missi plus; nu lieu de la nourriture on leur donne aujourd'hui une certaine somme d'ar 
gent par semaine, d'où résultent nornmement pour les hommes deux inconvénicns : le 
premier est que ces pauvres vieillards, dont plusieurs sont ilgl"S au delù de 80 ans, n'ont 
aucune connoissancc et sont pour la plupart incapables de préparer ln moindre nourri 
ture; le second c'est qu'au lieu de se nourrir avec l'argent qu'on leur donne, plusieurs 
s'en servent uniquement pour la boisson, par ou en peu tic temps ils deviennent ivrognes. 

Un autre abus qu'on conserve encore dans ces fondations c'est •J11'il y en a dans lesquelles 
on partage les places en deux , d'où il arrive qu'aucune de ces deux personnes qui sont 
ainsi admises, aient suffisamment pour vivre et que par cc moyen on prive le premier 
collateur à succéder du droit de conférer la première place vaquantc, 

Il y a aussi des fondations comme entre outres ù Ter-Arckcn cl ;1 Pachcco, où on con 
fère des placcsç-evee dispense d'y habiter et permission de demeurer où clics · veuillent. 
cc qui est toùÎ à fnit contraire aux intentions de leurs fondateurs. 

On a fait observer au commcnccmcut de cc mémoire que nous avons dans notre ville 
plusieurs fondations qui cessent d'étre cxéeutécs à cause que leurs revenus ne sont plus 
sufûsans pour en supporter les frais, n'aiant d'autres biens que <les anciennes rentes (JUi ü 
la longue ont perdu presque toute leur valeur. 

11 n'y n d'autres moiens pour foire revivre ces fondations sinon (ù l'exception de la fon 
dation de Pachcco qu'on devroit conserver uniquement pour des veuves ou filles de 
naissance) d'unir toutes les maisons pieuses faites en faveur des filles ou veuves, et d'en 
former une fondation générale tians laquelle clics seraient toutes traitées sur le mérne 
pied que seroit celui de la fondation la plus avantageuse: par ce moicn on gagncroit 
des sommes très considérables en vendant les bàtimens et autres maisons de ces fonda 

. tions qu'on peut estimer au moins à deux cent mille florins. 
De plus on profiteroit ces gages infinis el autres émolumens de tous ces receveurs 

inutiles qui annuellement emportent une somme de neuf cent septante-neuf florins trois 
sols et neuf deniers, et finalement ta somme de quatorze cent trente-cinq florins quatorze 
sols et quatre deniers qui fait l'import de l'entretien des bàtimens de toutes ces maisons 
pieuses; ainsi pnr cet arrangement on prospéreroit par an uue somme de neuf mille . .. 
quatre cent quatorze florins dix-huit sols cl un denier. 

Le plus bel emplacement pour une telle maison serait celui de Tcrarckcn , celle maison 
· est susceptible d'agrandissement et ü peu des frais à cause que toutes les maisons joignan 
tes lui appartiennent. 

Selon les acres des fondations (à l'exception de celle de Pachcco) cent et onze femmes 
filles ou veuves .ont droit d'être logées et entretenues ;_ la plus avantageuse de toutes ces 
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maisons pieuses est celle de Terarcken ; clics y ont outre le pain, bois et charbons. cinq 
N demi csealins par semainc : en remplissant premièrement toutes les places vaquantes 
portant Je nombre de ces femmes jusqu'à cent et onze, et en leur donnant sur le pied de 
Terarcken chaque cinq et demi csealins par semaine, ceci Ieroit par an une somme de 
onze mille cent et onze florins et douze sols. 

Or, n'étant pas même complètes, clics proûtent annuellement entre elles en argent la 
somme de six mille cent vingt-quatre florins par an ; i, quoi joint les neuf mille quatre cent 
11uat01·ze florins dix-huit sols et un denier, il resteroit encore un boni de quatre mille 
quatre cent vingt-huit florins sept sols cl sept deniers. 

On en den-oit faire de même des fondations des hommes qu'on pourroit pincer dans la 
maison des Douze Apôtres oi1 il r a un terrain considérable avec deux maisons contigues 
qui font partie de son· fond. 

Ln plus avantageuse de toutes ces moisons est celle des Dome Apôtres; chaque vieillard 
y jouit d'une pension de septante-cinq florins six sols et 6 deniers par an, et de plus ils y 
ont la soupe. viande, bois, lumière, bas cl souliers; en adoptant cc plan on proflteroit par 
la vente des bàtimens des autres fondations un capital nu moins de trente-un mille florins, 
les gages cl autres émolumcns des revenus qui par cet arrangement viendront a cesser, 
feront économiser une somme de huit cent vingt-neuf florins cl dix-huit sols par an, ce 
qui joint à la somme de mille quatre-vingt-cinq florins (qui fait l'intérèt à trois et demi 
p. °fo du capital <le trente-un mille florins) fera u II revenu annuel de dix-neuf cent 
quatorze florins et dix-huit sols, et en y joignant les gages excessifs précédents ainsi que 
ceux des receveurs des autres forulnuous où on distribue du pain et de l'argent cl qu'on 
devrait aussi supprimer, on prosperroit anuuellerncut une somme de dix mille trois cent 
quatorze florins onze sols et six deniers. 

On voit tics actes des fondations érigées en faveur des pauvres vieillards, qu'elles sont 
établies pour secourir quarante-quatre personnes, lesquelles étant traitées sur le même 
pied qur ceux qui sont aux Douze-Apôtres, leurs pensions porteroicnt-ennuellemenr une 
somme de 5,514 florins et 6 sols, que celle fondation unique pourroit aisément supporter 
par cet arrangement économique, sans y mème comprendre une somme de 1, f 13 florins, 
à quoi monte l'entretien annuel de tous ces bàtimens i1 vendre. 

En proposant cet arrangement, on n'entend pas de priver tes collateurs du droit de con 
férer les places de leurs fondations; au contraire, on doit leur laisser jouir de cc droit 
conformément aux titres et actes des fondations, sans néanmoins leur permettre de s'ingérer 
du gouvernement de la maison ou de l'administration de ses biens. 
En suivant ce projet, on ne devroit plus avoir que deux receveurs, l'un pour la fonda 

tion générale des femmes, el l'autre pour celle des hommes, à qui on donneroit un gage 
proportionné ù !'-a recette, sans qu'ils ne pourraient plus prétendre la moindre chose de 
plus, soit il titre de vacations , volages , logement ou du chef nième des actes des Ion 
dations. 

Pour cc qui est des proviseurs et tuteurs de ces deux moisons pieuses, comme le gou 
vernement de toutes nos fondations, pour la grande partiel appurtient au magistrat, que 
deux ou trois sont de lajurisd iction du conseil de Brabant et quelques unes sous la direction 
des maitres des paunes des paroisses, on pourrait y dénommer pour tuteurs les deux 
plus anciens échevins avec les cieux plus anciens eonseillants de ceue ville; quatre maitres 
des pauvres, savoir, le plus ancien de chaque paroisse primitive, !JUi sont Ste-Gudule, 
St-Géry, ln Chapelle et Sie-Catherine, un conseiller du conseil de Brabant cl le bourgue 
maitre de celte ville, lesquels dix personnes dcvroicnt remplir cette charge gratis, el 
s'assembler au moins une fois par mois, pour y visiter et régler les affaires de la maison 
selon un nouveau règlement à former pour chaque de ces fondations. 
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Par ce règlement à former, 011 devroit défendre les loyers de terre en grains, celui en 
argent est plus profitable de plusieurs chefs : 

Primo. A cause que presque tous les receveurs ont pour eux la seizième mesure lies 
grains qu'ils reçoivent en nature, et qu'ils sont, par conséquent, obligés d'enrnagaziner ; 
cc droit leur est dû pour les indemniser de la perle qu'ils font en consenant ces grains, 
qu'ils doivent reproduire dans leurs comptes sans aucune déduction. Il est vrai qu'il y a 
de la perte et qu'il est impossible de tirer d'un magasin ln même quantité <le grains qu'on 
y a mis, et cela i, cause qu'une partie est ordinairement enlevée par les souris et les calan 
dres, et qu'une autre partie se perd, soit par la corruption occasionnée pur la négligence 
de ceux qui sont proposés à soigner cl tourner de rems en tems ces grains cnmagazinés, 
soit par- la mauvaise construction de ces mèmvs magasins, dans lesquels on trouve très 
souvent des trous et des ercvnces dans lesquels les grains se perdent. 

Les grains que les receveurs des fondations perçoivent à cc titre montent à 400 rosières 
par an, ce qui fait une perte réelle pour les p:a1vrcs. 

Secundo. Par de tels loyers, les pauvres ne sont nourris que d'un pain médiocrement 
bon, à cause que dans ces magasins il se verse des grains de différentes qualités cl que les 
fermiers ordinairement ne livrent pas la meilleure espèce de leur récolte. 

Et tertio. Ce 1J11'on a trouvé en examinant les différents comptes, que les terres qui sont 
louées en grains ne rendent pas leur juste valeur, car dans les cantons où les terres sont 
louées entre vingt et vingt-quatre florins le bonnier, la ferme en grains rend rarement au 
delà de cinq rasières de froment ou scpl rasières de seigle pat· bonnier, cc qui est beaucoup 
au dessous du prix de ces mèmcs terres. 

On peut obvier il tous ces ineonvéniens, en obligeant les receveurs et administrateurs 
de toutes nos fondations pieuses d'acheter dans les marchés publics les grains qu'ils auront 
besoin, avec dcffcnse d'en former des maguzins. 

Dans les ventes des bois, la plupart des receveurs profitent d'un certain tantième sur 
chaque marché; il y a mème des proviseurs qui le tirent (de quel chef") c'est ce qu'on 
ignore. Ces tamièmes, en général, emportent une somme très considérable. En abolissant 
cc droit, qui n'a été introduit que pur l'usage, 011 augmeuteroit, par celle économie, les 
revenus des pauvres d'une somme annuelle de . ·. 

Le cuisagc du pain mérite aussi quelqu'aucntion. On compte que sui· une rasière de 
pain cuit, un boulanger honnête gagne quatre sols et six deniers; on voit qu'annuellcment 
il se cuit dans cette ville, à l'usage des pnuvrcs, 10,185 rasières de grains, cc qui fait 
pour les boulangers, à raison de quatre sols six deniers par rasière , une somme de 
<.:!.291 florins 5 sols six deniers. 

On pourroit économiser, celle dépense, en faisant distribuer en argent cc qu'on distribue 
en pain. 

Les premiers devoirs qu'on impose aux juges ainsi qu'aux avocats et procureurs, c'est, 
aux premiers, d'administrer gratis la justice aux pauvres, et, aux autres, de les servir pour 
le mème salaire; il est honteux que des tuteurs proposés au gouvernement et à l'admi 
nistration des biens des pauvres doivent ètre salariés : dans la ville d'Anvers, par toute la 
France et même en ,\nglcterrc, ces administrations se font sons la moindre rèeompense 
humaine. C'est à leur exemple qu'on devroit introduire dans notre ville ces services gra 
tuits. par où les pou vres proflteroient encore annuellement 

Aïant obligé tous nos pauvres au travail, pour autant qu'ils en soient en état, on devroit 
suivre le plan adopté par le magistrat de Courtray, en défendant la mendicité publique, il 
peine d'être colloqué dans la maison générnle de la province pour un certain nombre 
d'années ; pnr la mérne loi 011 devroit ordonner à tous les étrangers qui n'ont pas encore 
acquis le droit d'habitation, el qui en rnème temps n'ont pas de quoi pouvoir subsister, de 

;55 



( 210 ) 

~c retirer en déans huit jours de cette ville, à peine d'être renfermé comme cy dessus ; et 
afin que cette défense auroit plus d'effet, on dcvroit interdire ù tout propriétaire ou loca 
taire à louer à des mendians leurs maisons ou quelques parties d'icelles, à peine de !50 flo 
rins d'amende, et même de ne les louer à quelques étrangers, fussent-ils mème en état 
de gagner ln rie par quelque art ou métier. sans une permission pm· écrit du magistrat 
de cette ville, pour prévenir que de telles personnes, venant ù mourir, ne chargent la 
ville ou l'administration générale des pauvres de l'entretien de leurs enfans qu'ils vien 
droient à délaisser, le tout ù peine de ·I 00 florins. 
li conviendroit pareillement de renouveler b loy qui ordonne à tous ceux qui logent 

• d'annoncer par billet nu magistrat de celle ville et ü ses officiers de police les personnes 
qui se présentent pour loger, lequel avis devroit se faire endéans les deux heures que l'on 
se sera présenté, ô peine de t 00 florins d'amende. 

Ceci fait, tous les biens et revenus délaissés pour le soulagement des pauvres, ù l'ex 
ception des trois maisons cy devant mentionnées qu'on devroit laisser subsister, devroient 
être gouvernés, par pure charité et sans la moindre récompense, par une administration 
composée de dix personnes, dont le service scroit triennal et sans que personne pourroit 
s'en excuser; on dcvroit établir un receveur général de tous CC'S receveurs, qui en rendroit 
compte à l'administration. Le choix <le ces dix administrateurs compéterait nu magistrat. 

Après les· trois premières années de service, on tircroit m1 sort pour que cieux en sor 
tissent, et ceux qui leur suecédcroicn t rlcvicndroicnt les cadets; la seconde année on pro 
cédcroit de la même manière pour les quatre autres anciens et l'année suivante les deux 
derniers anciens sortiroient ; après quoi, d'année en année, les deux plus anciens dcvroient 
sortir. Si néanmoins ils voulussent continuer leur service, cc qui leur seroit libre, clans 
cc cas ils clevicndroient les cadets. 

L'assemblée de ces administrateurs devroit se faire dans l'hôtel de ville, dans ln salle 
qu'occupent actuellement ceux de ln suprême charité, et dont le tribunal, par cet arran 
gement, deviendroit tout ù fait inutile. Toutes les résolutions de celle administration 
générale devraient ètre enregistrées par un greffier ou secrétaire qu'on établircit à cc sujet. 

Dans cette salle on devroit déposer tous les actes, titres at documcns des biens et revenus 
appartenant aux pauvres dont on clevroit former un inventaire en due forme. 

Le plus ancien devroit présider et lui seul auroit le droit de convocation extraordi 
naire, on dit extraordinaire parce que l'administration devroit s'assembler au moins une 
fois pur semaine. 

Cet arrangement pris, on dcvroit partager cette ville en dix cantons, contenant chacun 
quatre quartiers. Pour chaque canton on devroit, établir un inspecteur, lnbitant dans le 
même canton qui, avec deux aides du mème canton, devroit prendre l'inspection de ces 
quartiers el former une liste de tous les pauvres ménages qui s'y trouvent, en exprimant 
1c nombre des maisons, leurs noms , le lieu de leur naissance, leur âge, le nombre des 
cnfans, de quel art ou métier ils subsistent, s'ils sont atteints de quelques infirmités ou 
maladies et si antérieurement ils étoient à la charge de la table du St-Esprit de leur paroisse, 
quel âge ont leurs enfans et ce qu'ils apprennent. 

Ces inspecteurs, avec leurs sssistans , devroicnt tous les mois foire leur visite de leurs 
cantons, et en cas de quelque changement, soit dans ln diminution ou at1gmeat~tion des 
nécessiteux, ils en devroient, par écrit, informer l'administration générale, pour c1ue, dans 
cc cos, elle ordonne cc qu'elle jugeroit convenir. 

Les assistans de ces inspecteurs devroient, dans leurs cantons recpcctifs, foire une quête 
tous les mois avec une caisse ou bourse fermée, et dont la clef reposeroi t entre les mains 
de l'inspecteur du canton qui en rendroit compte à l'administration, el dont les deniers 
scroicnt portés dans ln caisse commune des pauvres. 
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Le premier de chaque mois, l'administration générale dcvroit remettre il chaque inspec 
teur une liste contenant les ménages ou personnes <le leur canton auxquels elle auroit 
assigné une pension pendant le temps dudit mois , et pour les pensions on les remeuroit 
aux nièmes inspecteurs, pour ètre par eux distribuées, conformément il ladite liste en 
quatre pensions égales de huit en huit jours. 

Il seroit néanmoins libre aux inspecteurs de fournir aux indigens, qui abuseroicnt des 
aumônes, leur nécessaire, soit en partie, soit en entier, moïennant en avertissant l'admi 
nistration. 

Il devroit avoir, dans chacune des sept paroisses , un tronc en faveur des pauvres dont 
les clefs reposeraient dans la chambre de l'administration qui en Ieroit la visite tous les 
trois mois, parmi quoi viendroit i1 cesser la quète publique qu'on fait tous les dimanches 
et fêtes dans toutes les églises de cette ville en faveur des pauvres, et qui ne fait que distraire 
ceux qui s'y rendent pour assister au service divin. 

En cas qu'il survint, pendant la semaine, quelque accident imprévu, comme d'une ma 
ladie mortelle, couches facheuses ou malheurs imprévus, qui ne souflriroicnt aucun délai, 
que pour lors il seroit permis aux inspecteurs de secourir provisionncllerncnt cl avec dis 
crétion, ces indigens, des deniers qu'ils auroient entre les mains, provenant des aumônes 
publiques, et en cas qu'ils fussent en défaut d'argent, ils devroient s'adresser i, l'udrninis 
tration générale. 

Le comptoir du receveur général du bien des pauHcs, devroit ètre ii la maison de ville, 
l'l cc receveur devroit être obligé de foire tous les mois son fond de caisse et en rcmcure 
le bilan à l'assemblée des administrateurs, et en cas d'un excédant notable, on devroit 
appliquer ces deniers au profit des rnèmes pauvres. 

Les inspecteurs, i1 l'exemple de ceux de Courtray, devroient aller chez les nouveaux 
mariés, ainsi que chez ceux qui seroient promus à quelqu'cmploy ou dignité pour les com 
plimenter au nom de l'administration générale, en leur recommandant les nécessiteux de 
cette ville. Le receveur général n'auroit aucun tantième des deniers qu'il percevroit, mais 
il conviendroit de lui donner un gage fixe proportionné i1 sa recette. 
Les enterrcmcns de ceux qui jouiroient des bienfaits de cette administration générale, 

scrolcnt à la charge de la mèrnc administration. 
Et en cas de quelque difficulté parmi les administrateurs, la décision de leur différend 

competeroit à un commissaire du magistrat qui jugeroit verbalement sans forme de procès 
ou de réformation. 

·CHAPITRE VI. 

Des fondations pour l'éducation de la Je111ocs.se. 

li est constant que les sciences sont nécessaires ù l'homme en général, car, s'il a des 
devoirs à remplir, il est important qu'il les connoisse ; les connoitre, c'est posséder la 
plus utile de toutes les sciences, et c'est être fort avnncé dans la carrière où se forment les 
citoyeps utiles. L'ignorance n'es! bonne à rien et clic nuit à tout, il est impossible qu'il 
sorte quelque lumière des ténèbres et on ne peut marcher dans les ténèbres sans s'égarer. 

Nous voyons que les siècles les plus vicieux cl le plus corrompus étoient les siècles les 
plus grossiers et les plus ignorons. Laissons l'homme sans culture, ignorant, et par con 
séquent insensible à ses devoirs, il deviendra timide, superstitieux et peut-être cruel; si 
on ne lui enseigne pas le bien, il se préoccupera nécessairement du mal. L'esprit et le 
eœur ne peuvent rester vuides. 

Nos ancêtres étaient tellement convaincus de ces vérités qu'ils établirent des écoles 
publiques, pour y instruire gratuitement les enfants de ceux qui n'étoient pas en état de 
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fournir à la dépense d'une éducation privée; ils travaillèrent â imprimer dans l'esprit des 
jeunes gens. des eonnoissnnees qui leur fussent nécessaires, pour remplir les dlfféreutcs 
professions, cl effectivement s'occuper de leur bonheur, c'est contribuer à celui des autres. 
et par conséquent nu bien général de la société. 

Dès les premiers siècles de l'Église il y eut des écoles publiques et gratuites, telle fut 
la fameuse école d'Alexandrie où Origène cnseignoit. En Affrique, l'archidiacre étoit 
chargé d'instruire gratuitement la jeunesse, il y avoir des écoles publiques dans toutes les 
paroisses, monastères, oui même dans les maisons des évêques. Dons ces écoles on ) 
cnseignoit les premiers principes de la religion chrétienne, la lecture, l écriture, les ma 
thématiques Cl la philosophie. 

Ces étahlissemens utiles furent néanmoins inconnus dans ces pays; ce ne fut que vers 
la fin du xn" siècle ou au commencement du x111~ qu'ils y furent introduits, comme 11 
comte d'un règlement fait sur le gouvernement des écoles par Jean Ill, <lue de Brabant, 
en l'an f 320. Ces écoles, quoique publiques, n'éroienr pas grmuites, comme on le mit 
par le cfü règlement, qui taxe le salaire des maitres pour chaque enfant. 

Cc fut pour obvier à cet inconvénient qui donnoit l'exclusion aux pauvres tic s'instruire, 
que des âmes charitables fondèrent, vers le même temps, des écoles publiques pour l'édu 
cation gratuite des enfants pauncs. Chaque paroisse f ut pourvue d'un tel étublissemcnt 
pnr les bienfaits de ses paroissiens, dont les principaux parmi nos bourgeois en conservent 
encore aujourd'hui l'administration. 

D'autres, à leur exemple, fondèrent des écoles privées. pour y instruire et y élever un 
nombre limité d'enfants d'honnêtes mais pauvres familles. 

Nous avons encore dans cette ville, six de ces établissernens , aussi utiles que chari 
tables: le plus ancien est celui qui fut fondé en l'an 15:>8, pur Pierre Van IlulTcl. sous le 
nom de bons enfants, et ensuite augmenté par Jean T'Serclees.ichanoine de l'église collé 
giale de Ste-Gudule en l'an 1571. 

I.e second fut fondé par un nommé Victor Offi1uis et ~fogdcleinc Caffrneyers conjoints, 
en faveur de six pauvres en fans de ln paroisse de St-Nicolas. 

Le troisième est connu sous le nom de Robbroeck et Iut fondé eu l'an 11S58, pour l'édu 
cation de soixante enfans pauvres. 

Le quatrième fut érigé en l'an 1694, par dame Marie Albertine de Gand, marquise et 
douairière de Deynse, en faveur de quinze pauvres filles orphelines de père 011 de mère. 

Le cinquième qui doit son existence à Charles Henri de Velthem, depuis l'an 176:2, et 
pour l'éducation d'un nombre de filles, non limité, mais procréées d'honnêtes p,1rc11s. 

Et le sixième de ces étahlissemens est connu sous le nom de Sie-Catherine , et fut 
fondé en l'an . . . . 
Pour avoir une idée juste de toutes ces différentes fondations, nous traiterons de chu 

cune en son particulier, en donnant un état exact de leur existence actuelle, et en quo, elles 
diffèrent aujourd'huy de leurs anciennes institutions. 

De la fondation de Pierre f/an Hu{fle et Jean. T'Serclaes, 

Par acte testamentaire en date dernier août 15M, Pierre Van Huflle, ehupelnin de 
Ste-Gudule , laissa tous ses biens, tant meubles qu'immeubles et nommément son jar 
din situé hors de la porte de Ste-Gudule, aujourd'hui connue sous le nom de 1:1 porte dite 
de Treurenhergh, avec ordre d'y construire une habitation convenable pour y loger, 
élever et instruire des pauvres enfants natifs de celte ville ou de la paroisse de l\fochcle 
près de Vilvorde, sous le nom <le bons enfans. Le nombre de ces enfans n'est 11as fixé 
par le dit testament ; il y est seulement requis qu'ils ayent neuf ans accomplis. 
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Le testateur ordonne qu'ils y soient instruits et gouvernés par un précepteur à dénom 
mer par un des maitres de la fabrique de Sie-Gudule et par un des-échevins du ma 
gistrat de celle ville, descendant de la famille pntricicnne <lite Clcutinekx, qu'ils soient 
tous habillés de même, mais sans aucune ostentation, cl qu'ils doivent y rester jusqu'à 
l'âge de 18 ans accomplis. 

Cet établissement, qui immédiatement après la mort de son fondateur, n'avoit été érigé 
qu'Imparfaitement, faute de biens suftlsans, fut quelques années après augmenté par Jea11 
'f'Serclaes, chanoine de Ste-Gudule, el depuis évêque de Cambray, qui lui laissa Sil 
maison avec tous ses meubles, telle qu'il l'a voit habitée, située hors de la même porte, 
et ou actuellement demeurent celles qui jouissent de la fondation d'Élisabeth de Hongrie, 
cl depuis, il légua :, cette école seize mesures et ùcmie de grains, ainsi qu'une rente de 
100 florins par an, et pour prévenir que ceue fondation avec le terns, faute de biens suffi 
sans, ne tombât insensiblement en ruine, il cléf end il d'y admeurc plus lie douze enfans, 
sinon qu'elle ne prospérât un jour tellement, soit par économie, soit pur quelques dona 
tions qu'elle put entretenir un plus grand nombre d'enfans, en quel cas il permet de les 
augmenter proportionnellement à l'augmentation de ses revenus. Ledit T'Serclacs établit 
pour tuteurs <le cette école: le doyen, le chapitre cl le pléban Je Stc-Gudule. 

Après sa mort, cette maison fut assez bien gouvernée jusqu'à vers la fin du xve siècle, 
comme eonstc des comptes de celle fondation, qui reposent au chapitre de la mème église. 
Hais, vers le commencement du xvn" siècle, celle fondation fut anéantie por ceux mèrnes 
qui dévoient la soutenir. 

Le chapitre de Sainte-Gudule, i, l'exemple ile quelques cathédrales, voulant établir dans 
leur église le service des cnfans de chœur dits choraux, et n'ayant pas de moyens pour sub 
venir à cette dépense, commencèrent nu commencement du xvu" siècle à employer à ce 
sujet quatre et ensuite six enfans de cette fondation ; insensiblement le nombre lie douze, 
qu'on devait élever dans ce pensionnat', fut réduit à celui de six, qui furent tous employés 
à l'usage de leur église, et enfin, vers l'an 16~0, cet établissement, si utile aux enfans 
des pauvres, fut tout à fait anéanti. 

Dès lors, le mème chapitre s'appropria tous les revenus de celle maison pieuse qui ne 
furent plus employés qu'à l'usage de leurs choraux, et pour qu'il n'en restât plus le moin 
dre vestige, ils eu vendirent, dans l'an 1713, l'habitation pour une somme de t0,000 Oo 
rins de change qui fut encore employée à l'usage de ces mêmes choraux. Il n'existe ni 
octroi, ni permission quelconque en vertu desquels ces aliénations se puissent faire; le 
tout s'est fait de l'autorité seule du même chapitre, qui avec la plus grande injustice a 
converti le bien des pauvres à son propre usage, et mème le chapitre moderne convient 
de l'injuste procédé de leurs prédécesseurs, mais il ne suffit pas de convenir où il est 
question de restituer au pauvre le bien qu'on lui a ravi cl dont le revenu monte annuel 
lement à une somme d'environ les quatre-vingt louis, sans y comprendre ledit capital 
de 10,000 florins (1). 

AllT. 2. 

De la fondation de Pictor OOhuys et !,Jagdeleine Caffmeyer,, conjoints. 

Il y a parmi les archives de ]a maison ùu St-Esprit, de la paroisse de St-Nicolas, un 
registre sur lequel il conste (sans néanmoins qu'il y soit fait mention de l'année) qu'un 

(1) Voir, sur celle fondation, un arrêt de 1:a Cour d'appel de Bruxelles, du 17 février t!U:S, reproduit dans la 
lldgiq•e judiGiairc, 1s,1,, oo 4,l. 



[ N° 90.] ( 2!4) 

nommé Victor OJTbuys et .i\fogdcleine Caffmeyers ont, par leur testament conjonctif, laissé, 
sous la direction des maîtres des pauvres de ladite paroisse, une rente annuelle de 60 flo 
rins, dont la moitié doit être employée à l'instruction de trois enfans, et l'autre moitié pom· 
faire apprendre un métier à trois autres. 

Item une rente de 60 florins par an, pour l'entretien et l'instruction de six enfnns de 
ehœur dits choraux, employés au service de la mème église. 

Item une rente de 50 florins, à une école érigée dans cette paroisse, en faveur des pau 
vres orphelins. 

Et finalement, il se voit du rnèrne registre qu'ils ont encore fondé quelques anniver 
saires avec une distribution <le deux florins en argent, en faveur de quarante pauvres des 
plus vieux de leur paroisse. 

Le revenu actuel de cette fondation, et qui consiste seulement en rentes et en actions 
sur la banque de Vienne, porte par an une somme de deux cent quatre-vingt-trois florins 
quatorze sols six deniers et huit septante deuxième. 

(Suit l'état des déJienses, avec l'annotation ci-aprè,; :) 

)Il~ \l011\E. 

Que l'école érigée en faveur des pauvres orphelins n'existe püs en cette , ille el qu'on 
ne fait pus apprendre un métier ù trois pauvres cnfans, selon la volonté dudit fondateur. 

Anr , 5. 

De la fondation dite Ilonnnozcs. 

Catherine de Robhrocck laissa, en l'an 1538, tous ses biens nuv pauvres de la paroisse 
de Ste-Catherine, sous condition que hors des revenus d'iceux on feroit apprendre à lire 
et 11 ècrire, et mème un métier, à 60 pauvres enfans de la mèrne paroisse. 

En quoi consistent ces biens ou ces revenus, qui doivent ètre assez considérables? Gest 
ce qu'on ignore, n cause qu'on les n confondus avec tous les autres biens appartenant aux 
pnuvres de ln même paroisse, 

On ne distingue aucune fondation dans les comptes des pauvres de cette paroisse, tous 
les biens y sont portés en masse et on n'y rencontre pas même, dans la dépense, un article 
séparé qui fasse mention de l'instruction de ers soixante enfants. Ce qui fait présumer que 
cet établissement n'existe pas et que les biens délaissés à ce sujet sont employés à d'autres 
usages. Il conviendroit, sous correction, de foire renseigner ces biens et revivre cette fon 
dation, si utile aux pauvres, et qui peut-être n'a jamais été exécutée. 

ART. 4. 

De la fondation de la marquise de Deynse. 

Dame Marie-Albertine de Gand, marquise el douairière de Dcynse, érigea, par son tes 
tament, le 1 S janvier 1694, celte fondation en faveur et pour l'éducation de 1 o pauvres 
filles orphelines de père ou de mère. Par le dit testament, eue· ordonna qu'on loge, dans 
sa maison située sur la place des Wallons, Hl pauvres filles orphelines soit de père ou de 
mère, d'honnête famille, âgées entre les six et huit ans, mars pas plus jeunes ni plus 
vieilles, et qu'elles y dorvent demeurer jusqu'à l'àgc de vingt et un ans, mais qu'il y ait tou 
jours parmi cc nombre, deux nées à Vilvorde, avec défense d'admettre celles nées sous 
1a domination des Provinces-Unies. 

Ces enfans apprennent à lire, à écrire, l'arithmétique, à foire des dentelles, à coudre, 
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à rnssaisir, et ù broder, et quand elles ont fini leur ternie. clics reçoivent, en vertu du 
même testament, une dot de 100 florins, item douze chemises, 12 mouchoirs, 6 bonnets et 
un habillement complet, et pendant qu'elles y demeurent, elles ont chacune 12 escalius 
pat· an pour leurs menus plaisirs. 

Si, leur terme fini, elles se font religieuses clans une congrégation de filles dites Apns 
tollines, dans cc cas la fondation leur paie une rente viagère de t>O florins par an. 

JI n'y a présentement que neuf filles qui jouissent de cet établissement, lesquelles, en 
vertu d'une permission expresse du gouvernement, ont été transférées, en l'an 1760, 
chez les religieuses de la dite congrégation, établie en cette ville, ù cause que cette fon 
dation ne pouvoit plus se soutenir faute de biens suffisans , et pour, par ce moyen écono 
mique, rétablir cette fondation, qui, foute de ccue précaution, n'auroit plus guère existé 
au-delà de huit ans. Sa décadence étoit provenue en grande partie de sa mauvaise adrni 
nistrntion ; mais avant trois ans d'ici, elle sera tout à fait rétablie, car selon les comptes 
arrêtés en l'an 1775, il eonste que toutes ses dettes sont payées et il n'est plus question 
que de récupérer la perte qu'elle a soufferte par la réduction des rentes. 

La pension et l'entretien de ces filles, y compris leurs habillcmens , médecins, chi ru r 
giens et apothicaires, ne dépassent jamais la somme de 1 ;50 florins pour chaque par au. 

Cc revenu monte annuellement ü la somme <le deux mille cl environ les 100 florins. et 
la dépense n'excède jamais celle de 1, 5o0 florins. 

Les tuteurs <le celle fondation sont l'archiprétrc, le premier échevin et le plus ancien 
secrétaire du magistrat de cette ville, qui ont chacun pnr an, pour leurs peines, en forme 
de salaire, scion ledit testament, ln somme de dix écus. Ln mère supérieure de celle con 
grégation, à qui on a confié la recette susdite, n. par forme de tantième et pour dresser 
ses comptes, ?:S4 florins 10 sols par an. On n'a point spécifie en quoi consistent les revenus 
de celle maison, parce qu'elle n'a d'autres biens que des rentes, en partie à charge de 
cette ville et en partie i1 charge des .f~tats de Brabant, à l'exception néanmoins de l'habita 
tion que ces enfons ont occupée avant l'an 1760 et où elles avoicnt été établies pnr l,1 
fondatrice. 

Cette maison, avec une petire y attenante, se louent présentement ensemble pour l,1 
somme de 1'>70 florins, et c'est par celle économie que la fondation se rétablit et prospère 
annuellement; de façon qu'avant huit ans on pourra augmenter le nombre de ces cnfans 
jusqu'à celui de quinze, lequel nombre, néanmoins, on ne peul pus outre.Passer, selon 
ledit testament. 

Arn. 5. 

De la {011dat-ion d'Henry Feùhem, 

Charles-Hem-y-Joseph Boot, seigneur de Velthem, laissa, par son testament en date du 
50 décembre 1762, une s~mme de cent mille florins <le change, pour être appliquée en 
rentes, avec ordre que, du revenu de cc capital, on placeroit en pension chez les fille~ 
dévotes, dites Apostollines, des pauvres fllles d'honnêtes parcns, ayant aueint l'âge de 
huit ans, nées dans les paroisses de Salnte-ûudule ou de Finisterrœ, pour y ètre élevées 
dans la crainte tic Dieu et y apprendre à foire des dentelles cl autres ouvrages nécessaires 
a leur éducation. 
Scion la volonté de ce fondateur, le profit ou le prix des ouvrages que ces filles font 

doit ètre gardé par la mère supérieure de cette congrégation, pour leur ètrc remis au 
moment qu'elles ont atteint l'âge de vingt ans, qui est l'époque de leur sortie. 
En général, tout cc qui regarde leur entretien est à la charge de la fondation. Le nombre 

de ces filles n'est pas flxé ; néanmoins, le fondateur veut que l'on y en place autant que les 
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revenus le peuvent supporter, Elles y sont présentement au nombre de douze, pour cha 
cune desquelles on paye annuellement la somme de cent quinze florins. 

Si après leur terme elles veulent entrer dans cette congrégation ou autre située en 
Brabant, la fondation est obligée de leur payer une rente viagère de soimnte florins. 

Les collateurs sont le sous-pléban Je Ste-Gudule, le plus ancien curé de ln paroisse 
dite Finistcrrœ et le plus ancien official au greffe du conseil de Brabant. 

Les revenus doivent ètre perçus par le receveur de ln fabrique <le Sninte-Gudule 1'1 qui 
le fondateur a assigné pour salaire le vingtième denier de sa recette et cent florins par an 
:'I chaque proviseur par forme de récompense. 

Le fondateur a chargé cene fondation de deux messes par jour à perpétuité, à raison 
lie dix sols par messe, cc qui fait par an la somme de trois cent soixante-cinq florins. 
Tous les revenus qui consistent en rentes tant à charge des états de celte ville que de 

quelques particuliers, forment actuellement une somme annuelle de trois mille huit cent 
nonante sept florins deux sols et neuf septante deuxièmes. 

Et lo dépense tant pour la pension que l'entretien de ces filles, y compris le tantième 
du receveur, la récompense des proviseurs et la charge des deux messes journalières, ne 
passe pas la somme de mille écus. 

Ainsi que cette fondation prospère annuellement d'environ les onze cent florins , de 
façon qu'on pourroit augmenter le nombre de ces enfans, jusqu'à celui de quinze. 

Ain. 6. 

Dans la paroisse de Schaerbeek, cuve de celle ville, il y a une école publique où l'on 
instruit gratuitement les cnfans des pauvres; cet érablissemeet doit ètre fondé, car il y a 
des renies qui ont été délaissées i1 cette école uniquement pour l'instruction des enfans 
pauvres de cette paroisse. Nous n'avons pu découvrir aucun acte qui fasse mention de cette 
fondation; on voit seulement d'un Manuel, tenu par le curé comme chef et administrateur 
de cette école, que ces revenus consistent en rentes dont les intérêts portent par an une 
somme de cent trente-huit florins. Ce que le maître d'école profite de ces enfants et com 
bien il en instruit, c'est ce qu'on ignore, car le curé ne rend compte de son administra 
tion à qui que cc soit. 
Voilà, l\lonseigneur, ce que nous avons pu découvrir sur les fondations pieuses établies 

en notre ville et ses cuves. 
Parmi quoi, espérant avoir satisfait am ordres de Votre Altesse Royale, nous avons 

l'honneur d'être en très profond respect, 

l\fo:-.SEIGNEUn, 

De Votre Altesse Royale, 

Les très humbles et très obéissons serviteurs, 

Les bourgmaitre, échevins, trésoriers, receveurs, et conseils 
1776. d.e la ville de Bruxelles, 

lia est- Signé, J. L10N. 
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w 
Lettre de renvoi au conseil, du rapport du magistrat de Bnnelles 

Ext·mit d'un registre intitulé : Registre des décrets au conseil privé, commençant 
le 8 avril i77t>, et finissant le 19 novembre 1777, portant le n° H,0 de l'in 
ventaire des registres des archives de la secrétairerie d'État et de guerre. 

Ceux du magistrat de cette ville nous ayant présenté le rapport ci-joint par lequel ils 
nous rendent compte de l'état des fondations pieuses établies en eeue ville et s'expliquent 
sur les moyens qu'il y auroit à employer pour corriger les abus qui se sont introduits dans 
l'administrntion des biens auaehés a ces fondations et en augmenter le produit annuel, 
nous Je remettons au conseil afin qu'en auendant la rentrée <les autres avis qui ont été 
demandés sur la méme matière, et qu'il aura soin rie presser, il nous consulte sur les 
dispositions dont l'état des choses quant aux fondations de celle ville lui paroitra ètre 
susceptible. 

Bruxelles, le fit juillet 1776. 

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre, 
à la demande de l\l, le )Iinistrc de la Justice : 

Bruxelles, le 6 décembre t 850. 
L'archioiste général du royaume, 

Siyué, GAcnAno. 
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X 

Ordonmmcc de Marie Thérèse du 30 oclobre 1779 touchant la neuvelle 
atlminislratiou des pauvres dans la ville tl'Anvers. 

MAnrn TUY.RF.SE, par la gràce de Dieu, Impératrice douairière des Romains, etc. 

Ceux du magistrat <le notre ville d'Anvers nous ont représenté que selon plusieurs 
dispositions et décrets, que nous leur avons fait parvenir, touchant les moyens pour entre 
tenir les pauvres de b même ville, et les secourir en 100s leurs besoins, et pour employer 
à cette fin les revenus des fondations pieuses au profit des pauvres et nécessiteux de cette 
ville, ils ont fait foire, dans les années 177 4 et 1775, les publications requises 11 la produc 
tion des titres et documens ultérieurs concernant lesdites fondations, sans que jusqu'à pré 
sent toutes ces pièces leur soient parvenues, et que suivant notre intention ils ont établi une 
nouvelle administration, pour secourir les pauvres et extirper entièrement la mendicité; 
en quoi ils avoient réussi jusqu'ici à notre satisfaction: mais que trouvant, qu'à moins que 
les revenus de toutes les fondations établies en faveur des pauvres, ne fussent employés à 
ln décharge de ln mème administration, il ne sera pas possible de soutenir l'exécution de 
cette" œuvre louable; et considéraut que le bicn-ètrc public et les principes sur lesquels les 
fondations pieuses sont approuvées rl reçues, requièrent qu'elles soient employées de la 
meilleure manière possible à leur vrai but, ils nous ont supplié pour que nous fassions 
émaner l'ordonnance nécessaire pour pourvoir à cc que dessus, et soutenir ù tous égards, 
ainsi que pour assurer pour l'avenir I'avantagect l'exécution de la nouvelle administration eu 
faveur des pauvres et du bien public <le la ville d'Anvers, notre intention étant de favoriser 
cette nouvelle administration, et de la soutenir en tous ses points, nous, de l'avis de notre 
très-cher et très-aimé beau-frère et cousin, Charles Alexandre, duc de Lorraine et de Bar, 
administrateur de la Grand'-I\laitrise, en Prusse, grand-maitre de l'Ordre Teutonique, en 
Allemagne et en Italie, notre lieutenant gouverneur et capitaine général des Pays-Bos, 
avons statué, ainsi que nous statuons les points et articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

Un chacun, <le quelque état ou condition qu'il soit, personne excepté, ayant droit de 
collation ou disposition d'une fondation, distribution, bourse ou pareilles fondations pieuses 
au profil des pauvres en général ou de quelques autres nécessiteux de la ville d'Anvers, 
sera tenu ùc délivrer, dans un mois après la publication de la présente, entre les mains de 
l'échevin Herry, l'acte de la fondation, ou, en défaut de celui-ci, le document de cet acte, 
soit en original, soit par copie authentique. 

II. 

On y ajoutera un mémoire signé de celui qui aura délivré lesdits actes de fondations, 
contenant le nom et la demeure de toutes les personnes qui en jouissent; en spécifiant ce 
que chacun d'eux reçoit, aussi en quel temps et lieu, et par qui les payements ou les distri 
butions se font. 
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m. 
En cas d'omission ou de négligence de satisfaire exactement à cc qui est mentionné 

ci-dessus, la recherche en sera faite et constatée par l'officier, aux dépens de celui qui 
n'y aura pas satisfait, lequel, en cas de tergiversation ou autre défaut, sera privé du droit 
de sa collation au profit <les aumôniers de la ville d'Anvers, ou encourra toute autre peine, 
selon l'exigence du cas. 

IV. 

Si la distribution se fait par une autre personne que par le collateur, le distributeur 
sera tenu également de délivrer audit échevin et dans le même terme que dessus le nom 
et la demeure de celui qui en profite, avec les renseignements ultérieurs, comme il est 
dit dans l'art. 2 susdit, ù peine de cinquante florins d'amende pour chaque contravention; 
l'on ne sera cependant pas obligé de faire de nouvelles déclarations , que pour autant que 
l'on auroit négligé de satisfaire aux ordonnances faites depuis peu, cl à celle de l'année 177 4 
relatives à cet objet, ainsi que pour autant qu'il y auroit encore i1 suppléer, pour satisfaire 
à la présente. 

Y. 

En cas que la collation ou nomination de quelque fondation fût vaeantc dans le temps 
de: la publication de la présente, le collateur ou celui qui a h1 nomination, sera tenu 
( quand mèrne lu fondation n'exigeroit pas une nomination déterminée) de foire immédia 
tement celle nomination, pour satisfaire aux articles précédents , il sera obligé dorénavant, 
ù chaque nouvelle collation, de J'annonccf au commissaire visiteur du quartier de celui 
à qui clic vient d'ètre ,donnée, par un billet signé du collateur même, lequel billet con 
tiendra le nom et~Jôemeure du pourvu; foute de quoi la collation sera regardée comme 
non foite : on enjoint aussi audit commissaire visiteur d'annoter ln nouvelle collation sur 
la liste et d'envoyer ledit billet il la chambre des pauvres, pour que l'enregistrement se 
fosse sur les livres, qu'on y tiendra de pareilles fondations, 

VI. 

Si le collateur confère ou a conféré une fondation pieuse à quelqu'un, qui est mis en 
pension hors de la ville, où il demeurera pour quelque temps, il en informera, par écrit, 
la chambre des pauvres, de la manière et à peine comme dessus. 

VII. 

Et s'il arrive qu'une fondation vient à vaquer et qu'elle n'est pas conférée au jour de la 
distribution ordinaire, ou que selon les articles précédents elle doit ètre considérée comme 
non conférée, cette distribution sera faite entre temps à celui qui, de la part Je la chambre 
des pauvres, y sera nommé provisionnellement, à moins que cc ne fùt une fondation con 
sistant en argent, dont le payement n~ se fait que tous les trois mois ou à un plus long 
terme, en quel cas la collation n'en appartiendra pas a la chambre des pauvres, qu'après 
qu'une pareille fondation aura été vacante trois mois après l'époque de la distribution 
ordinaire. 

VIII. 

Pour ce qui regarde les fondations, dont la distribution se fait par méreaux ou outres 
marques, les collateurs, qui souhaitent de s'en réserver la collation, seront tenus de déter- 
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miner pour chaque portion une personne détcrnunéc, d'en foire leur déclaration et ttc sr 
conformer en tout ce qui est statué par la, présente relativement aux autres fondations. 

IX. 

Et si le collateur desdits rnéreaux ou marques dans un mois après la publication de la 
présente n'a pas délivré par écrit à l'échevin Herry le nom de la personne. qu'il aura déter 
minée pour chaque portion de sa fondation, il sera présumé alors y avoir renoncé, et avoir 
consenti, que ces portions soient distribuées pendant ln nouvelle administration par les 
commissaires des quartiers; ù quelle fin les actes dépendants de ces fondations, et délivrés 
en conformité de l'art. 1 •• de la présente ordonnance, seront remis ù ceux de la chambre 
tics pauvres, qui en tiendront un livre particulier, et remettront chaque fois ces méreaux 
auxdirs eommissares, en les avertissant de la charge, qui pnr le fondateur y est annexée. 

x. 
Les collateurs seront obligés d'accorder leurs collations ou nominations en faveur de~ 

vrais pauvres, cl soigneront, qu'aucun n'en participe au delù de ses besoins, afin d'en 
pouvoir secourir le plus grand nombre possible : cl si les commissaires de la nouvelle 
administration trouvent, qu'une collation seroit donnée sans vrai besoin, ou que le pourvu 
en abusereit, lesdits commissaires pourront prier le collateur de donner la collation i1 
quelqu'autre; et cette réquisition devra sc foire par billet signé de trois commissaires du 
quartier, dans lequel celui, qui en profite, demeure; el en ce cas le collateur sera obligr 
d'y satisfaire, et de donner ln collation à un autre dans huit jours après la eornmunieation 
dudit billet; et le distributeur duernent averti de la susdite réquisition faite au collateur, 
ne pourra plus continuer i1 faire ln distribution à celui, qui en proûtoit auparavant. 

XI. 

Le collateur ne sntisfaisant pas i, cc qui est statué par l'article précédent pendant les 
huit jours y exprimés, sera pour celle fois-ci déchu de sa collation ; ot le commissaire 
visiteur du quartier de celui, gui sera privé de la fondation, ne recevant pendant lesdits 
huit jours aucune connoissance de la nouvelle collation, en informera incontinent la 
chambre des pauvres, pour que sans délai la portion vacante soit conférée par les aumô 
niers; et toutes les fois que pour les raisons mentionnées dans cet article et dans le 3• 
ci-dessus la collation sera échue il la chambre des pauvres, le distributeur sera tenu de 
faire la distribution à celui, il qui les aumôniers en auront donné la collation par écrit, a 
peine d'une amende du double <lu montant de la distribution au profit des pauvres, et de 
si, florins pour chaque distribution faite au contraire. 

XII, 

Celui, (1ui participe "i1 l'aumonc générale soit ordinaire, soit casuelle, sera tenu de décla 
rer au commissaire visiteur de son quartier, de quelle fondation, soit 'd'une ou de plusieurs 
il jouit, fùt-ee même à raison <le parenté ou autrement, i1 peine d'ètrc privé de la fonda 
tion, qu'il aura recelée, et <l'être mis en prison ou pain et il l'eau pour le terme cle huit 
jours; peine qu'encourront aussi ceux, qui par tromperie, fausseté, maladies feintes ou 
par de pareils moyens illicites tàeheront de recevoir les aumônes qui sont dues uniquement 
aux pauvres. 
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xm. 
Celui qui jouit de l'aumône générale , sera tenu également sons les mêmes peines 

portées p,1r l'article précédent, chaque fois qu'il déloge, d'en foire part au eornmissaire 
visiteur du quartier qu'il quitte, de même qu'à celui du quartier qu'il va habiter. 

XlY. 

Enjoignons aux officiers de notre ville d'Anvers et à un chacun à qui il appartient, de 
veiller ù l'observation et à l'exécution de ceue ordounance, et d'y contraindre ceux, qu'elle 
regarde ; ordonnant à tous et un chacun, qui auroient quelque connoissance desdites 
fondations, ou seroient pourvus de quelques documents y relatifs, d'en donner part et 
instruction (<m étant requis) auxdits officiers, qui à l'égard de tout ce que dessus seront 
tenus de soutenir celle nouvelle administration, dès qu'ils y seront requis par écrit du 
trésorier des pauvres, ù qui cependant il ne sera pas permis de foire pareille réquisition, 
qu'en vertu <l'une résolution prise dans l'assemblée <les députés <le ln nouvelle adminis 
tration des pauvres, cl de ln ratification du magistrat, ù peine de répondre des frais en son 
privé nom. 

XV. 

Ceux, qui ne sont pas sujets i1 la jurisdiction du magistral d'Anvers, et n~rroicnt con 
trevenu en quelque manière à cette ordonnance, ou qui devroicnt ètre contraints il l'oh 
servancc de ln présente, seront actionnés, à In réquisition du trésorier des pauvres, devant 
notre conseil de Brabant par nos conseillers fiscaux, sans frais de la susdite notre ville, m 
de 1n nouvelle administration des pauvres. 

XVI. 

Toutes les amendes pécuniaires mentionnées ci-dessus, seront partagées pour un tiers 
au profit de la nouvelle administration des _pauvres, pour un autre tiers nu profit du 
dénonciateur, et pour le tiers restant au profit de l'officier exploitant. 

XVII. 

Au reste, pom· que rien ne manque à cette nouvelle administration de tout cc qui con 
cerne le secours des pauvres, les aumôniers auront soin, que tous les nécessiteux soient 
servis comme il convient, par six médecins et six chirurgiens cxperts ; et en cas qu'ils n'en 
trouvent pas assez, qui s'y prêtent volontairement, ils feront part du nombré, qui leur 
manque, au collége des médecins, ainsi qu'à la chambre des chirurgiens au commence 
ment du mois de décembre de chaque année, qui respectivement (chaque corps y élan t 
duernent convoqué) choisiront le nombre nécessaire, et en délivreront le ehoiv au magis 
trat, lesquels nouveaux élus, aussi bien que les volontaires, seront obligés, ~ commencer 
du ter janvier prochain, de traiter les pauvres une année entière, sans autre salaire, que 
relui de cent florins pour chaque médecin, et de cinquante florins pour chaque chirur 
gien, et en cas de décès de quelqu'un d'entre eux, soit médecin, soit chirurgien, on pro• 
curera de la mème manière un autre pour le reste de r année. 

XVIIL 

Personne ne sera exempt de celle charge que les cinq médecins et les dix chirurgiens 
les plus anciens, ainsi que ceux, qui de la façon susdite auront servi les pauvres le terme 
de hui! années, 01.1 qui, pnr maladies ou infirmités, sont hors d'étal de foire cc service. 

a6 
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XIX. 

li sera permis à la chàmbre des pauvres d'établir pour leurs besoins une apothicairerie, 
pourvu cependant qu'aucunes médecines ne soient li nées CJUC gratis pour les pauvres, et 
que l'administrateur de celle apothicairerie n'ait été préalablement examiné et n'ait foit les 
preuves requises pour l'admission des apothicaires dans ladlre ville; laquelle personne, 
après avoir bien servi les pauvres-pendant le terme de dix années, aura la faculté <l'exercer 
dans la ville d'Anvers la profession de maitre-apothicaire, quoique le nombre <lesdits 
maitres, prescrit par ordonnance de police, f ût complet, pourvu qu'il soit bourgeois et 
1111'il paye pour lors au chef-métier des merciers les droits ordinaires. 

XX. 

Finalement pour ôter tout doute, et prévenir les difficultés i1 l'égard du choix du domi 
cile ou lieu de naissance relativement au secours des pauvres, on tiendra • et observera 
désormais pour règle fondamentale, que l'entretien des pauvres est une charge du lieu, 
d'où ils sont natifs, cl que, par conséquent, la table tic charité ou la communauté du lieu 
de naissance doit y pourvoir. 

XXI. 

Nonobstant ceux qui auront abandonué le lieu rle leur naissance, et auront eu trois 
années consécutives domicile fixe ailleurs et contribué aux charges publiques, dès qu'ils 
seront hors d'état de gagner la vie, devront ètre entretenus :m lieu où ils résideront, en 
cas qu'ils y aient leur domicile lorsqu'ils deviennent incapables de gagner la vie; autrement 
ils seront renvoyés au lieu de leur naissance. 

XXH. 

Il sera permis à ceux du magistrat <le la ville d'Anvers d'exiger de chaque personne, 
qui voudra venir s'y établir, des lettres de caution à raison de cent cinquante florins argent 
courunt de Brabant, et faute de telle caution, de leur refuser la demeure. 

XXIJJ. 

Les femmes et les veuves suivront pour lesdits cas la condition de leurs maris, et les 
enfans celle de leurs parents. 

XXIV. 

Moyennant quoi les dispositions de l'Ordounauce de police du D noùt dernier viennent 
i, cesser, pour autant qu'elles sont contraires à cc qui est statué ci-dessus, demeurant tous 
les autres articles de ladite ordonnance dans leur vigueur. 

Si donnons en mandement à nos très-chers cl féaux les chancelier Cl gens de notre 
conseil de Brabant, écouteue de la ville d'Anvers et à tous autres nos jus liciers, officiers 
et sujets à qui il appartiendra I de suivre el d'observer exactement et de la faire suivre et 
observer sans dissimulation celle notre présente ordonnance : CAR Al:'iSt l'iOUS rLAIT-n. 

En foi de quoi nous avons fait meure notre grand séel à ces présentes. 
Donné en notre ville de Bruxelles, le 50 octobre l'an de gràce 1779 et de nos règnes 

le 40m• 

ttoit paraphé Cnmtr. v', plus bas par l'rnrÉR:\TRICE oouAIRIËRE et REINE en son conseil, 
et étoit signé F. LAN:'it, el y étoit joint le grand séel de Sa :\lajesté, imprimé m cire rouge 
~ double queue de parchemin. 
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Ordonnance. de irn. le seus-éceutette , heurgucmaitres , échevins et ecnsell 
de la ville tl'Anvers, puhllée le 3 juillet 1780. 

Comme les registres des fondations pieuses en conséquence ile l'art. 9 du placard de 
Sa Majesté du 50 octobre 1779 seront formés aux premiers jours. et que l'on pourm 
commencer alors à foire servir ces fondations au soulagement de ln nouvelle administration 
des pauvres; on a trouvé convenable pour mieux atteindre cc but salutaire, de statuer cc 
qui suit: 

I. 

Que ladite ordonnauce de Sa Majesté devant être exactement observée, on meurs en 
exécution les peines et amendes y mentionnées aussi i1 l'égard de ceux qui négligeront ile 
faire leurs déclarations des fondations nouvelles. 

II. 

Que désormais ù commencer du 1 •• septembre de cette nnnéc -1780, tous les collateurs 
ou distributeurs de fondations, que l'on distribue pnr mèreaux on autres mm·qur~; et 
pour lesquelles on n'a pas dénommé des personnes fixes et déterminées au terme dudit 
placard, et dont par conséquent la collation est échue :\ ln chambre des pannes, seront 
tenus <l'envoyer à ladite chambre, au moins huit jours avant ln distribution, entre les neuf 
et les onze heures du matin, lesdits rnéreaux ou marques avec un billet signé par le 
collateur ou distributeur, lequel billet exprime le nom de la fondation, le jour, l'heure 
et le lieu de la distribution, à peine de 2~ florins <l'amende à charge du transgresseur : 
les corps ou les communautés seront responsables pour ceux tic leurs membres, cpu y 
auront contrevenu. 

Il 1. 

Ceux de la chambre des pauvres donneront. part par écrit dans Ir terme de quinze jours 
après la publication de cette, à tous les collateurs ou distributeurs de fondations mention 
nées dans l'article préeédcnt , de ces fondations 1 qui sont échues à ladite chambre, afin 
que les collateurs ou distributeurs ne puissent prétexter aucune cause d'ignorance, ni 
s'excuser en quelque manière, pas même sous prétexte, que les méreaux sont partag-1;~ 
entre ceux de la famille, et que chacun doit avoir soin des siens, à cause que ces méreaux 
11c doivent plus être envoyés ,'i la famille, mais à la chambre des pauvres. 

lV. 

Plus on avertit un chacun, à qui il appartient, en conséquence dudit placard, d'envoyer 
désormais par billet la collation des fondations vacantes au commissaire visiteur du quar 
tier de celui, qui est nouvellement nommé à la fondation, en exprimant le nom de son 
prédécesseur, à peine de nullité de la collation, qui sera ééfiue pour cette fois aux aumô 
niers. Ledit commissaire enverra d'abord ce billet à la chambre des pauvres, après' avoir 
annoté la collation sur sa liste. 
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V. 

fü pour prévenir le mécontentement résulté de cc que quelques personnes ont été 
privées de leur collation. le collateur ne pourra à l'avenir conférer aucune fondation sans 
avoir auparavant un certificat contenant qu'une telle personne est dans Je cas de pouvoir 
j ouïr d'une fondation; lequel certificat sera signé pnr trois commissaires du quartier de 
relui, qu'il veut nommer, à peine de nullité de ln collation et d'avoir encouru l'amende 
comme ci-dessus. 

VI. 

Et afin que les collateurs, ainsi qu'il arrivoit souvent autrefois, ne soient plus trompés 
par la mort de ceux qui jouissoient de l'une ou l'autre fondation, et que les registres de 
meurent toujours eu· bon ordre, et qu'aucune fondation ne soit recélée par la négligence 
de ln déclarer, on ordonne ù tous ceux qui jouissent de quelque fondation, d'en donner 
part au collateur chaque fois qu'ils délogent, sous peine d'en être privés. 

YIJ. 
Les distributeurs de fondations seront tenus de déclarer tous les ans au mois de janvier 

ù la chambre des pauvres ( pour les foire enregistrer), les noms de ceux qui jouissent de 
Jeurs fondations ainsi que la rue, le nombre et la lettre de leur demeure, ù peine de <.iW IJ. 
d'amende, si la déclaration n'en est pns dûment fuite audit mois de janvier : et l'on ajou- 
1era foi à cet égard aux registres de la chambre des pfluvrcs, auxquels les distributeurs 
pourront nvoir recours, pour voir si leur déclaration est enregistrée. 

V1JJ. 

L'article précédent aura aussi lieu pour les fondations dont le distributeur est aussi 
collateur. 

IX. 

Au reste pour que personne, qui à cause de sa mauvaise conduite ou autrement, ne 
mérite pas d'être admis pour habitant de cette ville, ne vienne s'y établir, et que le pou 
mir accordé i1 celle ville par lart. 22 de l'ordonnance susdite ne soit pas sans effet, on 
avertit que tous les étrangers qui, au jour de la publication de la présente, n'auront pas 
acquis le droit de domicile pom· y avoir demeuré trois années consécutives suivant l'ordon 
nnnce mentionnée ci-dessus, et qui sont d'intention de rester en celle ville, devront corn 
puraltre, dans les six semaines après la publication de lii présente, à la secrétairerie de celle 
ville, pour que l'enregistrement se fasse sur un livre destiné à celte fin, cl montrer une 
attestation convenable des gens de loi de 1-0Ur dernier domicile touchant leur comporte- 
11\Cnt, métier et nombre denfants : de cet enregistrement on leur livrera un acte pour s'en 
serv i1· où ils 1c trouveront convenir. 

x. 
On défend aussi de louer lies n~aisons ou chambres 11 quelque étranger que cc soit, ou 

de loger pendant plus de temps que de trois mois: i1 moins qu'un tel étranger ne puisse 
montrer l'acte dont il est parlé dans l'article précédent, à peine que celui qui l'aura logé 
pendant plus de trois mois, encourra l'amende de ?50 fl. .et qu'au surplus il sera privé de 
route action de droit, qui lui pourroit compéter pour logement à charge d'un tel étranger. 

XL 

Enfin, ceux qui voudront désormais devenir bourgeois de ln ville d'Anvers, s'ils ne 5e 
sonr pas pourvus dudit acte, devront aussi faire examiner à la secrétairerie de celle ville, 
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l'auesration <les gens <le loi tic leur dernière résidence, touchant leur conduite, métier et 
nombre d'enfants, laquelle attestation sera vidimée par un secrétaire de cette ville, ~vant 
qu'ils ne seront admis èt prêter le serment de bourgeoisie. On recommande auxdits seeré 
mires de ne pas donner cc vidimus, ni l'acte mentionné dans l'art. 9, à ceux qui seront 
vraisemblablement li charge des pauvres; et. en cas de doute ou de difficulté, le plus aneien 
échevin en service en déeldera. 

XII. 

Les amendes pécuniaires, mentionnées ci-dessus, seront partagées comme de couturue , 
savoir un tiers ou profit de la ville, un autre tiers au prollt de l'olllcicr cxploimnt, et le 
tiers restant au profit du dénoueiateur. 

(Suivent 1itusù:urs formules mentionnées dans dioe: ses mstruciion» 
dowuies par le magistrat.) 

o7 
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L,·Hre pasterale 11our sellielter tirs hnbilants de fa ville tl'An\'ers des nnmênes 

f't drs serrlees PU félH'UI' M ln neurelle a1!minislralio11 du rnmmnn paurrc 
<le celte ville (*). 

lf Prdelyke1t bn"ef 0111 am de imcoonders van .dnnoerpen le oerzoeken aeimoessen en dieust 
buerlie1Jd t:oor cle nieuuie beslie1111ge van den algemyncn armen tlezer sttui, 

.hcosrs Tnous Josarars Wm.E!ls, h-y de gratie Gods. en des hcyligen apostolyken steel van 
Hoomen, bissehop van Antwerpen, etc., 

Acn aile ingezetenc dezer stad ecn ingewand van liefde en bermhertigheyd tot den n nnen, 
met vrcde <-n -ialigl1c~·d in den Ilcere, 

J. 

Over eenige ruaenden hebben wy aen UL. ccnen herrlerlyken brief toegezonden, lieve 
Lroedere, in den welkcn g~· gezicn hebt het voornemen dat wy hadden, van in deze stad 
eene christelyke leering voor de arme bejaerde menschen te stigten : en sehoon dat dit heyl 
znem werk, om verscheyde rcdens, nog niet ten uytvoer gebragt is ; wy betrouwen nogtans 
vastelyk, en steunende op Gods hulpe, dcrven wy U verzekeren, dat dit alles binnen korten 
trd tot t'en vooespoedig eynde zal gerneken, en dat gy zult met vreugd aenschouwen de uyt 
werksels van de mildacdigheyd, die gy alreeds getoont hebt om deze onderwyzing te ~·c1· 
voorderen. 

Onclcrlusschen moeten wy al wederom lot U spreken en aenbevelen het zel~cn voorworp, 
te wcten, die arme broeders, de welke gy rondom U zict ; wiens ellenden uw christclyk 
gemoed zoo dikwils ontrocren, en overhaeleu tot de medoogentheyd, de welke gy volgens de 
weuen van Godl en van de natuer aen die hedrukte schepsels sehuldig zyt. 

Den drift, die wy hehben, om Christus te zicn heerscben over onze kud<le, en naer het 
voorheeld van dicn goeden herder te maeken van de gt!ne, die ons bevolen zyo, een -vulk, 

Til. JI. dut ae71ge11aem zy ae1( Godt en frerig tot goede soerken ('), hceft ons opgewekt om eerst 
voor al onze oo~en te slagen op het edelsten deel van die arme, te weten, op hunne ziele, 
en aen deze te bezorgen het nooclig voedsel van Cods woord, om aldus hun te brengen op 
den weg der zaligheyd. 1 

De zcer erweerde en edele Heeren van hct magistraet, bezielt met eenen diergelyken iver, 
gacn nu insgelyks voor het ander deel, te weten, voor het lichaem zorgen, om ook volgens 
het tydelyk die arme gelukkig te maeken : welke twee onderncmingen malkanderen zullen 
de hand Ieenen, en met Gods hystand, de arme gemeyntc dezer stnd doen teenemael van 
aenschyn veranderen, 

Vyt het voorwcrp, het wclk onze wet-houderen tot dien eynde hcbben afgekondigt, siet 
gy, Alderliefste, <lat zy niet allcenelyk willen vernietigen de openbaere hedelerye, die zoo 
schaedelyk is mm den Staet, en de hron-ader van ruenigvulrlige onheylen : maer duerenhoven, 
dat voor idercn behoeftigen mensch (niet eenen uytgcnomcn) acngewczen worden getrouwe 
persoonen, aen wic hy zyncn nood zal konnen te kenncn geven, rm-t verzekcrheyd <lat hy 
]Jy hun troost en onderstand zal ontmoeten. 

(') Anvers, J. Grangé, imprimeur de sn Grandeur Sérénissirne.177!). 
( ') Populum ceccptabilcm, sectatorem bonorum operum. Til. U, v. 14, 
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Il. 

Waerlyk , dusdaenig ,·oorwcrp o,·crtuygt ons, dnt de regeerders onzer stad haer oprecht 
welwescn behertigen, met in de zelve te willen invoercn eene bestieringe, die niet alleeu 
volgens den gecst van Godt is, maer ook tccncmael gcgrond op de rcgcls van de aldervol 
maekste staetkundigheyd ; gelyl- men ligtcl~·k bevinden zal, wauneer men deze zaeke eeu 
weynig wilt overwegen, 'Tis immers zeker, alderliefste, rlat idcrcn stuet, idcr land, ider stad 
zyne arme moet lot hulpe komen. De reden, de menschllevcntheyd en Gods weuen leggrn 
ons deze pligt op! en zunder hier te spreken Yan de bermhertigbeyd, de welk e Christus. den 
gc,·er van de wct van liefde, gedueriglyk i11 hot Erangeli« aenprcrlikt ; hoort wat Godt ,w11 
het vleeschelyk Israël wegcns dit stuk eertrds g~boden heeft : /$ het zaeke, 1.egt hy, dat eenen. 
can utoe broeders, die biunen Je poorten t·an ntce stad sooonen, in l,tl !C111d, hct ioel]: den. ËÏeer U 
sol yer;e1i, lot armoede zal reroallen r.yr1, 9!/ zult uto hert niet eersteenen, 1109 1110 kaiul loesf11yte11 ; 
111ae1· 9!/ sult huer uoor den armen. ope11e1i • • • 9!/ zuit met geene foosl,eyd handelen iccm11eer <J!I 
hem in zymm noocl bysiaet, op dat den Heer 11to1m C od! U a/fyd zy111m ::;egen 9ere in cd/es, tout 
f/Y sult ondernemen (•). En wederom : bel1oefli:1e we111rd1r,i ::;11l!e11 in 111v land niet 011tbreke11 : Deut. XV. 
daerom ye6iede i'k U, dat 9!/ aen uteen. be/1orfliyen en. armm broeder, die onder U icoont, 1110 

r,a11d zoud ope11e,i (3). De joodsche natie (wo men zcrrl} onderhoud norr tot hedeu toc dit gebod lb. 
zeer stiptelyk ; want schryvors (*) die hunne zedcn nauwkcuriglyk onderzogt lrcbbcn. gctuyc:-cn, 
dat zy de aldersehoonste maetregels ncmcn om hu1111c behoeüigc brocdcrs te hclpen , zoo 
verre dat hct bynaer UO)'l of zeer zeldcn voorvalt, <lat zy r:cpraemt iyn hun hrootl te gacu 
bedelcn, 

Hel gcnc men hier in de joodsche wet ge~chrevcu vind, dut hceft insgelyks de natuerlykc 
menschlieventheyd, die ons met de redcn is ingcbor~n, gelecrt aen de heydensehe volkeren ; 
immcrs aen die, wicns zcdcn eenigsints z.yn beschaeft geweest. Onder de nation van het 
heyrlendom, hcbben zekerlyk de Er,yptenacren, de Gricken en de Bomeynen in staetkundig 
hcyd uytgcschcncu : ook leest men, dat hunnc bestierders allo mogelykc poogingen hebben 
aengcwcncl, 1.00 om door hunne wettcn de armocde af-tc-weiren, als om te zorgcn, dat die 
ingezetene, de welke door rampcn of andere ongclukkcn lot hchocftighcyd vervallcn wneren, 
van hunne mede-horgers zouden gcholpen wordcn en brgcstacn. 1\!aer ook van den anderen 
kant, wel wetende, dat de lcdigheyd en de luyaerdye tic ccrste en bezonderstc oorzaeke is, 
die de armoede en de ellendcn ourler bel volk brengt, zuo hebben zy altyd betragt deze uyt 
hun land te barmen, De Egyptenaeren, volgcns de gctuygenisse van llcruclotus, verdracgden 
noch bedelaers noch land-loopers, onder wat dekmantcl het wezen mogte, ln idcren land 
streek waercn by dat volk rcchters_ gcstclt, aen wic de ingezetene tig van tyd lot tyd moesten 
vertoonen, en rekeuingc gcrcn van den handel die 1.y dryfden om voor zig en \'OOI' hun huys 
gcûn den kost te winnen : en wanneer dat men ' cr ontmoctte, die zonrler eenige hczighcy1l 
waeren, deze wierden verzonden 0111 t'aerbeyden acn de gcrnccnc werken, die men in de 
J>rovincien van dat koninkryk mackte, 

Den zelvcn gcest heerschte hy de Griekcn. Hinncn Arhencn wicrden de hejaerde en kr,lg 
telooze arme uyt de gemeene schat-kist van de republiek onderhouden, en de bedclerye was 
'cr zoo haetelyk, dat 1.y erger als de dood aenzien wicrd. 

De Romeyncn waeren ook zecr straf tcgens de bedelners en Ieeg-gangcrs. ln de oucle tyden 
van de republiek hadden i,y zekere luehtmccstcrs ingestclt, die opzigt over de zcden van hct 
volk hadden : onder andere pligten, waer merle dcze belast waercn, moesten iy z.orgc 

(2) Si unus de fratribus luis, qui rnornntur intra portas civitatis ture, in terra 1111am Dominus Deus 1u11s 
dnturus est tibi, ed paupertatem vencrit , non obdurabis cor tuum, nec contrahes mnnum, scd apcries eam 
puuperi ••. nec ages quippiam callidc in ejus neeessitntibus sublevnndis : ut benedicat tiLi Dominos Deus tuus 
in omni lcmporc, et in cunctis ad quœ manum miseris. Deut., XV, v. 7 et 8. 

{J) :Xon dccr11111 pauperes in terra hahitntionis tuœ : idcirco Ego prœeipio tibi ut nperias manum fralri tuo 
cgeno et pauperi, qui tccum versatur in terrn, lb., T. fO et 11. 

c·) Selden, Scaliger, Yalob., Ilu:xlorr, 1 CO }Julin. 
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druegen, dat'er niemand lnngs de stnd zou Jeùig loopen, en ais zy dusdaenigc hevondeu , dedcn 
iy hun in Je meynen of aeu de publiekc gcbouwen werkcn , 

Den handel van de voorgenoemde volkcren kw:1111 voorts uyl eencn gccsl van onberui 
hortigeyd ; want 1,y waercn zeer opleuende om den noo<ldruft te bezorgen aen de waere 
behoefuge : muer hct scheen hun unrcdelyk , en 't is hct ook, dat 'cr in cencn stuat Iitmaeten 
gevonden worden, die van geene de minste nuuigheyd willen wezen, en die op geeueu 
anderen titcl den kost en kleederen van hunne medebrogers afvraegen, als om dat zy te luy 1.p1 
zig tot ecnig werk te begeven. Dacrcnboven dusdaenige mensehcn zyn dik wils zeer lastig aen de 
gemcynte in het afpersscn van d'almuessen : en het gcne hun gcgc,·en word om hunnen noorl 
te verligten, besteden 1.y menigmael zeer qualyk , zoo <lat zy altyd t:VCII l,chueftig blvvende, eu 
gedompelt in ellenden, in stank en vuyligheyd, over ûg haleen veele lichaemelyke quaelen en 
z iektens, die gcnoeg zrn oru in sommige tyds-omstaudighedeu eene gchccle stad te hesiueueu, 
Buyten dit is het te aenmerken, dat niet ullccnelyk de kiuders, die ry vnortbrcngcn, di; vuer 
stappen van hunnc uudcrs in3acn; maer vcele andcre, door huu vourbeeld aengeloki, rocgcn zig 
daer hy, en al dus vermenigvuldigcn zy allengskcns zoo verre, dat 1.y het brood cten, bel t;eue 
aen de oprechte arme toekomt, en zelf dat hun getnl gevucrlyk "'"'r de gemcync ruste woord, 

Ill 

Alle deze rcdens, die regelrecht op de borgerlyke saomenlevinge bctrek hebben, bcgrcpeu 
de heydcnen zoo wcl als wy : en hecft dil hunnc regcerders aengcrnoedigt 0111 met loflelyke 
wetten de bedelerye te bedwingen, hoc veel te mecr moet onze wcrelyke overhcyd acngcport 
worden door de bcweegredens, die de religie hun voorstelt, 0111 hct zclveu t' ondcrncmen? 

Wy wclen immers, dat die arme bedelaers niet alleen redelykc schepsels zy11, aen wic 
men uyt dien hoofdc cene natuerlyke menschlievendheyd sehuldig is: maer het geloof leert 
ons duerenboven, da: zy onze hroeders volgcns den gcesc zp1, gcsehuepcu om cens 111ct 011:. 
Godt voor altyd te aenschouwen ; afgewasschen in den H. doop en gezuyvcrt door het bloed 
van Christus; litmactcn van 1.yn gccstclyk lichuem, en lot tcmpels """ den H. Gcest ingewyd. 
Nicttcsuin zicn wy dngclyks, <lat deze gal'\'Cn CH weerdighcyd hy bct meestcudecl van huu 
onteert en geschonden worden : den groostcn houp lceft ab God-vergctene iucnschen ; gchee] 
hunnen Ievcns-Ioop brengen zy over in ontuchtigheyd, in dronkenschap, in godslasteriugen, 
in allc soorlen Yan grouwelykhedcn; en wat is hier de bczonderste oorzaok van? 'T is de 
ledigheyd, Alclerlicfsle, de wclke met recht gcuocrnt word de mecstersse van allo quacd ; de 
schoole, waer in men leert aile hooshecJcn; en die, vervoegt met het hedelcn, dusdacnige 
menschen onbeschoft mackt en schaemeloos in hunnc zeden. 

Dit zoo zyndc, moet de christelyke liefde ons acnwakkeren, 0111 <lien wortel, is het mogelyk, 
uyt-te-roeyen. Ocze bovcn-natucrlykc licfcle tot den eveumcnsch, dezc goddelyke gave, is 
ons van den hernel ingestort, op rlat wy malkandcren heminnen zoudeu, nier cnkelyk mur 
zoo vecl dit aerds leven aengaet (wnnt dit lcert ons genoei;zat'lll de natucrlyke redcn) maer 
wel hezondcrlyk, op dat wy onzen eveuruensch gelrk ons zelvc zouden lief hehben, en d'een 
aen d'ander behulpzacm zyu tut het betreffen van dat boven-natuerfyk eynde, dat eeuwig 
geluk, waer toc Gout ons aile geschaepen heeft. Christus immcrs 1.cgt ons in het Evangelie : 

Jo:,11. X.Ill. Ik geve U een 11ier110 gebod, dat gy malkanderen. ~011d bemin neu ; gelyk lk U bemint heb (4). 
Waer' op Augustinus nenmerkt : Deze liefde is tJerscliiUig vau die,-met de toelke de mensehen. 
111alkamleren als mensoùen. beminnen, en om dit cerscbi! aen-te-toonen, is 'er bygeuoegt: gelyh ik 
U'bemin: heb, l'f/ant uiaerom bcmitit 011s Chrù1f1u, ten zy op dat wy eet1s soude» konnen. deel 
111et 11cm in zyn ryk hebben ? Laet 011s dan ook uyt /,et zelcen inzigt 111ulhandere1i beminnen, op 
dat wy onze liefde onde,-scl,eydcm van die andere, de toelke i,, hunne tù:fJe fot den ecen-menscù 

Aug. in Joan. diergelyk eynde nie: hebbeti ("). 

(•) lllnndatum novum clo vobis : ut diligatis invicem, sic ut dilexi ms. Jolli-, XIII, '". 3{. 
(1} Discernitur quippe ista dilectio ab illa dilectione, qua se invicem diligunt homines sieur homines . nam ut 

discerncretur, adjunctum cst : sicut dilcxi vos. Ut quid euim diligit nos Christus, nisi ut regnare possimus cum 
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Neen, Alderliefste, dusdaenige manicre van berninnen was onbekent aen do heydenscbe 

volkeren : maer wy hebben het geluk van de zelve te kenncn door het geloof, het welk de 
ehristelyke liefde bestiert en aen haer tot regel dicnt. Deze Jiefde is eene vrugt van den 
Il. Geest ; Godt zelf is haer oogwu, en het cynde wner zy naer toc gaet. Ecnen christenen, die 
zynen even-naesten bcmiut, zict hem niet enkelyk acn ais eencn mensch, die met hem volgens 
de natuere gelyk is : muer ais een becld van Godt , ais een deel van het gcestel y k liehaein vau 
Christus, en gcvet"ft in het bloed van den Zaligmaeker, Ecncn christenen hcelt 1.y11e broeders 
lief in Godt en om Godt : en duerorn hemint hy aile menschén, zonder zelf zync vyantlen uyt 
te nemen; en wilt hy de wcirde van zynen evcn-rnensch, en de liefde, die hy hem sehuldig is, 
afiueteu , hy slaegt zyne oogen op den Calvarie-berg , alwaer hy den zone Gods voor de 
zaligheyd van aile mensohen ziet sterven. 

1s het zaeke dan, lieve Broeders, dat wy met die Iielde, de welke Christus ons gel:mdeu 
heefr, hczielt zyn, zoo moct 'cr in ons hert cc11c11 heyligcn iver branden, 0111 in aile gelegen 
theden de zaligheyd vnn onze hroetlers , zoo veel wy konnen, te behcrtigen, en vervolgens 0111 
mede-te-werken aen het christelyk voorwerp, het welk ons magistraet ondernemen wilt ; zeJr 
onzeu iver moet zoo veel te grootcr zyn, oui dat 111cn alreets oudervind in veele uabuerige 
steden (die ons in dit stuk zyn voorgegnen) dut dusdaenige onderneruiuge eene zeer groote 
veranderinge in de zeden van de arme voortbrcngt. 

IV. 

Oie alleen, de welke hun brood langs de straeten gacn bedeleu, zullen iuisschien tegens dit 
voorwerp knorren, om dicswille dat zy zig lnbeelden, <lat men huu (gelyk zy sprekenj de 
keele wilt toebinden, en hun nog armer en ellendiger maekeu nls zy heden zyn. Maer dusdae 
nige ommenschelykhcyd is teenemael regenstrydig aen ile goedertierentheyd van de hestier 
ders dezer stad , de welke niet anders betragten ais alles in gocd order te stellen, en te 
hezorgen, <lat ider-een op eene eerlykc wyze zynen kost kryge. • 

Men zal dit klaerlyk begrypen, wanneer men twee sorten van bedelaers onderschyden 
wilt, De eerste zyn die, de welke nog bekwaeru zyn om le werken ; maer niet ais uyt enkele 
luyaerdye het bcdelen hehben vcrkuzen. 'Tis zekcr, tint men deze (schoon dat zy hier in 
pligtig zyn) niet mag Jneten broods-gcbrek lyden, noch hun verdrukkcn of verzuymcn: maer 
't is 'ook wel redelyk, dat men han tot eeoig hand-werk verzende, om met het zelven, vour 
zoo veel hun rnogelyk wezen znl, hunnen nooddruft te winnen : Den ntensch is geboren om te 
werken, zegt den H. Geest, gelyk eenen ooqel om te vliegen (6). En op eene andere plaetse spreekt Job.,·. 
hy aldus door den mond van Paulus : Die niet uiilt œerken; dut l,y ook niet eete (1). De knor- 11. Thcs. 111. 
ringen dan, die tegen het werken, waer tue men dusdaenige verpligten zal, geschieden, zyn 
onredclyk, en tegenstrydig aen de schikking, die Godt over het menschdom gedaen hecft: en 
alhoewel dat 1,y in het heginsel hier en daer zullen gehoort worden, die knorders nogtans 
zullen wel haest hun ongelyk erkenncn, naer dut zy, het werken gewoon zyude, ondervinden 
zullen, dat zy ais eerlyke bergers hunnen nooddruft winnen, en veel gelukkiger leven ais -iy 
te vooren deden. Alsdan znllen zy die bedanken, de welke aen hun tegens hunnen wille dit 
geluk bezorgt hebben, gelyk alreeds gebeurt is in andere plaetsen, alwaer men de bedelerye 
vernietigt heeft. 

De tweede soorte van bedelaers bestaet uyt menschen, uen wie het omuogelyk is eenig 
werk ter band te trekken, 't zy dat zy door ouderdom kragtcJoos geworden -iyn, 't zy dat 
ziektens of gebrekkelykhedeu hun buyten staet van te konnen werken gestelt hebben, Deze 
zullen ouk een beter lut ais te voorcn krygen. De menschlieventheyd en de religie spreken 
voor hun, dot ty moeten tot last Yan de gemeynte onderhouden worden, en getrokken uyt 

Christo? Ad hoc ergo et nos inviccm diligamus, ut dilcctioncm nostrarn disccrnamus a cœtcris, qui non ad hoc 
se invicem diligunl. AuG. i11 Joan., tract. 83. 

(') Homo nascitur nd laborern, et avis ad volatum, Joa., ·v, v. 7. 
(7) Si quis non vult opera ri, nec mandueet, li, rs«, Ill, V. IO. 

:î8 
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clic verworpenthcyd, van te moeten langs de strueten hun brood v1•nogen. ls bet nict een 
vreed en jammerlyk vertoog sen een ehristelj k hert, wanneer men diergelyke meuschen, 
verhakkelt en verscheurt, gehroken van oudcrdoru of met quaelen overvallen, sorutyds half 
dood op de straeten of aen de kerk-deuren ziet liggen? Nog jummerlykcr is dit, wanneer 
tliergelyke persoonen eertyds treffelyko ambagtslicden geweest iyn, of eene eerlyke kostwin 
niuge hadden, eu dut zy nict ais door ouderdom, gebrekkelykheden of anrler ongeluk tot die 
uytcrste ellenden vervallen zyn. Zal dan hun lot niet merkelyk verzagt wordcn? zullen deze 
niet gelukkigcr en eerly ker het overig van hunoe dagen eyndigeu, wanneer men hun t' huys 
den nooddruû bezorgt, en dat men hun van de straeten opneeme ? 

llit is hct oogwit van de Heeren wethouderen teu opiigt van de openbaerc bedelaers : en 
al was het, dut zy dit stuk alleen te wo::ge bragten, de ondernemingc 1.Qu alreets groot genoeg 
"'l'zen: matir hunnen ivcr gact nog verder ; zy begeeren, dat 'er nict cenen nooddruftigen 
ingezctenen aen hunne vaderlyke zoruc ontsnuppe. Tot dien eyude hebben iy <le stat verdeelt 
in veele 1deyne quartieren, en tut de bestieringe van clk zullen zy aenzoekcn ecnige ueffe 
Iykc persoonen, de welke niet alleen voor de bedelaers, maer voor allo hchoeîtige (uiet cenen 
uyrgenomen] zullcn zorgen, volgens de uraetregcls hier over alreets in druk gcguvcn. Dus 
zal de uytdcelinge der aelmoessen, voortaen op cenen beteren en gcwenschtcn voet gebragt 
wor<lcn; want alhoewel de Heereu groote aelmoesseniers dczer stud, den (llgcrncynen armon 
met den rechtsinnigsten iver bcstiercn, 't is nogtans zcker, dat het huu ouruogelyk is de wacre 
gelcgcnthcyd van allc behoeftige, wiens gelai zoo r,-rn~t is, te kenuen. Hier door gcbcurt het, 
rlnt zy dikwils bedrogen wordcn, en meuigmael meer op cene goe<lhertige meeninge ais op 
gegronùo kcnnisse der zaeken hunnc aelruuessen mueten uytreyken. Het gebeurt insgelyks, 
dut zommige arme veele weldoenders hehben, wiens mildadigheden mecr ais dobbel genocg 
iyu om hun ecnen behoorelyken onderstand te bezorgen ; waer uyt spruyt , dat iy in ormuuig 
heyd hct overig verquisten, terwylen dat hunne gebneren broods-gebrek lydrn. Boven <lien 
zyn 'er, die in d'uyterste ellcndcn Jiggcn<le, misschien tien mael meer ais anderc verdienen 
gcholpen le wordcn , en die nogtnns uyt schaemte licvcr zouden Yan honger en gebrek ver 
rraen, ais hu1111011 nocd kenhaer maekcn. 

Deze onheylen, Aldcrliefsle, konnen nie! verhoed worden, ten :r.r <lat' cr eene groote menigte 
\·1111 persoonen met <leze bestioring hez ig zy11, en <lat hot gelai der arme onder hun zoo ver 
dceh werde, dnt zy gemakkclyk aile, die hun zyn tuehetrouwt, konnen kennen, 0111 van iders 
noodzaekelykheyd rypelyk t' oordeelen. Zoo <lat meu uiets profytiger kan bedenken, ais die 
verdcelinge der stad in onderschcyrle quartieren, waer van clk 1,yne bezoudere opzigters 
hebben zal. Deze door hunno g-cducl'ige bezoekingen zullen wel haest de gestcltenisse van 
ider huysgezin grondelyk kennen, en hun volgens gelegentheyd der zaeke onderstand toc 
bieden. En wat aengaet die bedrukte herten , de welkc hunne behoeltigheyd heden uyt 
schaemte niet den-en hekend maeken, voor diergelyke sonrte iy11 ook dusdaenige maetregels 
voorgeschreven, dat iy zonder eenig het minsten opzigl en on der hot grootsten geheym zullen 
konnen bystand verkrygen ; zou dat 'er voortaen niet eenen behoeftigcn rneuseh in de stad zal 
hulpelous gelaeten worden, wanneer dit heyhaem outwerp Len uyivoer zal gebragt zyn. 
lloven <lien uyt dat grool getal bedeluers, dat hedendags leùig loopt, zullen goede ambagts 
Iieden voortkumen : en insgelyks uyt hunne kinderen, die anderzints, no.er het voorbeeld van 
hunne ouders, op den bedel-zak zouden geleeft hebhen , Waer uyt volgt, dat den arbeyds 
Joon, den welkcn door de fobriquanten nu al menigmael buyteu de stad moet betaelt worden, 
hinnen haere mueren blyven zal, en dut wy van den anderen kant allengskens rninder en 
minder aelmoessen zullen noodig hebben om onze arme t' onderhouden. Voegt 'er 1m nog by 
de onderwyzing, die men hun geven z,11 ten opzigt van de religie en de goede zeden : de 
scholen, die wel haest voor de arme kinderen zullcn worden opgercgt: en men zal met de 
aldergrootste hope mogen verzekcren, dat onze arme ingezetcue binnen weynige jaeren 
geheele andere menschen wezen zullen, ais zy tegenwoordig iyn. 

v. 
Wy hchhen dan d'aldergmotste reden om Godt le bedankeu, dat hy onze wethouderen wo 
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hel·li& gedagt heeft ingestort, en huu Je klockmoedighcyd gecft, om een wu wytloopirr en 
gewigtig werk lot bel welvaeren ,·:111 de gl!111cy11to t' onderuemen ; ouderneminge , waer iu 
·1.y buyren lwyffcl zig aen veele 1nucyelykhcde11 en aen aile suorten vau onlusten moeten ver 
wagten : muer is hunueu iver wu merig, dat 2y deze vJytiglyk te gemoet giton, dan is het 
ook onze pligt , lieve llrucdcrs, dat wy huu de hand leeuen. 0111 hot zelven tot eene gewenschte 
volstandighcyd te brengen. Oc zaek is niet onmogelyk, wanneer gy van gocden wille zrt; 
vermits wy het voorbeeld hebben vau veele nabuerige steden, de welke de soute vrugteu van 
diergelyke instellinge nlreeds suraeken, en de zelve tot in den bemcl verheffen. Wat 01111yt 
wassehclyke vlekke soude het mur uns zyn, wner het zacke dut wy uyt eici·ighcyd, of by 
gebrck van menschlieverulheyd hu1111c vuetstnppen niet wilden volgen ! ik zcg : niet ioilden ; 
want het groot gelai vau nmgtigc 11er501>11c11, die binuen de mueren van Antwerpen 1.yu, 
maekt deze oudernemiugc hier veel ce111akkcJrkcr ais eldcrs , Daerenboven 1s het heden 1.00 
Yerre tcbragt, dat die voorbcelden 1',HI audere steden ons pracmcn en noodzneken, 0111 op <leu 
;,,elvcn voer, gelyk zy duen, onze arme te hestieren ; waut veele, die liever bedelen ais 
werkeu, verlaetcn heden die plaetseu, en koiuen hier tot Inst van de gemeyntc leven : waer 
van het ge,·olg wezen zal, dut de arruoede in dcze stad schielyk zal aengrocyc111 en <lat die 
bedelaers mel de kindcrcn, die Z}' winnen, zoud,\cniglyk de arme kusse bezwueren zullcn, 
tint ten Iaesten het brooù uen de behoelüge ingezetcne zal ontbreken, leu zy men dit stuue, 
met te nemcn de maetregels, die U heden worden voorgestelt. 

Deze rnaet-regels zp1 zoo veel te kragtigcr, en zullcn ,·001· altyd (gclyk 111011 hopcn mag) 
staende blyvcn, om dat 'cr le snemen eenc besticringc word aengestelt , die gecn under 
oogwit heeft, ois dezc zaekc alleen wuer-te-neurcn , en die genocgzaem vcr<lcelt is, om voor 
idereu pcrsoon in het bezondcr le konnen zorgeu. By foute V.Hl diergelyke schikk ing , zyn de 
wetteu, die in voorige ryden zoo hier ais i n andere landen tegens de bedelerye gemaekt zyn, 
nltyd sonder vruchtcn geblernn; want men vergcnoegde zig met de bedelerye op zekere 
voorwaerden te verbiedeu, en de overtreders voor eenigeu t yd gevangcn te zeuen , of de zel ve 
van d'eene plaetse naer d'undere te vcrjaegeu. Aldus hleven die: uienschen zouder cenigen 
troost ; hunne ellcnden wierden verdobbelt ; de overheyd dede niet anders ais straffeu of 
verjaegen, en dus die te vooreu enkeie licdelaers wacreu , wierdcn drkwils haeustruopers , 
quaed-doenders en mourdenaers : maer nu gocl 111cn clic ellendige met eene vaderlyke licfde 
bestieren ; in plaetse van te straffen, ial men Iiun trekken uyt dicn droevigen staet , waer in 
zy gedumpelt lagen, en te sacmcn de byl sou diep op den worlcl van de bedelerye zcucn , dat 
111c11 misschien nuer verloop vnn eenige jaeren daer van geen denkbeeld mecr hebben zal. 
Voorders zal men op de zcden van iederen nrmen mensch altyd cene waekeude ooge draegen; 
men zal hun docn quy1en de pligten, die zy aeu Godt, aen hunnen evennaesten en aen het 
vaderland sehuldig zyn; zoo <lat men hier vind by-ecn-gevoegt alles wal de natuerlyke 
111edoogendbeyd, de christelykc liefde en de religie konnen voorschryven, om aen aile 
behoefugn, die binnen onze mucren zyn, het wner gcluk te bezorgen. 

VI 

Wat is 'er dan over, lieve Broeders, ais dat gy U bcreyd toont geld en dienst toe-te.hieden, 
twee noodige werktuygen om dit heylzaem oogwit te bereyken. Waerl gy hier in ongewillig , 
gy zoud den naem van ehristenen nict verdienen ; want gy zoud aen Christus niet roebehoo- 
ren, noeh deel hebben in die liefde, de welke altyd gcweest is, en alty<l, volgens zyne eygcn 
voorzegginge, het kenteeken van syne waerc discipelen zyn znl (8). Daerorn heb ik beter Joan. XIII. 
vertrouwen op UL., en ik beclde my in, dat cenider volgens zyn vermogen eene milde band 
:r.:>l uvtreyken, Hoe zoud gy het voor Goilt vcrantwoonlen, waer het zaeke <lat gy door uwc 
gir.righeyd of door uwe quaedwilligheyd oorzaeke waert , dat men moeste staeken, of on vul- 
maek t laeten dusdaenig Y0orwcrp, het welk vonr altyd uwe arme medeborgers volgens ziel 

(~) ln hoc cognosccnt ornnes, quia discipuli mei estis, si dileetienern hobueritis ad invicem. JoA!'I,, XIII, v. 51i, 
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en lichaem gelukkig eal maeken, en den goddelyken iegen over uw vaderland trekken ? Was· 
het noodig U eenen nicuwcn spoor-slag te gcven, ik zou U voorbrengen, Alderliefste, dat die 
arme uwe brueders zyn, t;tlyk aeu U; en hun versmaedcnde versmaed gy dieu, den welken U 
en hun gemaekt heeft. Zy zyn daerenbove .. 11 uwo medellnnaeten in het geestelyk lichaem ,·1111 
Christus, en uyt dien boofde muet ~y voor hun eene grootagtinge hebhen, en bezorgt zyn 
voor hun weiwezen. Ik zoude U doeu sien alle de voordeelen , de welke uyt uwe aelmeesse 
zulleh spruytcn, niet alleenelyk vour hun , macr wel bezunder voor U eyg,m selve. Eyndelyk 
zou ik U betoonen, dat de werken van berrnhertighcyd eene ehnstetj ke pligl zyn, die gy nier 
ontgaen kont, en eene zonderliuge stofle, waer over gy zult in het laesten oordeel gevonnbt 
wurden. Macr tcrwylen ik dit alles wydloopig vcrhnudelt heh i11 eenen herderlyken brief, 
over weynige maenden Mn UL. gesehreveu • sou rnrG"enocgc lllf met U naer don zelven te 
verzenden (•1: enkelyk sal ik hier byvocgen, dat uwe ahnuesse moet mddnedig zyn, zoo veel 
U mogelyk is. als gy hegeert, <lat dit werk eenen gewenschten uytval hebbe ; wanl diergelyke 
uuderneminge zal jaerlyks untzaggelyke sommen vereysschen. en wel voornamentlyk i11 het 
beginsel, vermits <lat men nu zal genootsaekt zyn aen veele arme, en aen huune kiuders kost 
eu kleederen le bezorgen, wclkc 1111cr het verloop van eenigen tyd bequaem zulleu wezeu 
1m1 hunneu nooddruft iu Let gchcel of ten deele te winucn. 

Zcgt dan nier, lieve Broeders, (gclyk 'er veele in diergclykc omstauu igheyd spreken): eer 
dat ik hier deel inueme en rnyne ruiltheyd toone, wil ik cerst nazien, wat uytval deze zaek 
zal hebhen; veorwaer, men zou mogen gelooven, dat een zoo ydel voor-wendset en unbehoo 
relyke wautrouwe, in scmmige eenen dekmantel is von gicrigheyd; want , waer 't dut ider 
dusdaenigc taele voerde, 't is wef zeker, dot 'er 11ie1.:; zou geschieden, en de geheele onrlerue 
minge moest van den eersteu ,,oge11blik af i11 asschen li1rncn. Gy doet , ais of gy wilde , dat 
werkliedeu, ~onder kalk , stecn of andere materiaelcn U een huys souden opbouwen. flicen , 
Alderliefste, wilt gy met een opreoht gemoed den uytvnl 11.1zic11, mnekt eerst van uwen kaut , 
dat dien uytval mogclyk werde ; begiut met aen de bestierders te bezor-gen de middelen , die 
.,_ y hier toc noorlig hcbbcn, en betronwt dun ( r,clyk het billyk is) dat zy deze zaek zullen 
hehertigen, eu door hun vernult en iver de selve voltrekken. 

Denkt daerenboven, dat mon U met recht voor dit werk eeue milde aelmoesse afvraegt , 
terwylen gy hier door verlost word van de quellingen, die lJ soo meuigmael door de bede 
Iaers wierden aengedacn, en dat veele andere behoeftige menschen, die deel hadden in uwc 
mildadigheyd, veurtaen uyt de gemcyne kasse zullen onderhouden -wordcn. 'T is dan wel 
rcdclyk, dat gy aen deze kasse gccft, hct genc gy gewoon waert aen die persoouen le gevell; 
want anderzints zoud gy uwen en:;cn last ufsehudden um den zelvcn op een ander te leggeu . 
en gy begrypt wcl, wner 't dat 'er veele uw exempel volgden , dat hct wd haest wu onmuge 
lyk wczen den nooddrnft aen aile die arme te bezorgcn, 

Eyndelyk, wunneer gy uwe aelmoessen uytdey1t, g'hebt zeker- ~een ander duelwit, als hier 
door te volbrengcn uwe christelyke pligt ten opzigt van uwen behoefrigen broeder ; en 
daerorn klaegt GY menigurael. en gy klaegt JIICL reden, wanneer die arme u bedriegen, of 
dat zy uwe giftcn in onnuttigheyd ruisbruykeu. Diergelyke misbruyken zyn maer al te gemcyu. 
en met waerheyd mag men zeggeu, dat 'er hinnen Antwerpen (waer't dol d'aelmoessen wcl 
verdcelt wierden) mcer gcgcven word, als'er noodig is orn aile haere arme t'onderhouden. 
Het moet u vcrvolgens lot troost en blyuschap dienen, lieve Broeders, <lat meu eene bestie 
ringe oprcgt, de welke zig belast met deeze verdeehnge, en <lat gy zonder eenig onderzoek 
uwe aelmoessen kont in hunne handen stellen, met versekeringe, !lat iy altemael toi hun 
natuerlyk eynde, zunder eenig misbruyk, zulleu besteed worden ; ver-mits de hestierders aen 
ideren armen nicl meer zullen gmen ais zy toi een mae!ig onderhoud noodig hebben. 

Vil. 

l\laer terwylen dat eene bestieringe van zoo grootc "''ydloupigbcyd noyt kan staende blyven, 

(') Ziet ile artikels IX, X en XI, i11 Lieu hcrdcrlykcn brîd va11 22 fcbruary. 
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ten zy dat'er Cf-,, groot getal medowerkers, zoo g-eesle}yke als werelyke gcvonden worden, 
daerom dwingt ons rleze tyds-omstandigheyd u niet alleen aelmocssen af-te-vraegcn, maer 
ook uwe personele diensteu ; en ik hoope, Alderlicfsto, dat de licfde lot God eu tot den even 
iuensch i11 deze stad zoo verre niet vcrdooft is, dut dit werk fangs dien kant zal perykel 
loopen : zoo veel te rneer, om dat aen andcre steden , groote en klyne, waer 1liergclyke instel 
linge stand grypt, geene medewerkers onthreken, en dat zelî de aldertrcffelykstc pcrsoonen 
zig daer toc vlytiglyk aenbiedcn. 

Ah! lieve Brocders, wy moctcn immers met goede werken te doeu onze znligheyd verze 
keren ; en wat werken zyn 'cr, acn de welkc mcer 10011 belooft word ? welke 1.yn kragtiger 
en heyliger, ais die van licfclc tot onzen armen en behoefügen brocder ? Paulus .zegt ons 
opentlyk , dat dien, den welJ.en zynen eoennaesten bemint, de met -colbruyt ber/t ... en dat al 
ander gebod irt dit beqrepen ioortl : lœb« moen eoenuaesten. lief gelyk u eygen zelr.e (!>). lVaer de 
liefde lot den eoennaesteu 9evonden ioord, iegt Augustinus, duer is ook 11ood.zaekefyk de liefde 
Gods te »inden ( 10). Js het zaeke nu, dat deze wnerheyd uiag tocgevocgt worden aen de lieîde 
rot den evenmensch, in't algeruoen gesprokcn ; hoc veel te mcer &rypt dit plactse, wanneer 
men aen arme en vcrworpcme menschen liefde tount? Ais wy anrlere beminnen, konnen wy 
gemakkelyk ons zelve bedriegen, dcnkendc, dat wy hct doen om Godt, terwylen dat het 
menigmael niet anders is ais cene natnerlyke licfdc, die voortkomt uyt vlcesch en blocd, uyt 
eyg:n baete, uyl menschclyk opzigt, of eenigc gocdc hoedaenighedcn, die op 011s hert indruk 
maeken : macr wannccr men de zaligheyd vau arme mcnschen bcwcrkt ; wanneer men gocd 
doet, en Iiefde toont aen die ellenclige, van wiens sacmcnbandelinge men anderaints ecneu 
af'keer zou hcbben, dan ziet men klaerblykelyk, dat <le natuere hier in gcen decl hceft: maer 
dnt men dit doet u111 dat Coclt het zoo gebied; en aldus vinden wy in de Iiefde lot onzen arrucn 
evenmensoh een troostig tecken, dat wy Gu<lt wacrlyk beuiinnen. \Vacr 't clat wr met cen 
levcndig geloof begrepen, lieve Broctlers, hoc nrinnel y k dicn Goclt is, den wclkcn ons hcrt 
komt afvraegen , zeker zouden wy met vlyd diergelyke gelcgenthedcn opzoeken : en met 
dankbaerheyd erkenncnde de rueuigvuldige weldaeden, de welke 1.yne zocte voorzienigheyd 
uns hecft tocgebragt , ons selve gelukkig agten, ais wy ook van onzen kant cens mogcn de 
werktuygcn worden van de zelve vcoraicnigheyd len opzigt van andere , die hulpe noodig 
hebben. 

Ziet hier, Alderfiefste , deze gclukkige gclegentheyd, clic U word locgcboden. wanneer 
men U aermocdigt tot bedieningen, de welke moeten aengennem zyn aen alle ehristenen , 
die deze zaeke, zoo gclyk 1.y is, wel doorgronden. l\lacr misschien zullen zy haetelyk voorko 
men aen sonrmige, die eenen afkeer hebben van alles, waer in cenigen arbeyd of moeyte te 
vinden is. Andere, verslonden in <le aerdsche genugtcn en ydele tyd-verdryvingeu , zulleu 
vau deze niet eene ure willen niissen, en vreezen dat zy zouden slrcmmen die gcwaemle vry 
heyd, waer in zy gewoon zyn te leven. Ah! lieve Brucders, is dan den mensch gcschapen om 
in ledighcyd en y<lclheyd iync dagcn over-te-brengen ? Dicrgelyk leven word imrucrs in het 
H. Evangelie veroordeelt. Den onuutugen knegt zal geworpen worden in de duyster 
nissen ("). Godt zal U rekening vracgcn Yan dicn kostelykeu tyd, <lcn.welkcn hy U gegeven 
heeft orn te winnen cenige kroone , die nîet kan ale; met veele mueyte, en zelf met gcwell 
verkregen wordcn ("), Vleyd gy U misschien, <lat deze waerheden van het Evaugelie voor U 
geene plaetse hebhen , en dat gy volgens de regels vau de wereld , en nict volgens Gods 
woord mit gevonnist worden? Neen: daer Is rnaer een Evangelie voor allc: 't is dan te 
vergeefs , <lat gy uw gemak zoekt, en van U afschud aile zorgc, de wclke geen betrck op 
uwen eygen persoon heeft : Godt wilt het anders ; want liy heeft aen idereen beoolen; zorge te 

Rom. XIII. 

Tract. !G 111 

Joan. 

i\fat1h. XX\'. 

lb. XI. 

e1 Qui enim dùigil prosimum, Iegcm implevit. .. Et si quod est aliud ru:mdatum, in hoc verbe inslauratur : 
cliliges proximum tuum sieur te ipsum. 1/0111., XIII, v. 8 et 9. 

(") Ul» dileetio proximi, ibi etiam ncecssnrin etiarn dilectio Dei. Tract, 83 in Joan. 
(11) luutilem servum ejicite in tcncbrns exteriorcs ; illic crit Iletus cl stridor dentium. llnru., XX\', v. 50, 
,(
12
) Regnum Cœlorum vim patitur, rl , ioleuti rapiunt illud. Muro., XI, r. 12. 
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Eccli. XVII. draegen voo,· !:ymn euenmensch. (13.). Gy sult. hem beminnen , zegt Christus, gefyk U eygen 
lllotth. XIX. .zelmm (14), En wederom : Gelyk gy toilt dat U de 'ft1B11schen doen , doet !!!/ aen hun van 
Luc. vr. gelyken (• 5), W aer het zaeke nu, dat gy in die gesteltcnisse wacrt, in de welke de arme zig 

hevinden, gy zoud immers wensehen, dat de' andere voor U zorgcn zouden, schoon <lat dit hun 
cen weynig moeyte kosten moest? Hoe zult {ff dan, des aonzogt syndc, uwe dienstbaerheyrl 
konnen wcygeren, en te saemen U gerust stcllen wegens de pligten die U hct Gebod van 
liefde oplegt ? 

Gaet nog wat voorder, en aenziet uw dood-bedde , dat zigt-punt , waer op gy uwe oogen 
moet vestigcn, om 't aenschouwen alles wat hier beneden is, en om daer van een ryp oordeel 
te stryken. Wat al troost, wat geruetigheyd zal U die gedaene moeytc hyhrengen , wanneer 
gy op het zelven zult liggen, en de deure van d'eeuwigheyd voor U zien openen? met wat 
blydschap zult gy alsdan bedenkcn, dat allc rninucten, die gy tot den dienst der_ arme hesteed 
hebt, by Go<lt zyu aengerekcnt ; <lat 'cr nict eencn stap, die gy hier toe gedaeu hebt, niet een 
woordcken van troost, van gocdcrtierentheyd, van mcdoogentheyd ongeloont zal blyvcn, en 
dat dit alles uwe kroonc voor eeuwig vergrooten gaet? ruaer in tegendcel wat zult gy dan 
vinden als bezwaerenisse, en reden van te schrikken, in alle die dagcn, macnden en jacren, 
die gy tot uw gemak, tot ydele genuchtcn of in lcdigheyd zoo zult hesteed hebhen, dat gy 
daer van aen de arme ook zelf een gering dccl :wlt gcwygert hebben? wat zullen dan baeten 
de rykdommen, den zwier en trotshcycl van de wereld, welkers glans voor U als cencn rook 
zal verdweenen zyn ? 

Kiest dan, kiest het besten deel, licve Broeders, en terwylen het nog tyd îa, maekt dat allo 
uwc <lagen met gocdc werken vervult werden. Hcbt niet ais Godt voor oogen ; spaert geenen 
arhey<l, om zyne glorie, waer gy kont, te vermeerderen: en dnerom ais men U eenige 
werken voorstelt, die aengenaem iyn aen den Hecre , neemt die gelcgentheyd waer, om ryk 
in deugden te worden ; om Gods gcnaede meer en mcer te verdiencn 1 om aen Godt een 
bcwys te doen, <lat gehecl uw hert voor hem is : zoo handelt eenen mcnsch, die door de 
liefde Gods brand, en waerlyk zyne glorie zoekt , ls het zaeke dan, dat men U aenzoekt om 
te verrlgten de personele diensten, waer van hier gehandclt word ; vreest, dat gy wynig of 
geene christelyke Iiefde hebt, wanneer gy dit wygert uyt inzigt, dat dit U eenigen arbeyd en 
moeyte kosten zal, 

Onderstelt, Alrlerlicfste, <lat Christus zelf hier op de aerde kwam om uwe dienstbaerheyd 
af-tc-vraegen : gy zoud immers met vlyt alles, wat U mogelyk is, aenbieden ; en rekenen 
voor een geluk, <lat gy kost cenige dankbacrheyd betoonen aen <lien, den welken voor U aen 
een kruys is gestorven ? Hoe zult gy dan aen de arme dervcn wrgeren, terwylen dat Chris 
tus deze in zyne plaetse gcstelt heeft, en <lat gy in hun zynen pcrsoon moet erkennen ; waut 

fü!Lh. XXV. niet heeft hy klacrder uytgedrukt in het Evangelic (16) ais wel, <lat het genc men tot dienst 
van de arme doet, of hun weygert, by hem zal gerekcnt worden , ais of hct aen hem zelf 
gcschied was, 

Ook is het bezorgen der arme altyd aengezien geweest in bet christendoru , ais een van 
de gewigtigste en treffelykste werken die'er konncn gedaen worden. Nauwelyks was de kerke 
van Jerusalem gestigt (die d'eerste van ulle geweest is) of wy lezen, dat'er ontler hun. niemand 
behoeftig uuu ; want alle; die landen. of huyzen bezaten , oerkoqten de zeloe, en bragte1i den prys 
der oerkoqte goederen voor de ooeten. van d',1postefe11, waer uyt ieder zyn deel kreeg volgens da; hy 

Act. JV.". noodig had ('7). D'Apostelen deden alsdan in porsoon deze uytdeylinge : maer een weynig 
daer naer, ziende, dat dit hun te veel helemmerdo in bel pr.ediken van Gods woord, hebben 

(13) llfandavit ... unicuiquc de proximo suo. Eccrs., XVII, v. 12. 
(I') Di liges proximurn tuum sicut le ipsum. M.1rrn., XIX, v. t!}. 
('s) Prout vultis ut faeiant vobis homincs, et vos facile Hiis simili ter. Luc., VI, v. 3J. 
(16) llfArrn., XXV, v. 5i et scq. 
(17) Neque cnim quisqunm cgcus erat inter illos'. Quotquot enim possessores agrorum aut domorum erant, 

vendentes aflerebunt pretia eorurn quœ vendebant, et poucbant ante pedcs Apostolorum. Dividcbatur autem 
singulis prout cuique opus erat. Act.,. IV, v. 54 et 5~. 
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zy zeven diakens gekozen, mannen die van goeden naem waeren, vol -ran den FI. Geest en i:an 
W!Jsheyd, aen wie zy dit ampt bevolen hebben ( 18). Mon leest in de brieven van Paulus, met 
wat vuerigheyd hy de geloovige menigrnnel aenmoedlgt om hunne arme broeders by-te-staen; 
en wanneer dat'er oolleeten lot dien eynde gedaen wierden, gebrnykte hy alle soorten van 
beweeg-redens om hunne mildaedigheyd op-te-wekken : zolf zcud hy voor uyt , om deze 
eollecten te beneerstigen, de voornaernste mede-helpers, die hy had in het prediken van het 
Evangelie, en onder andere zynen lieveling Titus, gelyk blykt uyt zynen tweeden brief tot 
die van Corinthen ('9), Den Aposte! Jacobus verheft uiet minder deze werken van liefde: 
Den zuyr;eren en onbeolekten Gods-dieme by God onzen Vader (zegt hy) is dezen : te besoeke» 
de weezen en toeduioen i1, hut1ne bedrukthe!Jd, en zig onbesmet van dese wereld le betoaeren (>0). 
Will gy dan weien, Aldrrliefste, of dat gy uwen Godt met een onhevlekt en zuyvcr hert <lient, 
let op wat maniere gy handelt met uwe arme broeders ; bemiut gy hun met eene christclyke 
Iiefde ; zyt gy hun volgens uw verrnogen gedienstig, gy moogt betrouwen, dat gy ook eenen 
wacren dienaer van God zyt: maer sluyt gy uw hert en uwe handen voor de bedrukte ; helpt 
gy hun nict als gy het doen kont, g'hebt uiaer eene gewaende gocltvrugtigheyd, en de liefde 
Gods is in u nict; want (zegt den Aposte! der Iielde) ioy iveten, dat wy van de dood zyn oeer 
gebragl lot het leoen, om dat wy onze brooders beminnen , Die nie: bemind bl!ifl in de dood ("), 
En wederom : Die :zynen broeder niet cr~ he111i11t, den œelken. hy siet , hoe kan hy Gode, die liy 
niet en ziet, lief hebbeu ? (») 

Onderzoekt dan u selve op dit stuk, Alderliefstc, oru te ken non of dnt uwe godvrugtigheycl 
valseh of opreeht is : daer is u veel aeugelegen dat gy dit, ondorscheyden kont; want men 
bedriegt zig zelven in dit punt zeer ligtelyk, en mcnigmacl uccmt men den schyn van de 
deugd voor de wacrheyd aen. Veele zyn'er by voorbeeld, de welkc in zekcre soorte van goeùe 
werken smack vinden, en dezo gctrouwelyk volbreugen : rnaer stelt men hun eenige andere 
voor, die van hunnen keus niet zyn, en nogtans meor Gods eere zouden voortzeucn, daer 
willen zy niet van hoorcn. Verblind door den glans van eenigo rleugdon, die zy oeflencn, zy 
beelden 1.ig in, dat zy Godt oprechtelyk dienen, terwylen dat zy niet anders ais hunne eyge 
liefde voldoen ; en voor regel hebbende een verkeert mcnsohcl yk oordcel, wcrken zy eyndelyk 
meer uyt gewoonle als uyt wuere liefde tot hunnen Schepper, Aldus heeft Godt eertyds ver 
klaert aen de Joden , dat hy hunno gebeden en vastens, op de welkc zy steunden, misagte, 
om <lat zy buyten deze goede Werken hunnen cygcn wille in alles voldeden ('3}, En onder 
andere dingen gebiedt hy hun het volgemle : Deel! 11w brood uyt aen d,m hongerigcn, brenq: 
in uu: huys de behoeftige e,i de »erdreoene : ais !J!I eemn naekten. z1Ct, 9ccft hem. deksel, en ver 
smael uw eygen oleesch. niet, Dan ::al uwen luystcr ais den daqenraet doorbreken •••• Uwe recht-: 
veerdigheyd zal voor u10 ae1111chyn gaen, en de glorie des Heere sa! 11 oolqen. ('4), En wederom lb. 
Christus leert ons duydelyk in het Evangelie : Zy zullen. 11iet aile in't 1'!Jk der hemelen. komen, 
die tot my zeggen, Heere, Heere i muer die den wil!« doet van mynen oader, die in de hemelen. 
is, de.zen za! in't ryk der hemelen komen (05), 

Act. VI. 

II. Cor. vin 
et IX. 

Jac. I. 

J • Joan, m. 

lu. IV. 

Isa. LVIII. 

-'Inllh. Y JI. 

('*} Non est œquum nos derelinquere Verbum Dei et mioistrare mensis. Considcratc ergo, fratres, viros ex 
vobis boni testimonii septern, plcnos Spiritu Sancte et sapienua, (jUOS constitunmus super hoc opus. Act., Vf, 
v. 2 et 5. 

(1') Il. Cor., VIII el IX. 
f0) Rcligio rnunda et immaculata apud Deum et patrern, hœc est: visitare pupilles et viduas in tribulatione 

eerum, et immaculatum se custodirc ab hoc sœculo. JAc., f, v. 27. 
\21) Nos scimus quoniarn translati sumus de morte ad vrtarn, quoniam diligimus fratres. Qui non d1lig1t manet 

i11 morte. 1. JoAN., m, v. i4. 
(21) Qui cnim non diligit fratrem suum, quem videt, Deum, qucm non vider, quornodo potest diligcre ? lb., 

IV, v. 20. 
{21) In die jcjunii vcstri invenitur voluntas vestra, Isx., LVlll, v. 5. 
e•J Prange esurienti panem tuum, et egenos vogo~quc indue in domurn tuarn : cum vidcris nuclum, operi 

eum, et carnem tuam ne despcxeris. Tune erumpcl quasi rnane lumen tuum ..• Anteibit facicm tuum justitia tua 
et gloria Domini colliger te. Ib., v. 8. 

(2-~J Non omnis qui dici! mihi: Domine. Domine, intrabit in Ilegnum Cœlorum; sed qui facit voluntatern 
Patris mei, qui iu Cœlis est, ipsc intralnt in l\cgnu1u Cœlorum. ~IAnu., VII, v. 21. 
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Weet dan, lieve Broeders, dat de oprechte godvrnchtigheyd van eenen christenen hier in 
bestaet, dat hy in alles Gods wille volbrenge : dus moet hy niet alleenlyk de zonden vlugten, 
en Gods geboden getrouwelyk onderhouden (want dit is opentlyk zynen willc), maer zelf in 
het verkiezen vnn deugdelyke werkeu mag hy iig niet volgens zyne cygezinnigheyd gedra 
gen; hy moet Go,lt alleen voor oogen bebhen, zyuen wille onderzoeken, en dezen kennende, 
zig begeven lot het uytvoeren van die werken, de welke Godt van hem af-vraegt, Hier uyt 
l"O)gt ten eersten, dat ider een 7.Ïg voor al moet oeflenen in die werken van deugd, de welkc 
iyn heroep hem oplegt, 'l'en tweeden, <lat hy dikwils de tyds-omstandigheden, die hem voor 
kouien, rypelyk rnoet ovcrwegen, om te weten wat Godt alsdan van hem verzoekt, en welke 
werken by moet uytkiesen In dien tydstip, om aen hem iiengcnaem te wezen • 

:\lackt gcbruyk van deze grouù-regels, Alderliefste, en voegt de selve tee aen de tegen 
woordige tyds-gelegemheyd. Gy ziet, dat de zaeke, <lie men gaet ondernernen, zoo gewigtig 
is, dat onze religie geeu heyligc1· noch treffeljker werk kan voorstellen, 'T is een lichaemel y k 
wcrk van berruhertighcyd tot den armen ; en tot <lien armen , voor wie gy ais medeborger 
alreets verpligt zyt te zorgen. 'T is ook een werk van berruherugheyd volgeus de ûele; want 
dezc instcllinge, vervoegt met de onderwyzingc, die'er zal by komen, zal onze arme gcmcynte 
lot gocde zeden overhaeleu ; zullen 1.y Godt danken die zy nu Iasteren, en gcbragt op den 
weg der zaligheyd, zullen zy hem hier nanraels eeuwig loven. "fis vervolgens cen werk, dat 
niet kan ais tut Gods eere strekken, en vcrmeerduren den godsdienst in deze stad, niet voor 
eeuen cnkelen oogenblik, macr voor wu lang ais de zclve stnen zal. 'T is een wcrk, het gcne 
volgens het tydelyk zelf lot luyster en profyt van ons vaderland dieuen zal ; en dat herlen , 
om de redens hier boven acngcrccrt, van d'uyterste noodzakelykheyd voor ons gewo1·dcn is, 
Eyndelyk Godt spreekt II door den moud van UWP. geestelyke eu werelyke ovcrheyd. die tcn 
uwen opzigt iyne plaetse bekleeden, en clocn wat zr konnen om u daer toc op-te-wekken ; te 
mccr, om <lat dit werk wacrschynelyk noyt znl hernomen worden, waer 't dat heden mislukte, 
Kan dan imand van UL., die de waere godtvrugtigheyd behertigt, 1.ync aelmocssen of dienst 
haerheyd wygcren? Zyn aile de voorschreve omstandigheden niet mcer ais geuoeg om u te 
verzekeren, dat het den wille Uods is, <lat gy volgens uw tcrmogen hier aen mede werkt, en 
tint hy u dit oplegt in dezen tegenwoordigen tyd-stip ? immers ik oordcele het alrlus: en 
schoon ik my niet en nrng aen ccnen Paulus vergelyken , nogtans terwylen Godt my gcstelt 
heeft orn nwcn herdcr te wczen, en u den WC{~ derwaerheyd te Ieeren , ik derve Illet Paulus 

. t.or. YII. u aen wggen, dat dit oordeel volgens Gods geest is (16). 

VIH. 

lllalth. \'. 

Alle de heweegredens, waer van lot nu toc gesprokcn is , ruoeten eenen gelykeo indruk 
doen zoo op gcestc1yke als op wcrelyke ; en ik betrouwe, dat zy in bel hert van idereen, lot 
het voortzetten van dit heylzaem werk, eenen heyligen iver zullen ontsteken. l\Jaer nog een 
woord tot UL., gezalfdc des Ileere, die verkozen zyt om priesters te zyn van den Aldcrhoog 
sten ; orn den persoon van Christus aî-te-beeldcn ; om te werken in zynen wyngaert, en lien 
zelven vrugtbaer te rnaekcn. De bedieningen, die hier wordcu voorgestelt ; de diensten, die'er 
noodig zyn om dit werk staudbaer te houden, zyn zoo overeenkomende met uw beroep, clat 
gy de selve (zyn zy u mogelyk ) niet en moogt vlugten , is het zaeke dat gy cen deukbeeld 
hebt Tan dien uytmunlcnden staet, lot den welken gy verheven zyl. Christus immers hceft 
het priestersehap niet ingestelt, op rlat die, de wclke deze weerdigheyd hekleeden, hunne 
ziele alleen zouden ialig maken (dit moeten alle mensehen doen) maer op <lat iy zouden 
wacken over zyne kudde, en de zaligheyd v,111 hunne brueders beneerstigen , Hy noemt u 
l1et lichl du œereld» : en gel y k een licht gestelt wordt op den kandelaer om te uerlichten alle die 
in het h11y8 zyn (27), Zoo moct gr insgeljks nen die met u zyn in het huy.s vau God tut licht 

(26) Sccundum meum consilium : puto nulem quod et ego spintum Dei habeam. l. Cor., Vil, v. 4(). 
(") Vos estis lux mundi .•• .Neque accendunt Iucernarn et ponunt eam sub modio, sed super eandelabrum, ut 

1uceal omnibus, qui in domo sunt. M~1w., V, v. Hi. 
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en tol voorbcekl dieuen in hcylighcyd en allo rrocll..: werke n. llc11 moet 011s aen sien . zc~t 
Paulus. ois bedieude von Cl,rist,n ('8). Dus moeten wr die bi!dicnin~c waernerncu, met rie 1. Cor. IV. 
welke wy belast Z}'U, willen wy gctrouw bevontlen worden l.ty die ons heeft nengestelt . Dat 
is te icgrrcu : wy moetcn de gcloo,·irro nwt wm.mlcn eu werkeo tot de <lc11r,d ncnlokk en, 011 
hun tragtcn hcylig te mnekun ; want wr 'LPI de c;-ccstd)' l1: vuders van hun alle , en hczuu- 
derlyk van dt: arme litmaten van Christus , de welke hr hoven «Ile andere ons liccft uenbe- 
volen. 'T is den geest van de kcrk • en haere weuen helasteu hct wel duydelyk , dat de 
r,ecstclyke de vaders der arme wezen moctcn. l.>01,rlt:e;t lime G•'st:hi.:dcnisscn ,•;111 d'npostol ~-ke 
tyden ;1f toi de lCf.l'llWOortlit~c. eu gy mit h1:\•imlc11, d.11 aile tn-ffelyke hisschoppen (•n aile 
weirdigc pric~ters dezen ccrtitel behertigt hebheu , eu dat hy clcu luvster ann allc hunuc 
amlere tlcugdcn ge~c,·cn heeft. Wal schande 1.011 het dan wczen, priesters van de wet mu 
liefde, wner't dat cr nncr alle d ie sehunne \'l)l)rh,:c!Ùl'II uwen Lroeder, die uuekt eu ecwond 
op den wcg lirrt, voor br rringl (rrclrk den pt·ic:,i!Cr CIi 1lc·n leviet ,·ari hcl Ei·angclie i;cdacu 
hebben) terwylcn lfol dt: wcrelyke meuscheu zelve, naer 111.:I vourhechl 1,111 den hcrruhertigen 
Samuritnen, YOOr dicn broedcr g.ien 1.01·gc ,lragcu. en i11 -zp1c 1n1111h•11 olic eu wyn gictcn (1!:lj ! Luc. X. 

Neeu, Alderlicfate, ik heb betere t;crla~tcn van UI.. en 1~ veel vertrouwcn op uwe dcngd 0111 
te vreezen , dnt hier dusdacnige vcrergcrnissc znl ~C~4!1·cn worden. Gr zult, zo» ik hope, 
begrypen, dat de dienstbaerheyd , die men van u verzuc kt teu opzigt van ile arme, u 1.00 ,·ccl 
te ac11gcnar.-mcr zyn moet, om dat ID' nict ollceu ,·olgcns het lidiacni hun wlt. konncn bystaen, 
111:wr ook volgcns de 1.iclc, en aldus hct rfk Cods op de ncrde vervoorderen, welkc vervoor- 
d1)ringe hot bczondcrstcn c11 hct edelstcn eyude van 111n11 hcyligcn rocp i~. D,: bt·wckingcu, 
,1 ie gy aeu clic arme docn zult ; <le keunisse, <lie ~f van hur111c11 handel zult krr&cn, zullcn u 
de gelegentheyd c-c,·cn, orn hun in hct geloof eu de gocde zedcn t'underwyzen ; gr mit hun 
Godt leercn kennen en beminuen ; hct vluekeu en sweircn, de dronkenschap, rl'ontuchtig- 
heyd en allo andcrc grouwcl-dadcn zult gy uyt ile arille t1cincp1te verbarmen : gy zult hun 
aenrnocdigen , hun vermaenen, en, i~ het noodig, hun berispe«. Gy zult hun leeren huune 
kinders christclyk opvocdcn, eu •• He zoortcn van deugden ocffcnen; namcntlyk de verdul 
diglrnyd en <le volmaekte onderwerping aen den wille Cods, wner rnede zy in hunnc cllenden 
den hemel moetcu verdicnen. Mi5s1:liicn zclf zult 1,y hun zoo verre hrengon, dat zy nie! allecn 
met gcdult de arruocdc zullcn vcrdragcn ; maer uok de zclve bcminncn uyt licfde tot Christus, 
wannccr gy hun zult hebbcn docn hcgrypcn, dat den ..Zoonc Cods vuer ons arm gcwordcn is, 
en zoo arm , dat hy, volgens zyne l'ygcn ~cl11y1,c11isse niet lll1d, ,caer op hy zy11 hoofd kond« 
1teerleggen (30). Zyn 'cr ondcr die mcnsebeu vyantschappen c11 kyngicu ; zp1 'cr tusschen lb. IX .. 
man en vrouw onecnighcden en krakcclcn , die maer al te dikwils nyt hunnc armoede 
vuortskomeu, gy zult die gcmocdcrcn tragten te vcrecnigcn, en ais cngelen van pcys, den 
vrede in hun huysgeain hrcngcn. Uwe onderwyaingcn, uwe lessen, uwe vnmaningcn zullen 
zoo veel te mccr kragt hcbben, en van hun in aendaG"I genrn11cn worrlcn, om dat lff daer zult 
konnen de aelmocssen I,y ,·ocgcn, en dus l.inrrs t wcc karuen indruk op hun gcmocd clocn. 
f.n alhoewcl <lat gy dit alles niet en kont bchcrtigcn, zonder vccl arbeyd en nrocyte t'ont 
moetcn, dicn arbeyd nogtans zal u liBl tooncn, wanneer g~· van tyd lot 1yd daer vun de vrug- 
ten maeyen zult. \Vat troost zal II dit gcr1:11 ! e11 hot: trdl'i:lyk zal dit alles medcwcrken, 0111 
vrugtbaer te maeken den catechismus van <le arn.e bejacrdon, die wy van sin zyn o_p-tc- 
regten ! 

Ah! wanneer wy dit alles met een christclyke vreugrl aenschouwen zullen, dan zal in 11 
volbragt worden deze spre_ukc van het JI. Sehrift : Hoe schoon Z!Jtl de eoeten der gene, die den 
vrede verko11digen, en goede dingen boodschappen (31) ! Dan zult gy op eene zekcre wyze met Rom. X.' 

l2') Sic nos existimet homo nt ministres Chri~ti, J. Cor., 1 \', v. 1. 
(29) Accidil autcm ut saccrdos .11uid;,m desceudcrct cadem via: cl vise illo pr.elcrivit. Si militer cl lcvita, cum 

c,;~ct sccus locum, et viùcrct cum, prrlran~iil; Samaritanus aute1n 11ui1fam itcr focicns, vcnil sccus cum, et 
,·i,lcns euro, miscricordia mctns est, etc. Ltc., X,"· 5f ctscq. · e0) Filius hominis non lmbct ubi caput rcdinct. Lrc., 1:X, v. ~8- 

(11) Quaro SJ1c,iosi pcdcs crnngd:za111ium panm, e,·~nsclizantium Lona. Rou·., X, v. m. 
60 
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Luc. I\'. 

Act. XX. 

li. 1'im.1v. 

Sap. IX. 
I. Cor. Ill. 

Christus mogen ze:rgcn: Den geest des Ileere is ove,· ?ll!J; 't is rlue1·0111 dat hy ,,1!/ ge::.alft l1eeft, 
1,y l,eift 111y 9e:;,011deu om het Eoanqelie am de al'me te prodike11 (3'). Naer verloop van cenigcn 
trd zult gy tot <lie arme konnen sprekou. rrclyk eertyds Paulus sprak Lot die van Ephesen .ils 
l1r van hun zyn afscheyd nam : Gy ioee! hoe da! ik aftyrl 1:a1i den eersten duy of met 1, lic•b om 
gegacn ... Hoe dut ik u nies ontrokke» heb t:<m al do! 11 konde prof!Jli9 Z!J't, noet« 1109elaeten -u het 
zelve» te V()rkondige11, en zoo in hct openbuer ais v~u huys toi h11ys te leereu (33). f.n clit wo 
{~cdaen hcbbendc, lieve Broeders, zult f,Y op het eyncle van uw leven ook met den zelven 
Aposte! konncn uytroepeu : Il. heb eencii gocden .1r,-yd yestredm, ik heb myne11 loop vofbrayt ..• 
voorders uiord de kroone der reelitveerdigheyd uoor my beiouert, met rie tetlkc den Heer, die eene1i 

recluceerdiqen rechter is, in dien tlaq 111!/ »erqetden ::;u/ (34). Deze kroone , dcze ,·crgeliJing, 
moogt gy met een gcgrond eu vast hetrouwen vcrwagten, lieve llroedera, eu met u alle andere, 
zoo gcc5tclykc ais werelykc, de welkc in deze hcylige oeffeuingen en werkeu van bermher 
tighcyd hohulpznem zullen gcwcest hcbben. 

Dacrorn, Alùerliefstc, lnet ons gczacmently:k de hnnd sluegcn aen zoo hcylig wcrk , en hct 
zelvcn ondemernen met ccncn christelyken iver, in afwngting van de vrugten die 'cr cens 
zullen nyt voorspruyten , ~lacr terwylen <lat ullc 111ensclielyl,e 1:001::ie1ii9heyrl ou seker is {35), en 
dat nocl« die piani iet is, 11ocA die besproeç: : muer tltu fiel Gocll is, <lie den iousdom gceft (3G). 
tact ons a!tyd hot gebed met het wcrk vc1•yocgcn ; Inct ons vau den hcmcl afsmcckcn, <lat hy 
onzen gocden wille versterke, en aen deze nicuwc plaulingc den volleu wasdom vcrlcene. 
En verrnits het behoorlyk is hier van te heginnen, zoo zullen wy in onze hoofd-kerk op maendag 
16 dezer ten clf urcn eene JJlcgtice misse 't.ingcn, ten bywczcn der zeer ecrw. eu edcle heereu 
, an ons cupittcl cnthcdraci en van het mac;istract dezer stad , 0111 Godt te verzoeken, dat l1y 
zyncn Il. Gecst zendc over de bestierdcrs van dit werk , eu hct zclven tut ecn en rrclu'kkigcn 
nytval brenge : verleencnde veertig dngcn aflnet nen aile Christi geloovigc, de welkc in die 
misse zulleu tcgcuwoordig zyn, en hunne gehcdcu lot het voorschreven eyndc storteu. 

Vourder bcvcleu wy aen alle pastoors, predikantcn en bigtvaders dczcr stad, dat zy dik 
wils, in hunnc sermoouen en anderc gclczentlacdcn, met ecncn ,·oorziati~cn ivcr dit wcrk, 
zoo veel ais in hun is, zoudcn voortzeuen, 

Gegeven binnen Antwerpen den 6 augusti li79. 

f Vas ouderteekent, J. T. J., H i11sthop r,fln Antu;erpen. 

Ter ordonnantie van Zync Doorlu3tigstc Hoogweerdigheyd, 

:\. V,u Cn.sr, secret. 

KORT llEGRYP. 

1. 

Naer da t over wynige maendcn gcwrgt is voer de ziele ,·:111 onze arme ingezclcnc, met voor 
hun op-te-regten eenen hczonderen catechisrnus, die wcl haest ecn beginsel hcbben zal, gact 
heden het agtbaer rnagistraet dezer stad voor het lichaem zorgcn, met de bcdelcrye te ver- 

(32) Spiritus Domiui super me : propter quod unxit me, erangclizarc paupcribus mîsit me. Luc., !X, v, 18, 
(33) Vos scitis a prima die ... qualiter vobiscum pcr omne tcmpus Iuerim ... quomodo nihil subtraxcrim utilium, 

quorninus annuntiarem vohis et docerem vos publice cl pcr domos. Act., XX,"· 18 cl 20. 
fi~) Bonum eertarncn ccrtavi,cursum consummavi .•. in rcliquo reposita est mihi corona justitiœ, quam reddet 

mihi Dorninus in illa clic jus lus judex. Il. Tim., 1 V, v. 7 et S. 
(") Incerue providentiœ uostrœ. Sar,,, IX, v. 14. 
(16) ~c1111c qui plantai est aliquid, ncque q111 ngat . scd qui incrementum dat, Deus. J, Cor., JII, v. 7. 
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nietigen, en dusdacnige maetregcls te neruen, dut 'cr voortuen gecnen eenen arruen zonder 
troost en hulpe blyven zal, 

Il. 

Dit noyt volprczen voorwcrp i~ gelykvormig met den gecst van Gotlt en met de regels van 
de uldervolmacktste staetkundigheyd. ldere stad moet haere arme onderhouden. Godt hud 
dit duydelyk aen de Jodcn gcbutleu. De rcdeu heeft het geleert aen de Heydenen. De staet 
kundigste volkeren van het heydendom z:yn altyd zeer bezorgt gcwccst oui hunne opregte 
hehoeftige le helpen : muer ook de bedelerye was by hun zeer haetelyk om verschede redens, 
die men aeuhnelt , 

III. 

Deze redans worden tcn onzen opzicht noch vcrgroot door hct gcnc de religie ons voor 
stelt. Volgcns haeren gcest moeton wy die bedelaers acnzien ab onze broedcrs in Christo ; ais 

· mcnschen, die g-escliaepen zyn om cens met hem ceuwig te heersschen, 'T is langs dien kaut, 
dat wy hun moeren beminneu (het gene de Hcydencn niet en kendcn) en <lus hun tragten te 
trekken uyt dien cllcncligcn staet, waer in zy volgens de ziele gedompelt zyn, om hun te 
hrengen op den weg der znligheyd : 1.00 dat de christe! yke liefde zclf ons praemt en dwingt, 
om dcze heylzacmo onrlerneru inge volgcns ons vcrmogen te vervoorderen, 

IV. 

'T is onrcdcl yk , clat rlç herlclncrs hier ovcr knorren zoudcn. ;\lcn wilt hun noeh verwerpcn 
noch verdrukkcn ; macr eukclyk zorgcn, <lat zy op ccnc cerlyke wyze den kost krygcn, 
Sommige, die 'cr toc hequacm zyn, zal men aen 't werk stclleu : acn nnderc, die oud zyn of 
katyvig, znl men een heter lot beschikken, met hun t'huys het brood aen-te-brengen, het 
gene zy nu langs de straeten zceken moeten. Dit is het oogwit van de heeren wothouderen 
ten opzigt van de opcnbaerc br-delaers : macr hunnen ivcr strekt zig nog vcrder uyt: zy 
willen, dat aile bchoeftige mcnschcn ( niet eencn uytgcnornen ) zelf die, de welke Dlt uyt 
schaemte niet derven hunnen nood klaegcn, hunne vuderlykc zoq~c gevoclen. Tot dien 
cynde hebben zy rreffelykc maetregels gcnomcn, die niet alleen acn onze arme medehorgers, 
muer aen de gehcclc stad van cene ongerncenc nuttigheyd zullen wezen. 

V. 

Wy moeten dan den Heerc loven, dat hy aen onze rcgecrd ers zoo heylig gedugt hceft inge 
stort, en het voorbeeld volgcn van veele nabuerige steden, die alreets de vrugten sniaeken 
ecne diergclyke instellinge, de welke bf ons, nog gemakkelyker als elders, ten uytvoer kan 
gebragt worden ; jn, die zclf, in dczc tyds-omstnndigheden, noodzaekelyk geworden is. 
Daerenboven de bestieringe, die men oprcgt tot hnndhavinge van dit wcrk, gecft ons voile 
reden om te betrouwen, <lat hct zal eeuwig-duerende blyven, en het lot niet hebben van de 
voorgacnde wetten tcgcn do bedcleryc afgckoncligt, de welke, hy faute van diergelyke schik 
kinge, zonder uytwcrksel geblcven zyn. 

vr. 
iHaer terwylen hier toc milde aelmoessen en personcle diensten noodig zyn, zoo is hct onze 

pligt, lot hot cen en hct ander van dcze twce puncten ons vlytiglyk acn-tc bic<lcn. Wat aengaet 
de aelrnoesse en <le vruchtcn der zelve , men verzend den lezer rot den Iaesten Herderlyken 
Brief', waer in dcze stofle wytloopig verliandelt is : enkelyk voegt men hier by, dat 4e ael 
moessen mneten mildacdig zyn, terwylen dat'er lot deze onderneminge ontzaggelyke sommen, 
bezonderlyk in het bcginsel, vereyscht wurden , De mildhoyd moet clan zoo groot zyn, <lat het 
van eerst af mogelyk zy aen de bcstierdors den vollen uytvocr acn dit werk te geven. Iderecn 



LN"90.] ( 2'10 \ 

moct boven dien .gedcukeu, <lat hy onrlast wurd van het r,-cne hy te vooren uytdecldc aen 
hedelaers en aen menige andcre behoeftlge, die nu door de gemeyne kasse zullen ondcrhouden 
wordeu : en (dut nog troostiger is) cen irrelyk mag vcrzekert zyn, dut zyne aelrnoessen zullcn 
komcn tot hun natuerlyk eynde, en nict verquist worden in onnuuigheyd, gelyk te vooren al 
dikwils door de arme geplce~t wierd. 

VII. 

By d'aelmoessen moet diensthaerheyd gevocgt wordcn; want tot 1,00 wytloopige bestieringe 
is 'er een groot getal medewerkers noodig , die zoo uyt gecstclykc ais werelyke persoonen 
hestaen zullen. Oru hier roe eenirlcr te bcwegen, bercent men, hoe voordeclig Cil hoc hcylig 
diergelyko werken van liefde zyn. 'T zyn bedieningen, die aengenacm moeten wczen aeu aile, 
die een oprecht christelyk gemocd hebben ; en 't is eene verfoeyclyke zaek, wunueer men, des 
aemost zynde, de zelve zou wygcrcn orn clat dit eenige mneyte en arheyd kosten ruoet. Urt 
}Jczorgen der arme is in de H. Kerk , van hacre cerstc dageu al', ucnzien gewecst als ceu Yan 
de treffelykste werken, die 'cr konnen r,csrhieclcn; gclyk blykt uyt hct genc d'Apostelen gerlacn 
en geschrcvcn hcbben, 'T is een van de bezonderste ponton, rlie tot ecnen z11yvcrcn Gods 
rlienst toebehooren. On waerlyk gotlsdienstil}' te zyn is het nie: geuoeg, dat men die of deze 
deugdeu oeffcnt, de welke men volgens zync cygc-ûnnigheyd uytkicst : maer de oprechte 
godtvrugtighcyd bestaet hier in, <lat eeneu rnensch in alles Gods willc doet, gelyk Christus 
wlf ons lcert, en acn dusdacuigen beloolt hy hot ryk der hcmelen , Dicnsvolgens, willcn wy 
in dit ryk deel hebben, zoo moeten wy hier medewerken : torwylen rlat allo omstandighedon, 
wel ovcrwogen zynrlc, ous klnerlvk te kcnnen gcven, <lat Codt dit vnn ons alvracgt in dezeu 
tegc11woordi(;-Cll tyd-stip. 

VIII. 

De priesters in 't bozondcr worden lot deze diensten opgcwekt uyt kragt van hunnen hey 
l_igen ruep, en de plaetse <lie zy bekleeden ; men bcwyst hun, wat oneynclelyk gocd zy in dus 
daenige bedieningen doen kounen, en wat schoon uytwerksel <lit alles hcbhcn zul, om de 
instellinge van den cathcchismus voor de arme bejaerde menschen vrugtbaer te maekr-n. 

TRADUCTION. 

,hcQuEs-T110MAs-Josi-:1>11 \V ELLEl'iS, par la grâc.:c de Dieu et du St-Siége apostolique 
romain, évêque d'Anvers, etc., 

A tous les habitants de cette ville des entrailles de charité et de commisération pour les 
pauvres, cl paix et salut dans le Seigneur! 

I. 

Nous vous ayons adressé, il y a quelques mois , mes chers frères, une lettre pastorale 
dans laquelle vous avez vu notre intention d'instituer clans cette ville une instruction chré 
tienne pour les indigents adultes: et quoique, pour diverses misons, cette œuvre salutaire 
ne soit pas encore mise à exécution, nous avons cependant pleine confiance en l'assistance 
divine , et reposant sur elle, nous osons vous donner l'assurance que nous atteindrons 
sous peu un heureux résultat et que vous contemplerez avec joie Ies effets de la générosité 
que vous avez <!éji, témoignée en faveur de celte institution. 
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Enrretemps , nous devons nous adresser à vous de nouveau et vous recommander le 
même objet, â savoir, ces frères pauvres que vous apercevez autour de vous, dont les 
misères émeuvent si souvent votre àme chrétienne et l'excitent à la commisération que, 
selon les lois de Dieu Cl de la nature, vous devez â ces créatures affligées. 

Le désir que nous avons de voir le Christ régner sur notre troupeau, et de faire, i1 
l'exemple de cc bon pasteur. de ceux qui nous sont confiés " un peuple qui soit agréable ù 
" Dieu et pratiquant avec zèle de bonnes œuvres (') ,. , nous a engagé i1 [eter tout d'abord 
nos yeux sur ln partie lu plus noble de ces pauvres, savoir, sur leurs âmes, et à procurer 
il celles-ci la nourriture nécessaire de la parole tic Dieu, afin de les amener ainsi dans la 
voie du salut. 

Les très-honorables et nobles seigneurs du magistrat: animés du même zèle , s'occupent 
de pourvoir aux besoins de l'autre partie, savoir, du corps, afin de rendre également ces 
pauvres heureux ou temporel. Ces deux entrcpnscs se donneront mutuellement la main 
et, avec le secours de Dieu, elles changeront entièrement de face la classe pauvre de celle 
ville. 

Vous voyez , mes bien-aimés, par le projet (JUC nos magistrats ont publié à cc sujet, 
qu'ils veulent non-seulement extirper la memlicité publique , si pernicieuse à l'État et la 
source d'une foule de maux ; mais qu'il est assigné en outre! pour tous les indigents sans 
ereeptions , des personnes de conûance , auxquelles ils pourront foire connoltre leur 
misère, avec l'assurance de trouver auprès d'elles des consolations et des secours, 

II. 

En vérité , pareil projet nous donne la conviction que les magistrats de notre ville en 
prennent a cœur le véritable bien-ètre , en y introduisant une administration qui est non 
seulement scion l'esprit de Dieu, mais qui est aussi entièrement basée sur les règles de la 
plus sage économie. Ceci se conçoit aisément, pour peu qu'on y réfléchisse. En effet, 
n'est-il pas évident, mes bien-aimés, que tout gouvernement, tout pays, toute ville, doit 
secourir ses indigents? La raison, l'humanité et les lois de Dieu nous imposent ce ùevoir: 
et sans parler ici <le la commisération que Dieu: l'auteur de la loi d'amour, prêche conti 
nuellement dans l'Évangile, écoutez cc que Dieu a jadis ordonné, .\ ce sujet, à la sensuelle 
tribu d'Israël : ,, Lorsque quelqu'un de vos frères, dit-il, demeurant dans l'enceinte de 
" votre ville, sera tombé dans la misère, dans le pays que le Seigneur vous donnera, vous 
" n'endurcirez point votre eœur et vous ne formerez point voire main, mais vous l'ou 
,. vrirez pour l'indigent ... Vous n'agirez point avec malice quand vous l'assisterez dans sa 
,. détresse, afin que le Seigneur, votre Dieu, répande toujours sur vous sa bénédiction 
" en toutes choses que vous cntreprendrez r-) ". Et encore : " Il ne manquera pas d'indi 
" gents Jans votre pays: c'est pourquoi je vous ordonneque vous ouvriez la main au frère 
,. nécessiteux et pauvre qui demeure parmi vous (3) ". Ln nation juive, dit-on, observe 
encore très-ponctuellement cc commandement jusqu'à cc jour; car des auteurs]"), qui ont 
soigneusement, examiné leurs mœurs, auestent qu'ils prennent les mesures les plus belles 
pour venir en aide it leurs frères nécessiteux, au point qu'ils ne sont presque jamnis , ou 
très-rarement forcés de mendier. 

Cc que l'on trouve écrit ici dans la loi judaïque, l'humanité naturelle, qui nous est innée 
'avec la raison, l'a également inspiré aux peuples païens 1 du moins à ceux dont les rnœurs 
ont été quelque peu policées. Les Égyptiens, les Grecs et les Romains se sont certaine- 

(1) Voir les notes, sous leurs numéros respectifs, au bas du texte flamand. 
(") Selden, Scaliger, Volable, Bnxtorf, l.co Mntin. 
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ment distingués en politique parmi les nations palennes : aussi lit-on que leurs gouverne 
ments ont employé tous les moyens possibles , tant pour écarter la misère par des lois. 
que pour veiller à cc que les habitants tombés dans le dénûruent . par des désastres ou 
autres malheurs, fussent aidés cl secourus par leurs concitoyens. Mais aussi, d'un autre 
côté, sachant bien que l'oisiveté Cl la paresse $OIIL la première et principale cause d'indi 
gence et de misère parmi le peuple, ils se sont toujours efforcés de la bannir de leur pays. 
Les Égyptiens. ou dire d'Hérodotc , ne souffroient ni rnendiants . ni vagabomls , sous 
'l uelque prétexte que cc fût. Dans chaque eontrée , il étoit préposé, chez ce peuple. des 
juges, auxquels les habitants dévoient, de temps à autre, se présenter et tenure compte de 
l'industrie qu'ils cxerçoient pour subvenir a leurs besoins et il ceux de leur famille : et 
lorsqu'on en reneontroit qui étoient sans occupation, on les envoyoit travailler aux travaux 
publies qui s'exécutoient dans les provinces du royaume. 

Le mème esprit règna chez les Grecs. ,\ Athènes, les pau\'rcs ùgés et invalides étoient 
entretenus aux frais du trésor commun de la République, et la mernlieité y étoit si odieuse, 
qu'elle fut envisagée comme étant plus dure: que la mort. 

Les Hornains sévissoient aussi très-fort contre les mendiants et les oisifs. Dans les anciens 
temps de la République, ils avoient institué des censeurs, qui avoiem pour uttributions de 
surveiller les rnœurs du peuple; entre autres devoirs dont ils étoient chargés, ils dcvoient 
veiller à ce que personne ne parcourût la ville en oisif, et lorsqu'ils en trouvoient de tels, 
ils les cnvoyoient dans les mines ou aux travaux publies. 

Les usages de ces peuples ne prenaient pas leur source tians un esprit d'inhumanité , 
car ils étoient très-attentifs à pourvoir aux besoins des Hais nécessiteux, mais il leur pa 
roissoit injuste, cl ce l'est en effet, qu'il y eût dans un Étot des membres qui ne veulent 
ètre d'aucune utilité et qui ne sollicirent de leurs concitoyens l'entretien et le vêtement â 
»ucun autre titre que parce qu'ils sont trop paresseux pour se livrer il quelque travail. Les 
individus de cette espèce sont souvent fort à charge it la commune par l'extorsion des 
aumônes, el ils font souvent un très-mauvais usuge de cc qui leur est donné pour soulager 
leurs besoins; de sorte que, restant toujours ègalcmcnt pauvres et plongés dans la misère, 
dans l'infection et l'ordure, ils s'attirent beaucoup de maux physiques ('.I des maladies qui, 
en certaines circonstances, suffisent pour infecter une ville entière. Il est à remarquer, en 
outre, que non-seulement les enfants qu'ils procréent marchent sur la trace de leurs pa 
rents, ruais que beaucoup d'autres, attirés par leur exemple, s'y viennent joindre et qu'ils 
se n.ultiplient insensiblement au point oc manger le pain qui revient aux pauvres réels, cl 
que même leur nombre devient dangereux pour la tranquillité publique. 

Ill. 

Les païens comprenoient aussi bien que nous toutes ces raisons qui se rapporteur diree 
tement à la société, el si elles ont engagé leurs gouvernements à réprimer la mendicité 
par des lois dignes d'éloge, combien plus notre autorité civile ne doit-elle pas être mue 
à pareille entreprise par les motifs que lui inspire la religion? 

Ne savons-nous pas que ces pauvres mendiants ne sont pas seulement desètres doués de 
raison, auxquels nous devons pour cela rnèrne de l'humanité, mais que la foi nous ensei 
gne, en outre, qu'ils sont nos frères selon l'esprit, créés pour contempler un jour Dieu 
dans l'éternité, conjointement avec nous, lavés dans les saintes eaux du baptême cl purifiéP 
par le sang du Christ, membres de son corps spirituel CL destinés à être les temples du 
Saint-Esprit? Nous voyons néanmoins, tous les jours, que ces dons et dignités sont profanés 
et violés par la plupart d'entre eux ; le plus grand nombre vivent en impies : ils passent 
leur entière existence dans l'impudicité, l'ivrognerie, le blasphème, et dans toutes sortes 
d'horreurs. Et cependant, quelle est la principale cause dl' ces désordres? C'est l'oisiveté, 
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mes bien-aimés, qui est appelée, à bon droit, ln source de tout mal; l'école dans laquelle 
s'apprennent toutes les méchancetés, lesquelles, unies à la mendicité, rendent ces hommes 
insolents et déhontés. 

Cela étant, la charité chrétienne doit nous exciter à extirper celle racine, s'il est possible. 
Cette charité surnaturelle envers le prochain, cc don divin, nous a éré inspiré du Ciel, ullu 
que nous nous aimions les uns les autres, non-seulement en cc qui concerne celle vie 1cr 
rostre (car la raison naturelle nous l'enseigne suffisamment), ruais bien spécialement afin 
que nous aimions notre prochain comme nous-mêmes, et que nous nous aidions mutuel 
Iernent à atteindre cc but surnaturel, cc bonheur éternel, pour lequel Dieu nous a tous 
créés. Le Christ ne nous dit-il pas dans l'Évangile : "Je vous donne un eornmaudement 
" nouveau : que vous vous aimiez les une; les autres, comme je vous ni aimés ( 4). » A quel 
sujet saint Augustin fait celle remorque : ,1 Cet amour est différent <le celui dont les hem 
» mes s'entr--aiment comme hommes, et pour faire voir cette différence, il y est ajouté : 
,1 comme je vous ai aimés. " Cor pourquoi le Christ nous aime-t-il, si cc n'est afin que 
,. nous puissions un jour participer avec lui ù son royaume? Aimons-nous donc aussi les 
" uns les autres dans cc même but I poul' distinguer notre amour clc ceux qui, duos leur 
,. amour du prochain, n'ont pas pareil but (5), " 

Non, mes bien-aimés , pareille manière d'aimer étoit inconnue aux peuples paieus : 
mais nous avons le bonheur de les conuoitre par la foi (JUÏ guide la charité chrétienne et 
lui sert de règle. Celte charité est un fruit du Saint-Esprit; Dieu même est son Lut cl la 
tin vers laquelle clic tend. Un chrétien qui aime son prochain, ne voit pas seulement en 
lui un homme semblable i1 lui selon la nature, mois une image de Dieu, une partie du 
corps spirituel du Christ, teinte dans le sang du Sauveur; un chrétien aime ses frères en 
Dieu et pour Dieu; et pour cc motif, il aime tous les hommes, sans même en excepter 
ses ennemis; el veut-il mesurer le prix de son prochain fi l'amour qu'il lui doit, il jette 
ses regards sur le Calvaire, où il voit mourir- le fils de Dieu pour le salut de tous les 
hommes. 

Si donc, mes chers frères, nous sommes nnimés de cette charité que Dieu nous u com 
mandée, il doit bruler dans notre àmc un saint désir, de prendre le salut <le nos frères â 
cœur en toute occasion et autant qu'il est en nous, et par conséquent, de participer au 
projet chrétien que notre magistrat se propose d'exécuter; notre zèle doit mèrne ètre 
d'autant plus vif, que déjà l'on s'aperçoit dans plusieurs villes voisines ( qui nous ont 
devancé en ce point) que pareille entreprise produit un changement considérable dans les 
mœnrs des pauvres. 

IV. 

Ceux-là seuls qui vont mendiant dans les rues, murmureront peut-être contre ce pro 
jet, pnrce qu'ils s'imaginent qu'on veut leur fermer ln gorge {comme ils s'expriment) et les 
rendre plus pauvres el plus misérables qu'ils ne sont. l\Jais pareille inhumanité est entiè 
ment contraire aux sentiments de pitié des magistrats de cette ville I qui n'ont d'autre 
désir que d'établir le bon ordre partout el de veiller à ce que chacun acquière sn subsis 
tance d'une manière honnête. 

On comprendra aisément ceci en faisant la distinction de deux espèces de mendiants. 
Les premiers sont ceux qui sont encore en étal de travailler, mais qui ont préféré men 
dier, uniquement par paresse. Il est certain que, ,bien que la conduite de ces individus 
soit coupable, on ne peul pas les laisser manquer de pain, ni les opprimer ou négliger , 
mais il est en mème temps rationnel qu'en les applique à des occupations, au moyen 
desquelles ils gagneront autant que possible leur subsistnnce. " L'homme est né pour 
,, travailler ,, dit le saint Esprit, " comme l'oiseau pour voler (.6). " El ailleurs il dit pat· 
la bouche de Paul : " Si quelqu'un ne veut p::1s travailler, il ne doit pas non plus man- 
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,, ger (1). n Les murmures qui s'élèvent contre le travail auquel on veut obliger ces i11di 
virius, sont donc déraisounablcs et contraires à l'ordre <1uc Dieu a établi sur l'humanité; 
et bien que dans le principe ils seront écoulés çii et là, ces rnurmurateurs rceon noltront 
cependant bientôt leur tort, lorsque s'étant habitués au travail, ils éprouveront qu'ils 
gagnent leur subsistance en honnêtes bourgeois cl vivent beaucoup plus heureux qu'au 
paravant. Ils remercieront alors ceux qui leur ont procuré ce bonheur malgré eux, comme 
cela s'est déjà réalisé dans d'autres endroits, où la mendicité a été extirpée. 
La deuxième classe de mendiants consiste en <les personnes auxquelles le travail est devenu 

impossible, soit que l'àge les nit privées de forces, soit <111e tics maladies ou des inflrmirés 
les aient mises hors d'état de rravaillcr. Celles-ci obtiendront également un sort plus heu 
reux qu'auparavant. L'humanité et la religion établissent en leur faveur qu'elles doivent 
ètre entretenues aux frais lie la commune et retirées de cette abjection de mendier leur 
pain dans les rues. 
~'est-cc pas un spectacle cruel et pénible pour un cœur chrétien, de voir des personnes 

pareilles, gisant tians les rues ou aux portes des églises, les vêtements en lambeaux, 
cassées de vieillesse ou accablées d'infirmités, souvent ù demi-mortes? Il est bien pins 
douloureux encore, lorsque ces personnes ont été naguère des artisans honnêtes ou 
gagnoient honorablement leur subsistance, et qu'elles ne sont tombées dans celle extrérnc 
misère que por ln vieillesse, les infirmités ou tout autre malheur. Leur sort ne sera-t-il 
pas considérablement adouci, ne termineront-clics pris plus heureusement et plus hono 
rablement le l'este de leurs jours, lorsqu'on leur procurera la subsistance à domicile et 
qu'on les retirera du pavé? 
Telle est l'intention des magistrats à l'égard des mendiants publics : et leur entreprise 

seroit déjà assez importante, quand elle ne devroit avoir que cc seul résultat, mais leur 
zèle va plus loin encore: ils désirent que pas un seul habitant nécessiteux n'échappe i, 
leurs soins paternels. A cette fin, ils ont divisé la ville en plusieurs petits quartiers, N ils 
inviteront, pour les administrer, quelques personnes honorables, qui prendront soin non 
seulement des mendiants, mais de tous les indigents, sans exception aucune, conformément 
aux mesures déjà publiées à cc sujet. De cette manière, la distribution des aumônes sera 
dorénavant mieux organisée et telle qu'on peut la désirer; car, bien que messieurs les 
grends-aumùnicrs de celle ville dirigent l'administration des pauvres avec le zèle le plus 
sincère, il est néanmoins certain qu'il est impossible de connaître ln véritable situation de 
ious les indigents, dont le nombre est si considérable. Il s'ensuit qu'ils sont souvent induits 
en erreur et qu'ils doivent souvent distribuer leurs aumônes avec plus de commisération 
que de connoissnncc de cause. JI arrive aussi que certains indigents ont de nombreux bien 
faiteurs, dont les largesses suffisent amplement et nu delà ù leur procurer un entretien 
convenable; d'où il résulte qu'ils dépensent le surplus en choses inutiles, tandis <1ue leurs 
voisins souffrent ln faim. JI en est, d'un autre coté, qui, étant dans l'extrême misère, méri 
tent peutètre dix fois plus que d'autres d'être secourus, cl qui, pnr honte, préféreroient 
eepcndant périr de faim et de misère que de foire connoltre leur détresse. 

Ces malheurs ne peuvent ètre prévenus, mes bien-aimés, ù moins qu'un grand nombre 
de personnes ne s'occupe de celte administration et que le nombre des pauvres ne soit 
partagé enu e elles, de manière ii cc qu'elles puissent aisément conncitre tous ceux qui leur 
sont ronflés, afin de pouvoir murement juger des besoins d'un chacun. On ne peut donc 
rien imaginer de plus utile {!lie celte division de ln ville en divers quartiers, dont chacun 
aura des surveillants particuliers. Ceux-ci. par suite de leurs visites constantes, connoitront 
bientôt à fond la position de chaque famille el leur offriront des secours en raison de I'état 
des choses. Et quant ü ces cœurs affligés, qui n'osent point aujourd'hui, par honte, expo 
ser leur détresse, il a été égolement établi pour eux des mesures telles qu'ils pourront 
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obtenir des secours sans donner le moindre éveil et dons le plus grand secret, de sorte 
(JUe désormais aucune personne indigente de lu ville ne sera plus destituée d'assistance. 
dès que ce projet salutaire sera mis il exécution. Il sortira, en outre, de bons artisans de 
cc grand nombre <le mendiants qui vivent aujourd'hui dans l'oisiveté, ainsi que de leurs 
eofa.111s, qui eussent autrement vécu tic ln besace. Il en résultera que le salaire, que 110s 

fabricants doivent souvent payer à des individus n'habitant pas la ville, restera dans son 
enceinte, et que, d'un autre côté, il nous faudra insensiblement moins d'aumônes pour 
entretenir nos pauvres. Ajoutez-y encore l'instruction qu'on leur donnera dans ln religion 
et les bonnes mœurs , les écoles qui s'ouvriront bientôt pour les enfants pauvres, et l'on 
pourra affirmer. avec l'espoir le plus fondé, <1ue nos habitants indigents deviendront, eu 
peu d'années, de tout autres hommes qu'ils ne sont aujourd'hui. 

V. 

Nous avons donc les plus grands motifs de remercier Dieu <l'avoir inspiré une si sainte 
idée à nos magistrats et de leur avoir donné le courage d'entreprendre une œuvrc si vaste 
et si importante pour le bien-ètre de la commune; entreprise dans laquelle ils doivent 
indubitublement s'attendre it de nombreuses difûcultés el à toutes sortes de désagréments: 
mais si leur zèle est si ardent qu'ils vont courageusement au-devant d'elles, il est aussi de 
notre devoir à nous, mes chers frères, de leur prêter ln main pour conduire leur œuvre au 
but désiré. La chose n'est pas impossible, si vous ères de bonne volonté, puisque nous avons 
l'exemple de plusieurs villes voisines qui goûtent déjà les doux fruits de pareille institution 
et C!ll élèvent la bonté jusqu'aux nues. Quelle tùche ineffaçable serait-cc pour nous si, pur 
avariée ou pur manq uc dhurnnnité, nous ne voulions pas suivre leurs traces! Jedis : ne \'OU· 
lions pas; car le grand nombre de pcrsonn('s fortunées que renferme la ville d'Anvers, rend 
celle entreprise beaucoup plus aisée ici qu'ailleurs. Les choses en sont, du reste, arrivées 
au point que les exemples d'autres villes nous obligent et nous forcent à administrer nos 
pauvres sur le même pied qu'eux; car une foule tic ceux qui préfèrent la mendicité au 
travail, quittent aujourd'hui ces villes et viennent vivre ici aux frais de la commune : la 
conséquence en sera que la misère augmentera subitement dans notre ville et que ces 
mendiants, ainsi que les enfants qu'ils procréeront, seront tellement à charge de ln caisse des 
pauvres, que, s'il n'y est pourvu par les mesures qui vous sont proposées aujourd'hui, le 
pain finira par manquer aux habitants nécessiteux. Ces mesures sont d'autant plus efficaces 
(et, comme il est permis de l'espérer, elles seront à jamais durables), qu'il est institué une 
administration n'oyant d'autre but que de prendre celle seule cause à eœur, et qui est suf 
fisamment répartie pour permettre de soigner chaque personne en particulier. C'est à 
défaut ùc semblables dispositions que les lois émanées antérieurement contre la mendicité 
sont toujours restées sans fruits; car on se contentoit de prohiber la mendicité à certaines 
conditions et à emprisonner les contrevenants pendant quelque temps ou à les envoyer 
d'un endroit à l'autre. De cette manière, ces personnes demeuroient sans soulagement 
aueun , leurs misères furent doublées; l'autorité ne faisoit que punir ou expulser; et ainsi, 
ceux qui n'étaient d'abord que des mendiants devinrent souvent des brigands, des malfai 
teurs et des assassins : désormais ces malheureux seront gouvernés avec un amour pater 
nel; au lieu do les punir, on les retirera de cette triste position clans laquelle ils étoient 
engouffrés, et en même temps on portera la hache si profondément sur la racine de la 
mendicité, que, peut-être dans quelques années, on n'en conservera plus le souvenir. On 
veillera, en outre, constamment sur les mœurs de chaque indigent; on les obligera à 
s'acquitter des devoirs qu'ils ont envers Dieu, envers leur prochain et envers la patrie; 
de sorte qu'on trouve réuni dan-: cc système tout cc que la commisération naturelle, la 
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charité chrétienne et la religion peuvent prescrire pour procurer le véritable bonheur à tous 
les indigents de notre ville. 

VI. 

Que reste-t-il donc, mes chers frères, si ce n'est que vous vous montriez disposés à 
y concourir par votre assistance et ms aumônes, deux choses indispensables pour attein 
dre ce but salutaire? Que si vous vous y refusiez, vous ne mériteriez pas le nom de chré 
tiens; car vous n'appartiendriez pas au Christ, vous n'auriez aucune port dans cette cha 
rité qui fut el qui sera toujours, scion sa propre prédiction, u le caractère distinctif de ses 
,. vrais disciples (8). " Aussi ai-je meilleure confiance en vous el je me représente que 
chacun tendra une main généreuse scion ses moyens. De quelle manière vous justifieriez 
vous devant Dieu si, par avarice 011 mauvais vouloir, vous étiez cause qu'on dût stater ou 
laisser incomplet un projet, qui rendra vos concitoyens pauvres à jamais heureux, selon 
l'âme et scion· le corps, et qui doit appeler la bénédiction du ciel sur votre patrie? S'il 
étoit nécessaire de vous y exhorter de nouveau, je vous représenterois, mes bien-aimés, 
que ces pauvres sont vos frères, vos semblables ; et qu'en les méprisant vous mépriseriez 
celui qui vous a créés les uns et les autres. Ils sont, en outre, avec vous les membres du 
corps spirituel du Christ, et de ce chef vous devez avoir pour eux une haute estime cl être 
soucieux de leur bicn-ëtre. Je vous ferois voir tous les avantages qui résulteront de vos 
aumônes, non-seulement pour eux, mais bien particulièrement pour vous-mêmes. Je vous 
démontrerois enfin que tes œuvrcs de miséricorde sont un devoir de chrétien auquel vous 
ne pouvez vous soustraire et un sujet spécial sur lequel vous serez jugés au jugement 
dernier. Mais comme j'ai traité de tout ceci au long dans une lettre pastorale vous adressée 
il y a peu de mois, je me contente de vous renvoyer à cette pièce C"). J'ajouterai seule 
ment ici que, si vous désirez que cc projet obtienne le résultat désiré, voire aumône doit 
être aussi généreuse que possible; cor pareille entreprise exigera annuellement des som 
mes énormes et surtout dans le principe, puisque maintenant on sera obligé de procurer 
l'entretien cl le vêtement à beaucoup Je pauvres, ainsi qu'à leurs enfants, qui après un 
certain laps de temps seront en état de gagner leur subsistance en tout ou en partie. 

Ne dites donc pas, mes chers frères ( comme beaucoup disent dans des circonstances 
semblables) : avant que je prenne part à ceci el que je témoigne ma générosité, je veux 
voir d'abord quel sera le résultat de cette entreprise. Vraiment, ·on pourroit croire qu'un 
prétexte si futile et une méfiance si inconvenante, sont le manteau de l'avarice chez quel 
ques-uns; car il est bien certain que si chacun tenoit un pareil langage, rien ne se ferôit 
et l'entière entreprise devrait tomber il néant du premier jour. Vous agissez comme si 
vous vouliez que des ouvriers vos bâtissent une maison, sans chaux, ni briques, ni autres 
matériaux. Non, mes bien-aimés, voulez-vous observer le résultat avec un cœur sincère, 
faites d'abord, de votre côté, que ce résultat devienne possible; commencez par procurer 
aux administrateurs les ressources qui leur sont nécessaires cl reposez-vous-en alors sur 
eux, comme il convient; ils prendront la chose à cœur et ils l'achèveront avec zèle et 
intelligence. 

Songez d'ailleurs que c'est à bon droit qu'on vous demande une aumône généreuse 
pour cette entreprise, puisqu'elle vous délivrera de l'importunité incessante c1ue vous cau 
sent les mendiants, et songez <tue grand nombre d'autres indigents. qui participent à vos 
largesses, seront dorénavant entretenus aux frais de la caisse commune. li est donc bien 
juste que vous donniez à celle caisse cc que vous aviez coutume de donner à ces person- 

1•) Voir les art. JX,X et XI de la lettre pastorale du 22 février. 
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nes : sinon vous vous débarrasseriez de votre propre fardeau pour le rejeter sur d'autres. 
et vous concevez bien <JUC. si votre exemple étoit suivi par un grand nombre, il devien 
droit bientôt impossible de procurer la subsistance à tous ces pauvres. 

Enfin. lorsque vous distribuez vos aumônes, vous n'avez sans doute d'autre but que 
d'accomplir voire devoir de chrétien envers votre Irère dans l'indigence, ét c'est pourquoi 
~ous vous plaignez souvent et avec raison, quand ces pauvres vous trompent ou qu'ils 
abusent sordidement de vos dons. De semblables abus 11e sont que trop fréquents et on 
peut dire, en toute vérité, que, si les aumônes étoicnt bien réparties, il se distribue dans la 
ville d'Anvers plus qu'il ne fout pour l'entretien de tous ses pauvres. Cc doit donc vous ètre 
un sujet de consolation et de joie, mes chers frères, de voir ériger une administration 11ui 
se charge de celte distribution, et que vous pouvez, sans examen, verser vos aurnùnes 
entre leurs mains, avec Ia certitude qu'elles seront toutes employées, sans aucun abus. à 
leur destination naturelle; car les administrateurs ne donneront pas plus â chaque indi - 
gent qu'il ne lui fout pour subsister sobrement. 

VII. 

Mais une administration d'une si grande extension ne peut se maintenir sans 1111 grand 
nombre de collabormeurs. tant ecclésiastiques que lnïques : c'est pourquoi, nous sommes 
obligés de ne pas solliciter seulement vos aumônes. mais aussi vos services personnels, 
et j'espère, mes bien-aimés, que l'amour de Dieu et du prochain n'est pas tellement éteint 
en celle ville que l'œuvre doive péricliter de cc côté; d'autant plus que, dans d'autres 
villes, grandes et petites, où pareille institution est en vigueur, il ne manque pas de 
collabnrateurs et que mèmc les personnes les plus honorables y offrent leur concours 
avec zèle. , 

Ah! mes chers frères, n'est-cc pos par de bonnes œuvres que nous devons assurer 
notre salut? Et à quelles rouvres donc fut-il attaché une plus grande récompense? Quelles 
donc sont plus elflcaces cl plus saintes c111c les œuvres de charité envers nos frères pauvres 
et nécessiteux? 

Saint Paul nous dit ouvertement que "celui qui aime son prochain, a accompli la loi ... 
" et que tout autre commandement est compris dons celui-ci : Aimez votre prochain 
" comme vous-même (9). " "Là où se trouve l'amour du prochain, " dit saint Augustin, 
,, se trouve aussi nécessairement l'amour de Dieu (10). ,. Si donc celle vérité est applicable 
â l'amour du prochain en général, combien ne l'est-clic pas davantage lorsqu'on témoigne 
de l'amitié à des hommes pauvres et rebutés? Lorsque nous aimons d'autres personnes, 
nous sommes très-sujets ù nous tromper nous-mêmes, en songeant que nous le foisons 
pour Dieu, tandis c1ue nous ne le faisons souvent que par un amour naturel, prenant sa 
source dans la chair et le sang_. dans l'intérèt ; tandis que nous ne le faisons que pnr égard 
pour les hommes ou il cause de quelques bonnes qualités qui font impression sur notre 
cœur. l\Jais, lorsqu'on travaille au salut de personnes pauvres. lorsqu'on fait du bien et 
témoigne de l'amitié à ces malheureux, dont le commerce nous répugncroit autrement . ' 
alors nous rcconnoissons clairement que la nature n'a aucune part dans notre amour. 
mois que nous agissons ainsi , parce que ainsi Dieu le commande, et nous trouvons de 
cette manière, dans l'amour de notre prochain pauvre, une preuve consolante que nous 
aimons réellement Dieu. Si nous comprenions avec une foi vive, mes chers frères, com 
bien ce Dieu, qui vient réclamer notre eœur, est digne d'amour, certes nous recherche 
rions avec empressement des occasions semblables; et, reconnoissant avec gratitude les 
nombreux bienfaits que sa tendre providence nous o départis, nous nous estimerions 
heureux de pouvoir missi une fois, de notre côté, devenir les instruments de cette rnèrne 
providence à l'égard d'autres qui ont besoin d'assistance. 
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1,a voici, mes bien-aimés, cette heureuse occasion qui vous est offerte, quand on vous 

engage il des services qui doivent être agréables à tout chrétien approfondissant celle 
question telle qu'elle est. Ces services répugneront peut-être à quelques-uns , à ceux qui 
ont une aversion de tout cc qui exige quelque travail ou quelque embarras. D'autres, 
absorbés par les plaisirs terrestres cl par des occupations frivoles, ne voudront pas prendre 
une heure de temps cl craindront de comprimer cette liberté imaginaire dans laquelle il~ 
sont habitués de vivre. Ah! mes chers frères, l'homme est-il donc né pour passer ses 
jours dans l'oisiveté et la frivolité? Une semblable vie n'est-elle pas condamnée par l'Ê~an 
gile? " Le serviteur inutile sera jeté dans les ténèbres! (") " Dieu mus demandera 
compte de ce temps précieux qu'il vous a donné pour gagner une couronne éser 
nelle, qui ne peut être obtenue qu'avec beaucoup de peines et mèrue par violence (• •). 
Vous flatteriez-vous, par hasard, que ces vérités de l'Évangile n'auront pas d'effet pour 
vous et que vous serez jugés selon les règles du monde, et non pas d'après la parole de 
Dieu? Non : il n'y a qu'un seul Évangile pour tous : c'est donc en vain que \'OUs cher 
chez vos aises et que vous rejetez loin de vous tous les soins ,1ui n'ont pas voire propre 
personne pour but; Dieu le vent autrement, car II il a ordonné à chacun de prendre soin 
,. de son prochain (13). V:ous l'aimerez ,, dit le Christ ,, comme vous-même (•4) M. Et 
ailleurs : " Faites aux autres cc que vous voudriez qu'on fit pour vous ( '5) ". Supposez 
~n instant que vous vous trouviez dans la position des pauvres; ne souhaiteriez-vous pas 
que les autres prissent soin de vous, cela <lût-il leur eoùter quelque peine? Comment 
pourrez-vous donc, y étant invités, refuser votre assistance el en mèrne temps vous tran 
quilliser sur les devoirs que la loi d'amour vous impose? 

Allez encore un peu plus loin et jetez un regard sur votre lit de mort, cet horizon sur 
lequel on doit attacher les yeux pour envisager tout cc qui est ici-bas et pour en juger 
mùrcrnent. Que de consolations, que de tranquillité vous apporteront les peines que \'OUS 

vous serez ainsi données, lorsque vous serez étendus sur cc Hl de mort cl que vous verrez 
l'éternité ouverte devant vous ! A \'CC q.ucllc joie songerez-vous alors que toutes les minutes 
que vous aurez consacrées uu service des pauvres, sont comptées près de Dieu; que le 
moindre pas que vous aurez fait dans ccue intention , la moindre parole de consolation, 
de bienveillance, de commisération, recevront leur récompense; cl que tout ceci agrandira 
votre couronne dans l'éternité ! Que trouvcrez-vous , au contraire, sinon des inquiétudes 
et des motifs d'effroi , lorsque vous nu rez passé ù servir vos aises, dans les vains plaisirs 
ou dans l'oisiveté, tous les jours, mois cl années de votre existence, et que vous aurez 
refusé d'en consacrer la plus minime partie au profil des indigents? A quoi serviront alors 
les richesses, le train et l'orgueil du monde, dont l'éclat aura passé pour vous comme une 
fumée? · • · 

Choisissez donc, choisissez la meilleure part, mes chers frères, et tandis qu'il en est 
encore temps, faites en sorte que tous vos jours soient remplis de bonnes œuvrcs. N'ayez 
que Dieu devant les yeux; n'épargnez pas de peine pour augmenter sa gloire partout où 
vous le pouvez; et à cette fin, lorsqu'on vous propose quelque œuvrc de celles ({UÎ sont 
agréables à Dieu, saisissez-en l'occasion, pour devenir riches en vertus, pour mériter de 
plus en plus la gràcc de Dieu, pour donner à Dieu une preuve que tout votre cœur lui 
appartient : c'est ainsi qu'agit l'homme qui brûle d'amour pour Dieu et qui désire réelle 
ment sa gloire. Si donc on vous invite à rendre les services personnels dont il s'agit, crai 
gnez que vous n'ayez peu ou point <le charité chrétienne, si vous vous y refusez, parce que 
cela vous coûtera quelque peine: quelque embarras. 
Supposez, mes bien-aimés, que le Christ descende lui-même sur la terre pour requérir 

vos services; n'offririez-vous pas avec empresserneni tous les moyens CJUÎ sont en votre 
pouvoir, et ne compteriez-vous pas pour un bonheur de pouvoir témoigner quelque gra- 
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titude i, celui qui est mort pour vous sur une croix? Comment le pourriez-vous donc 
refuser aux pauvres, tandis que Dieu n mis ceux-ci en sa place et que vous devez recon 
naître en eux sn personne , car rien n'a été plus clairement exprimé dans l'Évangile ( '6) 
sinon, que ce que l'on fait en faveur des ponvrcs ou cc qu'on leur refuse, sera compté pàr 
lui comme nyant été fait à lui-même. .ïussi , Ir soin des pauvres a toujours été considéré 
dons le christianisme comme une des œuvres les plus importantes que l'on puisse prati 
quer. A peine l'église de Jérusalem fut-clic consuuitc (cc fut la première de toutes), t(IW 

nous lisons : " que personne parmi les fidèles n'étoit dons l'indigence, parce que tous ceux 
" qui possédoient des maisons ou des terres, les vcndoient et apportoicnt le prix de ce 
,, qu'ils avoient vendu aux pieds des apôtres et qu'on le disuibuoit à chacun scion !:C:- 

" besoins (11) ,, . Les apôtres faisoient alors ces distributions eil personne; mais peu après. 
voyant que ces occupations les ernpèchoient de se livrer entièrement a la prédication de la 
parole de Dieu I ils choisirent sept diacres, des houunes de bon témoignage, pleins du 
St-Esprit et de sagesse, am quels ils confièrent cet emploi V8). On lit dans les lettres de 
saint Paul, avec quelle ardeur il cxhortoit souvent les fi,lèlcs û assister leurs pauvres frcrcs , 
et lorsque des collectes avoient lieu dans cette intention, il employoit toutes sortes d'argu 
ments pour exciter leur génfrosité. Il envoya en émissaires ses principnux coadjuteurs dan-; 
la prédication de l'Évangile, afin qu'ils prissent soin, de ces collectes; il envoya entre 
autres son favori Titus, comme il eonste de sa 2° lettre aux Corinthiens ('9). L'apotrc 
saint Jacques ne préconise pas moins ces œuvres de elmrité : "La religion pure et sans tache 
a devant Dieu notre père, dit-il, consiste il visiter les orphelins et les veuves dans leurs 
,, afflictions et ~ se préserver de toute souillure <le cc monde ('0) i,. Voulez-vous donc 
connoitrc, mes bien-aimés, si vous aimez voire Dieu d'un eœur pur et sans taches , exa 
minez la manière dont vous agissez envers vos pauvres frères; si vous les aimez c1· u u 
amour chrétien, si vous les secourez selon vos moyens, vous pouvez nourrir la conflnncc 
que vous ètes aussi de vrais serviteurs de Dieu; mais si vous fermez votre cœur et vos 
mains aux affligés, si mus ne les aidez pas scion vos moyens, votre piété n'est qu'imagi, 
nairc et l'amour de Dieu n'est point en vous. " Car, ,, dit l'apôtre de prédilection, ",1mrnd 
" nous aimons nos frères, nous connoissons que nous sommes passés de la mort ù la vie. 
" Celui qui n'aime pns son frère, demeure dans la mort t=). " Et ailleurs : "Qui n'aime 
,. point son frère qu'il voit, comment peut-il aimer Dieu qu'il ne voit pas?("). M 

Examinez-vous donc sur cc point, mes bicn-aimés , afin rie connaitre si votre piétè est 
fausse ou sincère. Il vous importe beaucoup que vous puissiez faire ce discernement; car 
on s'abuse très-aisément sur ce point cl on prend souvent i'apparencc de la vertu pour ln 
réalité. Il en est, par exemple, beaucoup qui se complaisent dans ccrtaiue.cspècc de bonnes 
œuvres et qui les accomplissent Iidèlcmcnt ; mais si on leur en propose d'autres, qui ne 
sont pas de leur choix, et qui ajoutent cependant dnvantage à la gloire de Dieu, ils ne 
veulent pas en entendre. Aveuglés par l'éclat de quelques vertus qu'ils prntiquent, ils 
s'imaginent servir réellement Dieu, tandis qu'ils ne servent que leur amour-propre, et 
prenant pour règle un faux jugement humain, ils finissent p::ir agir plutôt par habitude 
que par un amour sincère envers leur Créateur. Ainsi Dieu déclara jadis aux Israélites 
qu'il méprisoit leurs prières et les jeûnes sur lesquels ils se reposaient, parce qu'en dehors 
de ces bonnes œnvres, ils satisfaisaient en tout leur propre volonté ('3). fü il leur ordonne 
entre autres ceci : " Rompez votre pain avec ceux qui ont f aim ; conduisez dans votre 
" maison les nécessiteux el ceux qui errent sans gitei quand vous voyez quelqu'un sans 
" vétëment, couvrez le el ne méprisez point votre propre chair. Alors votre gloire percera 
~ comme l'aurore ..... votre justice marchera devant votre face et ln gloire de Dieu vous 
" suivra (•~)." Et Dien nous enseigne encore clairement dans l'l~vnngile : "Ils n'entreront 
" pus tous au royaume des cieux, ceux qui me disent : Seigneur, Seigneur, mais celui 
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,, qr.i fait la volonté de mon père, celui-là entrera dans le royaume <les cieux ('5). " 
Sachez donc, mes chers frères, que la véritable piété d'un chrétien consiste en ce point : 

" qu'il fasse la volonté de Dieu en toutes choses. " Il doit par conséquent ne pas seule 
ment fuir le péché et observer fidèlement les commandements <le Dieu ( car ceci est sa 
volonté manifeste}, mois il ne peut pas s'en rapporter à son propre caprice dans le choix 
des œuvres pieuses ; il doit avoir Dieu seul en vue, rechercher sa volonté, et, la connois 
sant, se livrer à la pratique <le ces œuvres que Dieu attend de lui. Il résulte de tout ceci 
d'abord, que chacun doit avnnt tout pratiquer les œuvres pieuses qui lui sont dictées par 
sa position. Secondement, qu'il doit souvent réfléchir mûrement aux circonstances du 
moment, afin d'apprendre de Dieu cc que Dieu demande de lui et quelles sont les œuvres 
dont il doit faire choix dans ces circonstances, pour lui être ngréable. 

Foires usage de ces principes, mes bien-aimés • et appliquez-les aux circonstances 
actuelles. Vous voyez que la 'chose qu'on veut entreprendre est $Ï importante, que notre 
religion ne peut nous proposer une œuvre plus sainte, ni plus excellente. C'est une œuvre 
matérielle de commisérariou envers les pauvres, et envers ces pauvres pour lesquels vous 
êtes tféjii obligés de soigner en qualité de concitoyens. C'est aussi une œuvre spirituelle de 
commisération envers les paU\'l'CS; car cette institution , unie à l'instruction qui s'y joindra. 
attirera nos communs pauvres vers les bonnes mœurs; ils loueront Dieu. contre· lequel 
ils blasphèment aujourd'hui, et conduits dons le chemin <lu salut, ils le béniront ci-après 
dans l'éternité. C'est donc une œuvre qui ne peut que servir à la gloire de Dieu et renforcer 
ln religion dans celte· ville. non pas pour un moment, mais pour tout le temps qu'elle 
existera. C'est une couvre qui. mèrue au temporel, servira à la gloire et i, l'avantage de 
notre potrie <'l qui, J)OUr les motifs indiqués ci-dessus. est devenue pour nous de la der 
nière nécessité. Enfin, Dieu vous parle par la bouche de vos autorités spirituelle et 
temporelle. qui le remplacent vis-à-vis de vous et s'évertuent à vous y exhorter; d'autant 
plus que si cette œuvre uvortoit a présent, elle ne seroit apparemment plus jamais reprise. 
Qui donc d'entre vous, ayant i, cœur la véritable piété , peut refuser ses aumônes ou ses 
services î Tous les faits et motifs ci-dessus rappelés ne sufflscni-iis pas pour vous convaincre 
que c'est la velouté de Dieu que vous coopériez à cette œuvrc de tous vos moyens, et que 
c'est lui qui vous eu fait un devoir dans les circonstances présentes? Pour moi, c'est ainsi 
fille je le juge : et quoique je ne puisse pas Ille eompurer à u11 saint Paul, néanmoins, 
puisque Dieu m'a placé pour ètre votre pasteur, et pour vous enseigner le chemin <le la 
vérité, j'ose vous dire avec Paul : Que ce jugement est selon l'esprit de Dieu ('6). 

VIII. 

Tous les arguments invoqués jusqu'iei , doivent faire une impression égale sur les 
personnes ecclésiastiques cl laïques , et j'ai la confiance qu'ils allumeront dons le cœur de 
tous une sainte ardeur pour l'avauccmcnt de celle œuvre salutaire. 
Un mot encore a mus autres , les oints du Seigneur, qui ètes élus pour devenir les 

prêtres du Très-Haut, pom· représenter la personne du Christ, pour travailler dans sa 
vigne et pour la foire fructifier. Les fonctions dont il s'agit ici , sont si étroitement en 
rapport avec votre étal, que vous ne pouvez vous y soustraire du moment qu'il mus est 
possible de les assumer, cl si vous avez une idée claire de l'état éminent auquel vous ètes 
promus. Car le Christ n'a pas institué le sacerdoce, pour que ceux qui sont investis de 
celle dignité fassent seuls le salut de leur àme (ceci est un devoir pour tous les hommes), 
mais pour qu'ils veillent sur son troupeau et travaillent au salut de leurs frères. 

Il vous appelle "la lumière du monde : el de rnème qu'une lumière est posée sur le 
~ chendelier, pour éclairer tous ceux qui sont dans la maison, " (•7), ainsi devez-vous 
également servir de lumière et d'exemple en sainteté <:l en bonnes œuvres ù tous ceux qui 
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sont avec vous dans la maison de Dieu. • On doit nous envisager, dit saint Paul, couuue les 
serviteurs du Christ ,. (•8). Nous devons donc prendre ces fonctions à cœur , si nous vou 
lons être réputés des serviteurs fidèles auprès rie celui qui nous en a chargés, Cela veut 
dire : que nous devons exhorter les fidèles à la vertu par paroles et actions et làcher de les 
sanctifier; car nous sommes les pères spirituels d'eux tous et principalement des membres 
indigents du Christ, qui nous sont recommandés par-dessus tous les autres. Il est dans 
l'esprit ale l'Église. et ses lois le recommandent bien clairement, que les prêtres doivent 
ëtre les pères des paunes. Parcourez l'histoire de l'l~glise, depuis les temps apostoliques 
jusqu'à nos jours. cl vous trouverez que tous les évêques éminents cl tous les prêtres 
respectables ont pris cet honorable titre ù cœur et que celui-ci a répandu de l'éclat sur 
routes leurs autres vertus. Quelle honte né seroit-ee pas, o prêtres de la loi d'amour 8i, 
après tous ces beaux exemples , mus passiez à coté de votre frère gisant nu et blessé sur 
la voie , comme le firent le prêtre et le lévite ile l'Évangile, tandis que les laïques mèmes, 
<l'après l'exemple du Samaritain compatissant , s'en vont prendre soin de ce frère ~ et n;- 
• pandre de l'huile et du vin sur ses plaies p ( •9j. 
Non, mes bien-aimés , j'ai meilleure opinion de vous et trop de confiance en votre 

vertu pour appréhender un pareil scandale. Vous comprendrez, j'espère, que les services 
réclamés de vous a l'égard des pauvres, doivent vous ètre d'autant plus agréables . que 
vous pourrez les assister non-seulement selon le corps, mais nussi scion l'esprit, cl éten 
dre ainsi le royaume de Dieu sur la terre, extension qui est le principal e1 le plus noble 
hut de votre sainte vocation. 

Les visites que vous ferez aux pauvres. la eonnoissance que mus acquerrez de leur 
manière de vivre, vous fourniront l'occasion de les instruire dans la foi cl dans les bonnes 
mœurs ; vous leur enseignerez à eonnoitre et ù aimer Dieu; vous bannirez <le la commu 
nnuté pauvre le blasphème cl les jurements, l'ivrogncrie , l'impudicité et toutes les autres 
abominations , vous les encouragerez, les admonesterez et les réprimanderez au besoin. 
Vous leur enseignerez il élever ehrétienuemcnt leurs eu fonts et ù prati.] uer toute espece de 
verius , principalement la patience et la parfaite soumission â la volonté de Dieu , qui 
doivent leur mériter le ciel dans leur misère. l'eut-être même les amènerez-vous ù ne pas 
seulement supporter la misère avec patience, mais encore à l'aimer par amour pour le 
Christ, en leur faisant comprendre que le fils lie Dieu s'est fait pauvre pour nous el pau 
vre à cc point que, selon ses propres expressions, u il n'avoir pas où reposer la tète 11 \
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Si parmi ces personnes il règne des inimitiés Cl des disputes , s'il existe entre les époux 
des dissensions el des querelles qui, trop souvent; ne prennent leur source que dans la 
misère , vous lâcherez de concilier ces esprits et, comme des anges de paix, de porter le 
calme dans leur famille. Vos instructions, vos enseignements, vos admonestations 
auront d'autant plus de force cl seront d'autant mieux pris en cousidération , que vous 
pourrez y joindre l'aumône et exercer par conséquent une impression double sur leurs 
esprits. Et quoique vous ne puissiez pas exécuter tout ceci sans beaucoup de peines et 
d'obstacles, ces peines vous paroltront cependant légères, quand vous pourrez de temps 
c11 temps en recueillir les fruits. Que de consolations y trouverez-vous! cl combien tout 
ceci ne coopérera-r-il pas à faire fructifier le catéchisme des indigents adultes que nous 
nous proposons d'établir! 

Oh ! lorquc nous contemplerons toutes les choses avec une joie chrétienne, alors s'ac 
complira en vous cette parole de !'Écriture Sain le : " Qu'ils sont beaux les pieds de ceux 
, qui annoncent la paix et annoncent de bonnes nouvelles _t 3') ! " Alors vous pourrez <lire 
en quelque sorte avec le Christ : ,, L'esprit du Seigneur est répandu sur moi; c'est pour 
,, cela qu'il m'a donné l'onction, il m'a envoyé pour prêcher l'Évangile aux pauvres (3'). ,, 
Vous pourrez dire à ces pauvres, dans quelque temps, comme saint Paul parla autrefois aux 



Éphésiens, en prenant congé d'eux : •. Vous savez de quelle manière je me suis toujours 
,, conduit avec vous depuis le premier jour .... ('t que je ne vous ai jamais rien caché des 
" choses qui pouvoient vous être utiles cl n'ai pas manqué de vous les annoncer cl tic mus 
,, en instruire, et en public, cl de maison en mnisont n). n Et après avoir pratiqué ces choses. 
mes chers frères, vous pourrez aussi, i1 la fin de votre vie , vous écrier avec ce même 
apôtre : " J'ai combattu le bon combat, j'ai terminé ma carrière ... maintenant la couronne 
,, de justice m'est réservée, et le Seigneur, juste juge, me la donnera en cc jour (34). ·, 
Cette couronne, celte récompense, vous pouve-t l'ancntlrc avec une confiance forme el 
fondée, mes chers frères, et avec vous tous les autres, tan1 laï<1t1cs qu'eeclésiastiqucs, qui 
auront coopéré i1 ces saintes pratiques cl œuvrcs de miséricorde. 

~lettons donc ensemble ln main à une œuvre si sainte 1 mes bien-aimés, et entrepre 
nons-la avec une ardeur de chrétien, en attendant les fruits <JUÏ en résulteront un jour. 
Mais comme " toute prévision humaine est incertaine (35), ,, cl puisque "celui qui plante 
n'est rien, ni celui qui arrose,·, mais que c'est ,. Dieu seul qui donne ln croissance t36). ·• 

Joignons toujours la prière à l'œuvrc ; implorons du ciel qu'il donne de la force il notre 
bonne volonté cl une croissance vigoureuse à cette plantation nouvelle. Et comme il cou 
vient que nous prenions l'initiative, nous chanterons lundi , le 16 de cc mois, i1 onze 
heures, une messe solennelle dons notre eathédrale , à laquelle assisteront les révérend 
et nobles seigneurs de notre chapitre cathédral et du magistrat de celle ville, pour prier 
Dieu qu'il envoie son St-Esprit sur les administrateurs de celle œuvre et qu'il la con 
duise à un heureux résultat : nous accordons quarante jours d'indulgence à tous les 
fidèles chrétiens qui assisteront à cette messe et offriront leurs prières â cette intention. 

Nous enjoignons au surplus à tous les curés, prédicateurs et confesseurs de cette ville. 
<1ue dans leurs sermons cl clans d'autres occasions, ils s'efforcent fréquemment de proµager 
celle œuvrc, avec un zèle prudent et autant qu'il est en leur pouvoir. 

Donné à A nvers, le 6 aoùt 1779. 

I:: toit signé, + J . T - J . , étèque cl' ,1 nvers. 

Par mandement de Sa Grandeur Sérénissime. 

Signé, J\. VAN CF.l,ST, secrétaire. 

S0l\tl\1AIRE. 

). 

Après les soins qui ont été pris, il y a peu de mois, pour le spirituel de nos habitants 
pauvres, par l'érection d'un catéchisme particulier, qui s'ouvrira bientôt, l'honorable 
magistrat de celle ville se propose aujourd'hui de prendre soin d'eux ou corporel, en extir 
pant la mendicité et en prenant des mesures telles, qu'aucun indigent ne sera plus doré 
navant privé de consolation et de secours. 

JI. 

Ce projet, qu'on ne peut assez louer. est conforme â l'esprit de Dieu cl aux règles de 
l'économie la mieux entendue. Choque ville doit entretenir ses pauvres. Dieu en avoit 
donné l'ordre aux Israélites. La raison l'a enseigné aux pmens. Les peuples palens b 
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plus avancés en politique ont toujours pris beaucoup i1 cœur de secourir leurs vrais nèces 
siteux , mais aussi la mendicité étoit-clle honnie chez eux pour diverses raisons qu'on 
mentionne. 

111. 

Ces !CS à notre égard de tout ce que la religion nous prescrit. 
Selon I nous devons envisager ces mendiants comme des frères en 
Christ, comme des hommes qui sont nés pour régner un jour avec lui dans l'éternité. 
C'est sous ce point de vue que nous devons les aimer (point de vue inconnu aux païens), 
et nous devons par conséquent tâcher de les soustraire a celle condition misérable dans 
laquelle ils sont plongés selon l'âme, afin de les meure sur le chemin du salut, de sorte 
que la eharité chrétienne elle-rnèrne nous oblige et nous force ü propDgcr celle œuvre 
salutaire en raison de nos moyens. 

IV. 

Il seroit injuste que les mendiants se plaignissent ùe ce projet. On ne veut ni les éloi. 
gner, ni les opprimer. On veut seulement veiller à ce qu'ils obtiennent leur subsistance 
d'une manière honorable. On mettra i1 l'ouvrage ceux qui sont en élnl de travailler; on 
procurera un meilleur sort à ceux qui sont vieux et inflrmes, en leur remettant n domicile 
le pain qu'ils doivent mendier aujourd'hui dans les rues. Telle est l'intention de l\DJ. les 
magistrats à l'égard des mendiants publics. Mais leur zèle va encore au delà : ils veulent 
que tous les indigents (sans execprion), mème ceux qui n'osent pas aujourd'hui, par honte, 
faire connoitre leurs besoins, ressentent les effets de leurs soins paternels. A celle fin, ils 
ont pris des mesures dignes d'éloges, qui seront. d'une utilité extraordinaire non-seulement 
à nos concitoyens pauvres, mais ù toute la ville. 

V- 

Nous devons donc louer le Seigneur d'avoir inspiré une idée si sainte à nos gouver 
nants, et suivre l'exemple de tant de villes voisines, qui goùtent déjà les fruits d'une pareille 
institution; celle-ci pourra mèrnc ètrc exécutée plus aisément chez nous qu'ailleurs ; elle 
est du reste devenue nécessaire dans les circonstances actuelles. En outre. l'administration 
que l'on organise pour le maintien de l'œuvrc nous donne toute raison d'espérer qu'elle 
sera impérissable et qu'elle n'encourra pas le sort des lois antérieures publiées contre la 
mendicité, lesquelles sont demeurées sans effets à défaut <le dispositions semblables. 

VJ. 

1\lais comme cette œuvrc exige des aumônes généreuses et des services personnels, il es, 
de notre devoir de concourir avec zèle à l'un cl à l'autre de ces lieux points. Quant à 
l'aumône et aux fruits qu'elle donne, on renvoie le lecteur i1 la dernière loure pastorale, 
où celte matière est amplement traitée. On ajoute seulement r1uc les aumônes doivent être 
très-généreuses, puisque celle entreprise exigera des sommes énormes, surtout dans le 
principe. La générosité doit donc ètrc si grande, qu'il soit possible aux administrateurs de 
donner à l'œuvrc toute l'extension nécessaire. Chacun doit songer, en outre, qu'il sera 
soulagé des aumônes qu'il distribuoit précédemment aux mendiants et à bien d'autres 
nécessiteux, qui seront entretenus dans ln suite sur les ressources de la caisse commune; 
et ( ce qui est encore plus consolant) tout le monde peut ètre assuré que ses aumônes 
seront employées ù leur fin naturelle et ne seront pas dissipées en choses inutiles. 
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VII. 

Les aumônes doivent être accompagnées de services personnels ; car une administration 
d'une si grande extension exige beaucoup de collaborateurs, qui se composeront de prêtres 
et de laïques. Pour y exhorter tout le monde, on démontre combien ces sortes d'œuvres 
de charité sont utiles et saintes. Ce sont des fonctions qui doivent ètre agréables a tous 
ceux qui ont une àrne réellement chrétienne; et ce seroit une chose abominable, si celui 
qui y seroit invité s'y refuseroit parce qu'elles donnent de l'embarras et des peines. Le soin 
des pauvres a été considéré dans la Sainte Église, <lès les premiers temps, comme une des 
œuvres les plus éminentes qu'il soit possible de pratiquer, comme il conste des actes et 
écrits des apôtres. C'est un des principaux points qui constituent une religion pure. li ne 
suffit pas, pour être réellement religieux, de pratiquer telles ou telles vertus, que l'on 
choisit scion sa propre fantaisie; mais la véritable religion consiste à faire en toutes choses 
la volonté <le Dieu, comme Dieu lui-même l'enseigne, et c'est à ces derniers qu'il promet 
le royaume des cieux. Par conséquent, si nous voulons participer à ce royaume, nous 
devons coopérer à cette œuvre, puisque toutes les circonstances, bien examinées, nous 
font voir clairement que Dieu nous demande ceci dans les circonstances présentes. 

VIII. 

On exhorte principalement les prêtres à ces services personnels, à cause lie leur sainte 
vocation et de la position qu'ils occupent; on leur démontre le bien infini qu'ils peuvent 
foire dans des fonctions de cette nature, et le magnifique résultat qu~ l'œuvré doit pro 
duire, en rendant féconde en effets l'institution du catéchisme des pauvres adultes. 
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